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PROCES VERBAL ANALYTIQUE DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU 20 JUIN 2022 

 

�>�[���v�������µ�Æ���u�]�o�o�����À�]�v�P�š-deux, le vingt du mois de juin à 20 heures. 

�>�������}�v�•���]�o�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ�����������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���U�����¸�u���v�š��convoqué 
�‰���Œ���D�}�v�•�]���µ�Œ���o�����W�Œ� �•�]�����v�š���‰���Œ���À�}�]����� �o�����š�Œ�}�v�]�‹�µ�������v�������š�������µ���í�ð���i�µ�]�v���î�ì�î�î�U���•�[���•�š���Œ���•�•���u���o�  au Centre 
culturel à COYE-LA-FORÊT, sous la présidence de Monsieur François DESHAYES, Président, en session 
ordinaire. 

---===oooOooo===--- 

 

Étaient présents
®: Eric AGUETTANT, Anne LEFEBVRE, François KERN, Tony CLOUT, Françoise COCUELLE, 
Xavier BOULLET, François DESHAYES, Sophie DESCAMPS, Serge LECLERCQ, Nathalie LAMBRET, Sylvie 
MASSOT, Thomas IRAÇABAL, Jean-Claude LAFFITTE, Jeanou MOREAU, Manoëlle MARTIN, Daniel DRAY, 
Marion LE MAUX, Jean EPALLE, Jean-Michel BARBIER, Valérie CARON, Laurent AGOSTINI, Pierre-Yves 
BENGHOUZI, Nathanaël ROSENFELD, Leslie PICARD, Fabrice BOULAND, Michel MANGOT, Corry NEAU. 

Avaient donné pouvoir
®: Isabelle WOJTOWIEZ à François KERN, Caroline GODARD à Françoise 
COCUELLE, Frédéric SERVELLE à Tony CLOUT, Florence WOERTH à François DESHAYES, Patrice 
MARCHAND à Jean-Claude LAFFITTE, José HENRIQUES à Jean-Claude LAFFITTE, Nicolas MOULA à 
François DESHAYES, Christine KLOECKNER à Valérie CARON, Alexandre GOUJARD à Jean-Michel 
BARBIER, Sophie LOURME à Michel MANGOT, Jean-Marc VINCENTI à Corry NEAU. 

Etaient absents/excusés
®: Christine COCHINARD, Florence WILLI, Jacques FABRE 

Secrétaire de séance : Nathanaël ROSENFELD. 

 

Membres en exercice :  41 

Présents ou remplacés  

par un suppléant :  27 

Pouvoirs : 11 

Votants :  38 

Quorum fixé à : 14 

 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  
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�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

 

DELIBERATION N°2022 /  59 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 18 MAI 2022 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Le procès-verbal de séance a vocation à attester des conditions de déroulement de la séance et des 
délibérations adoptées au cours de celle-ci. Aucune disposition législative ou réglementaire n'encadre 
l'établissement d'un tel procès-verbal. 

Le procès-verbal doit être rédigé de façon aussi complète et précise que possible, et mentionner toutes 
les affaires débattues et les décisions prises. 

Vu le procès-verbal de la séance du 18 mai 2022 annexé à la présente délibération. 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur DESHAYES, 

Et après en avoir délibéré,  

�>�������}�v�•���]�o�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ���U�������o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �������•���•�µ�(�(�Œ���P���•�����Æ�‰�Œ�]�u� �•���W 

-  Approuve le procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 18 mai 2022 joint en 
annexe de la présente délibération, 
 

-  Autorise Monsieur le �W�Œ� �•�]�����v�š�������‰�Œ���v���Œ�����š�}�µ�š�������]�•�‰�}�•�]�š�]�}�v���v� �����•�•���]�Œ���������o�[���Æ� ���µ�š�]�}�v���������o�����‰�Œ� �r
sente délibération. 

 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

Monsieur François DESHAYES introduit la séance en indiquant au préalable : 

-  �Y�µ�[�]�o���v�[�Ç�������‰���•�����[�}���o�]�P���š�]�}�v�• de ramassage des déchets verts beaucoup de collectivités ne les 
ramassent pas 

-  Que la collecte des déchets alimentaires devait démarrer au 1er janvier 2022. 

-  Que le prestataire chargé des enquêtes à domicile a été défaillant. Cependant il y a eu du retard 
dans la livraison de bac (pour cause de pénurie de matériaux). 

�/�o�� �]�v���]�‹�µ���� �‰���Œ�� ���]�o�o���µ�Œ�•�� �‹�µ�[���v�� �(���]�•���v�š�� �‰�Œ���µ�À���� ������ �‰� �����P�}�P�]���� ���š�� ������ ���}�v�v���]�•�•���v������ ���µ�� ���}�•�•�]���Œ�U�� ���À������ �o���•��
usagers, les nouvelles règles de collecte sont mieux entendues. 

Il remercie par ailleurs les équipes du service environnement ainsi que le Directeur Général des Services 
Benoît MOREL pour leur travail sur les nouvelles règles de collecte et cette période compliquée.  
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�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

POINT 1 : �W�K�/�E�d�����[�/�E�&�K�Z�D���d�/�K�E���^�h�Z���>�����D�/�^�������E���W�>�����������h���E�K�h�s�����h���^���Z�s�/���� DE COL-
LECTE DES DECHETS « VERTS » :  
 
Madame Corry NEAU ��� �Œ�}�µ�o�����o�����‰�Œ� �•���v�š���š�]�}�v�������o�[� ���Œ���v�X  
  
Monsieur François DESHAYES indique que certains usagers avaient acheté des �������•���o�[���v���‰���•�•� �U���]�o���Ç���������µ��
�µ�v�����������‰�š���š�]�}�v�����(�]�v���‹�µ���������•���µ�•���P���Œ�•���v�[�����Z���š���v�š���‰���•���������v�}�µ�À�����µ�Æ���������•�X���>a pose de puce sur ces bacs 
�v�[� �š���]�š���‰���•���‰�Œ� �À�µe initialement. 
 
Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ���� �‹�µ���� �o�[�}�v���‰�}�µ�Œ�Œ���]�š���•�[�]�v�‹�µiéter de voir la différence entre les re-
cettes prévues en abonnement et le nombre de bacs et le prévisionnel. Moins il y a de bacs et moins il 
y aura de coût de traitement. �>�[�}bjectif est de diminuer les déchets verts via le mulching et le broyage  
 
Madame Nathalie LAMBRET souhaite savoir s�[il y a un retour des déchetteries par rapport aux quan-
tités de déchets verts apportés.  
 
Madame Corry NEAU informe que les usagers peuvent aller �����v�•���v�[�]�u�‰�}�Œ�š�����‹�µ���o�o�� ��� ���Z���š�š���Œ�]�����������o�[�K�]�•��, 
et pas uniquement celle située dans leur communautés de communes. Il est prévu avec le SMDO de 
�(���]�Œ���� �µ�v���� ���}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v�� ���v�� ������ �•���v�•�� ���� �o�[���v�š�Œ� ���� �����•�� ��� ���Z���š�š���Œ�]���•�� �‰�}�µ�Œ��inciter les usagers à aller à la 
déchetterie la plus proche.   
 
Monsieur François DESHAYES indique que le SMDO indiquera les créneaux les moins fréquentés par 
déchetterie. 
 
Madame Corry NEAU informe que le SMDO a proposé de donner la répartition en pourcentage des 
personnes qui viennent en déchetterie.  
 
Madame Nathalie LAMBRET souhaite savoir s�[il y a davantage de demandes d�[���]des �‰�}�µ�Œ���o�[�����Z���š�����[�}�µ�r
tils mulching auprès de la CCAC, et si par ailleurs des déchets sauvages ont été constatés dans les com-
munes. 
 
Monsieur Benoît MOREL, en sa qualité de Directeur Général des Services, �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�[���v�����(�(���š���]�o���Ç�������‰�o�µ�•��
de demande de ���[���]����s. Le barème avait été modifié en décembre ���(�]�v�����[�]�v���]�š���Œ���o���•���µ�•���P���Œ�•�������o�[�����Z���š de 
tels outils. 
 
Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�[�]�o���Ç�������µ�v���‰���š�]�š���Œ���š���Œ����dans le traitement des dossiers de sub-
ventions, qui va être comblé. 
 
Monsieur Daniel DRAY fait part de dépôts sauvages à La-Chapelle-en-Serval vers les pavillons au bout 
de la commune côté forêt.  
 
Monsieur Michel MANGOT �]�v���]�‹�µ���� �‹�µ�[���� �W�o���]�o�o�Ç�U���]�o���Ç�� ���� �‰�o�µ�•�� ������ ��� �‰�€�š�•���‹�µ�[���µ�‰���Œ���À���v�š�X�������� �v���� �•�}�v�š���‰���•��
uniquement des déchets verts. Ce sont des s�����•�����[�}rdures, en tous genres.  
 
Monsieur François DESHAYES � �À�}�‹�µ�����o�[���•�•���]�����}�v�����Œ�v���v�š���o�������Œ�}�Ç���P�����������}�u�]���]�o�����������o�����š���]�o�o���������•���Z���]���•, et 
de la mise en place ���[�µn service qui permettrait de les brocher à domicile. 
 
Monsieur Nathanaël ROSENFELD indique que �o�������}�u�u�µ�v�������[�K�Œ�Œ�Ç-la-Ville a acheté un broyeur (30 000 
�¦�•�����š���‹�µ�[�µ�v�������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v������� �š� ���(���]�š�������µ�Æ���í�ñ�ì�ì���(�}�Ç���Œ�•�����v��annonçant un passage sur 2 jours : mettre 
le branchage sur le trottoir et mettre un bac si les usagers intéressés souhaitent récupérer le broyat. 50 
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foyers ont été intéressés. Le ramassage a eu lieu sur une journée et demie. La commune est satisfaite 
�����������š�š�������Æ�‰� �Œ�]���v�������‹�µ�]���•���Œ�����Œ���v�}�µ�À���o� ���������o�[���µ�š�}�u�v�����î�ì�î�î�X  
 
Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�[�]�o���Ç�������µ�v�����}�¸�š�����v��personnel. Si la CCAC le mettait en place, ce 
ne serait sans doute pas gratuit. 
 
Monsieur Nathanaël ROSENFELD indique que �����v�•���o�������}�u�u�µ�v�������[�K�Œ�Œ�Ç-la-Ville, les Services techniques 
connaissent bien les rues et les habitants.  
 
Monsieur François DESHAYES ajoute que réaliser �����š�š���� ���Æ�‰� �Œ�]���v������ ���� �‰�o�µ�•�� �P�Œ���v������ � ���Z���o�o���� �•�[���À���Œ���Œ���]�š��
plus compliquée. 
 
Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�����o�����������������•�š�������o�����Œ�����Z���Œ���Z�������[�µ�v���‰�Œ���•�š���š���]�Œ��. Il avait par ail-
leurs évoqué une autre piste à savoir une tarification à la levée �‰�}�µ�Œ�� �o���•�� ��� ���Z���š�•�� �À���Œ�š�•�� �‰�o�µ�š�€�š�� �‹�µ�[�µ�v��
forfait à 96 �¦. Cette piste sera étudiée après recul de la saison de ramassage. 
 
 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

 
POINT 2 : �W�K�/�E�d�����[���s���E�����D���E�d�����h�������W�>�K�/EMENT DE LA COLLECTE DES DECHETS ALIMEN-
TAIRES 
 

Madame Corry NEAU déroule la �‰�Œ� �•���v�š���š�]�}�v�������o�[� ���Œ���v�X 
 
Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�����‰���Œ�u�]���o���•���µ�•���P���Œ�•���‹�µ�]���v�[�}�v�š���‰���•��� �š� �����v�‹�µ�!�š� �•�U�������Œ�š���]�v�•���À�}�v�š��
certainement se manifester.  

Madame Corry NEAU indique que Vineuil-Saint-�&�]�Œ�u�]�v���v�����‰�}�•�•���������‰�}�µ�Œ���o�����u�}�u���v�š���‰���•�����[�����Œ�]�•���������•�X���/�o��
���•�š���‹�µ���•�š�]�}�v�����[���š�š���v���Œ�����������•���À�}�]�Œ�����Æ�����š���u���v�š�����}�u���]���v�����[�µ�•���P���Œ�•���•�}�µ�Z���]�š���v�š���µ�v�������Œ�]-bacs et si cela en 
vaut la peine. 

Madame Valérie CARON indique que sur la commune de Lamorlaye, il y a 3 bacs. Les usagers commen-
cent par ailleurs à demander des bacs. 

Monsieur François DESHAYES indique que pour les restaurants scolaires, un prestataire ramasse les 
bio déchets depuis 7/8 ans.. 

Monsieur François DESHAYES fait part de son expérience et se dit que la diminution de 35% des déchets 
alimentaires prévue est sous-estimée. 

Madame Françoise COCUELLE fait part de la même expérience avec les bacs des restaurateurs. Ils se-
�Œ���]���v�š���‰�Œ�!�š�•�������o�����‰�Œ���v���Œ�������v���‰���Ç���v�š�����}�u�u�����‰�}�µ�Œ���o���•���������•���P�Œ�]�•���µ�v�������}�o�o�����š�����‹�µ�[�]�o�•���‰���]�Œ���]���v�š��en supplé-
mentaire. Elle a rencontré certains restaurateurs, elle pense que si on passe à deux collectes par se-
maine, certains restaurateurs vont basculer. 

Madame Corry NEAU indique que le sujet sera approfondi. 

Monsieur François DESHAYES ajoute que cela sera � �š�µ���]� �����v���(�}�v���š�]�}�v�����µ���Œ���š�}�µ�Œ�����[���Æ�‰� �Œ�]���v�����•�X��  

Madame Jeanou MOREAU demande si les déchets alimentaires sont déposés directement dans un bio-
seau ou bien s�[il est préférable de les mettre dans un petits sac au préalable. 



5 
 

Madame Corry NEAU indique que les deux options sont possibles. La société MOULINOT a précisé que 
les sacs plastiques doivent être transparents. Ceux-ci sont re-traités par ailleurs. 

Monsieur François DESHAYES informe �‹�µ�[�]�o���v�[�����‰���•�����v���}�Œ����� �š� �������š� ���•�]���o���•���•�����•���‰�o���•�š�]�‹�µ���•���•���Œ�}�v�š���‰���Ç���v�š�•��
ou pas.  

Madame Valérie CARON informe que, �o�}�Œ�•���������o�����À�]�•�]�š���������•��� �o�µ�•���������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�����D�K�h�>�/�E�K�d, il a été pré-
cisé une collecte des déchets sans sacs. 

Monsieur François DESHAYES indique par ailleurs que le nettoyage des bioseaux �v�[���•�š���‰���•�������o�������Z���Œ�P����
de la CCAC.  

Monsieur Nathanaël ROSENFELD ���� ���µ�� ���}�v�v���]�•�•���v������ ���[�µ�v�� ���Œ�}�Ç���µ�Œ�� �‰�}�µ�Œ�� �o���•�� ��� ���Z���š�•�� ���o�]�u���v�š���]�Œ���•�� ����
mettre sous le robinet. 

Monsieur Jean-Michel BARBIER �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�[���v���&�Œ���v�������]�o�����•�š���]�v�š���Œ���]�š���������o���•���u���š�š�Œ�����o���•����� ���Z���š�•�����o�]�u���v�r
taires dans les eaux usées.  

Suite à une remarque de Madame Anne LEFEBVRE, Madame Corry NEAU indique que le Hyatt a un 
prestataire particulier au même titre que le Mercure de Vineuil-Saint-Firmin.  

Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ�����‹�µ���������Œ�š���]�v�•�������]�o�o���µ�Œ�•���•�}���]���µ�Æ���‰�o�µ�•���Œ� �����š�]�(�•���‹�µ�������[���µ�š�Œ���•�X�������Œ�š���]�v�•��
optimisent le nombre de bacs.  

A Coye-la-Forêt, Monsieur François DESHAYES a préféré mettre des abris bacs plutôt que des bacs dans 
les locaux. Au quartier Verdun à Chantilly, il �Ç�������µ�v���‰�}�]�v�š�����[���‰�‰�}�Œ�š���À�}�o�}�v�š���]�Œ�����‰�}�µ�Œ���o���•����� ���Z���š�•���u� �v���P���Œ�•�X��
���[���•�š���‰�}�µ�Œ���o�����u�}�u���v�š���o�����•���µ�o�������v�•���o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���X 

 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

 

DELIBERATION N°2022 /  60 

ENVIRONNEMENT ET 

TRANSITION 

ECOLOGIQUE 

AJUSTEMENT N°3 DE LA GRILLE TARIFAIRE DU SERVICE PUBLIC 
���[���>�/�D�/�E���d�/�K�E�������^���������,���d�^���D���E���'���Z�^�����d�����^�^�/�D�/�>���^ 

 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 30 avril 2010 instaurant la grille tarifaire de la 
redevance incitative, 

Vu les délibérations du conseil communautaire en date des 14 avril 2011, 12 juillet 2013, 6 juillet 2015, 
14 décembre 2015, 20 juin 2016 (n°2016/68), 21 décembre 2017 (n°2017/84), 17 décembre 2018 
(n°2018/95), 8 juillet 2019 (n°2019/63), 5 décembre 2019 (n°2019/91), 15 décembre 2020 
(n°2020/93), 24 novembre 2021 (n°2021/102) et 9 mars 2022 (n°2022/16) modifiant la grille tarifaire. 

Vu la délibération n°2020/81 du conseil communautaire en date du 25 novembre 2020, adoptant le 
scénario de collecte des déchets ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2022, 

Vu la délibération n°2017/56 du conseil communautaire du 7 juillet 2021, autorisant Monsieur le 
Président à signer les marchés de collecte et de fourniture de contenants pour les déchets ménagers 
et assimilés, 
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���}�v�•�]��� �Œ���v�š�� �‹�µ���U�� ���v�� �‰�Œ� �À�]�•�]�}�v�� ������ �o�[� ���Z� ���v������ �����•�� �u���Œ��hés du service Environnement de la 
���}�u�u�µ�v���µ�š� �� ������ ���}�u�u�µ�v���•�� ������ �o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���� ���µ���ï�í�� ��� �����u���Œ�����î�ì�î�í�U���o�������}�v�•���]�o�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ���U��
par délibération le 25 novembre 2020, a adopté le scénario de collecte des déchets au titre du 
renouvellement de ces marchés, définissant ainsi les services à mettre en place au 1er janvier 2022, 

Considérant la nécessité de définir une grille tarifaire pour entrer en vigueur au 1er janvier 2022, 

Considérant que les marchés attribués lors du conseil communautaire du 7 juillet ont per�u�]�•�����[� �o�����}�Œ���Œ��
une nouvelle grille tarifaire depuis le mois de septembre 2021, 

���}�v�•�]��� �Œ���v�š���‹�µ�[���v�����}�u�‰�o� �u���v�š���������o������� �o�]��� �Œ���š�]�}�v�����[���‰�‰�Œ�}�����š�]�}�v���������o�����P�Œ�]�o�o�����š���Œ�]�(���]�Œ�����]�v�]�š�]���o�������v�������š����
du 24 novembre puis du 13 décembre 2021, il a été proposé quelques ajustements à la grille tarifaire 
���(�]�v���������o�[�������‰�š���Œ�����µ�š���v�š���‹�µ�����(���]�Œ�����•�����‰���µ�š�������o�����Œ� ���o�]�š� �����µ���š���Œ�Œ���]�v�����š�����µ�Æ�����š�š���v�š���•�������•���µ�•���P���Œ�•�U���������]�����Ç���v�š��
été délibéré lors du conseil communautaire du 9 mars 2022. 

Considérant que le marché de collecte des ordures ménagères et assimilés attribué le 1er juillet 2021 
intégrait un lot dédié à la fourniture de matériel de pré collecte (bacs, bioseaux, sacs biodégradables, 
housse) pour le tri à la source des déchets alimentaires. Ce lot prévoyait également une enquête en 
porte à porte ���� �����•�� �(�]�v�•�� ���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�� ���š�� ������ �•���v�•�]���]�o�]�•���š�]�}�v�� �����•�� �u� �v���P���•�� ���š�� �����•�� �����š�]�À�]�š� �•��
professionnelles préalablement à une dotation en matériel de pré collecte, en vue du démarrage de la 
collecte des déchets alimentaires au 1er janvier 2022. 

���}�v�•�]��� �Œ���v�š�� �‹�µ�[���v�� �Œ���]�•�}�v�� ������ �u�}�š�]�(�•�� ���Ç���v�š�� �š�Œ���]�š�� ���[�µ�v���� �‰���Œ�š�� ���� �����•�� ���]�(�(�]���µ�o�š� �•�� ���[���‰�‰�Œ�}�À�]�•�]�}�v�v���u���v�š�U��
���[���µ�š�Œ���� �‰���Œ�š������ �o�������}�v�v�������}�v���µ�]�š���� �����•�� ��� �u���Œ���Z���•�� �‰�Œ� ���o�����o���•�� ���� �o�������}�o�o�����š���� �•�[���P�]�•�•���v�š�������•�� ���v�‹�µ�!�š���•�� ������
dotation, le lancement de la collecte des déchets alimentaires a été successivement reporté au 1er avril 
2022, puis au 1er juillet 2022. 

Considérant que le service de collecte des déchets alimentaires est financé en partie par la part fixe de 
�o�����Œ�������À���v�������]�v���]�š���š�]�À���X�����>�����u�}�v�š���v�š���������o�����‰���Œ�š���(�]�Æ�����������o�[�����}�v�v���u���v�š�����v�v�µ���o�������•���u� �v���P���•�����š�������•���von-
ménages est fixé à 123 euros/an permet de couvrir les coûts de certains services de la manière 
suivante :  

 

Services �Z�������š�š���•���u�}�v�š���v�š�����v���¦�l�µ�•���P���Œ�•�l���v 
Charge de fonctionnement du service �î�ì�U�ï���¦ 
Collecte/traitement Déchets alimentaires �í�ð���¦ 
Accès aux services de la Déchetterie �ô�î�U�ð���¦ 
Collecte/traitement Encombrants �ò�U�ñ���¦ 
Collecte Verre en apport volontaire �ï���¦ 

 

���}�v�•�]��� �Œ���v�š�� �‹�µ���U�� �o���� �•���Œ�À�]������ ������ ���}�o�o�����š���� �����•�� ��� ���Z���š�•�� ���o�]�u���v�š���]�Œ���•�� �v�[���Ç���v�š�� �‰���•�� �Œ���v���µ�� � �š� �� ���v�š�Œ���� �o���� �íer 
janvier et le 30 juin 2022, il est p�Œ�}�‰�}�•� ���������Œ� ���µ�]�Œ�����o�����‰���Œ�š���(�]�Æ�����������o�[�����}�v�v���u���v�š���������ó�����µ�Œ�}�•���o�}�Œ�•���������o����
facturation du 1er �•���u���•�š�Œ�����������o�[���v�v� �����î�ì�î�î�X 

La grille tarifaire sera modifiée en conséquence à la rubrique « Service de collecte de bacs à roulette 
pucés, couvercle gris » en y incluant �µ�v���u�}�v�š���v�š���Œ� �À�]�•� ���������o�[�����}�v�v���u���v�š���‰�}�µ�Œ���o�����íer semestre 2022.  

Vu le projet de la grille tarifaire figurant en annexe de la présente délibération. 

Monsieur François DESHAYES �•�}�µ�o�]�P�v���� �o�[�]�u�‰�}�Œ�š���v������ ������ ���]���v�� ���}�u�‰�Œ���v���Œ����la décomposition pour en 
arriver à 7 �¦. 
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Monsieur Serge LECLERCQ �•�[�]�v�š���Œ�Œ�}�P�� �W���•�[�]�o�� �v�[�Ç�� �� pas eu ������ �•���Œ�À�]������ �‰���v�����v�š�� �o���� �u�}�]�š�]� �� ������ �o�[���v�v� ��, les 
�µ�•���P���Œ�•���v�[�}�v�š���‰���Œ�����}�v�•� �‹�µ���v�š pas à le payer. 

Madame Françoise COCUELLE et Monsieur François DESHAYES �]�v���]�‹�µ���v�š���‹�µ�������[���•�š��uniquement la part 
de déchets alimentaires �‹�µ�����o���•���µ�•���P���Œ�•���v�[�}�v�š���‰���•�����µ�X�� 

Monsieur Daniel DRAY �•�]�P�v���o�����o�[� �o� �u���v�š���•�µ�]�À���v�š���•�[���P�]�•�•���v�š�������•���(�Œ� �‹�µ���vces de collecte : auparavant, il 
� �š���]�š���o�}�]�•�]���o�������� �o�[�µ�•���P���Œ���������•�}�Œ�š�]�Œ���•���� �‰�}�µ�����o�o���� �‹�µ���v���� �]�o���o�����•�}�µ�Z���]�š���]�š�U�������•�� �o�}�Œ�•���‹�µ�[�]�o���Ç�����À���]�š���µ�v���� ���}�o�o�����š����
�Z�������}�u�������]�Œ���� �•�[���P�]�•�•���v�š�� ���µ�� �������� �P�Œ�]�•�X�� �����o���� �o���]�•�•���]�š�� �o���� �‰�}�•�•�]���]�o�]�š� �� ������ �•���� �(���]�Œ���� ���}�o�o�����š���Œ�� �š�}�µ�š���•�� �o���•�� �ï��
semaines, ce qui constituait une fréquence moyenne de sortie de bac. Désormais, dans la mesure où la 
collecte du bac gris intervient tous les 15 jours, cela peut induire une augmentation de la sortie de ce 
bac dans la mesure où la personne qui sortait son bac toutes les 3 semaines auparavant ne peut pas 
forcément se permettre de le sortir une fois par mois, et peut se voir contraindre de le sortir tous les 15 
�i�}�µ�Œ�•�U���������‹�µ�]�����µ�P�u���v�š�����o�����(�Œ� �‹�µ���v���������������}�o�o�����š�������š�����}�v�����o�����‰�Œ�]�Æ�����������‹�µ�]�š�š���Œ���‰���Œ���o�[�µ�•���P���Œ. 

Madame Corry NEAU indique �o���������o���µ�o�����•�š�������(���]�Œ�����•�µ�Œ���o�[���v�v� �������}�u�‰�o���š��. Il est nécessaire de raisonner 
en année pleine. 

Madame Nathalie LAMBRET fait la remarque suivante �W���µ�v���µ�•���P���Œ���‹�µ�]���v�[���µ�Œ���]�š���‰���•���‰�Œ�]�•���o���������������o�]�u���v�r
taire pourrait se demander pourquoi mettre 14 �¦ par an. 

���[���•�š���µ�v���������•�����}�u�‰�}�•���v�š���•���������o�����‰���Œ�š���(�]�Æ���X�����À���v�š, ���[� �š���]�š la même chose pour les déchets verts. 

Monsieur Françoise COCUELLE rappelle que les usagers qui jettent les déchets alimentaires dans le bac 
des déchets ménagers paient plus chers car ils ne trient pas.  

Monsieur Thomas IRACABAL �‰���Œ�š���P�����o�[���À�]�•������ Monsieur Daniel DRAY, et pense que la CCAC pourrait 
avoir le reproche suivant �W���o�������}�o�o�����š���������•����� ���Z���š�•�����o�]�u���v�š���]�Œ���•���v�[�����‰���•�����}�u�u���v��� , �‰���Œ�����}�v�•� �‹�µ���v�š���o�[�µ�•���r
�P���Œ���v�[�����‰���•���‰�µ��� ���}�v�}�u�]�•���Œ�����v���o���À� �����������‰�}�µ�����o�o���•�����[�}�Œ���µ�Œ���•���u� �v���P���Œ���•�����š�����v�����}�v�•� �‹�µ���v�������o�����v�}�µ�À�����µ��
�š���Œ�]�(���v���������À�Œ���]�š���•�[���‰�‰�o�]�‹�µ���Œ���‹�µ�[���µ���íer juillet. 

���µ���‰�Œ�}�Œ���š���U���}�v���‰�}�µ�Œ�Œ���]�š���‰�Œ���v���Œ�����o�[���v���]���v abonnement à 149 �¦ divisé par deux. 

Monsieur Françoise COCUELLE �Œ���‰�‰���o�o�����‹�µ�[�]�o���(���µ�š���š���v�]�Œ�����}�u�‰�š�����������o�[���µ�P�u���v�š���š�]�}�v�����µ�����}�¸�š�������•����� ���Z���š�•��
qui a augmenté de manière conséquente cette année.  

Monsieur Thomas IRACABAL se demande si les déchets verts sont re-�À���o�}�Œ�]�•� �•�����v�•�µ�]�š�������š���•�[�]�o���Ç���������}�v����
des recettes.  

Madame Corry NEAU rappelle que la compétence collecte des déchets est exercée par la CCAC, et que 
�o�����^�Ç�v���]�����š���D�]�Æ�š�������µ����� �‰���Œ�š���u���v�š���������o�[�K�]�•���������o�������}�u�‰� �š���v�������š�Œ���]�š���u���v�š�������•����� ���Z���š�•�X  

Madame Valérie CARON rappelle que les déchetteries distribuaient du compost avant la crise sanitaire. 

Monsieur Daniel DRAY se demande si la CCAC connait pour le 1er trimestre le nombre de fois où les 
�µ�•���P���Œ�•���}�v�š���•�}�Œ�š�]���o���µ�Œ�•���‰�}�µ�����o�o���•�U���������‹�µ�]���‰���Œ�u���š�š�Œ���]�š�����[���À�}�]�Œ���µ�v�������}�u�‰���Œ���]�•�}�v�����À�������o�[���v���‰���•�•� �X 

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré, 

�>�������}�v�•���]�o�����}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ���U�������o�[�µ�v���v�]�u�]�š� �������•��suffrages exprimés : 



8 
 

- Approuve �o���� �P�Œ�]�o�o���� �š���Œ�]�(���]�Œ���� ������ �Œ�������À���v������ �]�v���]�š���š�]�À���� ���[���v�o���À���u���v�š�� �����•�� �}�Œ���µ�Œ���•�� �u� �v���P���Œ���•��
(RIEOM) telle que figurant en annexe�U���‰�}�µ�Œ���µ�v�������‰�‰�o�]�����š�]�}�v���������}�u�‰�š���Œ���������o�[���v�š�Œ� �������v���À�]�P�µ���µ�Œ��
de la présente délibération. 
 

- Autorise Le �W�Œ� �•�]�����v�š�������‰�Œ���v���Œ�����š�}�µ�š�����u���•�µ�Œ�����‰�}�µ�Œ���o�[���Æ� ���µ�š�]�}�v���������o�����‰�Œ� �•���v�š������� �o�]��� �Œ���š�]�}�v�X 
 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

Monsieur François DESHAYES souhaite que soit observée 1 minute de silence à la suite du décès de 
Monsieur Matthieu VINCENT, Directeur des hippodromes et des centres d'entraînement de France Ga-
lop. 

Au titre des informations diverses :  

�x Les locaux de la CCAC déménagent au 17 bis, rue Guilleminot à Chantilly, à compter du 22 juin 2022. 

�x Monsieur François DESHAYES évoque les incidents à la piscine AQUALIS samedi 18 juin 2022. Pour 
mémoire, la FMI �~�&�Œ� �‹�µ���v�š���š�]�}�v���D���Æ�]�u���o�����/�v�•�š���v�š���v� ���•���������o�����‰�]�•���]�v�����•�[� �o���À������ 1247 personnes. Certains 
usagers ont refusé de quitter les lieux à la fermeture. La gendarmerie est par conséquent intervenue et 
Monsieur François DESHAYES déplore des coups portés aux maîtres-nageurs. �����µ�Æ�����[���v�š�Œ�������µ�Æ ne sont 
pas revenus au travail le lendemain. Le prestataire Oiikos va porter plainte, ainsi que la CCAC pour 
troubles dans un établissement public. 

La piscine ferme encore �����í�ô�Z�������Œ���������v�[���•�š���‰���•�����v���}�Œ�����o�����‰� �Œ�]�}���������•�š�]�À���o��, l�[� �À�����µ���š�]�}�v���������o�����‰�]�•���]�v����� �š���v�š��
à 17h30.  Monsieur François DESHAYES �Œ���‰�‰���o�o�����‹�µ�[�]�o���Ç�������µ�v����� �o���]���������‰�Œ� �À���v���v������auprès du personnel 
���[�µ�v���� �•���u���]�v�� �����v�•�� �o���� �����•�� ���[�µ�v�� ���Z���v�P���u���v�š�� ���[�Z�}�Œ���]�Œ���•�� ���[�}�µ�À���Œ�š�µ�Œ��. L�[�������‰�š���š�]�}�v�� �v�[���•�š�� �‰���•�� �‰�}�•�•�]���o�� 
instantanément même en cas de forte chaleur, les horaires ne sont pas modifiables en fonction de la 
météo. 

�����Œ�š���]�v�•���µ�•���P���Œ�•���}�v�š���š�Œ�}�µ�À� ���‹�µ�����o�[���š�š���v�š����� �š���]�š���š�Œ�}�‰���o�}�v�P�µ�������v�������]�•�•���X 

Monsieur François DESHAYES indique que des articles dans la presse sont parus suite à cet incident. 

Le dimanche 19 juin, la piscine a ouvert de 10h-13h uniquement puisque le personnel était en effectif 
réduit. 

Certains usagers se plaignen�š�������•���‰���Œ�•�}�v�v���•�����Æ�š� �Œ�]���µ�Œ���•�����µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v��. Monsieur 
François DESHAYES rappelle que les extérieurs sont nombreux et �‹�µ�[�]�o�•�����}�v�š�Œ�]���µ���v�š�����µ�Æ��recettes à la 
piscine, il est par ailleurs illégal de ne pas les accueillir. 

Dans la nuit de samedi à dimanche, des maîtres-chiens ont veillé à la sécurité du site. 

Monsieur Daniel DRAY informe que les usagers extérieurs participent de façon conséquente au chiffre 
���[���(�(���]�Œ���•�����š���•�}�µ�o�]�P�v�����o�����(���]�š���‹�µ�����������v�[���•�š���‹�µ�[�µ�v�����]�v�(�]�u�����‰���Œ�š�]�����‹�µ�]��a �(���]�š���‰�Œ���µ�À�������[�]�v���]�À�]�o�]�š� �•�X 

Suite à une remarque, il est évoqué le manque de stationnement sur le site de la piscine. 

Monsieur François DESHAYES rappelle que depuis 2 ans, les travaux de parking sont stoppés par cer-
tains riverains. Il y a un parking provisoire entre la piscine et la maison de retraite (accord du proprié-
taire pour le terrain à titre gratuit). La CCAC attend le retour du propriétaire pour renouveler cette 
autorisation. 

Monsieur Thomas IRACABAL remercie Monsieur François DESHAYES pour ce compte-rendu fidèle. 
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Monsieur Benoît MOREL indique que le matin, la piscine était sur-fréquentée mais le public était res-
pectueux.  

Monsieur François DESHAYES trouve �‹�µ�����o���•���‰���v�v�����µ�Æ�����[���(�(�]���Z���P�����•�}�v�š���š�Œ�}�‰���‰���š�]�š�•�X�� 

Monsieur Benoît MOREL indique que la période estivale est fixée au 6/7 juillet, dates des vacances 
scolaires. 

Madame Manoëlle MARTIN indique que lors de la prochaine commission travaux sera évoqué les in-
�À���•�š�]�•�•���u���v�š�•���������o�����‰�]�•���]�v�����v�}�š���u�u���v�š���������u���š�š�Œ�����µ�v��� ���Œ���v���‰�o�µ�š�€�š���‹�µ���������•���‰���v�v�����µ�Æ�����[���(�(�]���Z���P�������š��������
pouvoir cibler la communication en fonction de la saison. Par ailleurs, en ce qui concerne le parking, et 
�o���•�� �š�Œ���À���µ�Æ�� ���[���Æ�š���v�•�]�}�v�U �o���� �‰���v�v�����µ�� ���[���(�(�]���Z���P���� ���µ�� �v�}�µ�À�����µ�� �‰���Œ�u�]�• ���[���u� �v���P���Œ a été installé il y a 
quelques jours�X���^�]���o���•���Œ�]�À���Œ���]�v�•���v�����(�}�v�š���‰���•���������Œ�����}�µ�Œ�•�U���]�o���Ç�������î���u�}�]�•�����[���(�(�]���Z���P�������À���v�š����������� �u���Œ�Œ���Œ���o���•��
travaux (fin août donc). 

Monsieur François DESHAYES � �u���š���o�[�]��� �����������o�����u���š�š�Œ�������µ-�����•�•�µ�•���������o�����‰�}�Œ�š�������[���v�š�Œ� �����µ�v���‰���v�v�����µ���o�µ�r
mineux. 

Madame Sophie DESCAMPS évoque les horaires de la piscine, il serait souhaitable de les allonger dès 
le mois de juin. 

Suite à une remarque la fixation des horaires, Monsieur Benoît MOREL indique que dans le contrat 
avec Oiikos, il y a un volume horaire à respecter. 

Monsieur François DESHAYES indique que cela se fait en parfaite concertation avec le prestataire et la 
collectivité.  

Monsieur Thomas IRACABAL se �����u���v������ �•�]�� �o���•���µ�•���P���Œ�•�������� �o���� ���������� �‰�}�µ�Œ�Œ���]���v�š����� �v� �(�]���]���Œ�����[�µ�v�����������•��
plus rapide. 

Monsieur Benoît MOREL �]�v���]�‹�µ�����‹�µ�[�}�v ne peut pas faire de différences de traitement.  

Monsieur Thomas IRACABAL relate �o�[���Æ�‰� �Œ�]���v������ ���[un godvicien contraint de sortir par une issue de 
secours pour des raisons de sécurité. 

 

�Ï �Ï �Ï �Ï �Ï  

 

La séance est levée à 21h50. 
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La Communauté de Communes de �O�·�$�L�U�HCantilienne, la Communauté de
Communes des Pays �G�·�2�L�V�Het �G�·�+�D�O�D�W�W�Het la Communauté de Communes Senlis Sud
Oise sont des Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), dont la
création, respectivement en 1994, 1997 et en 2017, �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdans la continuité des
dynamiques de mutualisation, entreprises par les municipalités dès les années 1990.
Cette dynamique de mutualisation se poursuit �D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Là travers une coopération
renforcée des trois EPCI notamment dans le cadre de �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PCAET. Les
trois intercommunalités sont situées dans la région Hauts-de -France et regroupent
�D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L46 communes et près de 105 000 habitants, soit près de 13% de la
population de �O�·�2�L�V�H.

Situé au Nord de �O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qparisienne, le territoire est fortement polarisé par les
grands centres �G�·�H�P�S�O�R�L�Vde la région parisienne et notamment par la plateforme de
�O�·�D�p�U�R�S�R�U�WCharles de Gaulle et Paris même . De nombreux actifs habitant sur le
territoire se rendent ainsi dans ces centres �G�·�H�P�S�O�R�L�Vpour travailler . Le territoire a un
fort caractère résidentiel du fait notamment de la présence �G�·�X�Qcadre de vie
privilégié (forêts) et �G�·�X�Q�Hbonne connexion aux pôles voisins (A1, gares �« ). �/�·�D�F�W�L�Y�L�W�p
productive du territoire est essentiellement constituée de �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hcéréalière ,
notamment sur le territoire de la CCSSO et �G�·�X�Q�Hpetite part �G�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H��notamment
sur le territoire de la CCPOH le long de la vallée de �O�·�2�L�V�H.

LES EPCIETLE TERRITOIRE

INTRODUCTION

Limite territoriale et population par commune
Source : CCTP PCAET.
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LE PLAN CLIMAT-AIR-ENERGIE& SESGRANDSENJEUX

Le Plan Climat -Air-Energie Territorial constitue la concrétisation au niveau local des
engagements environnementaux pris à des échelles supérieures (internationale,
européenne, nationale, régionale) . Stratégique et opérationnel , il vise à structurer un projet
de développement durable communautaire ayant pour finalité la lutte contre le
changement climatique et �O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdu territoire .

Les PCAET �V�·�L�Q�V�F�U�L�Y�H�Q�Wdans le cadre réglementaire défini par la Loi Grenelle II (2010) et
renforcé par la Loi TECVde 2015. Celle -ci introduit �O�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�G�·�p�O�D�E�R�U�H�Uune telle démarche
de planification territoriale environnementale pour les EPCI à fiscalité propre de plus de 20
000 habitants, tel que les trois EPCI du territoire . Elle renforce ainsi la cohésion et la densité du
maillage territorial en généralisant les plan de développement durable locaux, et augmente
la porté desdits plans par �O�·�D�M�R�X�Wde la thématique « Air ».

�/�·�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Qdes PCAET renforce le rôle des intercommunalités, qui deviennent
coordinatrices de la transition énergétique sur leur territoire et cadre de référence de �O�·�D�F�W�L�R�Q
environnementale . La construction de leur stratégie �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wtout de même dans une
démarche multi -scalaire qui impose une cohérence avec les documents de planification
nationaux et régionaux, ainsi �T�X�·�D�Y�H�Fles politiques �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�Hdéjà en place .

Dans ce contexte, le PCAETdes trois EPCI du Sud de �O�·�2�L�V�Ha pour ambition de mobiliser les
acteurs territoriaux pour mettre en place une trajectoire environnementale commune en
matière �G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�·�D�L�Uet de climat . Le présent document constitue le volet Diagnostic
Territorial , qui identifie les enjeux du territoire . Les orientations choisies pour y répondre suivent
ensuite dans le volet Stratégie, qui constituera le cadre des Plans �G�·�$�F�W�L�R�Q�Và venir .

INTRODUCTION

RÉGIONAL

EPCI
PCAET

NATIONAL
LTECV,SNB���Y

SRADDETHauts-de-France
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RAPPELDESOBJECTIFSRÉGIONAUXETNATIONAUX

Consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�H Gaz à effet de serre Énergie renouvelable
(% de la consommation finale)

2030 2050 2030 2050 2030 2050

Europe - 32,5 %
(base 1990)

x - 40 %
(base 1990)

x 32 % x

France - 20 %
(base 2012)

- 50 %
(base 2012)

- 40 %
(base 1990)

Neutralité carbone
(base 1990) 32 % x

SRADDET - 30 %
(base 2012)

- 50 %
(base 2012)

- 40 %
(base 1990)

- 75 %*
(base 1990)

25 %
Facteur

4

* Objectif ne concernant que les gaz à effet de serre �G�·�R�U�L�J�L�Q�H���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H
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Le PCAET constitue « la cheville ouvrière des engagements nationaux et
internationaux » (ADEME, MEEM, 2016) qui doit permettre, à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdes territoires,
�O�·�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs définis dans le cadre de la SNBC.
Ainsi, �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu plan climat �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdans le cadre suivant :

�‡ Les objectifs de �O�·�8�Q�L�R�QEuropéenne formulés dans le cadre du « Paquet Energie
Propre », voté par le parlement européen en janvier 2019

�‡ La Loi relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) de
2015 pour laquelle la Stratégie Nationale Bas Carbone décrit la politique
�G�·�D�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Qdu changement climatique (réduction des émissions de GES et
augmentation de leur potentiel de séquestration) et les Programmations

Pluriannuelles de �O�·�e�Q�H�U�J�L�H(PPE) qui représentent les outils de la politique 
énergétique.

�‡ La prise en compte du Schéma Régional �G�·�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��de développement 
durable et �G�·�p�J�D�O�L�W�pdes territoires (SRADDET),



�=�­���Y�d�0���h�=���d�0�I�CDU PCAETAVECLES OUTILSDEPLANIFICATION

INTRODUCTION

Le PCAET a vocation à être intégré harmonieusement dans �O�·�p�F�R�V�\�V�W�q�P�Hde
plans de développement et de planification territoriaux existants . A ce titre, la Loi
relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte définit les relations
�G�·�D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Qsuivantes :

Ainsi, le PCAET doit prendre en compte et être compatible avec le SRADDET
(Schéma Régional �G�·�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W��de Développement Durable et �G�·�e�J�D�O�L�W�pdes
Territoires), qui est lui-même le reflet à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hrégionale de la Stratégie Nationale
Bas-Carbone .

A �O�·�p�F�K�H�O�O�Hlocale, le PCAET doit être compatible avec le PPA (Plan de Protection
de �O�·�$�W�P�R�V�S�K�q�U�H��de Creil pour les communes faisant partie du périmètre de ce
plan (communes de la Communautés de Communes des Pays �G�·�2�L�V�Het �G�·�+�D�O�D�W�W�H
: Pont -Sainte -Maxence, Beaurepaire, Verneuil -en -Halatte, Rieux, Angicourt,
Cinqueux, Brenouille, Monceaux, Les Ageux) .

Un SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale), dont �O�·�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Qest prévue pour
fin 2022, est en cours de révision à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire de la CCPOH . La stratégie
élaborée au sein de la démarche PCAETveillera donc à bien prendre les objectifs
et orientations fondamentales présentes dans ce SCoT.

A �O�·�p�F�K�H�O�O�Hcommunale, le PCAET interagit avec les Plans Locaux �G�·�8�U�E�D�Q�L�V�P�H
(PLU) selon un rapport de prise en compte mutuelle . �/�·�D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Qde ces
documents avec la présente démarche doit donc être �O�·�R�E�M�H�W�G�·�X�Q�Hvigilance
particulière . Avec le PLU, le PCAET constitue le socle réglementaire sur lequel
�V�·�D�S�S�X�L�H�O�·�L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�O�L�W�pet occupe à ce titre une place �G�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�Hdans
son architecture .
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�=�­���Y�d�0���h�=���d�0�I�CDU PCAET AVECLES AUTRESDEMARCHESLOCALES

INTRODUCTION

Au -delà de �O�·�D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Qréglementaire avec les documents de planification
nationale, régionale ou locale, la construction du PCAET intervient dans la
continuité de diverses démarches locales qui pourront alimenter �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu
Plan Climat dans ces différentes phases :

8Plan Climat -Air-Energie Territorial
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�‡ �/�·�(�7�8�'�(DEPLANIFICATION ENERGETIQUE(EPE)

Les 3 EPCI du territoire bénéficient de �O�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdu Syndicat �G�·�e�Q�H�U�J�L�H
de �O�·�2�L�V�H(SE60) et �G�·�e�Q�H�U�J�L�H�VDemain pour élaborer une étude de planification
énergétique . Cette étude, réalisée entre 2018 et fin 2019, vise à réaliser un bilan
des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Het de la production EnR&R du territoire, �G�·�p�Y�D�O�X�H�U
les potentiels de réduction des consommations et �G�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde la
production �G�·�(�Q�5�	�5et de déterminer une stratégie et un plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vpour
accélérer la transition énergétique sur le territoire . Ces travaux alimenteront
grandement �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PCAET dont ilsconstitueront le volet énergétique .

�‡ LEPLAN DEDEPLACEMENTMUTUALISESUDOISE(PDM)

Les 3 EPCI du territoire se sont engagés volontairement dans une démarche
mutualisée à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu Sud de �O�·�2�L�V�Het en partenariat avec 3 ,autres EPCI (CA
Creil Sud Oise, Communauté de communes du Clermontois, Communauté de
communes Liancourtois et Vallée Dorées) dans �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�G�·�X�QPlan de
Déplacement Mutualisé . Cette démarche �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur des études locales des
habitudes de déplacement des ménages permettra de définir une stratégie et
un plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vpour répondre de façon durable aux enjeux de mobilité des
habitants du territoire (développement �G�·�D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�Và la voiture individuelle) .
�/�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vdu PDM s�·�H�V�Wfait e parallèlement à �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q
du PCAETet venu nourrir le PCAETsur la thématique de la mobilité .

�‡ LEPLAN CLIMAT VOLONTAIREDU PNROISEPAYSDEFRANCE

Le PNR Oise Pays de France, dont une grande partie des communes du territoire
font partie, �V�·�H�V�W�G�·�R�U�H�Vet déjà doté �G�·�X�QPlan Climat volontaire définissant les
objectifs et des actions à mettre en �±�X�Y�U�Hpour accélérer la transition
énergétique sur le territoire . Le PNR est notamment moteur sur le développement
�G�·�D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�Và la voiture individuelle (RézoPouce, usage du vélo), sur la
réduction des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hde �O�·�p�F�O�D�L�U�D�J�Hpublic ou encore sur la
préservation des continuités écologiques . Le PNR est donc étroitement associé à
la construction du PCAET.

�‡ LA CONVENTION AVEC �/�·�$�7�0�2HAUTS-DE-France

Les 3 EPCI du territoire ont conventionné avec �O�·�$�7�0�2Hauts-de -France pour un
accompagnement sur la thématique qualité de �O�·�D�L�Udu PCAET. �/�·�$�7�0�2
accompagne ainsi le territoire dans la réalisation du diagnostic des
concentrations et des émissions de polluants atmosphériques et dans �O�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q
des actions du PCAET au regard des enjeux de qualité de �O�·�D�L�U.



CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

En étant le premier levier �G�·�D�F�W�L�R�Qdans la lutte contre le changement
climatique ainsi que la pollution de �O�·�D�L�U���O�·�p�Q�H�U�J�L�Hconstitue un levier
incontournable à considérer dans le cadre de la stratégie de transition
énergétique .

ÉMISSIONSDEGAZ A EFFETDESERRE

La concentration des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans
�O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�Hconstitue un des principaux paramètres affectant
directement �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu climat . La réduction des émissions de GES est
donc un enjeu global .

QUALITÉDE�/�·�$�,�5

La démarche PCAET considère la problématique de la qualité de �O�·�D�L�Uen
raison des différentes implications résultant des émissions de polluants
atmosphériques :

�‡ Les impacts directs sur �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wet les conditions sanitaires des 
populations,

�‡ Le fait que certains polluants soient aussi précurseurs de GES,

�‡ Les interactions parfois négatives entre lutte contre le changement 
climatique et qualité de �O�·�D�L�U��

UNEDÉMARCHETERRITORIALEINTÉGRÉE

La démarche de construction du PCAET�V�·�L�Q�V�q�U�Hdans une démarche intégrée visant à répondre aux défis environnementaux, économiques et sociaux du territoire . En
effet, le PCAETconstitue un « projet territorial de développement durable ayant pour finalité la lutte contre le changement climatique et �O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdu territoire » ou
encore « la pierre angulaire de la sobriété énergétique, de la lutte contre le changement climatique et de �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�·�D�L�Udans les territoires » (ADEME, MEEM,
2016). La démarche �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wainsi dans une analyse transversale et systémique , et garantit la cohérence des actions entreprises . Son efficacité et son adhésion sont,
par ailleurs, assurés par une gouvernance partagée avec les acteurs du territoire .

Les thématiques interdépendantes considérées dans le cadre du PCAET sont les suivantes :

LESRÉSEAUXÉNERGÉTIQUES

La mise en �±�X�Y�U�Hde la transition énergétique sur le territoire nécessite
�T�X�·�X�Q�Hattention particulière soit portée à la distribution de �O�·�p�Q�H�U�J�L�H.
Les réseaux énergétiques sont les infrastructures sur lesquelles va devoir
�V�·�D�S�S�X�\�H�Ula stratégie ; à ce titre, elle doit envisager de nouvelles
modalités �G�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��de coordination et de gestion de ceux -ci afin
de répondre aux enjeux du Plan Climat (intermittence de la production
�G�·�p�Q�H�U�J�L�H�Vrenouvelables, choix des vecteurs énergétiques, évolution
des consommations énergétiques, capacités des infrastructures �« ).

LA PRODUCTION�'�·�e�1�(�5�*�,�(RENOUVELABLE

La production �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable doit répondre à une multiplicité
�G�·�H�Q�M�H�X�[environnementaux : la raréfaction des ressources naturelles, la
lutte contre le changement climatique en proposant des énergies plus
« vertes » et donc moins émettrices de gaz à effet de serre,
�O�·�L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�Hénergétique, la sécurité des populations et leur santé .

LA SÉQUESTRATIONCARBONE

La séquestration carbone permet de considérer les dynamiques
�G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu territoire en cours et ainsi de veiller aux enjeux
associés au déstockage carbone découlant notamment du
phénomène �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q. Il �V�·�D�J�L�Waussi de tirer profit des opportunités
de stockage carbone du territoire .

INTRODUCTION
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�/�·�$�'�$�3�7�$�7�,�2�1AU CHANGEMENTCLIMATIQUE

Les politiques relatives au changement climatique ne doivent pas seulement
se concentrer sur �O�·�D�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Qdu phénomène, mais aussi sur �O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q
du territoire et de sa population à ses conséquences . En effet, les
manifestations du réchauffement climatique sont �G�·�R�U�H�Vet déjà une réalité,
les territoires doivent donc �V�·�\préparer afin �G�·�H�Qlimiter les impacts .

Si le changement climatique constitue avant tout un facteur de risques, il
peut également être �O�·�R�F�F�D�V�L�R�Qde mettre en �±�X�Y�U�Hdes actions et des
initiatives pouvant concourir à �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu cadre de vie des
populations et au développement économique .

LA SANTÉENVIRONNEMENTALE

Le changement climatique impacte directement et indirectement les
phénomènes généraux de santé et est ainsi reconnu comme une extrême
menace pour la santé mondiale . Il �V�·�D�J�L�Wainsi, dans le cadre du PCAET, de
considérer la santé à travers les dimensions sanitaires et du cadre de vie
mais également de mobiliser la santé comme argument afin de susciter la
mobilisation et �O�·�D�G�K�p�V�L�R�Qde �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes acteurs du territoire au Plan
Climat -Air-Energie .

UNEDÉMARCHETERRITORIALEINTÉGRÉE

UNEAPPROCHEMULTISECTORIELLE

Le caractère intégré de la démarche est, par ailleurs, garanti par �O�·�D�S�S�U�R�F�K�H
multisectorielle caractérisant la démarche de planification . Celle -ci considère, en
effet, �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes secteurs mentionnés dans �O�·�D�U�U�r�W�pdu 4 août 2016 relatif au
plan climat -air-énergie territorial . Les secteurs couverts par la stratégie sont :

Résidentiel

Tertiaire

Transports (routiers, non 
routiers (mobilité et fret))

Ag ric ulture

Industrie

Déc hets

Énerg ies renou velab les  
et de récupération

PCAET  
3 EPCI

Sud Oise

Branche énergie

INTRODUCTION
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La réalisation du diagnostic territorial climat -air-énergie
des 3 EPCI du Sud de �O�·�2�L�V�Hest réalisée selon les
prescriptions du décret n�ƒ2016-849 du 28 juin 2016, en
distinguant les contributions respectives de chaque
secteur �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p.

�‡ LESCONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

Les données mobilisées pour �O�·�p�W�D�Wdes lieux des
consommations énergétiques du territoire sont issues de
�O�·�e�W�X�G�Hde Planification Énergétique réalisée en
partenariat avec le SE60. Les sources utilisées dans le
cadre de cette étude EPE sont répertoriées dans le
tableau ci -contre .

En ce qui concerne plus particulièrement le secteur des
transports, les données utilisées correspondent à une
modélisation de type gravitaire issue des modèles
Fretter® et Mobiter® développés par Energies Demain, à
la maille communale . Contrairement aux approches
cadastrales qui comptabilisent �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes flux de
transports sur un territoire donné, quel que soit leur point
�G�·�R�U�L�J�L�Q�Hou de destination, les approches gravitaires
(également appelées approches par responsabilité)
�Q�·�D�I�I�H�F�W�H�Q�Wau territoire que les flux ayant pour origine ou
destination un lieu situé en son sein. Aussi sont exclus de
la méthodologie de calcul les flux de transit sur lesquels
le territoire �Q�·�Dpas de levier �G�·�D�F�W�L�R�Q�V. On distinguera
par la suite la mobilité quotidienne et exceptionnelle
(mobilité des personnes) des flux de fret (transport de
marchandises) .

CONSTRUCTIONDESDONNÉESET DE�=�­���C���=�y�]��
SECTEUR MÉTHODOLOGIE DONNÉES

Résidentiel

Les consommations du secteur résidentiel sont issuesdu Modèle
ENERTER®.Le modèle simule les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Het les émissions
des logements à partir :
�‡ �G�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�Vau logement issuesdu recensement général de la 

population (INSEE)(année de construction, énergie de �F�K�D�X�I�I�D�J�H�«��

�‡ �G�·�X�Q�Hreconstitution des caractéristiques thermiques par typologie
de bâtiment (Tribu Energies)

�‡ de calculs thermiques prenant en compte les données climatiques 
territoriales.

Année 2013

INSEE,
Simulation thermique, 
Tribu Énergie s.

Tertiaire

Les consommations sont reconstituées par le modèle ENERTER®1. Le
modèle simule les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Het les émissions des
bâtiments à partir :
�‡ �G�·�X�Q�Hreconstitution des surfaces tertiaires de chaque commune à

partir de diverses sources statistiques (Base permanente des
équipements �« )

�‡ �G�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde ratios de consommation énergétique par usage et
par branche en tenant compte du climat du territoire .

Année 2010

Base
Permanente des 
Equipe ments  (INSEE),
BPE,
Simula t ion, et  bases 
spécifiques

Fret

Le bilan des consommations liées au transport de marchandises �V�·�D�S�S�X�L�H
sur le modèle FRETTER®1. Celui -ci distribue le bilan départemental des flux
décrivant les besoins de fret des activités et de la population (où que le flux
ait lieu) .

Année 2010

SITRAM,
Fichier Douanes et 
indicateurs 
co mm unaux  multiples

Agriculture

Les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hde �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hsont calculées en
appliquant des ratios de consommations unitaires aux données du 
Recensement Général Agricole de 2010.

Année 2010

�&�O�L�P�·�$�*�5�,��
Ag ri-Balise,  RGA
2010

Éc lairag e  
public

Les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrésultant de �O�·�p�F�O�D�L�U�D�J�Hpublic communal
sont fournies/estimées par le SE60.

Année 2014

SE60
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CONSTRUCTIONDESDONNÉESET DE�=�­���C���=�y�]��

SECTEUR MÉTHODOLOGIE DONNÉES

Mobilité

Les consommations du secteur de la mobilité/des transports sont issues du modèle MOBITER®1. La méthode
utilisée est une méthode par responsabilité, Elle intègre la totalité des déplacements internes au territoire et
50% des déplacements à �O�·�R�U�L�J�L�Q�Hou à destination du territoire . Le transit, �Q�·�H�V�Wdonc pas comptabilisé . Cette
méthode est celle retenue par �O�·�R�E�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�Hdes Hauts de France .

Mobiter® décrit la mobilité quotidienne et exceptionnelle des habitants selon différents motifs de
déplacement décrits ci -dessous :

- La mobilité exceptionnelle (aussi appelée occasionnelle) et longue distance . Elle regroupe les
déplacements réalisés à plus de 80km de la résidence principale (vacances, week -end, déplacements
professionnels) et les déplacements des touristes sur le territoire . Source : Fichier de Suivi de la Demande
Touristique (SDT), TNSSOFRES

- La mobilité quotidienne
o Motif travail : déplacements domicile travail aller et retour. Source : INSEEMobpro 2010
o Motif scolaire : Domicile école Source : INSEEMobsco 2010
o Motif achats : Déplacements vers les centres commerciaux. Source : modèle gravitaire entre 

population et activités.
o Motif Loisir : déplacements vers une activité de loisir (sport, culture, �«���� Source : modèle 

gravitaire entre population et activités.
o Motif Autre : déplacements inhérents à �O�·�D�F�W�L�Y�L�W�pprofessionnelle (livraison, tournées) rendez -vous

médicaux, visites à des proches, Source : modèle gravitaire entre population et activités, ENTD

Année 2010

MOBPRO et
MOBSCO INSEE,
Modèles
gravitaires pour les 
autres motifs, 
calage ENTD

Industrie

Les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H�Vhors gaz naturel et électricité sont issuesde �O�·�$�7�0�2des Hauts-de -France
(détaillées à �O�·�(�3�&�,par branche et type �G�·�p�Q�H�U�J�L�H��. Elles sont ensuite redistribuées à la maille communale
selon les effectifs de salariés du secteur industriel présents sur chaque commune et corrigées des fichiers
distributeur en cas �G�·�L�Q�F�R�K�p�U�H�Q�F�H. Les consommations �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�psont issues des données distributeurs, à la
maille iris mais ne sont pas détaillées par branche . Les consommations de gaz naturel sont également
indiquées par point de livraison à �O�·�L�U�L�V��sans distinction de branches . Celles-ci sont ensuite corrigées du climat .

Année 2012

EACEI, CLAP INSEE,
Inven tai re ATMO  
Hauts-de -France  
2012, Fichier 
distributeurs
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�‡ LESÉMISSIONS DEGAZ À EFFETDESERRE

�/�·�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Qdes GES couvre les émissions directes énergétiques et non
énergétiques produites sur �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdu territoire par les différents secteurs
�G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p. Elle est réalisée selon les prescriptions du décret n�ƒ2016-849 du 28 juin
2016 et de �O�·�D�U�U�r�W�pdu 4 août 2016, en distinguant les contributions respectives de
chaque secteur �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p.

Les émissions de GESestimées correspondent aux émissions du :


¸ SCOPE 1, soit les émissions directes de chacun des secteurs �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p(en
dehors de la production �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�pet de chaleur ;


¸ SCOPE 2, soit les émissions indirectes des différents secteurs liées à leur
consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�H(obligatoire dans le décret pour la consommation
�G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p��de chaleur et de froid .

Les émissions de GES énergétiques ont été estimées, pour �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
secteurs, à partir de facteurs �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vpar activité appliqués aux données de
consommations énergétiques calculées sur la base des issues de �O�·�(�W�X�G�Hde
Planification Energétique,

Les émissions de GES non énergétiques sont issues des bases de données de
�O�·�$�7�0�2Hauts de France (cf . polluants atmosphériques) .

Les gaz à effet de serre considérés sont ceux couverts par les engagements
européens et internationaux . Cela inclut les émissions de :

�‡ Dioxyde de carbone (CO 2), principalement issus de la combustion
d'énergies fossiles (transport, habitat, industrie) et de la production de
ciment (PRG = 1),

�‡ Méthane (CH4), majoritairement issusde �O�·�p�O�H�Y�D�J�Hde ruminants (PRG = 25),

�‡ Protoxyde �G�·�D�]�R�W�H(N2O) dont les émissions sont principalement provoquées
par �O�·�X�V�D�J�H�G�·�H�Q�J�U�D�L�V(PRG = 298),

�‡ Gaz fluorés avec des émissions dues essentiellement à des fuites à partir des
équipements de climatisation . Ils comprennent notamment les
hydrofluorocarbures dits HFC, les hydrocarbures perfluorés dits PFC,
�O�·�K�H�[�D�I�O�X�R�U�X�U�Hde soufre dit SF6 et le trifluorure �G�·�D�]�R�W�H(NF3) (PRG des HFC :
variables de 124 à 14 800 selon les molécules considérées ; PRG des PFC :
variables de 7 300 à 12 200 selon les molécules considérées ; PRG des SF6 =
22 800) (ADEME, « PCAET, comprendre, construire et mettre en �±�X�Y�U�H»,
2016).

�‡ LESÉMISSIONSDEPOLLUANTSATMOSPHÉRIQUES

Les données présentées dans la présente estimation territoriale de polluants
atmosphériques sont issues de �O�·�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�H« A_2015_M2017_V3 » réalisé par
�O�·�$�7�0�2Hauts-de -France ..

Les données concernent la liste des polluants atmosphériques à prendre en
compte en application de �O�·�D�U�W�L�F�O�HR. 229-52 du code de �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��à
savoir :

�‡ Les �R�[�\�G�H�V���G�·�D�]�R�W�H(NO X),

�‡ Les particules fines PM10 et PM2,5,

�‡ Les composés organiques volatils (COV) tels que définis au I de �O�·�D�U�W�L�F�O�H
R.221-1 du même code de �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��

�‡ Le dioxyde de soufre (SO2),

�‡ �/�·�D�P�P�R�Q�L�D�F(NH3).

CONSTRUCTIONDESDONNÉESET DE�=�­���C���=�y�]��
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�‡ LA �3�5�2�'�8�&�7�,�2�1���'�·�e�1�(�5�*�,�(RENOUVELABLE

Les données mobilisées pour �O�·�p�W�D�Wdes lieux de la production �G�·�p�Q�H�U�J�L�H
renouvelable du territoire sont issues de �O�·�e�W�X�G�Hde Planification Énergétique
réalisée en partenariat avec le SE60. Les sources utilisées dans le cadre de cette
étude EPEsont répertoriées ci -dessous :

�‡ Les données de Nord Picardie Bois, du CERDD, de �O�·�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�(�Q�H�U�J�·�(�W�K�L�F��
et de la modélisation PROSPERpour les chaudières bois-énergie et les
installations de chauffage individuel installées sur le territoire .

�‡ Les données du SOeS du Ministère de �O�·�(�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��ainsi que le Registre
national des installations de production d'électricité et de stockage et les
productions électriques annuelles par filière à la maille commune tirées de
�O�·�R�S�H�Qdata �G�·�(�1�(�'�,�6pour les filières électriques .

�‡ Les données �G�·�(�V�W�H�O�O�HDourlat (chargée de mission géothermie pour �O�·�H�[-
Région Picardie, école �G�·�L�Q�J�p�Q�L�H�X�U�VUniLaSalle) pour les installations de
géothermie .

�‡ Les données de la chambre �G�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hpour les installations de
méthanisation de toute sorte .

Ces données ont été ensuite été croisées et complétées au cas par cas avec
des informations provenant de différentes sources : coupures de presse, rapports
�G�·�p�W�X�G�H��rapports �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p��déclarations ICPE, �« Ce sont ces types de
documents qui ont été fortement sollicités pour tout ce qui concerne les
installations mises en �±�X�Y�U�Hdepuis 2015 et pour les projets en cours de
développement .

Pour �O�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdes potentiels de développement, chaque méthode est
différente selon les filières étudiées et les hypothèses et bases de données sont
détaillées dans le corps du texte et chaque partie correspondante .

�‡ LESRÉSEAUXDEDISTRIBUTION
Les informations sur les réseaux énergétiques sont également issues de �O�·�p�W�X�G�H
EPE et ont été fournies par le SE60, autorité organisatrice de la distribution

�G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p��qui les a obtenues �G�·�(�1�(�'�,�6�����(�O�O�H�Vcomprennent :

�‡ Les données cartographiques sur les linéaires de réseau BT et HTA et les
postes de transformation HTA/BT.

�‡ Les informations descriptives du réseau, de ses composants et de �O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q
de celui -ci.

�‡ La modélisation des capacités du réseau en termes de soutirage ou
�G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qa été mise en �±�X�Y�U�Hà partir �G�·�X�Q�Hméthode interne à AEC qui
est détaillée dans le corps du texte .

En ce qui concerne le gaz, les communes possèdent individuellement la
compétence �G�·�D�X�W�R�U�L�W�porganisatrice . Le SE60 a cependant été le lien avec
GRDF pour �O�·�R�E�W�H�Q�W�L�R�Qdes données sur toutes les communes accompagnées
dans le cadre du PCAET. Celles -ci comportent le tracé des réseau de distribution .

CONSTRUCTIONDESDONNÉESET DE�=�­���C���=�y�]��
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�‡ LA SÉQUESTRATIONCARBONE

Les résultats présentés dans le présent diagnostic �V�·�D�S�S�X�L�H�Q�Wsur une approche
selon deux angles :

�‡ Séquestration du carbone en forêt (biomasse aérienne, racinaire) et dans 
les sols,

�‡ Stockage dans les produits bois.

Les calculs de la séquestration carbone et des flux annuels de stockage carbone
sont issusde �O�·�R�X�W�L�OALDO développé par �O�·�$�'�(�0�(. Celui -ci donne �O�·�p�W�D�Wdes stocks
de carbone organique des sols, la dynamique actuelle de stockage/déstockage
et les potentiels de séquestration nette de CO 2. Les calculs utilisent des
moyennes régionales appliquées à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hde �O�·�(�3�&�,ainsi que des sources de
données nationales pour �O�·�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdes sols (notamment Corine Land Cover
2012).

�‡ �/�·�$�1�$�/�<�6�( DE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIREAU  
CHANGEMENTCLIMATIQUE

La réalisation de �O�·�D�Q�D�O�\�V�Hde la vulnérabilité au changement climatique sur le
territoire des trois communautés de communes �V�·�H�V�Wappuyée sur différentes
sources documentaires :

�‡ Les documents officiels relevant de la prévention des risques ainsi que du
recensement des aléas climatiques (Plan de Prévention des Risques
Naturels (PPRN), Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI), Dossier
Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM), Atlas des Zones Inondables
(AZI), Bases de données des catastrophes naturelles et risques,
cartographies, etc .),

�‡ Les projections climatiques futures élaborées par le GIEC et régionalisées 
par un regroupement de laboratoires français,

�‡ Les sources bibliographiques relatives au changement climatique .

À partir de celles -ci et �G�·�X�Qtravail de croisement, il a été possible de dresser un
état des lieux des vulnérabilités du territoire des trois communautés de
communes aux phénomènes climatiques actuels et aux effets du climat futur

CONSTRUCTIONDESDONNÉESET DE�=�­���C���=�y�]��
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Le profil climat -air-énergie du territoire �V�·�D�U�W�L�F�X�O�Hautour de trois
thématiques interdépendantes que sont le changement climatique
(atténuation et adaptation), �O�·�p�Q�H�U�J�L�Het la qualité de �O�·�D�L�U. Celles -ci
renvoient à une liste de thématiques en interaction :

La consommation énergétique finale du territoire,

Les émissions territoriales de gaz à effets de serre,

Les émissions territoriales de polluants atmosphériques,

Les réseaux de distribution et de �W�U�D�Q�V�S�R�U�W���G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p��de gaz
et de chaleur, leurs enjeux et les options de développement,

Les énergies renouvelables et leur potentiel de développement 
(ainsi que les énergies de récupération et le stockage 
énergétique),

La séquestration nette de dioxyde de carbone,

La vulnérabilité du territoire aux effets du changement 
climatique.

Ces thématiques présentent des enjeux majeurs en matière de stratégie
climat -air-énergie . Le profil climat -air-énergie réalisé sur la base de ces
thématiques conduira ainsi à la définition des objectifs stratégiques et
opérationnels du PCAET. Si �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hde ces thématiques sont
abordées de manière distincte dans le présent document, il est
important de rappeler les interactions que celles -ci présentent et
�O�·�D�S�S�U�R�F�K�Htransversale qui a été adoptée afin de mettre en évidence
les facteurs et liens existants .

Pour les thématiques de consommations énergétiques, �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde
gaz à effet de serre et �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde polluants atmosphériques,
�O�·�D�Q�D�O�\�V�Hest détaillée pour être en accord la segmentation sectorielle

donnée dans �O�·�D�U�U�r�W�pdu 4 août 2016 relatif au plan climat -air-énergie 
territorial :
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GÉOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE

1.1.



1. PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
D

IA
G

N
O

S
T

IC

1.1.LE PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE ET GÉOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE

Population du territoire
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�3�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���F�R�P�P�X�Q�D�O�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�·�p�W�X�G�H

�¾Le territoire �G�·�p�W�X�G�Hcompte �D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Lplus de 100 000 habitants , principalement concentrés à Senlis
(14 600 habitants) , Pont-Sainte -Maxence (12 500 habitants) et Chantilly (10 800 habitants) .

�¾ La densité de population varie fortement �G�·�X�Q
espace à �O�·�D�X�W�U�H: élevée sur les pôles urbains et
sur le sud-ouest du territoire, elle est très faible à
�O�·�H�V�Wau sein du Valois agricole .

�¾ Le territoire, de par sa position �G�·�L�Q�W�H�U�I�D�F�Hentre
�O�·�,�O�H-de -France et la Picardie, subit une certaine
influence du desserrement francilien : une part
significative de population francilienne néo -
résidente est présente dans le sud et �O�·�R�X�H�V�Wdu
secteur . Ceci �V�·�H�[�S�O�L�T�X�H���G�·�X�Q�Hpart, par
�O�·�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�ppermise par la voie ferrée et �O�·�$1 et,
�G�·�D�X�W�U�Hpart, par �O�·�D�W�W�U�D�L�Wdu cadre de vie offert par
le territoire .



1. PRÉCISIONS MÉTHODOLOGIQUES
D

IA
G

N
O

S
T

IC

1.1.LE PROFIL SOCIO-ÉCONOMIQUE ET GÉOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE

Economie du territoire
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�1�R�P�E�U�H���G�·�H�P�S�O�R�L�V���S�D�U���F�R�P�P�X�Q�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�·�p�W�X�G�H

�¾Le territoire accueille des activités principalement tertiaires et commerciales , essentiellement portées par des
structures de petite taille .

�¾ �/�·�D�F�W�L�Y�L�W�péconomique est dynamique sur les
communes de Senlis (environ 8 700 emplois en
2015) et Chantilly (environ 5 300 emplois en 2015).
Ces agglomérations concentrent les emplois publics
et administratifs ainsi que les services.

�¾ Le déficit �G�·�H�P�S�O�R�Lau sein des autres secteurs du
territoire est compensé par la proximité de Roissy et
de �O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qfrancilienne . Dans ce contexte,
les déplacements domicile -travail sont
particulièrement importants, et effectués
principalement en voiture .

�¾ Les secteurs de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Het de la construction sont
assez bien représentés .

�¾ �/�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H, essentiellement présente à �O�·�H�V�Wdu
territoire et dominée par les grandes exploitations
céréalières, occupe un faible nombre �G�·�H�P�S�O�R�L�Vsur
le territoire .
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Taux de chômage
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�7�D�X�[���G�H���F�K�{�P�D�J�H���S�D�U���F�R�P�P�X�Q�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�·�p�W�X�G�H

�¾Le taux de chômage est relativement faible sur la plupart des communes (< 10 %), même si certains secteurs,
notamment dans le centre -nord du territoire, présentent un taux plus important (19% à Pont -Sainte -Maxence) .

�¾Le territoire constitue un bassin de vie
et �G�·�H�P�S�O�R�L��qui profite du dynamisme
économique de �O�·�Í�O�H-de -France et des
agglomérations de Compiègne et de
Creil .
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Occupation du sol
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> Le territoire �G�·�p�W�X�G�Hest
caractérisé par des espaces
urbanisés concentrés autour des
agglomérations principales de
Senlis, Pont Sainte -Maxence et
Chantilly / Gouvieux / Lamorlaye,
mais également �G�·�K�D�E�L�W�D�W
dispersé au sein �G�·�X�Qterritoire
moins densément peuplé .

> Les espaces agricoles couvrent
un tiers du territoire , et dominent
notamment sa partie est.

> Les espaces à caractère boisé
occupent plus de 40 % du
territoire , et se répartissent entre
les différents massifs boisés du
secteur .
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Les zones « NATURA 2000»
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�/�H�V���]�R�Q�H�V���=�6�&���D�X���V�H�L�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�·�p�W�X�G�H

�¾Natura 2000 est un réseau européen pour la conservation des habitats naturels de la faune et de la flore
sauvages, créé par directives européennes . Elles instituent les « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC), mais
aussi des « Zones de Protection Spéciale » (ZPS)pour la conservation des espèces d'oiseaux menacées ou rares.

�¾On compte sur ce territoire 5 zones Natura 2000, dont 4 ZSCet 1 ZPS:
�/�H�V���]�R�Q�H�V���=�3�6���D�X���V�H�L�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�·�p�W�X�G�H
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Le Parc Naturel Régional (PNR)
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Périmètre du PNR Oise �² Pays de France

�¾Le Parc Naturel Régional Oise - Pays de France , qui �V�·�p�W�H�Q�Gsur 60 000 ha , a été créé en 2004 par décision
ministérielle . Ce parc est non seulement présent sur le territoire étudié, mais il en occupe la majeure partie .

Pour plus de précisions 
sur le profil socio -

économique, 
géographique, 

�O�·�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���G�X���V�R�O���H�W��
les milieux naturels, voir 

le rapport 
environnemental de 

�O�·�(�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
Environnementale et 

Stratégique (EES).
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France

2 570
GWhEF/an

25
MWh EF/hab/an

3 CC Sud Oise

Oise 28
MWh EF/hab/an

25
EFMWh /hab/an

2 secteurs prégnants

Moyenne/habitant.an

BILAN - CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES
�‡ En étant le premier levier �G�·�D�F�W�L�R�Qdans la lutte contre le changement climatique et contre la pollution de �O�·�D�L�U���O�·�p�Q�H�U�J�L�Hconstitue un élément incontournable des
PCAET. Le diagnostic énergétique territorial doit permettre de cibler les secteurs où les 3 axes de travail que sont la sobriété énergétique, �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p
énergétique et le développement des énergies renouvelables devront être mis en �±�X�Y�U�Hde manière privilégiée .

�‡ La consommation énergétique du territoire est surtout liée au
secteur résidentiel (30%) et au secteur des transports (44%), lesquels
représentent près du ¾ des consommations . La consommation
énergétique du territoire se situe légèrement en -dessous de la
moyenne départementale : 25 MWhEF/hab .an contre 28
MWh EF/hab .an pour �O�·�2�L�V�Hdu fait notamment du poids relativement

2.1.1.Vision globale du territoire

faible de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hsur le territoire. Cette moyenne est néanmoins 
équivalente à celle observée à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hnationale.

�‡ Le poids du résidentiel �V�·�H�[�S�O�L�T�X�Hpar la présence importante du
bâti ancien (43% des 47 000 logements construits avant 1970),
fortement énergivore (33% des logements ont une étiquette DPE E, F
ou G) et par la prédominance des maisons individuelles (62%).
�/�·�H�Q�M�H�Xprincipal est le chauffage pour ce secteur (71% des
consommations) .

�‡ Le poids des transports �V�·�H�[�S�O�L�T�X�Hpar la localisation stratégique du
territoire à proximité de �O�·�,�O�H-de -France et au carrefour de nombreux
axes routiers (A1, RD200, RD1017, A4, A16, RN1, RN2, RN17). La forte
polarisation du territoire vis-à -vis de �O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qparisienne
engendre de nombreux déplacements réalisés majoritairement en
voiture . Il existe un fort enjeu de report modal dans la mesure où ¾
des déplacements en voiture font moins de 10km.

29Plan Climat -Air-Energie Territorial
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MIX 
ÉNERGÉTIQUE

�‡ Les énergies fossiles (gaz et produits pétroliers) représentent 75% des
consommations énergétiques . Viennent ensuite �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p(19%), le bois-
énergie (3%) et les biocarburants (2%). Cela est principalement dû au poids
des transports (produits pétroliers) et du chauffage des bâtiments (produits
pétroliers et gaz) dans la consommation énergétique .

2.1.1.Vision globale du territoire

BILAN - CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES
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�‡ La répartition des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hentre les 3 EPCI
du territoire est relativement équilibrée et proportionnelle à la
population de chacune des collectivités .

�‡ Pour chacun des 3 EPCI, le secteur résidentiel et le secteur
des transports sont les principaux secteurs à enjeux .

�‡ Pour la CCPOH et la CCSO le poids relatif de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hdans
le bilan des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hest plus important que sur
la CCAC .

�‡ Le poids de la mobilité ramené à la population est plus faible
sur la CCPOH que sur la CCAC et la CCSO, ce phénomène
pouvant être relié à une polarisation moindre vis-à -vis de
�O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qparisienne .

2.1.1.Vision globale du territoire

BILAN - CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES

RÉPARTITIONDESCONSOMMATIONS PAREPCIETPARSECTEUR
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BILAN - LA FACTUREÉNERGÉTIQUE

RÉPARTITIONDELA FACTURE ÉNERGÉTIQUEPARÉNERGIEETPARSECTEUR
�‡ Les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hreprésentent une facture annuelle
de 280 millions euros pour le territoire dont le poids est
essentiellement porté par les ménages (75% de la facture) à travers
leurs dépenses pour le logement et la mobilité . Les activités
économiques du territoire disposent �G�·�X�Q�Hfacture à hauteur de 76
�0�½.

�‡ La facture énergétique �V�·�p�O�q�Y�Hà 4 900 �½���P�p�Q�D�J�H.an .

�‡ Les 2/ 3 de la facture sont liés à la consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hfossile
(produits pétroliers, gaz) . Ces consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hfossile
génèrent des flux économiques qui quittent le territoire de la
collectivité et le territoire national et une forte dépendance au
contexte géopolitique international et à �O�·�p�S�X�L�V�H�P�H�Q�Wdes
ressources .

�‡ A elle seule la mobilité génère plus de 110 millions �G�·�H�X�U�R�Vde
coûts annuels , principalement portés par les produits pétroliers .

�‡ Dans le logement la facture énergétique est portée par �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p
(62% de la facture du secteur pour seulement un tiers de la
consommation) . Le gaz ne représente que 24% de la facture du
secteur alors �T�X�·�L�Oreprésente 42%des consommations .
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�‡ La précarité énergétique est définie ainsi : « est en précarité énergétique [�« ] une personne qui éprouve dans son logement des difficultés particulières à disposer
de la fourniture �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hnécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires, en raison notamment de �O�·�L�Q�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qde ses ressources ou de ses conditions
�G�·�K�D�E�L�W�D�W» (loi n�ƒ2010-788 du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II», Article 3 bis A).

�‡ Afin de dresser �O�·�p�W�D�Wdes lieux de la précarité énergétique sur le territoire, il a été
considéré les ménages disposant �G�·�X�QTaux �G�·�(�I�I�R�U�WÉnergétique supérieur à 15 %. Le
Taux �G�·�(�I�I�R�U�WÉnergétique (TEE)correspond à la part du revenu disponible consacrée
aux dépenses énergétiques du logement et des transports . Il est ici considéré �T�X�·�X�Q
ménage est en situation de précarité énergétique lorsque ce TEEest supérieur à 15 %.

�‡ A �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire près de 7 000 ménages, soit 16% des ménages sont en situation
de précarité énergétique suivant ce critère . La CCPOH est le territoire le plus concerné
par cet enjeu avec notamment 39% des ménages touchés sur la commune centre de
Pont -Sainte -Maxence .

�‡ 54% des ménages en situation de précarité énergétique occupent des logements
construits avant 1970 (première réglementation thermique) .

2.1.1.Vision globale du territoire

BILAN - LA PRÉCARITEÉNERGÉTIQUE

STATUTDESMÉNAGESDONTLETEEESTSUPÉRIEURA 15%
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TAUXETNOMBREDEMÉNAGESDONTLETEEESTSUPÉRIEURÀ 15%
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BILAN - LES ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDESERRE

2 secteurs prégnants

Les émissions de GESsont de deux natures :
�OÉnergétiques : elles résultent de la combustion des énergies fossiles
(charbon, pétrole, gaz) issues des agents productifs (industrie, secteur
tertiaire, transport de marchandises, déchets) et des ménages (secteur
résidentiel, mobilité) .
�ONon énergétiques : elles résultent majoritairement du secteur agricole
(protoxyde �G�·�D�]�R�W�H(N2O) et méthane (CH4)). �/�·�p�S�D�Q�G�D�J�H�G�·�H�Q�J�U�D�L�V
azotés en est la principale source, mais pas la seule : élevage,
enfouissement des déchets, climatisation �« Ces activités peuvent
émettre une quantité significative �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde GES non énergétiques
en raison du Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) qui caractérise les
gaz émis. En effet, le protoxyde �G�·�D�]�R�W�H(N2O) dispose �G�·�X�QPRG de 265
(1 g �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Qde N2O est ainsi équivalent à 265 g de CO 2). Pour le
méthane (CH4), celui -ci est compris entre 28 et 30 (PRG à 100 ans issus
du 5ème rapport du GIEC).

�‡ Les transports �² dont le mix énergétique est très carboné -
représentent le premier secteur émetteur avec la moitié des émissions .

�‡ Les secteurs du bâti, résidentiel et tertiaire, génèrent respectivement
22% et 11% des émissions de gaz à effet de serre.

�‡ Les émissions moyennes par habitant du territoire sont inférieures à
celles observées à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hnationale .

France

6,5
tCO 2éq /hab/an

3 CC Sud Oise

7,4
tCO 2éq /hab/an

Moyenne/habitant.an

674
ktCO 2éq /an

�‡ La concentration des émissions de gaz à effet de serre dans �O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�Hconstitue un des principaux paramètres affectant directement �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qfuture du 
climat. Leur réduction représente ainsi un enjeu global.

2.1.1.Vision globale du territoire
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(2015)
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2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE DUTERRITOIRE
D

IA
G

N
O

S
T

IC

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION

2.1.1.Vision globale du territoire

RÉPARTITIONDESÉMISSIONSDEGESPARTYPEETPARSECTEUR

�‡ Les émissions de GES sont très majoritairement �G�·�R�U�L�J�L�Q�Hénergétique (92%).
Les secteurs fortement consommateurs �G�·�p�Q�H�U�J�L�Haux mixes énergétiques
carbonés se retrouvent naturellement grandement émetteurs de GES. �&�·�H�V�Wle
cas du secteurs des transports et dans une moindre mesure du secteur
résidentiel . Le principal levier de réduction des émissions de gaz à effet de serre
à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire est donc �O�·�D�F�F�p�O�p�U�D�W�L�R�Qde la politique de transition
énergétique (efficacité énergétique et développement des énergies
renouvelables) .
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�‡ La part restante des émissions de GES(8%) est liée aux émissions non -

énergétiques associées en grande partie à �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H. Le protoxyde �G�·�D�]�R�W�H
(N2O) et le méthane (CH4) en sont les principales composantes (respectivement
29% et 33% des émissions non -énergétiques) . Les gaz réfrigérants présents
notamment dans les groupes froids (climatisation) représentent quant à eux
21%.
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�‡ La répartition des émissions de GES entre les 3 EPCI du territoire est
relativement équilibrée et proportionnelle à la population de
chacune des collectivités .

�‡ Pour chacun des 3 EPCI, le secteur des transports et résidentiel sont
les principaux secteurs à enjeux .

�‡ Pour la CCPOH et la CCSO le poids relatif de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Het de
�O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hdans le bilan des émissions de GESest plus important que
sur la CCAC .

�‡ Le poids de la mobilité ramené à la population est plus faible sur la
CCPOH que sur la CCAC et la CCSO (polarisation moindre vis-à-vis de
�O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qparisienne) .

2.1.1.Vision globale du territoire

198 kteqC O2/an
209 kteqCO 2/an

RÉPARTITIONDESÉMISSIONSGESPAREPCIETPARSECTEUR

267 kteqCO 2/an
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2.1.1.Vision globale du territoire

�‡ La problématique de la qualité de �O�·�D�L�U��et donc des émissions de polluants
atmosphériques pouvant être �G�·�R�U�L�J�L�Q�H�Vnaturelle ou anthropique, a été
intégrée par la Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV)
dans les plans climat énergie territoriaux (PCET) afin �T�X�·�L�O�Vdeviennent des
plans climat -air-énergie territoriaux (PCAET). Cette intégration résulte de
plusieurs constats :

�‡ Les émissions de polluants atmosphériques présentent,
contrairement aux émissions de GES, des impacts directs sur
�O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wet les conditions sanitaires des populations (il
�V�·�D�J�L�Wdonc �G�·�X�Qenjeu local),

�‡ Les sources �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vdes polluants atmosphériques sont bien
souvent les mêmes que les sources �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde GES,

�‡ Les polluants atmosphériques sont également, pour certains, des
précurseurs de gaz à effet de serre,

�‡ Certaines mesures/actions de lutte contre le changement
climatique (car destinées à limiter les émissions de gaz à effet de
serre émises) peuvent avoir des effets négatifs sur la qualité de
�O�·�D�L�U.

�/�·�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Qdes émissions territoriales de polluants atmosphériques ainsi
�T�X�·�X�Q�Hanalyse de leurs potentiels de réduction portent sur une liste de
polluants précisés par �O�·�D�U�U�r�W�pdu 4 août 2016 relatif au plan climat -air-énergie
territorial . Ils sont les suivants : les oxydes �G�·�D�]�R�W�H(NOx), les particules PM10 et
PM2, les composés organiques volatils (COV), tels que définis au I de �O�·�D�U�W�L�F�O�H
R. 229-52 du code �G�H���O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��ainsi que le dioxyde de soufre (SO2) et 
�O�·�D�P�P�R�Q�L�D�F(NH3), tels que définis au I de �O�·�D�U�W�L�F�O�HR. 221-1 du même code. 
Afin de présenter leurs différents degrés �G�·�L�Q�F�L�G�H�Q�F�H��les impacts sanitaires et 
environnementaux associés à chaque polluant sont rappelés ci -après.
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�,�0�3�$�&�7�6�«

�« SANITAIRES �« ENVIRONNEMENTAUX

COVNM

�/�·�D�F�F�X�P�X�O�D�W�L�R�Q���G�H��certains �&�2�9�1�0���G�D�Q�V���O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�H���S�H�X�W���D�Y�R�L�U��
des impacts à moyens et longs termes sur la santé humaine. Ceux -ci 
sont divers et dépendent de la nature du polluant ainsi que du degré 
�G�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q��
�‡ Gêne olfactive
�‡ Irritation des voies respiratoires (résultant notamment des 

aldéhydes (composés organiques))
�‡ Participent au développement des problèmes allergiques
�‡ Irrita tion ocu laire
�‡ Diminution des capacités respiratoires
�‡ Troubles cardiaques, digestifs, rénaux et nerveux
�‡ Effets mutagènes et cancérogènes (le benzène est classé CMR

(cancérogène, mutagène et reprotroxique))

�‡ Les COV jouent un rôle majeur dans les mécanismes complexes de
formation de �O�·�R�]�R�Q�Hen basse atmosphère (troposphère �² réaction
avec les oxydes �G�·�D�]�R�W�Hsous �O�·�H�I�I�H�Wdu rayonnement solaire),
participent à �O�·�H�I�I�H�Wde serre et au processus de formation du trou
dans la haute atmosphère (stratosphère)

�‡En participant à �O�D���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�·�R�]�R�Q�H����il contribue indirectement 

aux effets induits par celui -ci sur la végétation, les forêts et les 
cultures (diminution des rendements, nécrose des feuilles �«��

NOX

�‡ Gaz irritant pénétrant dans les plus fines ramifications des voies 
respiratoires. Il peut, dès 200�ä�C/ �I 3, entraîner une altération de la 
fonction respiratoire, une hyper -réactivité bronchique chez 
�O�·�D�V�W�K�P�D�W�L�T�X�H��et un accroissement de la sensibilité des bronches 
aux infections chez �O�·�H�Q�I�D�Q�W��

�‡ Le NO2 est 40 fois plus toxique que le monoxyde de carbone (CO) 
et quatre fois plus toxique que le NO (ADEME)

�‡ Les NOx participent à la formation de particules fines dans �O�·�D�L�U
ambiant et donc aux effets induits par celles -ci

�‡ �/�·�D�F�L�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q(pollution acide via notamment les « pluies acides ») 
�H�W���O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Q��des milieux naturels (eaux et sols) en cas de 
dépôt excessif en milieu naturel

�‡ Dépérissement des forêts accentué par les dépôts secs ou humides 
de NOx

�‡ Contribue à la concentration de nitrates dans les sols
�‡ Rôle précurseur dans la �I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�·�R�]�R�Q�Hdans la basse

atmosphère
�‡ Les NOx participent à la formation de particules fines dans �O�·�D�L�U

ambiant et donc aux effets induits par celles -ci

2.1.1.Vision globale du territoire
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�,�0�3�$�&�7�6�«

�« SANITAIRES �« ENVIRONNEMENTAUX

NH3

�‡ �/�·�D�F�L�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q(pollution acide via notamment les « pluies acides ») 
�H�W���O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Q��des milieux naturels (eaux et sols) en cas de 
dépôt excessif en milieu naturel

�‡ Contribue à la concentration de nitrates dans les sols
�‡ Rôle précurseur dans la �I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�·�R�]�R�Q�Hdans la basse

atmosphère
�‡ Les émissions de NH3 participent à la formation de particules fines

�G�D�Q�V���O�·�D�L�Uambiant et donc aux effets induits par celles -ci

�‡ �/�·�D�F�L�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet �O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Qdes milieux naturels (eaux et sols)
en cas de dépôt excessif en milieu naturel

�‡ Dépérissement des forêts accentué par les dépôts secs ou humides 
de NH3

�‡ Participation à la formation de particules fines (PM2,5) en cas de
recombinaison avec des oxydes �G�·�D�]�R�W�Het de soufre.

�‡ il est observé une contribution importante �G�H���O�·�D�P�P�R�Q�L�D�F���D�X�[���S�L�F�V��
de particules fines �D�X���G�p�E�X�W���G�X���S�U�L�Q�W�H�P�S�V�����S�p�U�L�R�G�H���G�·�p�S�D�Q�G�D�J�H��
de fertilisants et �G�·�H�I�I�O�X�H�Q�W�V�G�·�p�O�H�Y�D�J�H��

PM10

�‡ Les plus grosses particules sont retenues par les voies aériennes 
supérieures

�‡ Maladies respiratoires, cardiovasculaires et cancer du poumon :
o Une exposition à court terme suffit à accroître la morbidité 

cardio -respiratoire
o Une exposition chronique �I�D�Y�R�U�L�V�H���O�·�D�S�S�D�U�L�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�V�W�K�P�H����

de broncho -pneumopathies chroniques obstructives et des 
altérations du développement de la fonction respiratoire 
chez �O�·�H�Q�I�D�Q�W�����G�H��maladies cardiovasculaires et de cancers 
du poumon .

�‡ Les effets �V�·�D�F�F�H�Q�W�X�H�Q�W���O�R�U�V�T�X�·�L�O�V�·�D�J�L�Wde personnes plus
vulnérables.

�‡ Du point de vue du climat et de son changement :
o Les nuages constitués �G�·�X�Q�H���J�U�D�Q�G�H���S�D�U�W���G�H���S�D�U�W�L�F�X�O�H�V���V�R�Q�W��

plus réfléchissants (albédo) et diminuent donc le flux 
lumineux arrivant à la surface terrestre

o Les particules participent à un refroidissement (leur présence 
dans �O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�Hdiminue le flux solaire incident qui arrive 
sur la surface de la terre (tel un parasol)

�‡ Les particules contribuent à �O�·�D�F�L�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet à �O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Qdes
écosystèmes forestiers et aquatiques

�‡ Elles participent aux salissures des bâtiments et des monuments

2.1.1.Vision globale du territoire
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�,�0�3�$�&�7�6�«

�« SANITAIRES �« ENVIRONNEMENTAUX

PM2,5

�‡ Les particules fines pénètrent profondément dans �O�·�D�S�S�D�U�H�L�O
respiratoire �M�X�V�T�X�·�D�X�[alvéoles pulmonaires

�‡ Maladies respiratoires, cardiovasculaires et cancer du poumon :
o Une exposition à court terme suffit à accroître la

morbidité cardio -respiratoire
o Une exposition chronique favorise �O�·�D�S�S�D�U�L�W�L�R�Qde

�O�·�D�V�W�K�P�H��de broncho -pneumopathies chroniques
obstructives et des altérations du développement de la
fonction respiratoire chez �O�·�H�Q�I�D�Q�W��de maladies
cardiovasculaires et de cancers du poumon

o Une exposition à long terme aux particules fines (2,5) peut
provoquer �O�·�D�W�K�p�U�R�V�F�O�p�U�R�V�H��des perturbations des
naissances et des maladies respiratoires chez �O�·�H�Q�I�D�Q�W

o Les effets �V�·�D�F�F�H�Q�W�X�H�Q�W�O�R�U�V�T�X�·�L�O�V�·�D�J�L�Wde personnes plus
vulnérables

�‡ Du point de vue du climat et de son changement :
o Les nuages constitués �G�·�X�Q�H���J�U�D�Q�G�H���S�D�U�W���G�H���S�D�U�W�L�F�X�O�H�V���V�R�Q�W��

plus réfléchissants (albédo) et diminuent donc le flux 
lumineux arrivant à la surface terrestre

o Les particules participent à un refroidissement (leur présence 
dans �O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�Hdiminue le flux solaire incident qui arrive 
sur la surface de la Terre (tel un parasol)

�‡ Les particules contribuent à �O�·�D�F�L�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Qet à �O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Qdes
écosystèmes forestiers et aquatiques

�‡ Elles participent aux salissures des bâtiments et des monuments

SO2

�‡ Gaz irritant agissant en synergie avec �G�·�D�X�W�U�H�Vsubstances
notamment les particules en suspension

�‡ Associé à �O�·�D�O�W�p�U�D�W�L�R�Qde la fonction pulmonaire chez �O�·�H�Q�I�D�Q�Wet à
une exacerbation des symptômes respiratoires aigus chez
�O�·�D�G�X�O�W�H(toux, gêne respiratoire)

�‡ Les individus asthmatiques y sont particulièrement sensibles

�‡ En présence �G�·�K�X�P�L�G�L�W�p��il forme de �O�·�D�F�L�G�Hsulfurique qui
contribue :

o Au phénomène de pluies acides qui affectent les végétaux 
et les sols (notamment les solsacides (granites schistes 
acides et grès))

o À la dégradation de la pierre (et des monuments qui en sont 
constitués) et des matériaux de construction

Sources : ADEME ; Airparif ; ATMO Nouvelle -Aquitaine ; MEEM, « Rapport �G�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qdes impacts environnementaux du Plan National de Réduction des Polluants Atmosphériques », mars 2017.

2.1.1.Vision globale du territoire
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RÉPARTITION DES ÉMISSIONS DE POLLUANTS PAR TYPE ET PAR 
SECTEUR

�‡ Les oxydes �G�·�D�]�R�W�H(NOx) sont principalement émis par le secteur des
transports (72%) et sont issus de la combustion du carburant (95% issus
du gazole) . Le secteur résidentiel représente 7% des émissions de NOx
qui résultent notamment de la combustion des énergies fossiles pour le
chauffage domestique .

�‡ Les PM10 et PM 2,5 sont majoritairement émises par le secteur
résidentiel (respectivement 38% et 52%) et les transport (27% et 26%). Les
émissions du secteur résidentiel sont presque intégralement liées au
chauffage au bois (environ 90%). Les émissions des transports ont
essentiellement pour origine la combustion du carburant, �O�·�X�V�X�U�Hdes
pneus et la remise en suspension de particules .

�‡ Le SO2 est principalement émis par le secteur résidentiel (45%) et
�O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H(29%). Les émissions du secteur résidentiel sont presque
intégralement liées au chauffage au charbon et au bois
(respectivement 51% et 36% des émissions du secteur) . Les émissions
industrielles sont directement issuesdes procédés .

�‡ Le protoxyde �G�·�D�]�R�W�H(NH3) est presque exclusivement émis par le
secteur agricole (96%) principalement à travers �O�·�p�S�D�Q�G�D�J�H�G�·�H�Q�J�U�D�L�V
azotés (84% des émissions du secteur) .

�‡ Les COVNM sont majoritairement émis naturellement par la biomasse
des forêts et surfaces agricoles du territoire (73%). Le secteur résidentiel
est le second émetteur (14%) à travers la combustion du bois et
�O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qde solvants .

5 600 t/an
d �·orig ine an throp ique
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CONCENTRATIONSDEFOND MODELISÉES �‡ La qualité de �O�·�D�L�Usur le territoire est globalement bonne . Selon les résultats de
modélisation des concentrations de fonds en NO2 et PM10 à une maille de 3 km (cf . ci -
contre), les concentrations moyennes ne dépassent pas les seuils (30 �Í�J���P3 pour les
PM10 et 40 �Í�J���P3 pour le NO2). Selon les modélisations plus précises effectuées sur le
périmètre du PPA de Creil permettant de faire ressortir les spécificités liées notamment à
la proximité des axes de communication, les seuils ne sont pas non plus dépassés en
moyenne annuelle sur le territoire des 3 EPCI. De la même manière, les seuils ne sont pas
dépassés au niveau de �O�·�X�Q�L�T�X�Hstation de mesure située à Rieux (milieu industriel) .

�‡ Si la concentration moyenne
annuelle de NO2 et de PM10 respecte
les seuils réglementaires y compris aux
abords des axes de communication,
ces seuils peuvent être dépassés
ponctuellement à �O�·�R�F�F�D�V�L�R�Q
�G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vde pollution . En 2017, le
territoire a subi 3 épisodes de pollution
avec notamment 4 jours de
dépassement du seuil �G�·�D�O�H�U�W�Hpour les
particules fines (cf . ci -contre) .

2.1.1.Vision globale du territoire
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Moyenne kg/(habitant.an)

�‡ À �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdes 3 EPCI du Sud de �O�·�2�L�V�H��les émissions par habitant
sont globalement significativement plus faibles que la moyenne
régionale sauf pour les émissions de COVNM . Ce constat reflète les
spécificités du profil du territoire avec peu �G�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H�V��une faible
part du bois dans le chauffage des bâtiments et un couvert végétal
(forêt et surfaces agricoles) favorable à �O�·�p�P�L�V�V�L�R�Qde COVNM .

�OLes profils �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde polluants par EPCI reflètent plus en détail
les spécificités de chacun des EPCI.

o La CCPOH, EPCI présentant le plus �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�Vindustrielles,
a un taux �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Qde SO2 significativement plus élevé
que les autres EPCI.

o La CCSO, EPCI présentant la plus grande surface agricole
du territoire, a un taux �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Qde NH3 et de COVNM
significativement plus élevé que les autres EPCI.

o Enfin, la CCAC qui présente le taux de chauffage au bois
le plus faible et qui �Q�·�H�V�Wpas traversée par �O�·�D�X�W�R�U�R�X�W�HA1
présente les taux de NOX et de particules fines les plus
faibles .

NOx 

1 304
t/an

PM10
393
t/an

PM2,5
279
t/an

2COVNM SO
3 344 38

t/an t/an

NH3
239
t/an

Région 17,0
kg/hab.an

5,3
kg/hab.an

7,3
kg/hab.an

19,6
kg/hab.an

5,1
kg/hab.an

8,3
kg/hab.an

2.1.1.Vision globale du territoire

LES ÉMISSIONSDEPOLLUANTSATMOSPHÉRIQUES

10,0
kg/hab.an

CCPOH 3,5
kg/hab.an

2,6
kg/hab.an

26,1
kg/hab.an

0,6
kg/hab.an

2,4
kg/hab.an

3 EPCISud
Oise

12,6
kg/hab.an

3 EPCISud
Oise

3,8
kg/hab.an

2,7
kg/hab.an

32,3
kg/hab.an

0,4
kg/hab.an

2,3
kg/hab.an

7,3
kg/hab.an

CCAC 2,5
kg/hab.an

1,9
kg/hab.an

28,3
kg/hab.an

0,1
kg/hab.an

0,7
kg/hab.an

25,9
kg/hab.an

CCSSO 6,6
kg/hab.an

4,1
kg/hab.an

48,0
kg/hab.an

0,4
kg/hab.an

5,1
kg/hab.an
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2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION

2.1.1.Vision globale du territoire

LESPOTENTIELSMAXIMUMSDE RÉDUCTION
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Pour chacune de ces thématiques ont été calculés des potentiels de réduction :

�x Pour les consommations énergétiques : le potentiel de réduction correspond
à la trajectoire la plus ambitieuse pour le territoire (à �O�·�K�R�U�L�]�R�Q2050), sans prise
en compte de la faisabilité financière du déploiement des actions visant
�O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pénergétique et la sobriété énergétique à une telle échelle . Il
représente ainsi le �J�D�L�Q���O�·�L�P�S�D�F�Wcumulé de leviers sur lesquels les collectivités
peuvent influer directement ou indirectement . Le potentiel étant le produit de
�O�·�D�F�W�L�R�Qdes collectivités et des évolutions résultant de décisions prises à
�O�·�p�F�K�H�O�O�Hnationale, sa construction repose sur une approche

méthodologique considérant les hypothèses retenues dans le cadre des
de réductionscénarios, trajectoires et débats nationaux. Le potentiel 

conjugue donc :

o les différents leviers envisagés au niveau national,

o �O�·�L�P�S�D�F�Wdes leviers sur lesquels les collectivités peuvent 

directement ou indirectement influer,

o les spécificités du territoire en question et les évolutions

tendancielles affectant le territoire à �O�·�K�R�U�L�]�R�Q2050 (évolution

démographique, nouvelles constructions, Certificats �G�·�e�F�R�Q�R�P�L�H�V

�G�·�e�Q�H�U�J�L�H�M�X�V�T�X�·�H�Q2020�« ).

�x Pour les émissions de GES : le potentiel de réduction estimé �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdans la
même logique que celle des consommations énergétiques . La méthodologie

�G�·�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Qdiffère, toutefois, selon la nature de GES:
o �/�·�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Qdu potentiel maximal de réduction des émissions

territoriales de GES énergétiques est réalisée à partir des potentiels
maximaux de réduction des consommations énergétiques et les
mix énergétiques associés. Des facteurs �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vpermettent de
convertir les économies �G�·�p�Q�H�U�J�L�H�Ven réduction de gaz à effet de
serre.

o Les émissions de GES non énergétiques relevant quasi -
exclusivement du secteur agricole, les hypothèses retenues dans la
détermination du potentiel maximum de réduction de ces
émissions concernent principalement ce secteur .

�x Pour les émissions de polluants atmosphériques : le potentiel de réduction
estimé �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdans la même logique que celle utilisée pour les deux
thématiques précédentes . Celui -ci a été, néanmoins, évalué sur la base
des actions choisies en matière de technologies et de mix énergétiques
dans le cadre des potentiels de réduction de consommations
énergétiques ainsi que sur la base des principales techniques pouvant être
mises en place �G�·�L�F�L2050 afin de réduire les émissions de polluants
atmosphériques �G�·�R�U�L�J�L�Q�H�Vnon énergétiques (notamment dans le secteur
agricole) . Les facteurs �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde polluants atmosphériques
considérées correspondent à ceux fournis par le CITEPAdans sa base de
données OMINEA.
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2.1.1.Vision globale du territoire

LESPOTENTIELSMAXIMUMSDE RÉDUCTION

�/�·�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Qdes potentiels de réduction a ainsi considéré les hypothèses
suivantes pour les différents secteurs :

�‡ Rénovation au niveau
« Bâtiment Basse 
Consommation » (BBC) de 95% 
des logements, soit 24 000
maisons individuelles, 9 200
appartements et 6 100 
logements HLM. Les 
déconstructions de bâtiments et 
les actions de rénovation en 
cours sont prises en compte 
dans le modèle.

�‡ Rénovation BBC de 95% des 
surfaces tertiaires, soit 39 000 m² 
de tertiaire public et 27 000 m² 
de tertiaire privé.

�‡ Aucune substitution �G�·�p�Q�H�U�J�L�H
prise en compte.

LEPARC BÂTI

�‡ Hypothèses en matière de 
quantités de déplacements, 
parts modales, motorisation et 
efficacité énergétique issuesdu 
scénario NégaWatt publié en 
mai 2014.

LESTRANSPORTS

�‡ Adaptation du scénario 
DGEC AMS2 (scénario de 
référence de la Stratégie 
Nationale Bas Carbone) par 
branche industrielle (sans 
substitution).

�‡ Aucune substitution �G�·�p�Q�H�U�J�L�H
prise en compte.

�/�·�,�1�'�8�6�7�5�,�(

�‡ Adaptation du scénario 
Afterres 2050 (scénario de 
transition agricole et alimentaire 
élaboré par Solagro ) sans 
évolution du mix énergétique.
�‡ Réduction maximale en 
�P�D�W�L�q�U�H���G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H���*�(�6��non 
énergétiques calculée à partir 
de plusieurs actions proposées 
par une étude de �O�·�,�1�5�$��
�S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���G�·�D�E�D�L�V�V�H�U���O�H�V��
émissions de dioxyde de 
carbone, de méthane et de 
protoxyde �G�·�D�]�R�W�H��

L�·AGRICULTURE
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2.1.1.Vision globale du territoire

LESPOTENTIELSMAXIMUMSDE RÉDUCTION

CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES ÉMISSIONSDEGES

CONSOMMATION
ÉNERGÉTIQUE ÉMISSIONSDEGES

Résidentiel -53% -58%
Tertiaire -55% -58%
Eclairage public -64% -64%
Mobilité -56% -70%
Fret -55% -72%
Agriculture -30% -44%
Industrie -53% -45%
Déchets, eaux usées / 0%

TOTAL -54% -62%
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2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION

2.1.1.Vision globale du territoire

PRINCIPAUXENJEUXETLEVIERSDE 
RÉDUCTION

PRINCIPAUXCONSTATS ENJEUX LEVIERS�'�·�$�&�7�,�2�1POTENTIELS

�‡ Un territoire fortement polarisé vers 
�O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q��parisienne et une 
dépendance importante à la voiture 
individuelle

�‡ Le poids du mode transport routier se 
traduisant dans le mix énergétique
composé à 91% de produits pétroliers

�‡ Limiter les consommations, 
émissions de gaz à effet de serre 
et de polluants liées aux 
déplacements des habitants du
territo ire

�‡ Mettre en place des solutions alternatives de déplacement 
adaptées aux enjeux de la mobilité périurbaine et rurale 
(rationalisation, mutualisation, solidarité)

�‡ Favoriser le développement de la mobilité électrique
�‡ Limiter le besoin de déplacements en �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�W��sur 

�O�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu territoire (maintien et développement 
des commerces et services de proximité, diffusion des 
espaces de �F�R�Z�R�U�N�L�Q�J���W�p�O�p�W�U�D�Y�D�L�O�«��

�‡ Plus de 43% des logements construits 
avant la 1ère RT, impliquant que près 
du tiers (33%) soient des logements 
énergivores (étiquettes DPEE, Fet G)

�‡ Un mix énergétique marqué par une 
représentation assez marquée des 
énergies fossiles (40%) ayant pour 
conséquence �G�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�Vémissions 
de gaz à effet de serre.

�‡ Améliorer la performance 
environnementale des logements 
(consommations énergétiques, 
émissions de GESet de polluants,
adaptation)

�‡ Changer les appareils de 
chauffage les plus émetteurs :

�‡ Foyers ouverts émetteurs 
de particules fines

�‡ Systèmes fioul émetteurs 
de polluants et �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�V��
de gaz à effet de serre

�‡ Réhabiliter le parc de logements énergivores
�‡ Favoriser le changement des systèmes de chauffage les 

plus émetteurs
�‡ Sensibiliserles ménages aux pratiques de sobriété 

énergétique
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2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION

2.1.1.Vision globale du territoire

PRINCIPAUXENJEUXETLEVIERSDE 
RÉDUCTION

PRINCIPAUXCONSTATS ENJEUX LEVIERS�'�·�$�&�7�,�2�1POTENTIELS

�‡ Des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hdu 
secteur tertiaire fortement portée par 
le tertiaire public ou parapublic (40% 
des consommations du secteur)

�‡ Des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X��
tertiaire public dominées par les 
énergies fossiles fortement émettrices 
de GES(69% des consommations du 
tertiaire public)

�‡ Les consommations du tertiaire privé 
sont issues majoritairement des 
commerces avec une prédominance 
�G�H���O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p�����F�O�L�P�D�W�L�V�D�W�L�R�Q����froid, 
�p�F�O�D�L�U�D�J�H�«��

�‡ Un enjeu fort �G�·�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�psur le 
patrimoine public pour pouvoir 
porter une démarche 
�G�·�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q���V�X�U���O�D���W�K�p�P�D�W�L�T�X�H��
énergétique auprès des acteurs 
économiques du territoire

�‡ Sensibiliser les acteurs économiques aux enjeux de 
réduction des consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H

�‡ Accompagner les commerçants artisans dans la mise en 
�±�X�Y�U�H���G�H���V�R�O�X�W�L�R�Q�V���G�H��réduction des consommations 
�G�·�p�Q�H�U�J�L�H

�‡ Inciter à �W�U�D�Y�H�U�V���O�·�X�V�D�J�H���G�H�V���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�V���G�H�V��collectivités 
(règlement de �S�X�E�O�L�F�L�W�p�«��
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PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PARC BÂTI

Un parc résidentiel composé par près de 45 000 logements , majoritairement des
maisons individuelles (62%). Le parc de logements collectifs est concentré dans
les villes centres (Chantilly, Senlis, Pont -Sainte -Maxence) . La part du parc
construite avant les années 1970 et la première réglementation thermique est de

43%. Près de 33% des logements (soit environ 15 000 logements) peuvent être
considérés comme des passoires énergétiques (étiquette E, F et G) et doivent
être rénovés en priorité .

33%
Logements ont une 

étiquette de 
performance 

énergétique E,Fou G

2.1.2. Analyse sectorielle de �¼�­�¯�Á�Õ�‚�•�ãde chaque secteur au changement climatique et sur le cadre de vie des habitants

RÉSIDENCES 
PRINCIPALES PAR 

PÉRIODE
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ÉTIQUETTE 
ÉNERGÉTIQUE
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�‡ Les mixes énergétiques du parc bâti et du secteur tertiaire sont
sensiblement différents . Le chauffage urbain et le solaire thermique en
sont globalement absents .

�‡ Le principal poste de consommation énergétique du parc bâti
résidentiel est le chauffage (71% des consommations) . Cette
consommation énergétique en chauffage �V�·�H�I�I�H�F�W�X�Hprincipalement
grâce aux énergies fossiles (gaz et produits pétroliers) et à �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p. Le
bois est présent surtout dans les zones du territoire non raccordées au
réseau gaz (Est). On retrouve également ces énergies fossiles dans la
cuisson et �O�·�H�D�Xchaude sanitaire (ECS). Les énergies fossiles dominent
donc le mix énergétique tous usages confondus (53%).

�‡ Le principal poste de consommation énergétique du parc bâti tertiaire
est le chauffage (53% des consommations) mobilisant principalement des
énergies fossiles. Ce constat est particulièrement vrai pour les bâtiments
�G�·�H�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�Wet de santé/action sociale . Pour les autres bâtiments
tertiaire (commerces, bureaux, restauration �« ) le poids de �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�plié
aux usages « Autre » (éclairage, électricité spécifique, froid) tend à être
prépondérant .

2.1.2. Analyse sectorielle de �¼�­�¯�Á�Õ�‚�•�ãde chaque secteur sur le changement climatique et le cadre de vie des habitants
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A. LEPARC BÂTI

LÉGENDE

RÉSIDENTIEL
600

Conso mma tions  
énergétiques 
en GWh EF/an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
da ns le  

bilan

RÉSIDENTIEL 763 2e 30%

TERTIAIRE 370 3e 14%

TOTAL 1 133 1e 44%

MIX 
ÉNERGÉTIQUE

42%

11%

36%

8%3%
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ET DES BESOINS DE FROID 
GÉNÉRATEURSDEGAZ À EFFET 

DESERRE
Dans une moindre mesure, des 
émissions de HFC (12 ktCO 2éq /an) 
liées à �O�·�X�V�D�J�Hde la climatisation et 
présents dans les fluides 
frigorigènes et correspondant à 5% 
des émissions du parc bâti.

IMPACTS DES MIX 
ÉNERGÉTIQUESSUR�«

1 �«�/�(�6ÉMISSIONSDEGES

42%des conso.

18%des émissions 
de GES

0%des émissions 
de GES

23%des émissions 
de GES

54%des émissions 
de GES

En comparant les 
consommations énergétiques 
associées aux différents vecteurs 
énergétiques et leurs 
contributions aux émissions de 
GES,on mesure mieux �O�·�L�P�S�D�F�W��
des énergies fossiles : elles ne 
représentent « que » 58% des 
conso. énergétiques mais 77% 
des émissions de GEStotales .

Émissions de GEStotales
en ktCO 2éq /an

Position
da ns le
bilan

RÉSIDENTIEL 147 2e

TERTIAIRE 76 3e

TOTAL 223 2e

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDEGAZÀ EFFETDE SERREETÉMISSIONSDE 
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDE RÉDUCTION
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�‡ Des contributions notables sont à noter pour le secteur résidentiel
à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu bilan des émissions de polluants du territoire pour les
émissions de PM2,5, PM10 et de SO2. La proportion non négligeable
du bois -énergie dans le bilan des consommations énergétiques du
secteur explique son importance dans les émissions de particules
fines PM. Les émissions de SO2 sont, elles, imputables aux produits
pétroliers (la forte représentation du secteur résidentiel dans les
émissions de SO2 �V�·�H�[�S�O�L�T�X�Hpar ailleurs par la moindre
représentation du secteur industriel sur le territoire, le plus souvent
principal émetteur de SO2).

Le résidentiel est également grandement responsable des
émissions de COVNM essentiellement dues à la combustion et à
�O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qde solvants, dégraissants, conservateurs �«

�‡ Le secteur tertiaire est peu présent sur le territoire et représente
une faible part des émissions de polluants . Il apparait en source
réelle �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vpour le SO2 uniquement, dont il représente 10%.
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IMPACTS DES MIX 
ÉNERGÉTIQUESSUR�«

2
�«���/�(�6��
ÉMISSIONS 
DE 
POLLUANTS

Polluants
Émissions de  

polluants 
en t/an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
da ns le  

bilan

RÉSIDENTIEL
PM10

PM2,5  

SO2

148
145
17

1e

1e

1e

38%
52%
45%

TERTIAIRE
PM10

PM2,5  
SO2

4
4
7

5e

5e

4e

1%
1%

19%

TOTAL
PM10

PM2,5  
SO2

152
149
24

-
39%
53%
64%

37%des conso.

6%des conso.

16%des conso.

42%des conso.

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDEGAZÀ EFFETDE SERREETÉMISSIONSDE 
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B. LES TRANSPORTS(MOBILITÉDESINDIVIDUSET TRANSPORTDE MARCHANDISES)

CARACTÉRISTIQUESDUTERRITOIRE
Du point de vue des transports et de la mobilité, le territoire
dispose �G�·�X�Qcaractère périurbain à rural et se situe dans
�O�·�D�L�U�H�G�·�L�Q�I�O�X�H�Q�F�Hde �O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qparisienne . Cette forte
polarisation à travers notamment les grands axes de
communication (A1, train) a un impact important sur les
déterminants de la mobilité du territoire .

Le secteur des transports est très présent dans les
consommations énergétiques du territoire . �&�·�H�V�Wle 2ème

secteur derrière le secteur bâti (résidentiel et tertiaire) avec
1 125 GWh EF/an, soit 44% des consommations .

Consomma tions  
énergétiques 
en GWh EF/an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
da ns le  

bilan

TRANSPORTS
Mobilité des personnes

864 1e 34%

TRANSPORTS
Fret

271 4e 10%
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�/�·�p�F�U�D�V�D�Q�W�Hmajorité de la 
mobilité quotidienne (travail, 
loisirs, achats, scolaire,
�S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�«����et du fret est 
assurée par la mobilité routière . 
La mobilité exceptionnelle 
���Y�D�F�D�Q�F�H�V�«����se répartit quant à 
elle pour moitié dans le routier et 
pour moitié dans le ferroviaire, le 
�P�D�U�L�W�L�P�H�����O�·�D�p�U�L�H�Q��et autres. Le 
secteur des transports est donc 
très carboné . Il constitue un levier 
�G�·�D�F�W�L�R�Q���P�D�M�H�X�Usur le territoire .

CONSO. 
SECTORIELLES

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDEGAZÀ EFFETDE SERREETÉMISSIONSDE 
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDE RÉDUCTION
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2.1.2. Analyse sectorielle de �¼�­�¯�Á�Õ�‚�•�ãde chaque secteur sur le changement climatique et le cadre de vie des habitants

MIX 
ÉNERGÉTIQUE  

DE LA 
MOBILITÉ

RÉPARTITIONDES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES DE LA MOBILITÉ PAR 

TYPE
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2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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�‡ La prédominance de la voiture individuelle en termes de kilométrage et de consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H
(94% des consommations liées à la mobilité quotidienne) �V�·�H�[�S�O�L�T�X�Hen partie par la portée moyenne
supérieure des déplacements réalisés en voiture (cf . graphe ci -dessus). Cependant, si les modes doux
représentent 23% des déplacements liés à la mobilité quotidienne des ménages, plus de 75% des
déplacements réalisés en voiture se font à moins de 10 km, ce qui offre des perspectives de report
modal intéressantes .

�‡ Du point de vue de la consommation par habitant, il est notable que les habitants de la partie Est du
territoire, desservie par �O�·�$1 et ne disposant pas de gare ferroviaire, ont une consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�H
liée à la mobilité supérieure aux ménages de �O�·�2�X�H�V�Wdu territoire . En moyenne, les habitants du territoire
ont une consommation par habitant supérieure (8,3 MWh EF/hab/an) au reste du département (6,7
MWh EF/hab/an) .

B. LES TRANSPORTS(MOBILITÉDESINDIVIDUSET TRANSPORTDE MARCHANDISES)

MOBILITÉQUOTIDIENNEDESPERSONNES

2.1.2. Analyse sectorielle de �¼�­�¯�Á�Õ�‚�•�ãde chaque secteur sur le changement climatique et le cadre de vie des habitants
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Consomm ations  

(GWhEF/an)
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Bus e t  
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Voiture 
conduc teur

54Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC SenlisSud Oise, CC Aire Cantilienne, CC Pays �G�·�2�L�V�H�H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H



2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE DUTERRITOIRE
D

IA
G

N
O

S
T

IC

C
O

N
S

O
M

M
A

T
IO

N
S

É
N

E
R

G
É

T
IQ

U
E

S

�‡ Les besoins en flux de transport sont de 858 millions de t.km/an et font 
apparaître principalement deux modes de transport : routier (57 %) et maritime
(34 %), suivis du ferroviaire (6 %), du fluvial (3 %) et enfin de �O�·�D�p�U�L�H�Q(0,6 %). Au
niveau de �O�·�p�T�X�L�O�L�E�U�Horigine/destination, les flux entrants à �O�·�p�F�K�H�O�O�H
internationale dépassent les flux sortants, mais �F�·�H�V�Wle contraire à �O�·�p�F�K�H�O�O�H
nationale .

�‡ Le transport de marchandises génère une consommation de 271 GWh EF/an,
dont �O�·�H�V�V�H�Q�W�L�H�Oest issu de produits pétroliers (92 %). De plus, la moitié des
consommations du secteur se rapporte à des trajets nationaux, contre
seulement 16 % à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hrégionale . Les flux internationaux contribuent à 33 %
des consommations du fret .

MIX 
ÉNERGÉTIQUE

FLUX DE 
MARCHANDISES

B. LES TRANSPORTS(MOBILITÉDESINDIVIDUSET TRANSPORTDE MARCHANDISES)

TRANSPORTDEMARCHANDISES
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B. LES TRANSPORTS(MOBILITÉDESINDIVIDUSET TRANSPORTDE MARCHANDISES)
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Émissions de GEStotales
en ktCO 2éq /an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
da ns le  

bilan

TRANSPORTS
Mobilité des personnes

262 1e 39%

TRANSPORTS
Fret

81 3e 12%

TRANSPORTS
Total

343 1e 51%Un mix énergétique 
essentiellement carboné 

correspondant à un recours 
quasi exclusif aux produits 

pétroliers

Le secteur des transports constitue le 1e secteur émetteur de gaz à effet de serre 
(51%). La mobilité des personnes et le transport de marchandises représentent 
respectivement 39% et 12% du bilan des émissions de gaz à effet de serre 
territorial .

Les émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transport sont presque
exclusivement liées à la consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�H��

ÉMISSIONSDEGESDU SECTEURDES TRANSPORTSPARTYPE

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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B. LES TRANSPORTS(MOBILITÉDESINDIVIDUSET TRANSPORTDE MARCHANDISES)
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Une prééminence des 
produits pétroliers à 

�O�·�R�U�L�J�L�Q�H�G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde 
polluants 

atmosphériques 
pouvant mener à une 
altération de la qualité 

de �O�·�D�L�U

�‡ Les émissions de polluants atmosphériques sont 
notamment celles des oxydes �G�·�D�]�R�W�H(NO X, 78% des
émissions de NOX) (en lien avec la combustion au sein
des moteurs thermiques �« ) et des particules PM10 (31%)
et PM2,5 (29%). Les émissions de particules fines du
secteur sont notamment liées à la combustion, à la
remise en suspension de particules et à �O�·�D�E�U�D�V�L�R�Qdes
pneumatiques et des freins.
Les particules fines et les NOX émis par le secteur des
transport jouent un rôle important lors du
développement �G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vde pollution aux particules
fines ou à �O�·�R�]�R�Q�H. Les NOX sont en effet un des
précurseurs dans la formation de �O�·�R�]�R�Q�H.

Polluants
Émissions de  

polluants 
en t/an

Position
da ns le
bilan

%du secteur
dans le bilan

TRANSPORTS
(approche cadastrale)

NOX  

PM10

PM2,5

1 018
124
82

1e

2e

2e

78%
31%
29%

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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MIX
ÉNERGÉTIQUE

Mix dominé par les produits pétroliers et le gaz 
naturel

�‡ Des consommations relativement faibles et
un mix énergétique utilisant majoritairement
les combustibles fossiles : les émissions de GES
énergétiques sont largement dominantes à
�O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu bilan (plus de 80%). �/�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hest
�O�·�X�Qdes principaux secteurs émetteurs de SO2

à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire . Ces émissions
proviennent essentiellement des procédés des
industries de la métallurgie des métaux non -
ferreux .

EMISSIONSDEGESDU SECTEURINDUSTRIELPARTYPE

Consommations énergétiques
en GWh EF/an Position dans

le bilan
%du secteur
dans le bilan

INDUSTRIE

264 5e 10%

Émissions de GEStotales
en ktCO 2éq /an

Position dans
le bilan

%du secteur
dans le bilan

65 4e 9%

Émissions de polluant
en t/an

Posit ion da ns  
le bilan

%du secteur 
dans le bilan

NOx 

PM10

PM2.5  
SO2

83
39
21
11

3e

4e

4e

2e

6%
10%
8%

29%

C. �/�·�,�1�'�8�6�7�5�,�(

CARACTÉRISTIQUESDU TERRITOIRE

Les principales industries du territoire se
concentrent dans des zones �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p
dédiées (Plailly, Brenouille, Chamant) .
Mais globalement, �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hest peu
présente, �G�·�R�•une part relativement
faible dans les consommations
énergétiques, les émissions de GES et de
polluants .

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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CARACTÉRISTIQUESDUTERRITOIRE
Conso mma tions  

énergétiques 
en GWh EF/an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
da ns le  

bilan

AGRICULTURE 14 6e 0,5%
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Un mix énergétique nettement dominé par �O�·�X�V�D�J�Hde produits pétroliers en
raison des spécificités du travail agricole du territoire : la culture intensive de
céréales nécessite �O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�G�·�H�Q�J�L�Q�Vagricoles de grande taille : tracteurs,
moissonneuses -batteuses, �«

MIX 
ÉNERGÉTIQUE

37% des surfaces du 
territoire correspondent à 
des solsagricoles

RÉPARTITION 
DESSURFACES  
DU TERRITOIRE  

PARTYPE

Sourc e : Cor ine Land  
Cover, 2012.

�‡ Un tissu agricole caractérisé par
une domination très importante de
la monoculture intensive de
céréale, plus de 80% des sols
agricoles correspondent à des
grandes cultures . �/�·�p�O�H�Y�D�J�Hest
extrêmement restreint .

RÉPARTITION  
DES SOLS 

AGRICOLES 
PARTYPE

Sourc e : Rec en semen t  
parcellaire 
géogr ap hique, 2017

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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Les grandes cultures de céréales et �G�·�R�O�p�R�S�U�R�W�p�D�J�L�Q�H�X�[(COP) �² spécialitées du
territoire �² sont caractérisées par �O�·utilisation massive �G�·�H�Q�J�U�D�L�Vazotés . Ces
derniers sont à �O�·�R�U�L�J�L�Q�H�G�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�Vémissions de gaz à effet de serre
�G�·�R�U�L�J�L�Q�Hnon -énergétique : le protoxyde �G�·�D�]�R�W�H(N2O), qui représente plus de
50% des émissions du secteur agricole . Pour diminuer ses émissions de GES, le
territoire devra nécessairement diminuer son utilisation de ce type �G�·�H�Q�J�U�D�L�V.
Les émissions de méthane (CH4) représentent 36% des émissions du secteur et
sont liées notamment à �O�·élevage . Dans une moindre mesure, le secteur
agricole présente également des émissions de gaz à effet de serre
énergétiques (13%) en raison de son utilisation importante �G�·�H�Q�J�L�Q�Vagricoles
alimentés par des produits pétroliers (cf . page précédente) .
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Émissions de GEStotales
en ktCO 2éq /an

Position
da ns le
bilan

% du 
sec teur  
dans le  

bilan

AGRICULTURE 31 5e 5%

D. �/�·�$�*�5�,�&�8�/�7�8�5�(
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�‡ Le secteur agricole est particulièrement représenté dans le bilan des émissions de 
polluants suivants :

Particules 
fines (PM2,5)

Composés
Orga niques  
(COVNM)

particules fines sont
agricoles

Travail du sol, silos, 
écobuage

72%des émissions de 
COVNM sont 

agricoles

Émissions naturelles 
de la biomasse des

solsagricoles

Polluants
Émissions de  

polluants 
en t/an

Position
da ns le
bilan

%du secteur 
dans le bilan

AGRICULTURE

NH3 

COVNM  
PM10

PM2,5

230
2 409

78
28

1e

1e

3e

3e

96%
72%
20%
10%

Travail du sol, silos, 
écobuage

�/�·�D�P�P�R�Q�L�D�F
(NH3)

96% des émissions 20%de ces émissions 10% des émissions de
�G�·�D�P�P�R�Q�L�D�Fsont sont agricoles

agricoles

Épandage de lisieret
�G�·en gra isazotés,

épandage de boues

D. �/�·�$�*�5�,�&�8�/�7�8�5�(

2.1.LES CONSOMMATIONSÉNERGÉTIQUES,ÉMISSIONSDE GAZÀ EFFETDE SERRE ETÉMISSIONSDE
POLLUANTSATMOSPHÉRIQUES& LEURPOTENTIELDERÉDUCTION
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2.1.2. Analyse sectorielle de �¼�­�¯�Á�Õ�‚�•�ãde chaque secteur sur le changement climatique et le cadre de vie des habitants
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DÉCHETS

Émissions de GEStotales
en ktCO 2éq /an

Posit ion da ns  
le bilan

%du secteur 
dans le bilan

11 6e 1,6%

Émissions de polluant
(NOx)

en t/an

Posit ion da ns  
le bilan

%du secteur 
dans le bilan

1,8 6e 0,1%

E.LESDÉCHETS

�‡ La réduction des déchets à la source et �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdu taux
de recyclage représentent des enjeux �G�·�p�F�R�Q�R�P�L�Hdes ressources
et de développement durable . En revanche, du point de vue des
émissions de GES et de polluants atmosphériques, les déchets ne
représentent pour le territoire �T�X�·�X�Qposte �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Qmarginal . Il est
à noter que le centre de traitement des déchets ménagers
provenant du territoire est situé à Villers-Saint-Paul sur le territoire de
�O�·�(�3�&�,voisin de Creil Sud Oise.
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Dans le cadre du diagnostic territorial �G�·�X�QPCAET, les réseaux de distribution �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hdécrits correspondent aux réseaux de :

Électricité Ga z Chaleur

Sur le territoire des 3 CC du Sud de �O�·�2�L�V�H�����D�X�F�X�Qréseau de chaleur �Q�·�p�W�D�Q�W���S�U�p�V�H�Q�W��seul les réseaux de distribution �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�pet de gaz sont détaillés.

A. �/�·�e�/�(�&�7�5�,�&�,�7�e

Le réseau électrique français peut, schématiquement, être découpé en deux
parties :

�‡ Le réseau de transport (et de répartition) , assurant le transport de �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p
sur de grandes distances depuis les moyens de production électrique
�M�X�V�T�X�·�D�X�[abords des centres de consommation . Ce réseau fonctionne à très
haute tension (de 63 kV à 400 kV). Réseau de Transport �G�·�e�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p(RTE)est le
propriétaire et le gestionnaire du réseau de transport . Le Poste Source est
�O�·�L�Q�W�H�U�I�D�F�Hentre le réseau de transport et le réseau de distribution . Le territoire
compte ainsi 5 postes sources (Pontpoint, Pont -Sainte -Maxence, Gouvieux,
Brenouille et Senlis). Au -delà de ces 5 postes sources, le territoire peut
également être alimenté par des postes sources voisins.

�‡ Le réseau de distribution, assurant �O�·�D�F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�Wde �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�psur les
derniers kilomètres . Le réseau de distribution est la propriété des collectivités
locales qui peuvent concéder sa gestion à un concessionnaire (Délégation de
Service Public) ou en assurer la gestion via une Régie . Sur le territoire la gestion
de la distribution a été confiée à ENEDISsous contrôle du SE60 pour le Sud du
territoire (CCAC, communes du Sud de la CCSSO et 5 communes de la
CCPOH) et à la SICAE de �O�·�2�L�V�Hsous contrôle du syndicat SEZEOpour les
communes du Nord -Estdu territoire .

À �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire, il est pertinent de �V�·�L�Q�W�p�U�H�V�V�H�Uau réseau Haute Tension A (HTA, 
entre 15 kV et 21 kV) et au réseau Basse Tension (BT,à 220/400V).
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CONTRAINTESEN INJECTIONSURLERÉSEAUDE DISTRIBUTION1
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Le raccordement de moyens de production sur le réseau
électrique est possible sur différents ouvrages, en fonction des
contraintes du réseau et des niveaux de puissance . Des
contraintes électriques peuvent apparaitre lors du
raccordement de moyens de production sur le réseau de
distribution, notamment des élévations de tension locales et des
contraintes en intensité sur les ouvrages .

Du fait des niveaux de tension du réseau électrique, on peut
associer schématiquement à chaque gamme de puissance,
une solution courante de raccordement . La répartition est
donnée dans le schéma ci -contre .

Le cas du raccordement sur le réseau BTexistant �Q�·�H�V�Wpas traité
car il suppose un accès à la localisation des consommateurs sur
le réseau Basse Tension, ce qui �Q�·�H�V�Wpas possible à �O�·�K�H�X�U�H
actuelle . Étant donné la faible puissance des installations
concernées, cette étude �Q�·�H�V�Wpas forcément pertinente à si
grande maille de surcroît .

Dans cette première phase, deux possibilités �G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qsont
étudiées :

�‡ �/�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qsur un poste source ;

�‡ �/�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qpar création �G�·�X�Qdépart BT dédié depuis un 
poste HTA/BTexistant.
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CONTRAINTESEN INJECTIONSURLERÉSEAUDE DISTRIBUTION1

Pour des projets �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�prenouvelable �G�·�H�Q�Y�H�U�J�X�U�Hmoyenne (par
exemple du photovoltaïque en toiture de supermarché ou de gymnase) pour
des puissances inférieures à 250 kVA, la solution la moins coûteuse est, en
général, la création �G�·�X�Qdépart BTdirect pour se raccorder au poste HTA/BT
le plus proche .

La puissance injectable par création �G�·�X�Qdépart direct depuis le poste de 
transformation HTA/BTdépend :

�‡ de la puissance du transformateur ;

�‡ du niveau de consommation sur le poste de transformation ;

�‡ de la distance au poste de transformation ;

�‡ du nombre �G�·�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�Vdisponibles sur le poste pour brancher des
départs ;

�‡ des contraintes en tension ���O�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qde puissance sur le réseau ne doit
pas provoquer une surélévation de tension supérieure à un seuil fixé) ;

�‡ des producteurs déjà raccordés au poste . La puissance déjà raccordée
ou en file �G�·�D�W�W�H�Q�W�Hsur un poste de transformation �Q�·�H�V�Wpas
communiquée par le gestionnaire de réseau, et �Q�·�Ddonc pas pu être
intégrée à cette étude .

En tenant compte de ces différents facteurs, il a été possible de déterminer,
en chaque point du territoire, quelle puissance il est possible �G�·�L�Q�M�H�F�W�H�Usur le
réseau BT via un nouveau départ dédié et en respectant les contraintes
susmentionnées . Le résultat est présenté sur la carte ci -contre .
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CONTRAINTESEN INJECTIONSURLERÉSEAUDE TRANSPORT


¸ Puissance disponible au poste source au titre du S3EnR
2

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables
(S3REnR)est établi par le gestionnaire du réseau de transport (RTE),en lien avec les
gestionnaires des réseaux publics de distribution �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p. Il indique, pour
chaque poste source, la capacité réservée à la production EnR. Ce schéma est
établi en lien avec le SRCAE de la région, il est validé par un certain nombre
�G�·�D�X�W�R�U�L�W�p�Vdont les syndicats �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hpuis adopté par le préfet de région .

Le S3REnRde �O�·�H�[-région Picardie a été validé le 20 décembre 2012 par le préfet
de région . Les données de disponibilité de chacun des postes sources sont
disponibles en ligne . Elles présentent cependant une incertitude quant à leur mise
à jour . En cas �G�·�p�W�X�G�Hau niveau du projet, il conviendra de sonder le transporteur
RTEpour �T�X�·�L�Ovalide le niveau exact de ces disponibilités .

Le mode �G�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu S3REnRappelle à la prudence quant à sa lecture . Les
puissances présentées par poste source correspondent à un processus
�G�·�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Qde gisement �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable identifié au poste source le plus
proche . Ainsi, il est possible que des postes sources présentent des capacités
disponibles pour le raccordement �G�·�(�Q�5faibles, alors que la configuration
technique permet a priori le raccordement de puissances importantes . Les
gestionnaires de réseau doivent donc être interrogés systématiquement pour
vérifier les capacités réservées .

Les postes sources alimentant le territoire disposent de capacités �G�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Qdes
productions EnR limitées . Cela pourrait poser question dans le cas de grand projet
EnR électrique . Cependant, le futur S3REnR de la région Hauts-de -France devrait
être adopté en 2019. Ses grandes lignes sont déjà dessinées : sur le sud de �O�·�2�L�V�H��
des capacités supplémentaires vont pouvoir être rendues disponibles sur des
postes sources de la zone, et ce sans investissement supplémentaire . La liste des
postes proches du territoire concernés par cette augmentation de capacité
�G�·�D�F�F�X�H�L�Oest donnée dans le tableau ci -contre . Ces nouvelles capacités devraient
permettre �G�·�D�E�V�R�U�E�H�Ules futures productions �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�prenouvelable sur le
territoire .

Etat actuel du S3REnRPicardie du 26/12/2012
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Capacités supplémentaires rendues disponibles dans le futur S3REnR
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CONTRAINTESEN INJECTIONSURLERÉSEAUDE GAZ1

GESTIONNAIREDURÉSEAU �‡ GrDF

AODE �‡ Communes

�/�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qde biogaz peut �V�·�H�Q�Y�L�V�D�J�H�Ude plusieurs manières :

�‡Injection sur le réseau de transport avec la création �G�·�X�Qposte de
compression de grande puissance qui doit permettre �G�·�D�P�H�Q�H�Ule gaz
produit à la pression de service de la canalisation de transport (de �O�·�R�U�G�U�Hde
60 bar) . Cette solution �V�·�D�Y�q�U�Ha priori trop onéreuse alors que les possibilités
�G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qsur le réseau de distribution existent .

�‡Injection sur le réseau de distribution . Cette injection en aval �G�·�X�Qposte de
détente HP/MP doit répondre à certaines contraintes . En effet, les molécules
de base ne circulent que dans un sens actuellement depuis la canalisation
de transport vers le réseau de distribution (vers les canalisations de pression
les plus basses). Il faut donc que les productions de gaz décentralisées
injectées puissent être consommées dans la « poche de distribution » en aval
du poste de détente . �&�·�H�V�Wce que nous avons étudié sur le territoire du Sud
de �O�·�2�L�V�H(carte ci -contre) .

Les capacités �G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qsont plus élevées dans les « poches » du réseau de
distribution où la consommation est élevée, car la consommation permet
justement �G�·�D�E�V�R�U�E�H�Ule gaz injecté sans augmenter la pression dans les
canalisations . Ainsi sur la carte, on voit que les capacités �G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qde biogaz
sont particulièrement élevées à Apremont et Verneuil -en -Halatte puisque ces
deux communes sont desservies par la même grappe de réseau de gaz que
�O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qvoisine de Creil, forte consommatrice de gaz naturel .

Ce raisonnement pourrait conduire à penser que �O�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qde biogaz �Q�·�H�V�W
possible que dans les zones où la consommation est élevée qui justement ne
correspondent pas toujours aux zones où les projets de méthanisation sont
susceptibles �G�·�r�W�U�Himplantés (projets agricoles typiquement) . Cela doit être
nuancé par le fait que GRDF mène une politique très proactive �G�·�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q�Vet
de renforcements de réseau pour « aller chercher » les producteurs de biogaz
qui ne seraient pas localisés dans une zone desservie par le réseau de gaz .
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L �·�p�W�D�W���G�H�Vlieux des énergies renouvelables et de récupération détaille les filières de production de :

Électricité Chaleur Biométhane et biocarburants

Pour chacune des filières, les potentiels de développement, les disponibilités �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hde récupération ainsi que le potentiel de stockage énergétique sont 
également présentés.

A. �/�·�e�/�(�&�7�5�,�&�,�7�e

�����/�·�p�R�O�L�H�Qterrestre

État des lieux
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Il �Q�·�H�[�L�V�W�Hà ce jour aucune installation éolienne sur le territoire.

Potentiel de développement

�OAnalyse des contraintes
A partir du Schéma Régional Eolien : prise en compte des zones à
enjeux faibles et à enjeux moyens .
Exclusion des surfaces situées à moins de 500 m �G�·�X�Qbâtiment .
Application de la densité maximale �G�·�p�R�O�L�H�Q�Q�Hsur zone favorable
trouvée sur �O�·�(�3�&�,Les Portes de La Thiérache .

�OÉvaluation du potentiel maximal de développement :
Le potentiel maximal évalué sur le territoire est de 50 MW pour une
production de 110 GWh/an , sur la partie Nord du territoire dans une zone
favorable sous condition . Des évolutions ont pu avoir lieu avec des
contraintes aéronautiques et militaires levées . Actuellement le potentiel
correspond à 2 parcs �G�·�X�Q�Hdizaine �G�·�p�R�O�L�H�Q�Q�H�Vau niveau des
communes de Sacy -le-Grand, Sacy -le-Petit et Saint-Martin -Longueau .
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A. �/�·�e�/�(�&�7�5�,�&�,�7�e

1. �/�·�p�R�O�L�H�Qterrestre

Éléments �G�·�D�Q�D�O�\�V�Héconomique

�‡ Investissements : de 1,3 à 1,4 �0�½���0�:��pour les éoliennes 
standards, et de 1,4 à 1,7 �0�½���0�:��pour les éoliennes 
nouvelle génération. (100 �N�½de coûts de 
raccordement)

�‡ Exploitation : de 42-52 �N�½���0�:���D�Q���G�·�D�S�U�q�V���O�H�V��chiffres de 
�O�·�$�'�(�0�(

�‡ Coûts de production : 54 �½���0�:�Kà 108 �½���0�:�Kpour des
éoliennes standards, et entre 50 �½���0�:�Ket 94 �½���0�:�K
pour des éoliennes nouvelles générations

�‡ �/�·�$�'�(�0�( attend une baisse de coûts de 10 à 15% �G�·�L�F�L
2025

Atouts
-Énergie localement disponible, prévisible 
et gérable
- Technologie mâture et économique

Faiblesses
- Impact acoustique et paysager
- Énergie intermittente

Opportunités
-Structuration économique de la filière 
éolienne

- Possibilité de projets citoyens

Menaces
- Peu de zones favorables sur le territoire
- Acceptabilité
-Contraintes réglementaires, 
�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H�V�����G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��et de 
servitudes �G�·�X�W�L�O�L�W�ppublique

Énergie 
éolienne

Coût de production de l'éolien terrestre en France
Source: Coûtdesénergiesrenouvelables,ADEME2016
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État des lieux

Il �Q�·�H�[�L�V�W�H���D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Lpas de centrale photovoltaïque au sol sur le territoire.

Potentiel de développement

�OAnalyse des contraintes et du potentie l
Analyse de �O�·�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdu territoire et des possibilités �G�·�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Qà partir de la base BASIAS�² anciens sites industriels et activités de service :
identification de friches industrielles (mines, �F�D�U�U�L�q�U�H�V���«��

�OÉvaluation du potentiel maximal de développement :
8 sitespotentiels ont été repérés à travers la Base des SolsPollués. �7�R�X�V���F�H�V���V�L�W�H�V���R�Q�W���p�W�p���U�H�F�R�Q�Y�H�U�W�L�V�����j���O�·�L�Q�V�W�D�U���G�H���O�·�D�Q�F�L�H�Q�Q�H���X�V�L�Q�H���6�,�7�2���T�X�L���D���p�W�p��
�U�H�Y�D�O�R�U�L�V�p�H���H�Q���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H���G�H���V�W�R�F�N�D�J�H�����'�·�D�S�U�q�V���O�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���j���F�H���M�R�X�U�����D�X�F�X�Q���G�H���F�H�V���V�L�W�H�V���Q�H���S�H�U�P�H�W���G�R�Q�F���G�·�D�Fcue illir des centrales 
PV au sol.

En revanche , le PNR Oise Pays de France a réalisé un recensement des anciennes carrières du territoire. Parmi les carrières recensées, 2 sont 
potentiellement intéressantes : une à Fleurines et �O�·�D�X�W�U�H��à Apremont. La faisabilité de la reconversion de ces site en centrales PV au sol reste à 
déterminer.
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDE RÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

A. �/�·�e�/�(�&�7�5�,�&�,�7�e

2. Centrales photovoltaïques au sol
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Éléments �G�·�D�Q�D�O�\�V�Héconomique

�‡ Investissements : entre �������������½���N�:���H�W���������������½���N�:��pour du 
solaire photovoltaïque au sol sans tracker, �������������½���N�:��
avec tracker

�‡ Exploitation : 26,2 à �����������½���N�:���D�Q���S�R�X�U���O�H�V���F�H�Q�W�U�D�O�H�V���D�X��
sol sans tracker, 33,36 à 37,2 �½���N�:���D�Qavec tracker

�‡ Coûts de production : entre 64 et 167 �½HT/MWh
�‡ Pour le dernier AO CRE 4 tranche 4 �G�·�$�R�€�W��2018, les 

tarifs proposés sont en moyenne de 52 �½�+�7���0�:�K��pour 
les centrales au sol de 5 à 30 MWC.

Atouts
-Energie localement disponible, prévisible 
et gérable
- Technologie mûre
- Prixdes installations à la baisse

Faiblesses
-Energie intermittente et fluctuante, qui a 
un �L�P�S�D�F�W���V�X�U���O�·�p�T�X�L�O�L�E�U�H���R�I�I�U�H-demande 
sur le réseau
- Temps de retour sur investissement plus
long
-Impact environnemental de la 
fabrication des panneaux
-Contraintes foncières et utilisation 
raisonnée des sols
- Contraintes réglementaires et
�G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H

Opportunités
- Appel �G�·�R�I�I�U�Htrimestriel de la CRE
- Projet �G�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�Hsur �O�·�D�X�W�R-
consommation �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p

Menaces
-Tension coût de la matière première 
(silicium pur)
- Problématique du raccordement
(contraintes réseautiques)

Centrale PV au sol

Coût de production du solaire photovoltaïque en France
Source: Coûtdesénergiesrenouvelables,ADEME2016

73Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC SenlisSud Oise, CC Aire Cantilienne, CC Pays �G�·�2�L�V�H�H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

P
R

O
D

U
C

T
IO

N
�'�

·�e
�1

�(
�5

�*
�,�

(�
6R
E

N
O

U
V

E
LA

B
LE

S

2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

A. �/�·�e�/�(�&�7�5�,�&�,�7�e

2. Centrale photovoltaïque au sol
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État des lieux

Bien que les productions renouvelables ne puissent être connues de manière
exhaustive grâce aux données des gestionnaires de réseaux tels que la SICAE de
�O�·�2�L�V�Hou Enedis, il est possible de connaître le nombre �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�Vet la puissance
raccordée par commune . Le dernier inventaire de ce type est celui de 2016. Les
installations répertoriées sont celles soumises à tarif �G�·�D�F�K�D�W��ce qui représente pour
�O�·�L�Q�V�W�D�Q�Wune grande majorité des installations . La puissance installée sur le territoire
actuellement est de 413 kW environ, soit une production annuelle �G�·�H�Q�Y�L�U�R�Q417
MWh (soit environ 0,1% de la consommation �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�pdu territoire) . La place
marginale de �O�·�p�Q�H�U�J�L�Hphotovoltaïque sur le territoire est notamment due aux
fortes contraintes architecturales du territoire . Nous avons pu identifier une
installation de plus grande superficie de 62 kW installés à La Chapelle -en -Serval (SCI
de la Grande Ferme) . La carte ci -contre présente la puissance raccordée par
commune . Pont -Sainte -Maxence compte une vingtaine de petites installations
totalisant 69kW.

Potentiel de développement

�OAnalyse des contraintes et du potentie l
Modélisation du potentiel par �O�·�D�Q�D�O�\�V�Hdes toitures du territoire, qui constituent
une cible a priori prioritaire pour �O�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qde panneaux photovoltaïques . En
prenant compte des contraintes suivantes :
- Orientation et inclinaison des toitures
- Périmètre de protection des monuments historiques
- Contraintes réseautiques

�OÉvaluation du potentiel maximal de développement :
Le potentiel maximal évalué sur le territoire est �G�·�H�Q�Y�L�U�R�Q��380 MW, pour une 
production de 370 GWh/an. Le tableau ci -contre présente la répartition de ce 
potentiel par typologie de toitures.
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Répartition du gisement par typologie de toitures

Puissance PV installée en toiture par commune
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Atouts
-Energie localement disponible, 
prévisible et gérable
- Technologie mûre
- Prixdes installations à la baisse

Faiblesses
-Energie intermittente et fluctuante, 
qui a un impact sur �O�·�p�T�X�L�O�L�E�U�H��offre -
demande sur le réseau
- Temps de retour sur investissement
plus long
-Impact environnemental de la 
fabrication des panneaux
- Contraintes réglementaires,
�G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�Het architecturales

Opportunités
- Appel �G�·�R�I�I�U�Htrimestriel de la CRE

-Projet �G�·�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H���V�X�U���O�·�D�X�W�R-
consommation �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p

Menaces
-Manque de visibilité lié au 
changement des tarifs tous les trimestres
- Tension coût de la matière première
(silicium pur)
-Incertitude sur le modèle de �O�·�D�X�W�R-
consommation �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p

Toitures 
pho tovol taïques

Éléments �G�·�D�Q�D�O�\�V�Héconomique

�‡ Investissements :
o 2 630 �½���N�:pour du solaire photovoltaïque surimposé et 3 380 �½���N�:

pour de �O�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Qau bâti résidentiel ;
o 1 590 �½���N�:pour du solaire photovoltaïque surimposé et 1 970 �½���N�:

pour de �O�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Qau bâti commercial ou industriel
�‡ Exploitation : 66,2 à 70 �½���N�:���D�Qpour le résidentiel et 46,32 à 49,2

�½���N�:���D�Qpour le commercial ou industriel
�‡ Coûts de production : entre 155 et 407 �½���0�:�Kle coût de production

du solaire photovoltaïque résidentiel , entre 98 et 246 �½���0�:�Ksur des
toitures commerciales ou industrielles

�‡ Deux mécanismes de rémunération de �O�·�p�Q�H�U�J�L�Hélectrique injectée sur
le réseau coexistent :

o Le tarif �G�·�D�F�K�D�Wen guichet ouvert (< 100 kWc) : vente à un tarif 
prédéfini,

o Le tarif �G�·�D�F�K�D�Woctroyé par appels �G�·�R�I�I�U�H�V(>100 kWc sur 
bâtiments ou au sol < 500 kWc ;

o Le complément de rémunération octroyé par appels �G�·�R�I�I�U�H�V(>
500 kWc)
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Evolut ion du tarif d�·acha t pour  
les petite s installation et de la  
puissance installée en France 
Source: Coûtdesénergiesrenouvelables, 

ADEME2016
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État des lieux

Il �Q�·�H�[�L�V�W�Hpas �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qsur le territoire.

Potentiel de développement

�OAnalyse des contraintes et du potentie l
Le potentiel mobilisable concerne plusieurs formes
�G�·�K�\�G�U�R�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p��les centrales au fil de �O�·�H�D�Xou la
création de barrages avec retenues �G�·�H�D�X. Les deux
dispositifs que nous retenons sont :

o La modification des barrages existants
o Les seuils pouvant être équipés �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qau

fil de �O�·�H�D�X.

�OÉvaluation du potentiel maximal de développement : 
Nous n�·�Dvons pa s iden tifié de nou veau po tentiel  
mobilisable sur le territoire.
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Atouts
- Grande durée de vie des installations

Faiblesses
- Potentiel déjà exploité en quasi -totalité
-Impact environnemental possible sur la 
continuité écologique notamment
- Durée de chantier �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qlongue

Opportunités
- �3�D�V���G�·�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O�H��
�Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���S�R�X�U���O�H�V���R�X�Y�U�D�J�H�V���G�·�X�Q�H��
puissance inférieure à 150kW

Menaces
-Contraintes environnementales et 
règlementaires fortes (continuité 
écologique, trame verte et bleue)
- Compétition �G�·�X�V�D�J�H�V(débits réservés,
déficits hydriques)
-Difficultés liées au mode de gestion par 
concession (renouvellement) pour les 
installations de taille plus importante
- Les prix de �O�·�p�Q�H�U�J�L�Hqui peuvent limiter le
développement de petites installations

Hydroélectricité
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État des lieux

Aucune installation de méthanisation en �F�R�J�p�Q�p�U�D�W�L�R�Q���Q�·�H�V�W��en fonctionnement sur le territoire. En effet, le seul méthaniseur en service sur le 
territoire (Valois Énergie à Senlis) injecte directement le biogaz �T�X�·�L�O��produit dans le réseau de gaz de GRDF, au lieu de brûler ce gaz pour 
produire de la chaleur et de �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p(cogénération). Il �Q�·�H�[�L�V�W�Hpas non plus �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qbois-énergie en cogénération sur le territoire.

Potentiel de développement

Le potentiel de production de matière méthanisable est traité plus loin dans le rapport . Le mode de valorisation (cogénération ou injection dans
le réseau de gaz) est essentiellement dépendant des opportunités de raccordement au réseau de gaz pour �O�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Qou à �O�·�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�pde
valorisation de �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�pet de la chaleur pour la cogénération . Les projets de méthanisation qui ont été recensés lors de la réalisation de ce
diagnostic prévoient également de valoriser leur biométhane en injection et non en cogénération .

La possibilité de développement de �O�·�X�V�D�J�Hdu bois-énergie en général est traité dans la partie suivante . En ce qui concerne �O�·�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�pdu
développement de la cogénération, on peut souligner que cet usage du bois-énergie �Q�·�H�V�Wpas évident . En effet, le rendement global annuel
�G�·�X�Q�Hcogénération peut �V�·�D�Y�p�U�H�Ufaible sans débouché estival pour la chaleur . Un tel projet ne peut exister sans projet de valorisation de la
chaleur . Ce type �G�·�X�Q�L�W�ppouvant être plutôt de puissance importante, �O�·�D�L�U�H�G�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wpeut �V�·�D�Y�p�U�H�Uparticulièrement étendue
avec un impact sur la ressource non négligeable et une chaîne logistique remettant en cause le caractère bénéfique de cette énergie .
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5. Biogaz ou bois énergie - Cogénération
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État des lieux

Une �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���E�D�V�p�H��sur 
les installations photovoltaïques en toiture qui ne 
couvre que 0,1% des besoins en électricité du 
territoire (417 MWh produits contre 492 GWh 
�G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�pconsommés).

Potentiel de développement

Un potentiel de production maximale qui 
permettrait de couvrir la totalité des besoins en 
électricité à horizon 2050 en �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�W���D�X��¾ sur la 
production photovoltaïque (367 GWh) et ¼ sur la 
production éolienne (110 GWh).
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

B. LA CHALEUR

1. Bois-énergie

État des lieux

La production de chaleur à partir de bois-énergie sur le territoire est estimée
à 66 GWh/an . La majorité est attribuable aux installations domestiques de
chauffage au bois dans les logements (63,3 GWh/an soit 8% des besoins de
chaleur du secteur résidentiel) . Si les communes les plus peuplées
consomment le plus de bois, les communes de �O�·�(�V�Wdu territoire non
raccordées au réseau gaz sont celles qui ont la consommation la plus
élevée par habitant . Nous avons identifié 2 installations tertiaires pour une
puissance totale de 1 356 kW (production de 2 754 GWh/an) .

Potentiel de développement

�OAnalyse des contraintes et du potentie l
Contraintes liées à la consommation actuelle et future, à �O�·�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qde
la filière et aux flux de bois.

�OÉvaluation du potentiel maximal de développement :
Avec environ 25 000 ha de surface boisée, le territoire dispose �G�·�X�Q
gisement important avec un potentiel maximal évalué à 250 GWh/an . Ce
gisement doit être mis en regard des consommations potentielles à
horizon 2050 pour déterminer le degré souhaitable �G�·�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Qdu
potentiel . Suivant le scénario de baisse maximum des consommations et
en considérant une substitution des chaudières fioul et des chauffages
électriques peu performants par des chaudières bois, le besoin pour les
secteurs résidentiel et tertiaire �V�·�p�O�q�Y�H�U�D�L�Wà 142 GWh/an . En revanche, si le
parc de bâtiments, �Q�·�H�V�Wpas rénové, le gisement bois -énergie du territoire
devra être exploité dans son intégralité pour combler les besoins en bois
et substituer les chauffages au fioul �G�·�L�F�L2050. �/�·�H�Q�M�H�Xest donc
�G�·�D�P�p�O�L�R�U�H�Ule rendement des installations individuelles pour dégager de
la ressource et de rénover thermiquement au préalable pour ne pas
surdimensionner
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Consommation de 
bois énergie par 

habitant
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Couvert forestier du 
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1. Bois-énergie Atouts
-Valorisation d'une ressource locale et 
créatrice d'emplois

- Tec hno log ie mâ ture et éc onom ique

- Sub stitution de cha leur

Faiblesses
- Impact sur la qualité de l'air

- Concurrence pour l'usage de la ressource

Opportunités
-Structuration économique de la filière 
locale

- Expertise locale

-Beaucoup de zones avec ressource proche 
et pas de vecteur concurrent (gaz)

Menaces
- Nécessité de faire venir de la ressource de 
loin pour les grands projets

Bois-
énergie

Éléments �G�·�D�Q�D�O�\�V�Héconomique

�‡ Investissements :
o Chaufferies raccordées à un réseau : entre 1 100 et 1 330 �½���N�:

pour les puissances inférieures à 1 MW, entre 940 et 1 290 �½���N�:
pour les puissances comprises entre 1 et 3 MW, et entre 610 et
1070 �½���N�:au -delà de 3 MW

o Chaufferie individuelle : entre 200 et 800 �½���N�:pour des chaudières
bûches et entre 350 et 950 �½���N�:pour des chaudières à granulés

�‡ Exploitation : de 15-20 �½���N�:���D�Qpour les chaufferies individuelles
�‡ Coûts de production :

o Chaufferie raccordée à un réseau : entre 88 et 125 �½���0�:�K(< 1 
MW), entre 62 et 84 �½���0�:�K(entre 1 et 3 MW) entre 73 et 101
�½���0�:�K(au -delà de 3 MW).

o Chaufferie individuelle : entre 49 et 77 �½���0�:�K(combustible 
bûche). entre 78 et 108 �½���0�:�K(chaudière à granulés)

�‡ Aides du fonds chaleur mobilisables

Coût de production de la biomasse collective
Source: Coûtdesénergiesrenouvelables,ADEME2016

80Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC SenlisSud Oise, CC Aire Cantilienne, CC Pays �G�·�2�L�V�H�H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

Coût de production du chauffage bois domestique
Source: Coûtdesénergiesrenouvelables,ADEME2016
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B. LA CHALEUR

2. Installations solaires thermiques

État des lieux

Un document de2010 du Conseil Général de �O�·�2�L�V�H���p�Y�R�T�X�Hla mise en �S�O�D�F�H���G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V��
solaires thermiques de production �G�·�H�D�Xchaude sanitaire, dans 3 collèges du territoire : Collège 
René Cassin, à Brenouille ; Collège Sonia Delaunay, à Gouvieux ; Collège Lucie et Raymond 
Aubrac, à Pont -Sainte -Maxence.
Le �E�X�U�H�D�X���G�·�p�W�X�G�H�V���Q�·�D���S�D�V���U�p�X�V�V�L��à obtenir �G�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���V�X�S�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V��ni de retour 
�G�·�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H��sur ces installations. Leur puissance installée et leur production annuelle de chaleur 
�Q�·�R�Q�Wdonc pas pu être estimées, mais sont probablement marginales en comparaison des 
productions issuesdu bois-énergie et de la méthanisation.

Potentiel de développement

�OLe solaire thermique couvre entre 50 et 60% des besoins �G�·�(�&�6�G�·�X�Q���E�k�W�L�P�H�Q�Wsi la superficie de 
toiture nécessaire est disponible. Cette technologie est donc particulièrement adaptée aux 
bâtiments ayant des besoins �G�·�(�&�6(cf. carte ci -contre) :

o Bâtiments de logements collectifs,
o EHPAD et autres établissements de santé,
o Hôtels et restaurants,
o �9�H�V�W�L�D�L�U�H�V���G�·�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�Vsportifs (besoins également en été),
o Etablissements scolaires et cantines (besoins également en été) ;

�OLe tableau ci -contre récapitule les besoins en énergie �S�R�X�U���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�·�(�&�6��en 2050 selon 
le scénario « baisse maximum ». En supposant une substitution vers le solaire thermique de 50% 
des besoins couverts par des chauffe -eaux fonctionnant au fioul ou à �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p����on obtient 
une production de 21,5 GWh, soit 48 000 m 2 de panneaux installés.

�OEn région, une étude est en cours de réalisation par �O�·�$�'�(�0�(pour évaluer le potentiel 
�G�·�L�Q�F�R�U�S�R�U�D�W�L�R�Qdu solaire thermique dans les réseaux de �F�K�D�O�H�X�U�����/�·�p�W�X�G�Hdevrait être terminée 
fin 2019, mais des premiers résultats suggèrent que le solaire thermique arrive à être compétitif 
face à �G�·�D�X�W�U�H�V���(�Q�5(biomasse notamment) sur des réseaux de chaleur petits à moyens.
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2. Installations solaires thermiques
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Éléments �G�·�D�Q�D�O�\�V�Héconomique

�‡ Les principales typologies de projets sont :
o Les CESI (chauffe -eaux solaires individuels) pour

répondre aux besoins �G�·�X�Qlogement individuel, de
préférence implantés sur le logement résidentiel .

o Les CESC (chauffe -eaux solaires collectifs) pour les
logements collectifs, �O�·�K�{�W�H�O�O�H�U�L�H��les campings, les
établissements de santé, les EHPAD, les établissements
scolaires, les centres aquatiques �«

�‡ Investissements : Le coût des installations est assez variable,
échelonné �G�·�D�S�U�q�V�O�·�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�HSOCOL �G�·�(�Q�H�U�S�O�D�Q��entre 600
�½�+�7���P�òet 1200 �½�+�7���P�òsur la partie solaire.

�‡ Exploitation : 10 �½�+�7���P�ò���D�Q

�‡ Différentes aides cumulables existent pour participer au
financement des installations . La principale est le Fonds
Chaleur de �O�·�$�'�(�0�( qui permet le financement
�G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�Và partir de 25 m² de capteurs (plusieurs sites
équipés �G�·�X�QCESC de 15 m² sont envisageables pour former
un seul projet) .

�‡Sur la période 2015-2016, le marché était peu dynamique et

en décroissance malgré une tendance à la baisse des
coûts . Le faible prix des énergies fossiles, la préférence pour
les équipements PV dans �O�·�K�D�E�L�W�D�Windividuel, la
règlementation RT2012 moins contraignante �T�X�·�D�W�W�H�Q�G�X
dans le collectif et plusieurs contre -références dans �O�·�K�D�E�L�W�D�W
social ont pesé sur la filière .

Atouts
-Energie solaire gratuite : avantageux 
par rapport aux combustibles fossiles
- Energie sans nuisance
- Installation simple

-Ensoleillement plutôt bon sur le 
territoire.

Faiblesses
- Energie intermittente et nécessité
�G�·�X�Qsystème �G�·�D�S�S�R�L�Q�W
- Faible rentabilité

Opportunités
-Substitution des systèmes de 
chauffage à combustible fossile

-Eligible au fonds chaleur pour les 
projets collectifs

-Obligation pour les maisons 
individuelles RT2012 �G�·�D�Y�R�L�Urecours à 
une source �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable

-Aides aux particuliers qui se 
multiplient : éco PTZ,crédit �G�·�L�P�S�{�W��
�7�(�«

Menaces
-Dispositifsde soutien public parfois 
instables
- Concurrence avec les systèmes
thermodynamiques, le bois énergie et 
le solaire PV

Insta lla tions  
solaires 

thermiques
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3. Géothermie

État des lieux

Il existe plusieurs types de géothermie possibles sur le territoire, caractérisés notamment par la
classe de température et �O�·�D�E�R�Q�G�D�Q�F�Hde �O�·�p�Q�H�U�J�L�Hdisponible :

o La géothermie collective basse énergie se déploie essentiellement dans un ensemble
urbain ou dans un réseau de chaleur . En France, elle est essentiellement exploitée à
travers les installations en profondeur sur la nappe du Dogger dans le bassin parisien .
Cette ressource est disponible sur le sud du département de �O�·�2�L�V�H��Nous analyserons le
gisement dans la suite de cette partie .

o La géothermie très basse énergie , ou géothermie de surface, permet de capter
�O�·�p�Q�H�U�J�L�Hissue de ressources géothermiques situées à une profondeur inférieure à 100 m.
Les calories souterraines sont récupérées grâce à un système de pompe à chaleur . Deux
systèmes permettent la récupération de cette énergie, suivant les conditions locales du
sous-sol :

�9 Géothermie sur nappe opérant par prélèvement (et réinjection) �G�·�X�Q�Heau de
surface dans une nappe alluviale ou une nappe phréatique .

�9 Géothermie sur sonde , ou géothermie sèche, opérant par circulation en circuit
fermé �G�·�X�Qfluide caloporteur dans un échangeur thermique vertical ou horizontal

Six installations de géothermie sur nappe ont été recensées sur le territoire , grâce aux 
informations fournies par la mission « Animation géothermie » pour �O�·�H�[-Région Picardie. Deux de 
ces installations sont situées dans des entreprises :

o �/�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qgéothermique du Campus CapGemini « Les Fontaines » à Gouvieux, 
produisant 627 MWh/an de chaleur (estimé) ;

o Celle du golf de Chantilly, produisant 66 MWh/an (estimé).
Les 4 autres installations sont chez �G�H�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�V�����'�·�D�X�W�U�H�V���L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V��ont été recensées sans 
que leur puissance et/ou �O�H�X�U���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�·�p�Q�H�U�J�L�H��annuelle soit connue. Par exemple, sur la 
seule commune de Lamorlaye, un recensement fait état de 23 installations, mais la puissance est 
connue seule pour une �G�·�H�Q�W�U�H���H�O�O�H�V����Le bilan de production de chaleur par des installations 
géothermiques doit �G�R�Q�F���V�·�H�Q�W�H�Q�G�U�H��comme un �E�L�O�D�Q���P�L�Q�L�P�D�O���S�X�L�V�T�X�H���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H��
partie des installations est inconnue. La production actuelle est estimée à 705 MWh.
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Les différents types de géothermie 
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3. Géothermie

Potentiel de développement géothermie très basse énergie

Suivant �O�·�©Étude du potentiel de développement de la
géothermie en région Picardie » menée par le BRGM et datant
de Mai 2013, la production géothermique potentielle sur nappe
des aquifères superficiels serait plus grande ou comparable
aux besoins thermiques pour un bon nombre de communes du
territoire(cf . carte ci -contre) .

Cependant, la solution géothermique sur nappe superficiel est
conditionnée à la présence �G�·�X�Qaquifère superficiel et serait
efficace sous condition de la viabilité économique, à étudier
au cas par cas pour chaque opération . En effet, pour certains
villages, avec un bâti isolé et dispersé, �O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qde la
géothermie pourrait être plus intéressante �G�·�X�Qpoint de vue
économique en ayant recours à des systèmes à boucles
fermées de type géothermie sur sonde .

Le BRGM a donc modélisé, à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hde la commune, le
besoin en sondes géothermiques de 5kW pour couvrir les
besoins en chaleur qui ne pourraient pas être comblés par la
géothermie sur nappe du fait de �O�·�D�E�V�H�Q�F�H�G�·�D�T�X�L�I�q�U�Hou de
critère de faisabilité économique (carte ci -contre) .

Le potentiel �G�·�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Qgéothermique très basse énergie
sur le territoire est donc important mais doit être considéré sur
la base de ce qui est réaliste comme installation . En effet, la
géothermie très basse énergie nécessite des dispositifs
thermiques particuliers dans les bâtiments équipés : plancher
chauffant, radiateur très basse température, système de
climatisation dédié .
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3. Géothermie

Potentiel de développement géothermie basse énergie

Le BRGM a également évalué le potentiel de développement de la
géothermie basse énergie (profonde) sur les communes disposant de
besoins importants compatibles avec la mise en place de réseaux de
chaleur . Situé sur le Dogger (nappe du bassin Parisien), le territoire est
particulièrement favorable à ces solutions de géothermie basse énergie,
avec usage direct de la chaleur . �'�·�D�S�U�q�Vle BRGM, il existe un potentiel
intégrable à un réseau de chaleur urbain sur les communes de Senlis et
de Chantilly : respectivement de 4,1 MW à Senlis et de 4,4 MW à Chantilly .
Cela représente la consommation de chaleur �G�·�H�Q�Y�L�U�R�Q800 logements
sur chacune de ces deux communes .

Atouts
-Energie du sol peu limitée, non 
intermittente et gratuite
-Applications diversifiées : chaleur, 
froid, usage individuel, collectif, 
�W�H�U�W�L�D�L�U�H�«
-Faible emprise au sol et rendements 
élevés

Faiblesses
-PAC électrique peut créer des 
appels de puissance sur le réseau
- �&�R�€�W�V���G�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wpeuvent
être élevés
- Techniquement complexe à mettre
en �±�X�Y�U�H
-Ressource très faible sur le 
département

Opportunités
-Possibilité en nappe alluviale, en 
bord de cours d'eau

-Intégration de la PAC dans une 
vision �J�O�R�E�D�O�L�V�p�H���G�H���O�·�p�Q�H�U�J�L�H��à 
�O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu bâtiment

-Remplacement des chaudières 
gaz et fioul et approvisionnement 
des nouveaux bâtiments avec 
chauffage central

Menaces
-Con c urrence des autres éner gies  
renouvelables
- Contraintes techniques sur les zones
inondables et sujettes aux
mouvements de terrains
- Contrainte réglementaire sur les
zones de captage �G�·�H�D�Xpotable
-Faiblesse du marché français des 
PAC

Géothermie
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4. Valorisation énergétique de la chaleur fatale

État des lieux

Il �Q�·�H�[�L�V�W�H���D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Lpas �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qpermettant de récupérer la chaleur
fatale sur le territoire.

Potentiel de développement récupération de chaleur fatale industrielle :

�‡ Grâce à la base de données ICPE , IREPet à �O�·�H�Q�T�X�r�W�HEACEI de �O�·�,�1�6�(�(��
une estimation de la chaleur fatale industrielle a pu être faite
conformément à �O�·�p�W�X�G�H« La chaleur fatale industrielle » réalisée par
�O�·�$�'�(�0�(en 2015. Les établissements possédant un potentiel de chaleur
fatale ont été classés en 4 catégories :

o Faible potentiel (de 0,1 à 1 GWh/an)
o Bon potentiel (de 1 à 5 GWh/an)
o Fort potentiel (de 5 à 20 GWh/an)
o Trèsfort potentiel (plus de 20 GWh/an).

Le potentiel de chaleur récupérable calculé est néanmoins à prendre avec
précaution . Il est possible que la chaleur fatale soit sous-estimée ou
surestimée en fonction du degré �G�·�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�Wtechnologique des
équipements de chaque entreprise et des techniques de récupération de
chaleur déjà mise en place au sein des établissements .
Le territoire ne possède pas �G�·�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�Wà très fort potentiel . Les
établissements du territoire prometteurs en termes de chaleur fatale sont
présentés succinctement dans le tableau ci -contre . Les informations sont
extraites des déclarations de la base ICPE.
Le gisement brut de chaleur fatale sur le territoire est estimé à 13,0 GWh/an
soit 4,9 % de la consommation énergétique de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hsur le territoire qui
est de 265 GWh/an . Ce gisement est majoritairement localisé sur
�O�·�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�WAffinerie de Pont Sainte Maxence, dans la commune de
Brenouille, qui traite et récupère du plomb à partir de déchets métalliques .
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B. LA CHALEUR

4. Valorisation énergétique de la chaleur fatale

État des lieux

Il �Q�·�H�[�L�V�W�Hpas �G�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qsur le territoire.

Potentiel de développement récupération de chaleur fatale en sortie 
de bâtiment

�‡ La récupération de chaleur fatale sur les eaux grises permet de
récupérer �O�·�p�Q�H�U�J�L�Hencore présente dans les eaux rejetées par
les cuisines et salles-de -bain . Un système �G�·�p�F�K�D�Q�J�H�X�Upermet
de récupérer cette énergie en chauffant la nouvelle eau
chaude consommée (un peu sur le principe �G�·�X�Q�HVMC double -
flux adaptée à �O�·�H�D�X��. �/�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Qest faite en sortie du bâtiment
avant le rejet dans le réseau �G�·�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W. Le potentiel se
situe donc dans les bâtiments les plus consommateurs �G�·�(�&�6où
�O�·�p�F�R�Q�R�P�L�Hpeut aller �M�X�V�T�X�·�j60 % de ces besoins �G�·�(�&�6:
logements collectifs, EHPAD, piscine, �«

�‡ A plus grande échelle, ce principe de récupération peut
�V�·�D�G�D�S�W�H�Uà des blanchisseries, à un hôpital, �«
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Atouts
-Economies pour les utilisateurs : énergie 
gratuite car déjà payée
- Applications diversifiées : chaleur,
production �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p�«
- Facilité de mise en �±�X�Y�U�H(pour les eaux
usées en sortie de bâtiments)

Faiblesses
- Tissuindustriel peu dense et peu adapté

-Distance entre les installations potentielles 
et les centres urbains potentiellement 
consommateurs
- Coûts �G�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wpeuvent être élevés
(fonction de la technologie)

- Complexité à mettre en �±�X�Y�U�H

-Réseau d'assainissement peu adapté à la 
mise en oeuvre

-Contrainte sur le type de débouché (eaux 
usées)

Opportunités
-Campagne de réduction des coûts de 
production

- Développement de ZAC

-Développement ou c omp lément sur  
réseaux de chaleur

-Eligibilité au fonds chaleur en cas de 
réseau de chaleur

Menaces
- Fa ib le c oût du gaz
-Autres investissements productifs aux temps 
de retour sur investissement plus intéressants
- Délocalisation ou réduction de la production

Chaleur fatale
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

B. LA CHALEUR

5. Synthèse état des lieux et gisement chaleur renouvelable
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État des lieux

Une �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L���H�V�V�H�Q�W�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���E�D�V�p�H��
sur le chauffage bois domestique dans le 
résidentiel. La production de chaleur renouvelable 
couvre moins de 10% des besoins en chaleur pour le 
chauffage et �O�·�H�D�Xchaude sanitaire du territoire.

Potentiel de développement

Un potentiel de production maximale qui 
permettrait de couvrir la totalité des besoins en 
chaleur à horizon 2050 en �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�W��
essentiellement sur le bois énergie et une politique 
�D�P�E�L�W�L�H�X�V�H���G�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���G�D�Q�V���O�H���V�H�F�W�H�X�U��
bâti.
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

C. LEBIOGAZ

1. La méthanisation

État des lieux

Les unités de méthanisation ont trois débouchés principaux :
o La production �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p: le gaz est utilisé comme

combustible �G�·�X�Qmoteur électrique . Cette solution, au
rendement faible, est utilisée lorsque �O�·�X�Q�L�W�pde méthanisation
ne peut pas injecter dans le réseau de gaz et �T�X�·�L�O�Q�·�\a pas
de débouchés de chaleur à proximité .

o La cogénération : ce procédé consiste à produire
simultanément de la chaleur et de �O�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p. Cela suppose
un débouché de chaleur stable, mais permet �G�·�D�X�J�P�H�Q�W�H�U
significativement le rendement de �O�·�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q.

o �/�·injection dans le réseau de gaz : �F�·�H�V�Wla voie privilégiée à
�O�·�K�H�X�U�Hactuelle, mais elle nécessite de pouvoir accéder au
réseau de gaz . Malgré la faible couverture du territoire par le
réseau de gaz, ce sera le débouché analysé dans le cadre de
cette étude .
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Les projets peuvent être à �O�D���P�D�L�O�O�H���G�·�X�Q�H���H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���D�J�U�L�F�R�O�H�����P�D�L�V���O�D��
maille pertinente est le plus souvent la mutualisation de plusieurs acteurs 
fournissant des déchets organiques pour une unité de taille plus importante. 
�/�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H���G�H�V���L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���S�R�X�V�V�H��en effet à un regroupement de 
plusieurs acteurs.
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Il �H�[�L�V�W�H���D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L��une installation de méthanisation agricole à Senlis 
(Valois Energie) . Cette installation mise en service en 2017 et �G�·�X�Q���G�p�E�L�W���G�H��
200 Nm3���K�H�X�U�H���H�V�W���O�·�X�Q�H���G�H�V���S�O�X�V���J�U�R�V�V�H�V���)�U�D�Q�F�H�����(�O�O�H��injecte du gaz 
directement dans le réseau vers Senliset Chamant. Son débit pourrait être

porté à 400 Nm3/heure grâce à 10km de canalisation à destination de 
Chantilly et Gouvieux. La production annuelle de cette installation est 
estimée à 41 GWh/an, ce qui correspond à la consommation annuelle de 3 
400 foyers .

Il existe par ailleurs des projets �G�·�X�Q�L�W�p�Vde méthanisation notamment à
Gouvieux pour valoriser les effluents de la filière équine.
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Potentiel de développement

Les gisements de matières méthanisables sont divers, chacun étant soumis à des 
contraintes propres (rayon �G�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��saisonnalité, nécessité de retour 
au sol, dispersion de la ressource, nombre �G�·�D�F�W�H�X�U�V��à mobiliser, etc.). Le rayon 
�G�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���P�D�[�L�P�X�P���H�V�W��ainsi de 2 à 5 km pour le fumier, le lisier ou les 
boues alors �T�X�·�L�O��est de près de 50 km pour les résidus de culture ou les restes de 
restauration collective. Le potentiel estimé ci -dessous prend en compte 
�O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hde ces contraintes.

�OFumiers et lisiers: gisement brut estimé et potentiel maximal mobilisable à 2030
Lisiers: 0,2 GWh/an brut; 0,1 GWh/an mobilisable à 2030
Fumier : 68 GWh/an brut; 14,5 GWh/an mobilisable à 2030

�O�&�R�S�U�R�G�X�L�W�V���G�H���O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�����U�p�V�L�G�X�V���G�H��culture, �&�,�9�(�«��: 134,8 GWh/an brut dont 
4,9 GWh/an brut de CIVE; 28,1 GWh/an mobilisable à 2030

�ODéchets urbains : Déchets urbains, boues station �G�·�p�S�X�U�D�W�L�R�Q��Industrie
agroalimentaire

Déchets urbains : les déchets sont déjà valorisés énergétiquement par le 
Syndicat Mixte du Département de �O�·�2�L�V�H��(SMDO) sur le site de �O�·�L�Q�F�L�Q�p�U�D�W�H�X�Ude 
Villers-Saint-Paul qui alimente le réseau de chaleur de la ville de Nogent -sur-Oise. 
Boues des 8 STEPdu territoire : 4 GWh/an brut
Coproduits de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hagro -alimentaire : gisement faible

Le gisement brut total de matière méthanisable est estimé à 202 GWh/an , 
principalement issus des activités agricoles du territoire. Les �F�D�S�D�F�L�W�p�V���G�·�L�Q�M�H�F�W�L�R�Q��
importantes pourraient permettre �O�·�p�P�H�U�J�H�Q�F�Hde 2 méthaniseurs 
supplémentaires simià celui de Senlis ou une dizaine de méthaniseurs de taille 
moyenne.
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

C. LEBIOGAZ

1. La méthanisation
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Atouts
-Diverses valorisations possibles (électricité, 
chaleur, biogaz, biocarburant)
-Différentes sources de déchets 
valorisables : lisiers et fumiers ; sous-produits 
animaux ; résidus de culture ; déchets de 
restauration et autres déchets organiques ; 
boues de stations �G�·�p�S�X�U�D�W�L�R�Q
-Réduction de la quantité de déchets 
ultimes
- Création de synergies sur le territoire

Faiblesses
- Coût du génie civil important
- Demande du foncier
- Distance aux lieux de consommation
�G�·�p�Q�H�U�J�L�Het des réseaux de distribution
-Manque de connaissance des potentiels 
porteurs de projets à la ferme

Opportunités
- Complément de rémunération et tarif
�G�·�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�·�D�F�K�D�Wmis en place
- Grandes amibitions de GRDF et des
pouvoirs publics

- Eligible au Fonds Chaleur de �O�·�$�'�(�0�(

Menaces
-Contraintes techniques suivant la teneur 
en matière sèche et température de 
réaction
- Partenariats à mettre en place
- Sécurité de �O�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wen
déchets

Méthanisation
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Potentiel de développement : synthèse
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

C. LEBIOGAZ

1. La méthanisation
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2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

D. SYNTHÈSEDE�/�·�e�7�$�7DES LIEUX
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PRODUCTION�'�·�e�1�(�5�*�,�(�6RENOUVELABLES(MWh)

2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

E. POTENTIELMAXIMUM DEDÉVELOPPEMENT

LESPOTENTIELSMAXIMUMSDEDÉVELOPPEMENT

Parrapportà état initial Électricité Chaleur Gaz
Éolien +110GWh +0 GWh +0 GWh
Photovoltaïque +370GWh +0 GWh +0 GWh
Méthanisation +0 GWh +0 GWh +161GWh
Bois-énergie +0 GWh +184GWh +0 GWh
Géothermie +0 GWh +0 GWh +0 GWh
Solairethermique +0 GWh +0 GWh +0 GWh
Chaleurfatale +0 GWh +13GWh +0 GWh
Totalvecteur +480GWh +197GWh +161GWh

TOTAL +838GWh
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Balance énergétique 2050 pour le 
scénario consommation « baisse 

maximum » et production EnR
gisemen t brut

2.3. LA PRODUCTION���­���C���Y�*�0��RENOUVELABLEETDERÉCUPÉRATION& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

D. POTENTIELMAXIMUM DEDÉVELOPPEMENT

LESPOTENTIELSMAXIMUMSDEDÉVELOPPEMENT

Balance énergétique 2050 pour le scénario 
consommation tendancielle et production EnR gisement 
brut
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2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE
DUTERRITOIRE

LA SÉQUESTRATIONCARBONE& SONPOTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT2.4.
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2.4. LA SÉQUESTRATIONCARBONE& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT

Les sols naturels et agricoles

Lesproduits issusdu bois 
(charpentes, meubles, 
�S�D�Q�Q�H�D�X�[�«��

La biomasse forestière

Il est également comptabilisé les émissions de CO 2 évitées par �O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qdu bois en tant que
combustible ou matériaux de construction en substitution �G�·�p�Q�H�U�J�L�H�Vfossiles.

La séquestration carbone dans le présent profil climat -air-énergie est abordée selon 2 angles :

�x La SÉQUESTRATIONDUCARBONEen forêt (biomasse aérienne, racinaire) et dans les sols,

�x Le STOCKAGEdans les produits bois,

La prise en compte du sujet de la séquestration carbone dans les politiques �G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu
territoire �V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdonc dans la lutte contre le changement climatique en considérant à la fois :

�x Les problématiques de déstockage carbone associés au phénomène �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��
�x Les opportunités de stockage carbone émis grâce à une bonne gestion des sols.
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�‡ Le décret PCAET indique que le diagnostic doit comprendre une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de
développement identifiant : au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des changements �G�·�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Qdes terres ; les potentiels de production et
�G�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qadditionnelles de biomasse à usages autres �T�X�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H�Vsont également estimés, afin que puissent être valorisés les bénéfices potentiels en termes
�G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde gaz à effet de serre, ceci en tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est plus émetteur de tels
gaz . �t Ce sont donc les flux de carbone qui doivent être évalués dans le cadre du diagnostic PCAET. Dans le présent état des lieux il est, néanmoins, proposé de
fournir également une estimation du stockage de carbone .
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�‡ �/�D���V�p�T�X�H�V�W�U�D�W�L�R�Q���F�D�U�E�R�Q�H���G�X���G�L�R�[�\�G�H���G�H���F�D�U�E�R�Q�H���F�R�Q�V�L�V�W�H���j���F�D�S�W�H�U���H�W���V�W�R�F�N�H�U���j���O�R�Q�J���W�H�U�P�H���G�X���&�2�����K�R�U�V���G�H���O�·�D�W�P�R�V�S�K�q�U�H���G�D�Q�V���X�Q��pui ts de carbone.  
Ces puits peuvent être de différentes natures :

A. La séquestration carbone: principe
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2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE DUTERRITOIRE
2.4. LA SÉQUESTRATIONCARBONE& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT
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B. LESTOCKAGETOTALDECARBONE

= Stockage sur le long terme du CO 2 (après captage de celui -ci)

STOCKTOTALDE CARBONE 
SUR LETERRITOIRE
17 MtCO 2

Sourc e des do nnée s: Outil ALDO, ADEME

Les sols hors forêt = 2ème puits de 
carbone du territoire avec 
environ 4,5 MtCO 2

25% du stock 
de carbone

1 de carbone du territoire avec 
environ 12 MtCO 2

La biomasse forestière = 1er puits71% du stock
de carbone

Les produits issus du bois = 3ème 

(charpentes, meubles, 
�S�D�Q�Q�H�D�X�[�«�����D�Y�H�F��environ 0,7 
MtCO 2

4% du stock 
de carbone
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2.4. LA SÉQUESTRATIONCARBONE& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT
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C. LESFLUXANNUELSDESTOCKAGE DECARBONE

= Dynamiques de stockage et de déstockage carbone observées sur
une année donnée

FLUXANNUELSDE CARBONE SUR LETERRITOIRE
Séquestration de 105 ktCO 2/an soit 16% du
bilan des émissions de GESdu territoire

1 La biomasse forestière = 1er en 
matière de flux de carbone avec 
111,6 ktCO 2/an

98% du flux annuel 
de stockage de 
carbone

3
Les sols hors forêt = En raison de �O�·�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Qdes 
sols (passage �G�·�X�Qsol à usage agricole à un sol 
urbain), les solsdéstockent du carbone chaque année 
et ont donc un flux de carbone négatif : - 9,1 
ktCO 2/an

Les produits issus du bois = 2ème 

(charpentes, meubles, 
�S�D�Q�Q�H�D�X�[�«�����D�Y�H�F2,5 ktCO 2/an

2% du flux annuel 
de stockage de 
carbone
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2.4. LA SÉQUESTRATIONCARBONE& SONPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT
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D.LEPOTENTIELDEDÉVELOPPEMENT= Renforcement des capacités de stockage de carbone du territoire

ACTIONS DE RENFORCEMENTDU STOCKAGE DANS LESPUITSDE CARBONE ETPOTENTIELDE DÉVELOPPEMENTASSOCIÉ :

Actions (effet moyen pendant 20 
ans)

Flux de stockage additionnel 
annuel moyen (tC/ha/an)

Flux de stockage additionnel 
annuel moyen (tC/ha/an)

Allongement prairies temporaires (5 ans 
max) 0.14 0.00

Intensification modérée des prairies peu 
productives (hors alpages et estives) 0.39 0.00

Agroforesterie en grandes cultures 0.30 0.70

Agroforesterie en prairies 0.30 0.70

Couverts intermédiaires (CIPAN) en 
grandes cultures 0.24 0.00

Haies sur cultures (60 mètres linéaires 
par ha) 0.06 0.09

Haies sur prairies (100 mètres linéaires 
par ha) 0.10 0.15

Bandes enherbées 0.49 0.00
Couverts intercalaires en vignes 0.32 0.00
Couverts intercalaires en vergers 0.49 0.00

Semis direct continu 0.15 0.00
Semis direct avec labour quinquennal 0.10 0.00
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2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

�‡ La vulnérabilité au changement climatique est définie comme « la propension ou la prédisposition à être affectée de manière négative par les
changements climatiques . La vulnérabilité recouvre plusieurs concepts et éléments, notamment la sensibilité ou la susceptibilité �G�·�r�W�U�Hatteint et le
manque de capacité à réagir et à �V�·�D�G�D�S�W�H�U» (Leclimatchange ). La vulnérabilité �G�·�X�Qterritoire aux impacts �G�·�X�Qchangement climatique se mesure à
travers trois paramètres :

�‡ La vulnérabilité des populations,
�‡ La vulnérabilité des activités,
�‡ La vulnérabilité des milieux .

La définition de la vulnérabilité implique plusieurs notions nécessitant �G�·�r�W�U�Hexplicitées :
�‡ �/�·�D�O�p�Dclimatique est un évènement climatique ou �G�·�R�U�L�J�L�Q�Hclimatique susceptible de se produire
(avec une probabilité plus ou moins élevée) et pouvant entraîner des dommages sur les populations,
les activités et les milieux .
�‡ Les aléas induits correspondent aux « phénomènes physiques induits dans les milieux par les aléas
climatiques . Par exemple, les épisodes de fortes précipitations (aléa climatique) sont susceptibles
�G�·�H�Q�W�U�D�v�Q�H�Udes inondations par ruissellement (aléa induit) . De même, �O�·�p�O�p�Y�D�W�L�R�Qdu niveau de la mer
(paramètre climatique) est susceptible de provoquer une augmentation de �O�·�p�U�R�V�L�R�Qcôtière (aléa
induit) ».
�‡ �/�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qest la manifestation physique du climat sur un espace géographique . Elle « correspond
à la nature et au degré auxquels un système est exposé à des variations climatiques significatives
(évènements extrêmes, modification des moyennes climatiques �« ).
Exemple : En cas de vague de chaleur, �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H�G�·�X�Qterritoire sera exposé aux fortes
températures, �O�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qsera la même pour toute la population, tant pour les personnes fragiles que
pour les plus résistants. ».
�‡ La sensibilité « qualifie la proportion dans laquelle le territoire exposé est susceptible �G�·�r�W�U�Haffecté
favorablement ou défavorablement, par la manifestation �G�·�X�Qaléa . La sensibilité �G�·�X�Qterritoire aux
aléas climatiques est fonction de multiples paramètres : les activités économiques sur ce territoire, la
densité de population, le profil démographique de ces populations �« La sensibilité est inhérente aux
caractéristiques physiques et humaines �G�·�X�Qterritoire . ». Elle renvoie donc à la mesure de �O�·�L�P�S�D�F�W
�G�·�X�Qaléa sur un territoire donné et �V�·�p�Y�D�O�X�Hà travers les conséquences de la manifestation de celui -ci
(ADEME, « �,�P�S�D�F�W�·Climat : Diagnostic de �O�·�L�P�S�D�F�Wau changement climatique sur un territoire �² Guide
méthodologique », 2015).
�‡ La vulnérabilité est le croisement des résultats issus des analyses �G�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qet de sensibilité
permettant ainsi de définir un niveau de vulnérabilité du territoire face à un aléa (cf . schéma ci -
après) .
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�‡ �/�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qcorrespond à l'ensemble des évolutions
d'organisation, de localisation et de techniques que les
sociétés doivent opérer pour limiter les impacts négatifs du
changement climatique ou pour en maximiser les effets
bénéfiques . Ainsi, �O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�V�·�L�Q�W�H�U�S�U�q�W�Hdans les deux
sens : négatif �² le plus souvent évoqué �² et positif (ADEME,
MEDDE, « PCAET, comprendre, construire et mettre en
�±�X�Y�U�H», 2016).
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A. LES PROJECTIONS CLIMATIQUESRÉGIONALES: ÉTATDES LIEUX DES 
CONNAISSANCES

Quatre trajectoires �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vet de concentrations de gaz à effet de serre,
�G�·�R�]�R�Q�Het �G�·�D�p�U�R�V�R�O�V��ainsi que �G�·�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Qdes sols RCP (« Representative
Concentration Pathways » ou « Profils représentatifs �G�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde
concentration ») ont été dressées par les experts du GIEC. Chaque RCP est
identifié par un nombre, exprimé en W/m² (puissance par unité de surface) qui
indique la valeur de forçage considérée . Plus cette valeur est élevée, plus le
système terre atmosphère gagne en énergie et se réchauffe . Les 4 RCP sont les
suivants :

Le scénario RCP 2.6 implique de fortes réductions �G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vde GES par la
communauté internationale . Le RCP 8.5 est, quant à lui, le plus pessimiste mais
constitue un scénario probable en �V�·�L�Q�V�F�U�L�Y�D�Q�Wdans la prolongation des émissions
actuelles et �O�·�D�E�V�H�Q�F�Hde politique climatique .
Les projections climatiques présentées dans ce diagnostic sont données à
�O�·�p�F�K�H�O�O�Hde le région Picardie et rendent compte �M�X�V�T�X�·�H�Q2100 de trois
paramètres :


¸ Les temp ératures,

¸ Lesprécipitations ,

¸ �/�·humidité des sols.

�‡ �/�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes projections et trajectoires présentées dans la suite de �O�·�D�Q�D�O�\�V�Hsont
issues de Climat HD (Météo France) synthétisant les derniers travaux des climatologues . Il
propose ainsi une vision intégrée de �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu climat passé et futur, aux plans national
et régional . Les résultats présentés ci -après correspondent aux travaux menés à �O�·�p�F�K�H�O�O�H
régionale et sont donc ceux disponibles pour �O�·�H�[Région Picardie .

SYNTHÈSE DES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DES 
PARAMÈTRESCLIMATIQUESLOCAUX (ex Région

Picardie) au XXIème siècle

Poursuite de �/�·�$�8�*�0�(�1�7�$�7�,�2�1DESTEMPÉRATURES

Progression du nombre de JOURNÉESCHAUDESet de
VAGUESDECHALEUR

DIMINUTIONdu nombre de JOURSDEGELÉES

Une faible évolution des précipitations, mais �G�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�V
CONTRASTESSAISONNIERSet une INTENSIFICATIONDES

ÉPISODESDEFORTESPRÉCIPITATIONSpouvant contribuer à
�O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde la vulnérabilité du territoire au risque

�G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q

Des SECHERESSESaccrues avec un assèchement des
sols de plus en plus marqué au cours du XXIème siècle
en toute saison.
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A. LES PROJECTIONSCLIMATIQUESRÉGIONALES: ÉTATDESLIEUX DESCONNAISSANCES

V
U

LN
É

R
A

B
IL

IT
É

SA
U

C
H

A
N

G
E

M
E

N
T

C
LI

M
A

T
IQ

U
E

UN RÉCHAUFFEMENTCONTINUDESTEMPÉRATURES�-�8�6�4�8�·�(�120501 2 UNEPROGRESSIONDUNOMBREDEJOURNÉESCHAUDES

�‡ Quel que soit le scénario considéré, une poursuite du réchauffement 
annuel observée �M�X�V�T�X�·�H�Q2050
�‡ Après 2050 :

RCP2,6 RCP4,5 RCP8,5

Stabilisation (limitation du 
réchauffement à 2�ƒC)

Augmentation
relativement constante

Croissance marquée des 
températures (plus de 

3�ƒC à l�·�K�Rrizon 2071-2100)

�‡ Quel que soit le scénario considéré, une augmentation des journées
chaudes similaire �G�·�X�Qscénario à �O�·�D�X�W�U�H.
�‡ À �O�·�K�R�U�L�]�R�Q2071-2100 : variation du nombre de journées chaudes
supplémentaires par rapport à la période 1976-2005 selon le scénario
considéré : de 12 pour le RCP4,5 à 34 pour le RCP8,5.

En Picardie, les projections climatiques montrent une poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux
années 2050, quel que soit le scénario .
Sur la seconde moitié du XXIe siècle, �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde la température moyenne annuelle diffère
significativement selon le scénario considéré . Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario
RCP2.6 (lequel intègre une politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO 2).
Selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait dépasser 3�ƒC à
l'horizon 2071-2100.

En Picardie, les projections climatiques montrent une augmentation du nombre de journées
chaudes en lien avec la poursuite du réchauffement .
Sur la première partie du XXIe siècle, cette augmentation est similaire d'un scénario à l'autre .
À l'horizon 2071-2100, cette augmentation serait de l'ordre de 12 jours par rapport à la période 1976-
2005 selon le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les
concentrations en CO 2), et de 34 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique) .

* Source : Climat HD, Météo France.
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UNEDIMINUTIONDUNOMBREDEGELÉES3 4 UNE FAIBLE ÉVOLUTION DU VOLUME DE PRÉCIPITATIONS, MAIS UNE 
INTENSIFICATIONDESÉPISODESPLUVIEUXPOUVANTCONTRIBUERÀ 
�/�·�$�8�*�0�(�1�7�$�7�,�2�1��DE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE AU RISQUE 
�'�·�,�1�2�1�'�$�7�,�2�1

�‡ �-�X�V�T�X�·�H�Q2050 : quel que soit le scénario considéré, un abaissement
relativement semblable du nombre de jours de gelées .
�‡ À �O�·�K�R�U�L�]�R�Q2071-2100 : une diminution de 22 jours par rapport à la période
1976-2005, selon le scénario RCP4,5, et de 32 jours selon le RCP8,5 par
rapport à la période 1976-2005.

�‡ Parallèlement à �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes températures, une absence de
variation du volume annuel de précipitations , quel que soit le scénario
considéré . Cette dynamique vient accroître les effets du réchauffement sur
les milieux : augmentation des phénomènes de sécheresse, baisse du niveau
des cours �G�·�H�D�X��érosion de la biodiversité, affectation des rendements
agricoles (à la fois des cultures et du bétail) .
�‡ Une augmentation généralisée du nombre �G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vde fortes
précipitations et intensification de ceux -ci participant à �O�·�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde

En Picardie, les projections climatiques montrent une diminution du nombre de gelées en lien avec
la poursuite du réchauffement .
Jusqu'au milieu du XXIe siècle cette diminution est assez similaire d'un scénario à l'autre .
À l'horizon 2071-2100, cette diminution serait de l'ordre de 22 jours par rapport à la période 1976-
2005 selon le scénario RCP4.5 (scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les
concentrations en CO 2), et de 32 jours selon le RCP8.5 (scénario sans politique climatique) .

En Picardie, quel que soit le scénario considéré, les projections climatiques montrent peu
d'évolution des précipitations annuelles d'ici la fin du XXIe siècle . Cette absence de changement
en moyenne annuelle masque cependant des contrastes saisonniers.
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* Source : Climat HD, Météo France.
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UNE FAIBLE ÉVOLUTION DU VOLUME DE PRÉCIPITATIONS, MAIS UNE 
INTENSIFICATIONDESÉPISODESPLUVIEUXPOUVANTCONTRIBUERÀ 
�/�·�$�8�*�0�(�1�7�$�7�,�2�1��DE LA VULNÉRABILITÉ DU TERRITOIRE AU RISQUE 
�'�·�,�1�2�1�'�$�7�,�2�1

la vulnérabilité du territoire au risque �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(résultant de la diminution
de la capacité �G�·�L�Q�I�L�O�W�U�D�W�L�R�Qdes sols) et aux épisodes de sécheresse (la
pluviométrie étant moins bien répartie sur �O�·�D�Q�Q�p�H��. Déjà, plusieurs épisodes
de sécheresse résultant �G�·�X�Qfort déficit de précipitations ont été constatés
ces dernières années . Les épisodes de pluies extrêmes, qui apportent sur une
courte durée ���G�·�X�Q�Hheure à une journée) une importante quantité �G�·�H�D�X��
ont fait �O�·�R�E�M�H�W�G�·�X�Q�Hreprésentation cartographique destinée à rendre
compte du nombre �G�·�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�Vobservées �G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vayant apporté
plus de 80, 100, 150 ou 200 mm en une journée climatologique au moins sur
un point de mesure par département . Météo France indique que : « Des
cumuls de �O�·�R�U�G�U�Hde 50 mm (1 mm équivaut à 1 litre �G�·�H�D�X���P�ò��en 24 heures
dans la plupart des régions de plaine et de �O�·�R�U�G�U�Hde 100 mm en 24 heures
dans les régions montagneuses sont considérés comme des seuils critiques .
Le dépassement de ces seuils peut provoquer, lorsque la nature du terrain
�V�·�\prête, de graves inondations . Pour les phénomènes les plus violents, le
cumul des précipitations dépasse généralement les 100 mm en une heure ».
Par ailleurs, Météo France fournit les ordres de grandeur suivants :

La représentation cartographique de ces épisodes de pluies extrêmes sur la 
période 1967-2016 sur le territoire de �O�·�2�L�V�Hindique :
�‡ Une occurrence des épisodes de pluies extrêmes avec plus de 80 mm en 

1 jour au moins une fois tous les 1 à 2 ans,
�‡ Une occurrence des épisodes de pluies extrêmes avec plus de 100 mm 

en 1 jour au moins une fois tous les 5 à 10 ans,

�‡ Aucune occurrence des épisodes de pluies extrêmes avec plus de 150 et 
200 mm en 1 jour.

Nombre �G�·�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�Vobservées �G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vayant apporté plus de 80, 100,
150 ou 200 mm en une journée climatologique �² période 1967-2016

Source : Météo France.

Épisodes avec
plus de 80 mm
en 1 jour

Épisodes avec 
plus de 100 mm  
en 1 jour

Épisodes avec 
plus de 150 mm  
en 1 jour

Épisodes avec 
plus de 200 mm  
en 1 jour
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�‡ �/�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes températures ainsi que le maintien des volumes
précipités par rapport à celui de la période 1976-2005 conduisent à un
assèchement important des sols en toute saison. Ce dernier est à associer à
la rareté de �O�·�H�D�Xet comprend notamment un allongement de la période
de sol sec de �O�·�R�U�G�U�Hde 2 à 4 mois tandis que la période humide se réduit
dans les mêmes proportions . �/�·�K�X�P�L�G�L�W�pmoyenne du sol en fin de siècle
pourrait correspondre aux situations sèches extrêmes �G�·�D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L.

5

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

A. LES PROJECTIONSCLIMATIQUESRÉGIONALES: ÉTATDESLIEUX DESCONNAISSANCES
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UN ASSÈCHEMENTDESSOLSENTOUTESAISON

Sol en période de forte sécheresse
Source : Pixabay
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* Source : Climat HD, Météo France.



2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE DUTERRITOIRE
D

IA
G

N
O

S
T

IC

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

�/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes paramètres climatiques régionaux évoqués précédemment vont contribuer à accroître de manière significative la  vulnérabilité du territoire au
changement climatique. Ce sont �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes milieux qui vont être affectés :
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1 2 3
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Vulnérabilité Exposition passée Exposition future Niveau de vulnérabilité futur

Les activités économiques

Catastrophes naturelles �² risque inondation Moyenne Forte Forte

Catastrophes naturelles �² risque de tempête Faible Moyenne Faible

Catastrophes naturelles �² risque de mouvements de 
terrain

Forte Forte Faible

Catastrophes naturelles �² risque de retrait gonflement 
des argiles

Faible Moyenne Moyenne

�6�H�F�W�H�X�U���G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�² �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H Moyenne Forte Forte

Secteur �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�² le tourisme Faible Moyenne Faible

La population

Surmortalité caniculaire Moyenne Forte Forte

Développement des maladies infectieuses Faible Moyenne Moyenne

�/�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W

Ressource en eau Moyenne Forte Forte

Paysages et biodiversité Faible Moyenne Moyenne
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Définition de �O�·�D�O�p�D: Le risque inondation se manifeste à travers un
débordement/crue des cours �G�·�H�D�X��un ruissellement, une coulée de boue
et/ou une rupture de barrage ou encore une remontée de nappe .

Exposition passée : Le territoire est concerné par le risque �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q:

o Par débordement de �O�·�2�L�V�Hdont les zones à risque sont couvertes par un 
Plan de Prévention du Risque �G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(PPRI),

o Lié au ruissellement pluvial découlant de �O�·�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Qdes sols, et 
concernant particulièrement les milieux urbains.

Plusieurs évènements notables ont affecté le territoire et ont conduit à des 
arrêtés de catastrophe naturelle pour inondations et coulées de boue :

o Les crues de �O�·�2�L�V�Hen 1993 et 1995 caractérisées comme des crues
�G�·�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�Htrentennale et cinquantennale,

o Le débordement de cours �G�·�H�D�Xdans le bassin de �O�·�2�L�V�Hen 2001,
o Des remontées de nappes : principalement un évènement notable de

décembre 2000 à juin 2001 résultant de plusieurs années excédentaires
en pluviométrie (1998-2001) (le risque demeure néanmoins faible voire
nul, hormis pour la vallée de �O�·�2�L�V�Hoù la nappe est sub-affleurante et
au niveau des massifs forestiers où des zones �G�·�D�O�p�Dfort sont présentes),

o De multiples orages violents conduisant à des phénomènes de
ruissellement urbain suite à des volumes importants précipités : 2006,
2009, 2010, 2012, 2013, 2014.

Ainsi, �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes communes du territoire ont déjà fait �O�·�R�E�M�H�W�G�·�X�Qarrêté de
catastrophe naturelle pour inondations et coulées de boues . Et, �V�·�L�O�Q�·�H�V�Wpas
considérée la tempête de 1999 ayant donné lieu à un arrêté de catastrophe

naturelle pour �¶�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q�V��coulées de boues et mouvements de �W�H�U�U�D�L�Q�·
concernant �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes communes, ce sont 34 communes qui ont fait
�O�·�R�E�M�H�W�G�·�X�Qarrêté de catastrophe naturelle pour inondation .
Il est, néanmoins, à noter �T�X�·�D�X�F�X�Q�Hcrue �G�·�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�Hcentennale �Q�·�Deu lieu
sur le secteur �G�·�p�W�X�G�H.

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE
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11 Lesactivités économiques

Localisation des zones inondables par débordement de �O�·�2�L�V�H
Source : Ginger BURGEAP,EIE,à partir de �O�·Atlas des Zones Inondables dans �O�·�2�L�V�H.

a.1 Les catastrophes naturelles - le risque inondation

109Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC SenlisSud Oise, CC Aire Cantilienne, CC Pays �G�·�2�L�V�H�H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr/cartelie/accueil.do%3Bjsessionid%3D36B15E2D7C18FDD05B72CCB9C322FB63.tc_cartelie_171_48


2. LE PROFILCLIMAT- AIR- ÉNERGIE DUTERRITOIRE
D

IA
G

N
O

S
T

IC

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

Le
s 

ac
tiv

ité
s

éc
on

om
iq

ue
s

V
U

LN
É

R
A

B
IL

IT
É

SA
U

C
H

A
N

G
E

M
E

N
T

C
LI

M
A

T
IQ

U
E

11 Lesactivités économiques

Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Moyenne Forte Forte Sensibilité du territoire aux remontées de nappe
Source : Ginger BURGEAP,EIE,à pa rtir de �O�·Atlas des Zones Inondables dans

l�·�2�L�V�H.

a.1 Les catastrophes naturelles - le risque inondation

Exposition future : Les changements climatiques attendus sur le territoire régional
�V�·�L�Q�V�F�U�L�Y�H�Q�Wdans une tendance à �O�·�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wdu risque �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q:

�‡ Une modification du régime pluviométrique par une augmentation des
épisodes de fortes précipitations et leur intensification . Sans modification
forte du volume �G�·�H�D�Xprécipité, sa répartition sera affectée avec des
périodes de pluies intenses espacées par de plus longues phases de
sécheresse .

�‡ Des périodes de sécheresse plus longues et fréquentes contribuant à des
solsplus secs en toute saison et à une moindre infiltration des eaux .

Ces conditions pluviométriques et climatiques contribueront significativement à
�O�·�D�F�F�H�Q�W�X�D�W�L�R�Qde la vulnérabilité du territoire face au risque inondation avec
des volumes �G�·�H�D�Xplus conséquents participant à : �O�·�H�[�W�H�Q�V�L�R�Qdes zones
inondées, des quantités plus importantes à gérer pour les réseaux, une
amplification du phénomène de ruissellement urbain, périurbain et agricole .
Le territoire étant déjà concerné par les risques �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q�V��son exposition
future va encore �V�·�D�F�F�U�R�v�W�U�Hen raison de la modification des conditions
climatiques et de leurs conséquences sur les caractéristiques des sols,etc .

Niveau de vulnérabilité futur :
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11 Lesactivités économiques

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

a.1 Les catastrophes naturelles - le risque inondation

Relations entre le PRGI, les documents de planification et 
les décisions administratives dans le domaine des risques, 
de �O�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�Het de �O�·�H�D�X
Source : DRIEE,PRGI Seine Normandie.
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11 Lesactivités économiques

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

a.1 Les catastrophes naturelles - le risque inondation

LESDISPOSITIFSDÉJÀEN PLACE

�‡ Le Plan de Gestion des Risques �G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(PRGI) du bassin 
Seine-Normandie 2016-2021 (arrêté le 7 décembre 2015)

Le PRGI représente la traduction de la Stratégie Nationale de Gestion du Risque
�G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(SNGRI). Il �V�·�D�J�L�W�G�·�X�Qdocument de planification fixant pour six ans
quatre grands objectifs à atteindre sur le bassin pour réduire les conséquences
des inondations sur la vie et la santé humaine, �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��le patrimoine
culturel et �O�·�p�F�R�Q�R�P�L�H(DRIEE Ile-de -France) . Le PRGI est décliné au sein de
stratégies locales, en particulier sur les zones les plus vulnérables (les Territoires à
Risque Important �G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(TRI)).
Les Quatre grands objectifs fixés et à atteindre �G�·�L�F�L2021 sont :
1) Réduire la vulnérabilité des territoires,
2) Agir �V�X�U���O�·�D�O�p�Dpour réduire le coût des dommages,
3) Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés,
4) Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptés et la

culture du risque.
63 dispositions ont été associées à ces objectifs et impliquent une multitude
�G�·�D�F�W�H�X�U�Vaux différentes échelles .
Les communes du territoire concernées par une stratégie locale de gestion du
risque �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Qet donc comprise dans le périmètre �G�·�X�QTRI sont les
suivantes :
�‡Dans le périmètre du TRIde Creil : Brenouille, les Ageux, Pont -Sainte -Maxence,

Rieux, Verneuil en Halatte (Communauté de Communes Pays �G�·�2�L�V�Het
�G�·�+�D�O�D�W�W�H��.

Territoires à Risque Important �G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(TRI)du Bassin de la Seine et
des cours �G�·�H�D�Xcôtiers normands

Source : DRIEE,PRGI Seine Normandie.
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11 Lesactivités économiques

2.5. LA VULNÉRABILITÉDUTERRITOIREAUXEFFETS DUCHANGEMENTCLIMATIQUE

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

a.1 Les catastrophes naturelles - le risque inondation

LESDISPOSITIFSDÉJÀEN PLACE

�‡ Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)Oise Aine prescrit le 28/12/2011
Le PPRI(composé �G�·�X�Q�Hnote de présentation, �G�·�X�Qzonage réglementaire et �G�·�X�Qrèglement) a pour finalité �G�·�D�V�V�X�U�H�Ula sécurité fondamentale des
personnes et des biens . Il est une servitude �G�·�X�W�L�O�L�W�ppublique annexée au document �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H. Ses prescriptions �V�·�D�S�S�O�L�T�X�H�U�R�Q�Waux constructions
autorisées par la règle �G�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H.

�‡ PROGRAMMEDELUTTECONTRELESINONDATIONS SUR LA VALLÉEDE�/�·�2�,�6�((2018) : le PAPI(Programme �G�·�$�F�W�L�R�Q�Vde 
Prévention des Inondations)

Le PAPI constitue un dispositif financier et un outil opérationnel local destiné à la mise en �±�X�Y�U�H�G�·�X�Q�Hstratégie globale de lutte contre les inondations .
Celui -ci est décliné en 7 axes de travail : 1) Amélioration et connaissance du risque ; 2) Surveillance et prévision ; 3) Alerte et gestion de crise ; 4) Prise
en compte du risque dans �O�·�X�U�E�D�Q�L�V�P�H; 5) Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes ; 6) Ralentissement des écoulements ; 7) Gestion
des ouvrages de Protection hydrauliques .
Parmi �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes missions que �O�·�D�U�W�L�F�O�HL.211-7 du code de �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wattribue au PAPI, une concerne la « prévention des inondation �² PI » et
des ruissellements. Il doit ainsi permettre de coordonner plusieurs compétences .
Le plan de financement du PAPI représente un coût �J�O�R�E�D�O���G�·�H�Q�Y�L�U�R�Q3,7 millions �G�·�H�X�U�R�V��les deux tiers du budget étant alloués aux axes 1 et 6. 
Le calendrier associé au PAPI est le suivant ;
�‡ Mise en �±�X�Y�U�Hdes premières actions dès le 2ème semestre 2019,
�‡ 2019-2022 : mise en �±�X�Y�U�Hdu PAPI �G�·�L�Q�W�H�Q�W�L�R�Q��
�‡ 2022-2028 : mise en �±�X�Y�U�Hdes travaux dans le PAPI complet.
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

Définition de �O�·�D�O�p�D: �/�·�D�O�p�Dmouvement de terrain se traduit par des
déplacements plus ou moins brutaux du sol ou du sous-sol et peut selon la
nature et la disposition des couches géologiques se présenter sous quatre
formes différentes :

�‡ Les effondrements et affaissements,
�‡ Les tassements par retrait/gonflement des argiles,
�‡ Les éboulements, les chutes de blocs et de pierres,
�‡ Les glissements, coulées de boue associées et fluages (DDRM Eure-et -

Loir, 2010).

Exposition passée : La géomorphologie du territoire concoure à ce que celui -ci
présente une vulnérabilité forte au regard du phénomène �G�·�p�U�R�V�L�R�Q��
notamment au niveau des bassins versants . À cette vulnérabilité �V�·�D�M�R�X�W�H
également une vulnérabilité relative aux effondrements et aux glissements de
terrain . Cette dernière résulte de la présence de carrières et de zones
�G�·�H�[�W�U�D�F�W�L�R�Q(notamment aux alentours de Senlis) ou de phénomènes
�G�·�p�E�R�X�O�H�P�H�Q�W�Vet de coulées de boues dans le Nord du territoire (EIEPCAET).
Plusieurs communes ont ainsi fait �O�·�R�E�M�H�W�G�·�D�U�U�r�W�p�Vde catastrophe naturelle pour
�¶�P�R�X�Y�H�P�H�Q�W�Vde �W�H�U�U�D�L�Q�·ou �¶�P�R�X�Y�H�P�H�Q�W�Vde terrain différentiels consécutifs à
la sécheresse et à la réhydratation des �V�R�O�V�·. Il �V�·�D�J�L�Wnotamment des communes
de Vineuil -Saint-Firmin, Gouvieux, Lamorlaye et Fleurines.

Exposition future : �/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes équilibres climatiques pourrait entraîner une
augmentation des mouvements de terrain (rapides ou discontinus) . �/�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q
resterait cependant limitée, car étant principalement consécutive à des
épisodes climatiques exceptionnels (voir �O�·�D�O�p�Dtempête p . 109) et dans des
zones relativement circonscrites .

Niveau de vulnérabilité futur :

a.2 Les catastrophes naturelles �² les mouvements de terrain

Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Forte Forte Forte

Répartition des mouvements de 
terrain en Eure-et-Loir

Épisodes de 
mouve men ts de  

terrains
Source : Ginger BURGEAP, 
EIE,à partir de Géorisques.
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

a.3 Les catastrophes naturelles �² le retrait -gonflement �G�·�D�U�J�L�O�H�V

Définition de �O�·�D�O�p�D: Le retrait par dessication des sols argileux lors �G�·�X�Q�H
sécheresse prononcée et/ou durable, produit des déformations de la surface
du sol (tassements différentiels) . Il peut être suivi de phénomène de gonflement
au fur et à mesure du rétablissement des conditions hydrogéologiques initiales
ou, plus rarement, de phénomènes de fluage avec ramollissement . Il est à
prendre en compte dès la construction du bâti .

Exposition passée : La vulnérabilité du territoire à �O�·�D�O�p�Dretrait -gonflement
�G�·�D�U�J�L�O�H�Vvarie selon les zones considérées . En effet, si la majorité du territoire
présente un niveau �G�·�D�O�p�Dfaible, certaines zones apparaissent en aléa fort .
Certaines parties de la vallée de �O�·�2�L�V�Hsont toutefois plus exposées avec des
niveaux �G�·�D�O�p�Ddont le niveau est de moyen à fort .

Exposition future : La sinistralité du territoire face à cet aléa peut �V�·�D�F�F�U�R�v�W�U�H
avec les dérèglements climatiques (notamment les paramètres température,
pluviométrie et vent) . Le cumul de facteurs anthropiques venant impacter les
teneurs en eau de la tranche superficielle des sols et �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde
�O�·�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�Hdes sécheresses estivales peut contribuer à �O�·�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde la
profondeur du sol affectée par �O�·�D�O�p�Dretrait -gonflement �G�·�D�U�J�L�O�H�V. Malgré ces
évolutions, le territoire resterait globalement tout de même exposé à un degré
moyen avec cependant certaines zones fortement vulnérables .

Niveau de vulnérabilité futur :

Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Faible Moyenne Moyenne �/�·�D�O�p�Dretrait -gonflement des argiles sur le territoire
Source : georisques.gouv
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

Définition de �O�·�D�O�p�D: Le seuil au -delà duquel on parle de tempête est de 89
km/h, correspondant au degré 10 de �O�·�p�F�K�H�O�O�Hde Beaufort (échelle de
classification des vents selon douze degrés, en fonction de leurs effets sur
�O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��. Une tempête correspond à �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�G�·�X�Q�Hperturbation
atmosphérique, ou dépression, le long de laquelle �V�·�D�I�I�U�R�Q�W�H�Q�Wdeux masses
�G�·�D�L�Uaux caractéristiques distinctes (températures, teneur en eau) (Géorisques ).
Les phénomènes de tempête étant assez « globaux », ils touchent de vastes
zones géographiques . En conséquence, aucune zone du territoire �Q�·�D�S�S�D�U�D�v�W
spécifiquement plus vulnérable �T�X�·�X�Q�Hautre .

Exposition passée : Le territoire a subi une importante tempête : celle de 1999.
Cet aléa et �G�·�D�L�O�O�H�X�U�Vengendré des catastrophes naturelles tels de que des
inondations, des coulées de boues ainsi que des mouvements de terrain .

Exposition future : �/�·�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Qde �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes tempêtes majeures montre
un nombre plus important �G�·�p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�Vpour les décennies 1980-1989 et 1990-
1999 que depuis les années 2000. �/�·�p�W�D�Wactuel des connaissances ne permet
ainsi pas �G�·�D�I�I�L�U�P�H�Uque les tempêtes seront plus nombreuses ou plus violentes
en France au cours du XXIème siècle (Météo France) .
Dans la continuité de ces observations, il est donc impossible �G�·�H�V�W�L�P�H�U
�O�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qfuture du territoire à �O�·�D�O�p�Dtempête . Néanmoins, au vu des
évènements passés, cette exposition future peut être évaluée comme étant
moyenne .

Niveau de vulnérabilité futur :

a.4 Les catastrophes naturelles - le risque de tempêtes

Dégât de tempête sur 
un arbre remarquable

Source : Pixabay
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Faible Moyenne Faible

http://www.georisques.gouv.fr/articles/le-risque-tempete
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

Définition de �O�·�D�O�p�D: Le risque sismique constitue une des manifestations de la
tectonique des plaques, celui du déplacement brutal de part et �G�·�D�X�W�U�H�G�·�X�Q�H
faille suite à �O�·�D�F�F�X�P�X�O�D�W�L�R�Qde forces au sein de celle -ci . �/�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H�G�·�X�Q
séisme se caractérise par sa magnitude ���O�·�p�Q�H�U�J�L�Hglobale libérée) et son
intensité (mesure des effets et dommages en un lieu donné) (Géorisques ).

Exposition passée : Absence �G�·�p�Y�q�Q�H�P�H�Q�Wsismique passé . La grande majorité
du territoire présente un risque sismique très faible (zone de sismicité 1, voir
schéma ci -dessous).

Exposition future : Les liens entre sismicité et changement climatique, bien que
peu évidents, existent bel et bien . Jean -Philippe Avouac, professeur à Caltech,
démontre ainsi que tout phénomène modifiant la répartition des masses sur la
Terre a potentiellement un impact sur la sismicité . Les effets du changement
climatique sur la sismicité seront cependant négligeables à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hmondiale .

La vulnérabilité du territoire étant de plus définie comme très faible, celle -ci
�Q�·�H�V�Wpas amenée à être modifiée de manière significative .

Niveau de vulnérabilité futur :

a.5 Les catastrophes naturelles �² le risque sismique

Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Inexistante Trèsfaible Trèsfaible

Source : BRGM,
2011.
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

Définition de �O�·�D�O�p�D: �/�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hest dépendante des apports nutritifs, de la
ressource en eau, �G�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Q�Vparticulières à la chaleur et à �O�·�H�Q�V�R�O�H�L�O�O�H�P�H�Q�W�«
etc . Ces besoins spécifiques dépendent directement ou indirectement des
facteurs bioclimatiques . Des changements de ces facteurs peuvent aussi
induire �O�·�D�S�S�D�U�L�W�L�R�Q�G�·�H�V�S�q�F�H�Vinvasives ou de nouvelles maladies . In fine, les
rendements agricoles dépendent de ces conditions .

Exposition passée : Une tendance à �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde �O�·�p�W�H�Q�G�X�Hdes
sécheresses agricoles (dues à la diminution de la quantité �G�·�H�D�Xdans le sol
superficiel) . La sécheresse la plus récente, celle de �O�·�p�W�p2019, a fait �O�·�R�E�M�H�Wde
restrictions des usages de �O�·�H�D�Xen raison de recharge insuffisante des nappes
en période hivernale . Ainsi, les canicules et sécheresses répétées des dernières
années ont concouru à accroître la vulnérabilité de �O�·�D�F�W�L�Y�L�W�pagricole .

En 2016, le Conseil de �O�·�$�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hindiquait « Alors que la crise de �O�·�p�O�H�Y�D�J�Hest
inédite tant par sa durée que par son ampleur, les mauvaises récoltes de �O�·�p�W�p
en céréales apparaissent particulièrement exceptionnelles . Les coopératives
relèvent une perte de collecte de �O�·�R�U�G�U�Hde 30 à 35 %, ce qui représente une
perte pour la ferme Oise de 165 millions �G�·�H�X�U�R�Vsur le secteur végétal et un
manque �G�·�D�Xmoins 500 �½de trésorerie à �O�·�K�H�F�W�D�U�H��sinon bien plus. �&�·�H�V�Wpire
que 1976 ! Et pour le secteur animal, une perte annuelle de 110 millions �G�·�H�X�U�R�V
estimée en lait pour 2016 après déjà une année de crise. Les crises se cumulent
et placent les agriculteurs du département dans des situations difficiles et
fragiles avec des prix des céréales qui ne remontent pas compte tenu de la
bonne production internationale . Cette crise est conjoncturelle du fait de la
météo difficile du printemps pour tous les agriculteurs, qui aggrave la crise pour
les éleveurs, et révèle la fragilité des exploitations qui subissent depuis des

années des contraintes nouvelles qui sont autant de charges » (FDSEA60, 2016).

Exposition future : �/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes paramètres climatiques attendue sur la région
�V�·�L�Q�V�F�U�L�Wdans une tendance à �O�·�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wde la vulnérabilité agricole :

�‡Modification du régime pluviométrique : augmentation des épisodes de fortes
précipitations en nombre et en intensité . Si le volume �G�·�H�D�Xprécipité tend à
ne pas être fortement modifié, sa répartition sera affecté avec des périodes
de pluies intenses espacées par de plus longues phases de sécheresse .

�‡Des périodes de sécheresse plus longues et fréquentes avec un assèchement
des solsen toute saison et une moindre infiltration des eaux .

Ces conditions bioclimatiques contribueront à accentuer significativement la
vulnérabilité agricole et donc à altérer les rendements (qualité et quantité),
dans un contexte où celle -ci est de plus en plus importante chaque année .

Niveau de vulnérabilité futur :

b.1 La dépendance �G�H���O�·�D�F�W�L�Y�L�W�p��agricole aux facteurs bioclimatiques
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

b.1 La dépendance �G�H���O�·�D�F�W�L�Y�L�W�p��agricole aux facteurs bioclimatiques

ÉVOLUTION DESPARAMÈTRESCLIMATIQUES

EXEMPLES�'�·�(�)�)�(�7�6LIÉSAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

�/�·�e�/�(�9�$�*�(

Fragilité de 
�O�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdu bétail 
(disponibilité fourrages 

et pâturages)

Atteinte à la bonne 
santé et performance 

du bétail
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LESCULTURES

Baisse de rendements 
(abaissement de 

�O�·�K�X�P�L�G�L�W�pdes solset de 
la disponibilité en eau)

Raccourcissement des 
cycles de végétation et 

impact positif sur la 
production céréalière

QUALITÉDESSOLS

�‡Modification de la 
fertilité résultant de 
l'érosion hydr ique, du  
dysfonctionnement 
des cycles du 
carbone, de l'azote 
et du phosphore ainsi 
que du déficit 
hydrique.

ACTIVITÉAGRICOLE

�‡Modification de la 
productivité des 
cultures et de 
l'occ upa tion des sols

�‡Antic ipa tion des  
dates de floraison

�‡Apparition de 
nou vellesma lad ies et  
de nouveaux 
ravageurs

BIODIVERSITÉ

�‡Mod ifica tion de la  
biodiversité des 
écosystèmes 
agricoles et du sol
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

1 Les activités économiques

Définition de �O�·�D�O�p�D: Le secteur du tourisme est fortement touché par tous les
événements qui modifient les conditions �G�·�D�F�F�X�H�L�Odes touristes : hébergement,
qualité des sites naturels et leur entretien, des lieux à but récréatif ou
culturel �« etc .

Exposition passée : Faible - difficile évaluation de �O�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qpassée .

Exposition future : �/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes paramètres climatiques attendue sur le
territoire régional peut impliquer une altération des paysages ayant un attrait
touristique et avoir un impact sur cette activité . Différents facteurs pourront ainsi
contribuer à affecter le tourisme « vert » au sein du département picard, dont :
�‡�/�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes températures ;
�‡�/�·�D�F�F�U�R�L�V�V�H�P�H�Q�Wdes périodes des sécheresses ;
�‡La défaillance de la pluviométrie en période estivale et �O�·�D�V�V�q�F�K�H�P�H�Q�Wdes

réservoirs �G�·�H�D�X�[superficielles ;
�‡La potentielle migration des massifs forestiers.

Les conséquences néfastes sur �O�·�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�ptouristique peuvent être �G�·�R�U�L�J�L�Q�H�V
variées . Une migration des essences forestières induit des modifications de
paysages et de leur qualité, que des sécheresses pourront renforcer . Une
hausse des températures estivales entraîne un inconfort thermique plus
fréquent et prononcé . Si la Picardie dispose �G�·�X�QIndice Climato -Touristique
(ICT) « excellent » pour juillet et août pour 1980-2000, il évoluerait selon �O�·�2�1�(�5�&��
à « Bon » pour 2080-2100. �/�·�H�Q�M�H�Xqui réside dans le maintien des sources de
fraîcheur (et plus largement des trames vertes et bleues) est à souligner .

Niveau de vulnérabilité futur :

b.2 �/�·�D�F�W�L�Y�L�W�ptouristique face aux modifications des conditions climatiques, des paysages et des richesses naturelles

Évolution de �O�·�L�Q�G�L�F�H
climato -touristique (ICT)

Source : «Changement climatique : Coûts des impacts et pistes �G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�ª��Observatoire national
sur les effets du c hangement cl imat ique, 2009

ICT des mois de juillet et 
août sur la période 1980-

2000

ICT du mois de juillet sur la
période 2080-2100

ICT du mois �G�·�D�R�€�Wsur la
période 2080-2100

Défavorable
Acceptable

Bon
Trèsbon
Excellent

Idéal
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a La surmortalité caniculaire

Définition de �O�·�D�O�p�D: �/�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde la fréquence des épisodes caniculaires
peut contribuer de manière significative à augmenter la surmortalité caniculaire
résultant notamment de conditions de déshydratation, de coup de chaleur
(fièvre aigüe, perte de connaissance choc cardio -vasculaire), de maladies de
�O�·�D�S�S�D�U�H�L�Ogénito -urinaire ou de �O�·�D�S�S�D�U�H�L�Orespiratoire . Même si la surmortalité
caniculaire touche de manière plus importante les zones urbaines, elle cible
également les populations fragiles et notamment âgées, fortement présentes
sur le territoire .

Exposition passée : Exposition à la surmortalité caniculaire notable lors de la
canicule de 2003, comme peut �O�·�D�W�W�H�V�W�H�Ula carte ci -contre . En effet, elle
indique 122 décès en excès pendant la période de canicule de 2003.
De la même manière, la cartographie de �O�·�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�Ude �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qde la
mortalité pendant la période de canicule de 2003 montre un taux compris
entre 50 et 100% pour �O�·�2�L�V�H.

Exposition future : Exposition élevée au sein des zones du territoire concentrant
des populations fragiles (telles que les personnes âgées) . Avec les changements
climatiques, les épisodes de canicules seront amenés à être plus récurrents et
pourront conduire à une accentuation des phénomènes de surmortalité
caniculaire tels que constatés lors de la canicule de 2003.

Niveau de vulnérabilité futur :

B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

2 La population

Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Moyenne Forte Forte Excès de mortalité et température au -dessus des seuils
Source : Santé Publique France .
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B. PRINCIPALESVULNÉRABILITÉSDU TERRITOIREAU CHANGEMENTCLIMATIQUE

2 La population

a La surmortalité caniculaire

Augmentation de la mortalité pendant la période de canicule de 2003
Source : Santé Publique France .
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Définition de �O�·�D�O�p�D: �/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes paramètres climatiques (températures et
pluviométrie) devrait impacter �O�·�D�S�S�D�U�L�W�L�R�Q��le développement et la transmission
des maladies infectieuses . Ce sont les cinq types de maladies infectieuses qui
sont amenés à évoluer sous les effets du changement climatiques . Ceux -ci sont
rappelés dans le tableau à la page suivante .

Exposition passée : Plusieurs diagnostics font état �G�·�X�Q�Havancée des vecteurs
de maladies infectieuses sur la région : moustiques tigres, tiques �«

Exposition future : Bien que �O�·�L�Q�F�L�G�H�Q�F�Hdes changements climatiques dans
�O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes maladies infectieuses soit difficile à mesurer, il est possible de
mettre en avant que les évolutions climatiques attendues vont concourir à
augmenter de manière significative �O�·�H�[�S�R�V�L�W�L�R�Qdu territoire aux maladies
infectieuses via une prolifération de leurs vecteurs .
À titre �G�·�H�[�H�P�S�O�H��la première implantation �G�·�X�Q�Hpopulation �G�·Aedes
Albopictus (plus connu sous le nom de moustique tigre) en France a été mise
en évidence en 2004 à Menton . �$�X�M�R�X�U�G�·�K�X�L��la carte ci -contre démontre une
très nette progression de son aire de répartition à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hnationale, avec des
départements situés dans le Nord de la France qui sont également concernés .
Vigilance moustique indique ainsi que le département de �O�·�2�L�V�Hfait partie des
départements pour lequel le moustique tigre a été intercepté ponctuellement
dans les années passées. Avec une hausse des températures, il est possible
�G�·�H�Q�Y�L�V�D�J�H�Uune large progression de phénomènes de ce type .

Niveau de vulnérabilité futur :
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Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Faible Moyenne Moyenne

Le «moustique tigre est implanté et actif »

Le «moustique tigre a été intercepté 
ponctuellement dans les années 
passées »

Présence du dispositif de veille 
entomologique

Surveilla nce du mou stiqu e tigre
Source : Vigilance Moustique .
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Type de maladie
Paramètre(s) affecté(s) par le changement 
climatique

Maladies vectorielles
(ex : chikungunya,
�S�D�O�X�G�L�V�P�H�«��

Répartition géographique selon les conditions
climatiques des vecteurs (animaux à sang froid,
insectes, acariens) et leur longévité (biologie et
écologie des vecteurs et des hôtes intermédiaires)

Zoonoses
(c irculant chez �O�·�D�Q�Lmal et  
transmissiblesà �O�·�Komm e -
princ ipal ement par rong eurs))

Population �G�·�D�Q�L�P�D�X�[(biologie et écologie des 
vecteurs et des hôtes intermédiaires)

Maladies alimentaires
(transmises par �O�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q��
ex : �V�D�O�P�R�Q�H�O�O�R�V�H�«��

Conditions de conservation des aliments

Maladies hydriques
(transmises par contact avec
�O�·�H�D�Xinsalubre, ex : �F�K�R�O�p�U�D�«��

Qualité des eaux

Maladies respiratoires 
(ex : bronchite, pneumonie, 
�D�O�O�H�U�J�L�H�V�«��

Transmission des virus et conditions de production des
allergènes (accroissement de la durée et de
�O�·�L�Q�W�H�Q�V�L�W�pde la pollinisation entraînant une
augmentation les nuisances des espèces végétales
allergisantes et la pollinose ; un adoucissement des
températures hivernales permettant de limiter les
rhumes, grippes saisonnières, bronchites �« )
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Définition de �O�·�D�O�p�D��- Celui -ci recoupe plusieurs thématiques et problématiques :

�‡�/�·�K�\�G�U�R�O�R�J�L�Hdes cours �G�·�H�D�X: le réseau hydrographique du territoire est
relativement dense . Il se compose du bassin de �O�·�2�L�V�Het des bassins de ses deux
affluents la Nonette et la Thève . Ce réseau peut être rendu vulnérable en
période de sécheresse et de hausse des températures : baisse des débits
naturels des rivières, étiages plus précoces et prononcés, problématiques de
pollution des eaux (aux conséquences sanitaires pour �O�·�H�D�Xdestinée à la
consommation humaine) et disparition de zones humides, avec des impacts
(quantitatives et qualitatives) sur les écosystèmes aquatiques .

�‡Les zones inondables (voir la partie relative à leur vulnérabilité - p .102)

�‡Les eaux souterraines : deux principales masses souterraines sont présentes sur
le territoire : les masses �G�·�H�D�X« Éocène du Valois » et « Albien -Néocomien
captif ». Comme peut �O�·�L�Q�G�L�T�X�H�U�O�·�e�W�D�WInitial de �O�·�(�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wmené en
parallèle : « les nappes souterraines constituent la principale ressource en eau
potable du territoire bien �T�X�·�H�O�O�H�Vprésentent des teneurs élevées en nitrates et
pesticides ». Les dérèglements climatiques en cours, tels que �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qde la
répartition des précipitations au cours �G�·�X�Qannée, �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes
températures, etc ., peuvent venir impacter le rechargement de ces réservoirs
nécessaires à �O�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qen eau potable du territoire . En effet, les
modifications en matière de répartition des précipitations sur une année
concourent directement à ce que ceux -ci puissent être confrontés à des
périodes de sécheresse remettant ainsi en cause �O�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qen eau potable
des populations et les activités qui en dépendent . Par ailleurs, �O�·�D�V�V�q�F�K�H�P�H�Q�W
des sols, pouvant découler de cette modification de répartition des
précipitations ainsi que de �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes températures, peut également
participer à la problématique du rechargement de ces réservoirs par

�O�·�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�T�X�·�L�Oprovoque et donc la faible infiltration des eaux
pluviales �T�X�·�L�Oinduit .

Exposition passée : �/�·�D�Q�D�O�\�V�Hde la qualité des eaux souterraines démontre
�G�·�R�U�H�Vet déjà des problématiques de pollution . Celles -ci résultent notamment
des dispositifs �G�·�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�Wdomestiques pouvant se révéler insuffisants ou
non conformes ou encore des rejets de �O�·�D�F�W�L�Y�L�W�pagricole . Et, il a également été
constaté que le territoire connaît une problématique de dépôts sauvages qui
polluent les nappes souterraines . Ainsi, la revue État �G�·�D�Y�H�Q�L�Uen Haut -de -France
de novembre 2018 ayant pour thème « �/�·�H�D�X��une ressource essentielle à
préserver et à partager » (Région Hauts-de -France) indique une qualité �G�·�H�D�X
plutôt médiocre mais en nette amélioration .
Du point de vue de la disponibilité de la ressource, ces dernières années ont
connu la mise en place de mesures de vigilance ou de restriction . La plus
récente étant celle de �O�·�p�W�p2019 où un arrêté préfectoral de restriction a été
prononcé en raison �G�·�X�Q�Hsituation critique constatée pour les niveaux de
nappes et les débits des cours �G�·�H�D�X.
Par ailleurs, les différentes inondations ayant eu lieu sur le territoire ont contribué
de manière ponctuelle à �O�·�D�O�W�p�U�D�W�L�R�Qde la qualité de la ressource en eau par la
diffusion de pollutions liées au transport de matières et de substances au sein
des milieux aquatiques

Exposition future : Les modifications du régime pluviométrique, �O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q
des températures ainsi que les pressions anthropiques sur les milieux aquatiques
(pollutions agricoles, rejets industriels�« ) vont fortement amplifier la vulnérabilité
de la ressource en eau et augmenter �O�·�H�X�W�U�R�S�K�L�V�D�W�L�R�Qdes milieux aquatiques
(plus grande concentration des pollutions, augmentation de la problématique
de la disponibilité de la ressource) .
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Niveau de vulnérabilité futur :
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a La ressource en eau
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Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Moyenne Forte Forte

Contexte hydrographique superficiel du territoire
Source : Ginger BURGEAP,EIE,à partir du SDAGE Seine-Normandie.
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Périmètre du PNROise �²
Pays de France

Source : Ginger BURGEAP,EIE,à
pa rt ir DREAL.
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3 �/�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W

b Paysages et biodiversité

Caractéristiques locales : 85% du territoire est couvert par le PNR Oise �² Pays de
France, et les espaces naturels occupent près de la moitié de la surface du
territoire (composés à 43% �G�·�H�V�S�D�F�H�Vboisés). Ainsi, plusieurs continuités
écologiques caractérisées par de multiples trames vertes, bleues et ouvertes
sont présentes . Quelques zones humides majeures sont également recensées .
Ces dernières se concentrent essentiellement dans la partie Nord du territoire qui
accueille de vastes zones marécageuses (le Marais de Sacy notamment) (EIEdu
PCAET), mais �G�·�D�X�W�U�H�Vse répartissent également le long des cours �G�·�H�D�X.
Le territoire se caractérise ainsi principalement par un paysage composé de
vallées (de �O�·�2�L�V�H��de la Nonette, de la Thève), de grands ensembles forestiers
(massifs �G�·�+�D�O�D�W�W�H��de Chantilly, �G�·�(�U�P�H�Q�R�Q�Y�L�O�O�H��et de la plaine cultivée à �O�·�(�V�W.
Ce sont autant �G�·�p�O�p�P�H�Q�W�Vqui constituent des repères pour les habitants du
territoire .

Définition de �O�·�D�O�p�D: Le changement climatique (température, pluviométrie,
humidité des sols et de �O�·�D�L�U�« ) pourrait affecter le patrimoine naturel par diverses
pressions sur la flore, les habitats et �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wde la faune locale . Les zones
humides, aux fonctions primordiales pour la qualité des ressources naturelles
(fonctions hydrologique, rôle épurateur, rôle écologique), sont particulièrement
vulnérables et leur disparition provoque déjà �G�·�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�Vproblèmes
écologiques .

Exposition passée : Les espaces naturels sont déjà menacés par une pression
urbaine très forte provoquée par le desserrement francilien et �O�·�L�Q�I�O�X�H�Q�F�Hdu
Grand Roissy. Néanmoins, les Communautés de Communes agissent
activement, depuis ces dernières décennies, en faveur de la limitation de
�O�·�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain pour le contenir et contrôler le taux �G�·�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Qdes sols.

127Plan Climat -Air-Energie Territorial
CC SenlisSud Oise, CC Aire Cantilienne, CC Pays �G�·�2�L�V�H�H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

Occupation du sol (espaces naturels) par type
Source : Ginger BURGEAP,EIE,à partir DREAL.
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Exposition future : Les modifications liées au régime pluviométrique ainsi que
�O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdes températures et des sécheresses vont contribuer de
manière significative à accentuer la vulnérabilité des paysages et de la
biodiversité .
A moyen et long termes, cela se traduira entre autre par le déplacement de
certaines plantes et espèces animales vers des zones climatiques plus propices
à leur développement ou à �O�·�H�[�S�D�Q�V�L�R�Q�G�·�H�V�S�q�F�H�Venvahissantes (jussie,
ambroisie, renouée du Japon, insectes ravageurs ...). Par ailleurs, les
modifications climatiques telles que le réchauffement des températures vont
induire des migrations des espèces végétales qui, pour, �V�·�D�G�D�S�W�H�Usont
contraintes de migrer vers le nord . Toutefois, plusieurs études ont démontré que
les animaux et les plantes ont pris du retard dans cette migration vers le nord .
On parle alors de phénomène de « dette climatique ». Celui -ci représente une
menace pour la biodiversité car il peut conduire à �O�·�H�[�W�L�Q�F�W�L�R�Qde plusieurs
espèces . Car �V�·�L�Oa été observé que les espèces végétales ont une plus forte
tendance à �V�·�D�G�D�S�W�H�U�T�X�·�j migrer, des études attestent « les espèces qui
résistent actuellement risquent de disparaître purement et simplement ». Cette
dette climatique peut être accentuée par les activités humaines, telles que
�O�·�R�X�Y�H�U�W�X�U�Hdu couvert forestier sous �O�·�H�I�I�H�Wde coupes et la fréquentation des
forêts par �O�·�K�R�P�P�H(Kheira Bettayeb, Le journal du CNRS).
La carte ci -contre de la dette climatique montre que celle du département de
�O�·�2�L�V�Hest �G�·�H�Q�Y�L�U�R�Q2�ƒC. Aussi, si pour le moment les plantes herbacées
forestières absorbent une partie du réchauffement actuel, les scénarios
climatiques projettent une accentuation du réchauffement au cours du XXIème

siècle qui devrait dépasser la capacité de résistance �G�·�X�Qbon nombre de
plantes . Elles seront contraintes de migrer vers le nord, or ces plantes sont
connues pour avoir des capacités de migrations assez faibles . Cette

caractéristique cumulée à un environnement anthropisé, concoure alors à une
disparition de certaines espèces végétales des forêts locales et entraînant avec
elle également une perte de biodiversité .

Niveau de vulnérabilité futur :
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Exposition passée Exposition future Niveau de sensibilité

Faible Moyenne Moyenne

La dette climatique de la végétation française
Source : Kheira Bettayeb, « Les forêts à la traîne du réchauffement », CNRS Le journal, 31.08.2016.

& « Changes in plant community composition lag behind climate warming in lowland forests »,
Romain Bertrand et al., Nature , 2011, vol. 479 : 517-520.
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Carte de la dette climatique de la 
végétation française de sous -bois. 

Plusla couleur tend vers le rouge
foncé, plus la dette est 

importante. Les forêts de 
montagnes colorées en bleu,

�Q�·�R�Q�Wpas de dette.

https://lejournal.cnrs.fr/articles/les-forets-a-la-traine-du-rechauffement
https://lejournal.cnrs.fr/articles/les-forets-a-la-traine-du-rechauffement
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�y PHASAGEDELADÉMARCHEDECONSTRUCTION

Laconstructiondu volet stratégiedu PCAET�•�[���•�šfortement appuyéesur les travaux préalables
menés dans le cadre de �o�[���š�µ����de PlanificationEnergétiqueen partenariat avec le Syndicat
���[���v���Œ�P�]��de �o�[�K�]�•��. Lesobjectifs stratégiquesde réduction des consommations���[� �v���Œ�P�]��et de
développementdes énergiesrenouvelablesfixés dans le cadre des ateliers de concertationde
�o�[���W��menésen mars2019ont ainsiété reprisdansle cadredu PCAET. Cettestratégieénergétique
a alorsété complétéesur lesvoletsrelatifsauxémissionsdegazàeffet deserre,à la séquestration
carbone,auxémissionsde polluantsatmosphériqueset à la stratégie���[�������‰�š���š�]�}�vauchangement
climatiquedansle cadredestravauxspécifiquesauPCAET.

Lesémissionsde gazà effet de serredu territoire étant essentiellement���[�}�Œ�]�P�]�v��énergétique,les
objectifsde réduction desémissionsde gazà effet de serredu territoire sont essentiellementle
reflet de la politique de réduction des consommationsénergétiqueset de substitution des
énergieslespluscarbonées. Uneréuniondu PCAET(COPILélargi)a été spécifiquementconsacrée
à la finalisationde la stratégieclimat,air, énergiedu territoire. Cetteréuniona permis���[���i�µ�•�š���Œles
objectifs de substitution énergétiquepour optimiser la réduction des émissionsde GEStout en
préservantla qualité de �o�[���]�Œet de définir des orientationsstratégiquesconcernantla réduction
desémissionsde GESnon énergétiques(agriculture)et �o�[�������‰�š���š�]�}�vdu territoire au changement
climatique.

�y PRÉALABLESAUPROCESSUSDECONCERTATION

Latrajectoirecommunautaire�•�[���•�šconstruite,dansle cadrede la démarcheEPEet de la démarche
PCAET,à travers la définition des objectifs et des directions stratégiquespar les acteurs du
territoire. Mise en place lors des réunions de concertation,cette démarche�•�[���•�šappuyéesur
plusieursscénarii de transition énergétiqueprospectifsdéfinis au préalable,ainsi que sur un
bornagedescapacitésmaximales.

1. Lescénariotendanciel

Le scénariodit « tendanciel» désignele scénario���[� �À�}�o�µ�š�]�}�vde la demandeen énergie,sans
actionsupplémentairedu territoire. Il prendnotammenten comptelesévolutionsréglementaires
(Ex: RT2020) et technologiquesprévisibles(Ex: améliorationdesmotorisations).

1. Lepotentielmaximal

Lesrésultatsdu scénario« maximal» traduisentleseffets desactionsde maîtrisede �o�[� �v���Œ�P�]��les
plusambitieusesà �o�[� ���Z���o�o��du territoire sur la consommationénergétiqueen 2030et 2050. Pour
�o�[���v�•���u���o��des secteursreprésentés(à �o�[���Æ�����‰�š�]�}�vde la mobilité et du fret), aucuneaction de
substitutiondesénergiesfossiles�v�[���•�šconsidérée,le but étant uniquementde prédire �o�[���(�(���šdes
actionsde maîtrisede �o�[� �v���Œ�P�]��sur le bilan desconsommationsénergétiques. Construità partir
desspécificitésdu territoire, il représentela bornesupérieuredesaméliorationspossibles.

3. Lesobjectifs réglementaire

Afin de pouvoir juger de �o�[�]�v�š� �Œ�!�šdu scénario« baissemaximum» du territoire, celui-ci a pu être
confrontéauxobjectifsrégionaux���[�µ�v��part, et au scénario« tendanciel» ���[���µ�š�Œ��part. Il apparait
���[�����}�Œ��que le scénario« tendanciel», tel �‹�µ�[�]�oa été défini, est loin des objectifs fixés par le
SRADDET,et ce à tous les horizonset dans tous les secteurs���[�����š�]�À�]�š� . Quant au scénario«
maximum», celui-ci est globalementsatisfaisant,respectantles objectifs régionauxdu SRADDET
en 2030 et en 2050. Ceconstatvalide les résultatsdu scénario« maximum», et fonde ainsi sa
légitimité.

1. �B���d�.�I���I�=�I�*�0�����������=�­���=�����I�Y���d�0�I�C���������=�����]�d�Y���d���*�0��
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Établisà �o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v2030 et 2050, ces différents scénarii présentent des objectifs chiffrés par
secteur���[�����š�]�À�]�š� (secteursdéfinis dans�o�[���Œ�Œ�!�š� du 4 août 2016) et des coûts ont été évalués.
Construitsdansune logique���[���]����à la décision, cesscénariiont servide repèreset de bornes
auxacteursdu territoire pour définir leur niveau���[���u���]�š�]�}�vaucoursdesateliersde construction
de la stratégie. Leshypothèsesde constructiondesscénariisont disponiblesdansle rapport de
�o�[���W��.

1. �B���d�.�I���I�=�I�*�0�����������=�­���=�����I�Y���d�0�I�C���������=�����]�d�Y���d���*�0��

�y LEPROCESSUSDECONSTRUCTIONCONCERTÉEDELASTRATÉGIE

�>�[���v�i���µde ce processusa été de définir une vision partagée ���[�µ�vfutur énergétique et
climatique désirablepour le territoire .

1. Laméthodede concertation

Le processus de concertation visait à susciter des échanges entre acteurs aux
préoccupationsdiverses,afin de favoriser �o�[� �u���Œ�P���v�������[�µ�vconsensussur les décisions
prises. Pour ce faire, les participantsont été réunis par groupe au cours de différents
atelierset réunionscorrespondantauxthématiquessuivantes,dont �o�[�]�v�š���Œ��� �‰���v�����v����est
àsouligner:
- la consommationénergétiqueet les émissionsde gazà effet de serreet de polluants

atmosphériques,
- la production���[� �v���Œ�P�]��renouvelable,
- �o�[�������‰�š���š�]�}�vauchangementclimatique.

Grâce à des supports visuels reprenant les scénarii décrits précédemment et sous
�o�[�]�u�‰�µ�o�•�]�}�v���[�µ�vanimateurdes bureaux���[� �š�µ�����Uchaquegroupe a déterminé son degré
���[���u���]�š�]�}�v�Uet lesorientationsopérationnelleslespluspertinenteset/ou prioritairespour
chaquesecteur. Ceprocessusa consacréla dimensionparticipativede la démarchede
constructionde la stratégie.

2. Lesrésultatsdu processusde concertation

Laconcertationa porté surdeuxaspects:

�‡ La détermination ���[�}���i�����š�]�(�•chiffrés, ���[���•�š-à-dire la quantification du niveau
���[���u���]�š�]�}�vdes acteurs du territoire en matière de réduction des consommations
énergétiques,de limitation desémissionsde gazà effets de serreet ���[���µ�P�u���v�š���š�]�}�v
de la production���[� �v���Œ�P�]��renouvelable.

�‡ La définition du contenu de la stratégie, à travers la priorisation qualitative et
temporelle ���[���Æ���•stratégiqueset opérationnelssuggéréspar le prestataire et les
participantseux-mêmes.

�>�[���v�•���u���o��forme la stratégieterritoriale détailléedanscedocument.
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Lesrésultatsprésentésdanscette partie constituent les objectifs et orientationsdéfinis lors des
réunionsde concertationpuis validéslors de la réunion de restitution. Ils dessinentun projet
territorial de développement durable ayant pour finalités �o�[���š�š� �v�µ���š�]�}�vet �o�[�������‰�š���š�]�}�vau
changementclimatiqueà �o�[� ���Z���o�o��de �o�[���W���/.

Commeévoquéprécédemment,la transversalitéde cette stratégiecommunautaireen fait une
démarcheterritoriale intégrée. Lesobjectifset les axesstratégiqueset opérationnelsdéterminés
sontdoncmultipleset couvrentlesthématiquessuivantes:

CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

RÉSEAUX ÉNERGÉTIQUES

�W�Z�K���h���d�/�K�E�����[���E���Z�'�/�����Z���E�K�h�s���>�����>��

SÉQUESTRATION CARBONE

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

Nb. axes 
stratégiques

-34%

À horizon 2050

-42% -41% 7

-44% -53% 6

-28% -29% -33% 2

-15% -13% -18% 3

-3% 1

+345% 5

28+345%-XX%-44%-38%TOTAL

-50%

Émissions par habitant

2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?
PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

4

�W���Œ�����]�o�o���µ�Œ�•�U���]�o�•���•�[���Œ�š�]���µ�o���v�š�����µ���•���]�v���������ó���P�Œ���v���•���•�����š���µ�Œ�•���W��
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�>�[� �š���šinitial desconsommationsénergétiquesdémontrela prépondérancedessecteurs
parcbâti (tertiaire et résidentiel)et destransports(mobilité des individuset transport
de marchandises)dans les besoinsénergétiquesdu territoire, �‰�µ�]�•�‹�µ�[�]�o�•concentrent
presque90% des consommations. Une attention particulière leur a donc été portée
dansle cadrede lastratégiedu PCAET.

�>�[���u���]�š�]�}�vdéterminée lors de la concertation doit conduire à une réduction des
consommationsénergétiquesglobalede 38 %à horizon2050par rapport à 2010(de 2
569 GWhEF/an à 1594 GWhEF/an). �>�[���š�š���]�v�š��de cet objectif relève de deux principes
fondamentauxreprisà traverslesdifférentesorientations:

�‡ La sobriété énergétique, ���[���•�š-à-dire des usages individuels et collectifs
repensés et raisonnés. Cela peut se manifester par la diminution de la
température dans les logementsde 21 à 19°C, ou encore par privilégier le
train, le covoiturage,ou les modesde transportsactifs plutôt que la voiture
individuelle.

�‡ �>�[efficacitéénergétique,qui consisteen la diminution de la quantité ���[� �v���Œ�P�]��
nécessaireà la satisfaction���[�µ�vmême besoin. Celapeut par exemplepasser
par la rénovationthermique���[�µ�vlogement,ou le remplacement���[�µ�vsystème
de chauffagepeuperformant.

LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS 
PAR SECTEUR

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

ECLAIRAGE 
PUBLIC

FRET

MOBILTÉ

INDUSTRIE

AGRICULTURE

TERTIAIRE

RÉSIDENTIEL

DÉCHETS

en GWh EF/an

2010 2020 2030
Réduction 
2030/2010 2040 2050

Réduction 
2050/2010

RÉSIDENTIEL 763 729 651 -15% 572 494 -35%
TERTIAIRE 370 370 329 -11% 288 248 -33%
MOBILITÉ 864 775 650 -25% 537 435 -50%

FRET 271 271 247 -9% 222 197 -27%

AGRICULTURE 14 14 13 -5% 12 12 -15%
INDUSTRIE 278 255 236 -15% 217 199 -28%
DÉCHETS 15 15 15 0% 15 15 0%

ÉCLAIRAGEPUBLIC 9 9 10 1% 10 10 +4%

TOTAL 2584 2438 2150 -17% 1875 1609 -38%

8 129



LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?
PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

OBJECTIFS PAR EPCI

en GWh EF/an
2010 2020 2030

2030/
2010 

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 192 182 160 -11% 138 117 -39%
TERTIAIRE 129 127 112 -13% 97 82 -36%
MOBILITÉ 246 207 172 -30% 140 111 -55%

FRET 86 86 79 -8% 71 63 -27%
AGRICULTURE 9 8 8 -5% 8 7 -15%

INDUSTRIE 89 87 80 -10% 73 66 -26%
DÉCHETS 5 5 5 0% 5 5 0%

ÉCLAIRAGEPUBLIC 2 2 2 1% 2 2 2%
TOTAL 757 704 617 -18% 533 453 -40%

en GWh EF/an
2010 2020 2030

2030/
2010

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 237 229 207 -13% 184 161 -32%
TERTIAIRE 74 76 69 -7% 62 54 -27%
MOBILITÉ 200 187 158 -21% 132 108 -46%

FRET 124 124 113 -9% 101 90 -27%
AGRICULTURE 3 3 3 -5% 3 3 -15%

INDUSTRIE 118 110 103 -13% 97 90 -24%
DÉCHETS 3 3 3 0% 3 3 0%

ÉCLAIRAGEPUBLIC 3 3 3 2% 3 3 7%
TOTAL 763 736 659 -14% 585 512 -33%

en GWh EF/an
2010 2020 2030

2030/
2010

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 334 319 284 -15% 250 217 -35%
TERTIAIRE 168 167 149 -11% 130 112 -33%
MOBILITÉ 418 381 320 -23% 265 215 -48%

FRET 61 61 56 -8% 50 44 -28%
AGRICULTURE 2 2 2 -5% 2 2 -15%

INDUSTRIE 71 57 53 -25% 48 44 -38%
DÉCHETS 8 8 8 0% 8 8 0%

ÉCLAIRAGEPUBLIC 4 4 4 1% 4 4 3%
TOTAL 1065 999 875 -18% 758 645 -40%
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LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

16% 4%

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS DE GES 
PAR SECTEUR

2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

Lediagnosticdesémissionsde gazà effet de serredu territoire a mis en évidencela
prédominancedu secteurdu transports (51% du total desémissionsde GES),dû fait
principalementde �o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vmassivede la voiture individuellepour lesdéplacements
du quotidien, particulièrementpour le secteurEstdu territoire qui ne disposepasde
gares ferroviaires. �>�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vdu bilan carbone de ce secteur passe donc
principalementpar un travail sur leshabitudesde mobilité, et notamment les trajets
domicile-travail.

Le secteur du parc bâti arrive ensuite en deuxièmeposition, représentant33% des
émissionsde GES. Latrajectoire de diminution desémissionsde GESdécrite ici repose
principalementsurdestravaux���[�]�•�}�o���š�]�}�vthermiquedesbâtiments,sur la substitution
de chauffagescarbonéspar des systèmesnon émetteurs de gaz à effet de serre
(biomasse,biogaz�Y) : la diminution des consommations et �o�[� �À�}�o�µ�š�]�}�vdu mix
énergétiquereprésententdesleviersimportantsde réductionde la productionde gaz
àeffet deserredu territoire.

Les objectifs affichés en la matière et les orientations stratégiquesco-construites
permettent ���[���v�À�]�•���P���Œune réduction des émissionsde 44% par rapport à 2010,
néanmoinsen deçà des objectifs règlementairesfixés à �o�[� ���Z���o�o��régionale dans le
cadredu SRADDET. en ktCO2 éq /an

2010 2020 2030
Réduction 
2030/2010

2040 2050 Réduction 
2050/2010

RÉSIDENTIEL 149 142 123 -17% 105 86 -42%

TERTIAIRE 76 74 64 -16% 53 43 -43%

MOBILITÉ 262 226 187 -29% 151 119 -55%

FRET 81 81 68 -16% 55 42 -48%

AGRICULTURE 31 31 30 -3% 28 27 -13%

INDUSTRIE 68 63 58 -15% 53 48 -29%

DÉCHETS 11 11 11 0% 11 11 0%

ÉCLAIRAGE PUBLIC 1 1 1 +1% 1 1 +4%

TOTAL 679 628 541 -20% 458 378 -44%

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

ECLAIRAGE 
PUBLIC

FRET

MOBILTÉ

INDUSTRIE

DECHETS

AGRICULTURE

TERTIAIRE

RÉSIDENTIEL
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2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?
PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

OBJECTIFS PAR EPCI
LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

en ktCO2 éq /an
2010 2020 2030

2030/ 
2010

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 39 37 31 -21% 26 21 -46%
TERTIAIRE 26 26 22 -15% 18 14 -46%
MOBILITÉ 75 60 50 -33% 40 30 -59%

FRET 26 25 22 -15% 18 13 -47%
AGRICULTURE 12 12 11 -12% 11 10 -20%

INDUSTRIE 19 18 17 -11% 15 13 -30%
DÉCHETS 3 3 3 0% 3 3 0%

ÉCLAIRAGE PUBLIC 0 0 0 1% 0 0 2%
TOTAL 199 181 155 -22% 129 105 -47%

en ktCO2 éq /an
2010 2020 2030

2030/ 
2010

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 44 42 37 -16% 31 26 -41%
TERTIAIRE 15 15 13 -13% 11 9 -40%
MOBILITÉ 61 54 45 -26% 37 29 -52%

FRET 37 37 31 -16% 25 19 -48%
AGRICULTURE 15 15 15 -4% 14 14 -7%

INDUSTRIE 34 32 30 -12% 28 27 -21%
DÉCHETS 4 4 4 0% 4 4 0%

ÉCLAIRAGE PUBLIC 0 0 0 2% 0 0 7%
TOTAL 210 200 175 -17% 152 129 -39%

en ktCO2 éq /an
2010 2020 2030

2030/ 
2010

2040 2050
2050/ 
2010

RÉSIDENTIEL 66 63 55 -17% 47 39 -41%
TERTIAIRE 34 33 29 -15% 24 20 -43%
MOBILITÉ 126 111 92 -27% 75 59 -53%

FRET 18 18 15 -17% 12 10 -48%
AGRICULTURE 4 4 3 -10% 3 3 -16%

INDUSTRIE 16 12 11 -31% 10 9 -44%
DÉCHETS 4 4 4 0% 4 4 0%

ÉCLAIRAGE PUBLIC 0 0 0 1% 0 0 3%
TOTAL 270 247 211 -22% 177 144 -47%
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2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

La qualité de �o�[���]�Œsur le territoire des 3 communautésde communesest relativement
bonne. �>�[�]�u�‰�}�Œ�š���v����des émissionsde polluants atmosphériques���[�}�Œ�]�P�]�v��humaine est
principalementdueà �o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ���Uauxtransportset ausecteurrésidentiel.

Lors de la définition ���[�µ�v��stratégie de réduction des émissions de polluants
atmosphériques,il convientde prêter une attention particulièreà sonarticulationavecles
mesuresenvisagéespour limiter les gaz à effet de serre qui peuvent avoir un effet
ambivalentde dégradationde la qualité de �o�[���]�Œ. Parexemple,le développementdu bois-
énergiesansconsidérationpour la performancedessystèmesde chauffagepeut entraîner
une augmentationdesémissionsde PM10 et PM2,5, particulesdélétèrespour la qualitéde
�o�[���]�Œ. Adopter une approche intégrée consciente des interactions entre les deux
problématiquesestdoncnécessaireà lacohérencedesorientationsretenues.

Par cette démarche,le scénariocible abouti à une réduction globaledes émissionsde
polluantsatmosphériques���[�}�Œ�]�P�]�v��anthropiqueà traversuneattention particulièreportée
aux choix de mobilités (mix modal), aux usageset techniquesdu bâtiment (matériauxet
usages),aux pratiquesagricoles(usages���[���v�P�Œ���]�•azotésnotamment), et des industries
(émettricesdePM10 et SO2).

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS PAR 
POLLUANT 

(hors émissions naturelles de COVNM)

MÉTHODOLOGIE : LA CONSTRUTION DES OBJECTIFS« POLLUANTS»

Lesobjectifs de réduction des émissionsont été obtenus à partir de facteurs ���[� �u�]�•�•�]�}�v�•
associésau mix énergétique. Seuleslesémissions���[���u�u�}�v�]����(NH3), dont �o�[�}�Œ�]�P�]�v���v�[���•�špas
énergétique,ont été calculéesàpartir ���[� �š�µ�����•prospectivesnationales.

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.
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en t/an
2015 2021 2026 2030

Réduction
2015-2030

2050 Réduction
2015-2050

SO2 30 30 30 29 -3% 27 -10%

NOx 1775 1463 1315 1239 -30% 1007 -43%

COVnM 3554 3484 3468 3445 -3% 3349 -6%

PM10 428 381 364 347 -19% 278 -35%

PM2.5 304 260 245 230 -24% 169 -44%

NH3 244 238 234 232 -5% 219 -10%
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2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

Certains polluants présentent des impacts sanitaires et environnementaux plus
importants,et requièrentpar conséquent�‹�µ�[�µ�v��attention spécifiqueleur soit portée
dansla formulationdesorientationsstratégiques. Lesparticulesfines(PM2,5 et PM10) et
lesoxydes���[���Ì�}�š��(NOx) sontparticulièrementconcernés.

LesNOx proviennentprincipalementdu transport routier, et notammentdesmoteurs
thermiquesdes véhicules. �>�[�µ�•���P�����[���v�P�Œ���]�•azotésdans �o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ���U�o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�vde
produits nitrés dansles procédésindustrielset les chaudièresdu parc bâti sont aussi
émetteurs. Lesorientationsdéfinieslorsde la concertationambitionnentde lesréduire
de 43% par rapport à 2015, dont une large proportion résultant ���[�����š�]�}�v�•dans le
secteurdestransports.

Lesparticules (PM2,5 et PM10) sont, elles,multi-sourceset émanentnotamment des
appareilsboispeuperformantsutiliséspour le chauffagedomestique,desprocessusde
combustiondans�o�[�]�v���µ�•�š�Œ�]���Udes poussièresde combustionissuesdu trafic routier et
desengraisazotésutilisésdans�o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��. Lesorientationset objectifsdéfinis pour
lesdifférentssecteursdoivent conduireà une réductiondesquantitésémisesde 35 %
pour lesPM10 et de 44%pour lesPM2.5.

Pour ces deux polluants, la réduction des émissionsrésulte principalement des
évolutionsaffectant les consommationsénergétiques(volume et typologie) et leurs
modalités ���[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�v(performance des systèmes de chauffage, des processus
industriels,�Y). Lesobjectifsprésentéspour cespolluantssontainsiintimement liésaux
orientations et objectifs fixés en matière de réduction et de substitution des
consommationsénergétiques.

LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES

ÉVOLUTION DES ÉMISSIONS PAR 
POLLUANT

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.
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2015 2021 2026 2030
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2015-2030
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2015-2050

NOx 1775 1463 1315 1239 -30% 1007 -43%

PM10 428 381 364 347 -19% 278 -35%

PM2.5 304 260 245 230 -24% 169 -44%

13 134



2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?
PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

OBJECTIFS PAR EPCI
LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES
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SO2 4 4 5 13% 

NOx 419 292 228 -46%

COVnM 1301 1263 1228 -6%

PM10 118 92 68 -43%

PM2.5 92 68 47 -49%

NH3 33 31 29 -12%
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en t/an 2015 2030 2050
Réduction
2015-2050

SO2 17 17 16 -7%

NOx 457 326 277 -39%

COVnM 936 897 861 -8%

PM10 127 102 80 -37%

PM2.5 95 72 51 -47%

NH3 83 80 77 -7%
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en t/an
2015 2030 2050

Réduction 
2015-2050

SO2 9 8 7 -27%

NOx 899 621 502 -44%

COVnM 1317 1285 1260 -4%

PM10 183 153 130 -29%

PM2.5 117 90 72 -38%

NH3 128 121 113 -12%

14 135



2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

La production ���[� �v���Œ�P�]��renouvelableet de récupération est ���µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]faible sur le
territoire des trois EPCI,�‰�µ�]�•�‹�µ�[���o�o��équivaut à moins de 4% des consommationsdu
territoire . Cettevaleurest inférieureà la moyennenationale(14%)

La production ���[� �v���Œ�P�]��renouvelablerelève à 60% de la filière bois-énergie et de ses
dérivés,utilisés pour le chauffagerésidentiel (bois-bûche), et à 35% de la filière de la
méthanisation qui injecte du biogaz dans les réseaux (méthaniseur de Senlis). La
mobilisationdesfilièresdeproduction électriqueestelle très limitée.

A partir des potentiels maximaux de développement, le scénario-cible prévoit un
accroissementde la production���[� �v���Œ�P�]��renouvelablede345%. Lesolairephotovoltaïque
sepositionnecommeune énergieà développerpour la productionélectrique,notamment
en lien avecles industriesdu territoire. Lafilière bois-énergiesedévelopperalégèrement
sur le territoire, résultat ���[�µ�v��consommationà la haussedansles secteursindustrielset
tertiaire, et ���[�µ�v��augmentationdu taux de ménagesse chauffant au bois. Les filières
géothermique et solaire thermique disposent aussi ���[�µ�vgisement intéressant et
facilement mobilisablepour les petites installationsde production de chaleur. Enfin, la
méthanisation, déjà bien implantée sur le territoire, disposeencore de potentiels de
développementintéressants.

Cesmesurespermettrait à une autonomie énergétiquede 30% en 2050 si les objectifs
combinésde diminution de consommationet de déploiementdesénergiesrenouvelables
sontatteints.

ÉVOLUTION DES PRODUCTIONS PAR 
FILIERE EnR&R

�>�����W�Z�K���h���d�/�K�E�����[���E���Z�'�/���^���Z���E�K�h�s���>�����>���^

en GWhEF/an 2010 2020 2030 2040 2050

MÉTHANISATION 41 73 106 138 170

PHOTOVOLTAÏQUE 0,4 45 90 135 180

GÉOTHERMIE 0,7 74 83 91 15

SOLAIRE THERMIQUE 0 4 8 11 15

BOIS ENERGIE 66 4 8 11 100

TOTAL 108 201 294 387 480

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.

Méthanisation

Photovoltaïque

Géothermie
Solaire 

thermique
Bois énergie
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2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

ÉVOLUTION PAR RAPPORT À
�=�­���d���d���0�C�0�d�0���=���x�v�w�{

- 38%

- 44%

+ 345%

POSITIONNEMENT DE LA STRATÉGIE PAR RAPPORT AUX DIFFÉRENTES BORNES

0% 100%

60%

0% 100%

63%

0% 100%

44%

PRINCIPAUX OBJECTIFS ISSUS DE LA CONCERTATION2.1.
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2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

Les28 axesstratégiquesissusde la concertation,ainsique lesgrandsobjectifset donnéessocioéconomiquesqui en découlent,sontprésentésde manièredétailléedansla suitede cedocument. Comme
évoquéenintroductionde lapartie,ils �•�[���Œ�š�]���µ�o���v�šautourde7 grandssecteursqui servirontdestructureà �o�[���Æ�‰�}�•� desaxeset objectifs:

DÉTAIL DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR2.2.

�>�[�������W�d���d�/�K�E�����h��
DÉREGLEMENT CLIMATIQUE

�>�[�������‰�š���š�]�}�v�����µ��
dérèglement 

climatique couvre les 
��� �(�]�•�����[���v�š�]���]�‰���š�]�}�v�����š��

de limitation des 
impacts sociaux, 
économiques, et 

environnementaux du 
dérèglement 
climatique.
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RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

�‡ « Disposer ���[�µ�vparc immobilier dont �o�[ensemble des bâtiments sont
rénovés en fonction des normes �^�����š�]�u���v�šbasse ���}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�_ou
assimilées, à �o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v2050, en menant une politique de rénovation
thermique des logements concernant majoritairement les ménagesaux
revenusmodestes» (Titre I, paragrapheIII-7, Loide TransitionÉnergétique
pour la CroissanceVerte).

�‡ « Rénover500000 logementspar an à compter de 2017dont au moinsla
moitié estoccupéepar desménagesauxrevenusmodestes,visantainsiune
baissede 15%de la précaritéénergétiqued'ici 2020» (TitreII, article3, Loi
de TransitionÉnergétiquepour la CroissanceVerte).

�‡ « Avant2025, tous lesbâtiments privésrésidentielsdont la consommation
en énergie primaire est supérieure à 330 kilowattheures d'énergie
primaire par mètre carré et par an doivent avoir fait l'objet d'une
rénovation énergétique» (Titre II, article 5, Loi de TransitionÉnergétique
pour la CroissanceVerte).

���}�v�š�Œ�]���µ���Œ�������o�[���š�š���]�v�š���������•��objectifs nationaux 

Rendreprioritairela rénovationthermiquedu parcbâti énergivore

Tendreversunedécarbonationdesconsommations

Sensibiliserlesusagersauxpratiqueséconomesenénergie

Luttercontrelaprécaritéénergétique

Limiter la vulnérabilité des zones urbaines (parc bâti, espacesurbains et
infrastructures)auchangementclimatique

QUELS ENJEUX ?

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE2.2.1.
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�Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

CONSOMMATION DE CHAUFFAGE

Consommation de chauffage par m² -
logements individuels

Source : Siterre, Energies demain

1
Améliorer la connaissance des enjeux de 
rénovation du bâti
�‡ Caractérisation de la typologie du bâti
�‡ Caractérisation de la typologie des ménages
�‡ Étude des freins à la rénovation

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

La bonne connaissance du contexte de la rénovation sur le territoire est cruciale pour mettre en place
des actions efficaces �G�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wtechnique et financier des ménages, du secteur privé, et du
secteur public .
Ce diagnostic passe tout �G�·�D�E�R�U�Gpar la caractérisation de la typologie du bâti du territoire : il convient
�G�·�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�Ules quartiers nécessitant le plus de travaux de rénovation, ainsi que ceux de typologie
homogène, pouvant favoriser la mise en place �G�·�X�Qfinancement particulier (type OPAH). Il peut être
également pertinent de cartographier la répartition des différentes typologies de ménages sur le
territoire afin �G�·�H�I�I�H�F�W�X�H�Uune cartographie croisée de ces données .
Le Service Public de �O�·�(�I�I�L�F�D�F�L�W�pÉnergétique peut être un interlocuteur privilégié pour la réalisation de
ce diagnostic et �O�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wà la mise en place de dispositifs �G�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W.

En Nouvelle -Aquitaine, �O�·�D�J�H�Q�F�Hrégionale ARTEEmet à
disposition des collectivités un outil de diagnostic des
logements à la maille du bâtiment . Il offre 2 fonctionnalités
principales :
- une cartographique de la performance énergétique

des logements à la maille du bâtiment
- la possibilité pour les opérateurs de la rénovation (EIE,

accompagnateurs OPAH...) d'ouvrir un carnet
numérique du logement à la demande du ménage . Il
facilite ainsi le travail des opérateurs et améliore
l'efficacité de la prise en charge ..
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

CONSOMMATION DES 
BÂTIMENTS

Consommation énergétique tous usages 
par m² - Secteur Résidentiel (KWh/m²)

Source : Siterre, Energies demain

2
Sensibiliser et informer le grand public 
quant aux gestes de sobriété 
énergétiques
�‡ Information sur les gestes de sobriété 

énergétiques du quotidien
�‡ Mise en place de défis pédagogiques (Familles 

à énergie positive)
�‡ Sensibilisation des jeunes publics

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

Afin de sensibiliseraux pratiques ���[� ���}�v�}�u�]�����[� �v���Œ�P�]��et ���[�����µdans le
logement,�o�[���>����de�o�[���P�P�o�}�u� �Œ���š�]�}�vgrenobloiseanimedesateliers« Réflexe
Énergieà Domicile» chezlesparticuliers,ou au seindestructuresaccueillant
du public. Elle propose également de former des individus au sein de
structuresafin �‹�µ�[�]�o�•deviennentrelaiset propagentlesbonnespratiques.
�>�[���š���o�]���Œse déroulechezune personne(ou encoredansune structure)qui
invite sesamis,sesvoisins,sescollègues,sa famille, etc. pour échangersur
lesgesteséconomesà partir dedifférentsmatériels.

�W�}�µ�Œ�������À���v�š���P�������[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�•���W��http://www.alec-grenoble.org/

Afin que tous les acteurs du territoire perçoivent le sens et le caractère impactant de leurs actions relatives aux
problématiquesénergétiqueset environnementales,un large dispositif de sensibilisationet de communicationest
nécessaire.
Cettesensibilisationdoit toucher le plus de publicspossibles: desacteurséconomiquesvis-à-vis de leur consommation
���[� �v���Œ�P�]��aux plus jeuneset des bons réflexesà prendre. Réfléchirà notre utilisation de �o�[� �v���Œ�P�]��soussesmultiples
facettes,���[���•�šjustementla définitionque�o�[�/�v�•�š�]�š�µ�šNégaWatta donnéà la sobriétéénergétique: elle« consisteà interroger
nos besoinspuis agir à travers les comportementsindividuelset �o�[�}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�vcollectivesur nos différents usagesde
�o�[� �v���Œ�P�]���Upourprivilégierlesplusutiles,restreindrelesplusextravagantset supprimerlesplusnuisibles».
Sisensibiliserlesdifférentspublicsest primordial, laisserla paroleauxparticulierspour �‹�µ�[�]�o�•partagent leursexpériences
entermederénovationestessentielpourquecesderniers�•�[���‰�‰�Œ�}�‰�Œ�]���v�šà leur tour cecombat.
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

CONSOMMATION DE CHAUFFAGE

Consommation de chauffage par m²
Source : Siterre, Energies demain

3
�5�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���W�H�F�K�Q�L�T�X�H��
des ménages dans leurs projets de 
�U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���j���W�U�D�Y�H�U�V���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�·�X�Q��
tiers de confiance
�‡ �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�·�X�Q���J�X�L�F�K�H�W���X�Q�L�T�X�H���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H�V��

structures existantes

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

Afin �G�·�H�Q�F�O�H�Q�F�K�H�Ula rénovation du parc de logements à la hauteur des objectifs affichés, il est primordial que les particuliers
puissent avoir accès à un service de conseil objectif et de qualité : mon habitation est-elle économe en énergie ? Quels
travaux puis-je entreprendre pour diminuer ma facture énergétique ? Pour quel coût ? Quelle technologie privilégier ?
Pour se repérer dans la jungle des aides et des contre -vérités, des structures indépendantes comme les Espaces Info Énergie
offrent déjà des conseils avisés. Des permanences délocalisées sont aussi régulièrement organisées afin de faciliter �O�·�D�F�F�q�Và
tous les habitants du territoire . Cependant, �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hde ces dispositifs est mal connu . Un enjeu consiste à renforcer
�O�·�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Qsur ces dispositifs afin de faciliter les démarches de rénovation, ainsi que �G�·�D�V�V�X�U�H�Uune bonne articulation entre
les différents organismes �G�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W. La mise en place �G�·�X�Qguichet unique de la rénovation énergétique des
logements pourrait permettre de répondre à ce triple objectif de sensibilisation, �G�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wet de coordination . La
raison �G�·�r�W�U�Hde ce guichet �Q�·�H�V�Wpas de se substituer aux dispositifs existants, mais de constituer une porte �G�·�H�Q�W�U�p�Hunique
pour tous les habitants désireux �G�·�D�P�p�O�L�R�U�H�Uleur habitat .

La Région Hauts-de -France, en
partenariat avec �O�·�e�W�D�Wet �O�·�$�'�(�0�(��
met en �±�X�Y�U�Hun appel à projets
pour la création par les territoires de
guichets uniques de �O�·�K�D�E�L�W�D�W. Ces
lieux dédiés et de proximité
permettront de simplifier les
démarches des habitants en matière
de rénovation des logements .
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

CONSOMMATION DE CHAUFFAGE

Pourcentage des ménages dont le taux 
�G�·�H�I�I�R�U�W���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���O�R�J�H�P�H�Q�W���H�V�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U��

à 10%
Source : Siterre, Energies demain

4
�$�P�p�O�L�R�U�H�U���O�·�D�F�F�q�V���G�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���D�X�[��
dispositifs de financement des travaux de 
rénovation
�‡ Étude des dispositifs de financement pouvant être 

�P�L�V���H�Q���S�O�D�F�H���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����2�3�$�+�����3�,�*�«��
�‡ Identification proactive des ménages en situation 

de précarité énergétique (dispositif type SLIME
�‡ �2�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���j���O�·�p�F�K�H�O�O�H���G�H���T�X�D�U�W�L�H�U�V���G�H���W�\�S�R�O�R�J�L�H��

homogène

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

L'enjeu financier est l'un des freins principaux à la mise en �±�X�Y�U�Hde travaux de rénovation énergétique des logements par
les ménages . Les coûts d'investissement sont en effet importants et le reste à charge après prise en compte de l'ensemble
des aides disponibles, peut être rédhibitoire pour certains ménages . Les collectivités pourraient débloquer des subventions à
l'investissement dans le cadre de programmes de type OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) ou PIG
(Programme d'Intérêt Général) . Une OPAH est �G�·�D�L�O�O�H�X�U�Và l'étude en 2019 sur le territoire de la Communauté de Communes
des Pays d'Oise et d'Halatte, particulièrement sensible aux enjeux de précarité énergétique . Le dispositif SLIME,couteau -
suisseciblant spécifiquement la précarité énergétique, peut aussi avoir sa place dans la détection, �O�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W��et
le financement de ces foyers . Afin de dimensionner les dispositifs �G�·�D�L�G�H�Vpouvant être déployés sur le territoire, il est alors
essentiel de mieux connaître la typologie des logements et des ménages du territoire ainsi que le reste à charge actuel pour
différents scénarios .

La Communauté de Communes des
Monts du Pilat a mis en place une
aide financière pouvant financer à
hauteur de 20% certains travaux de
rénovation améliorant �G�·�D�Xmoins
25% �O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pénergétique de
�O�·�H�[�L�V�W�D�Q�W. Elle cible les logements
anciens et les ménages modestes,
mais non éligibles aux aides de
�O�·�$�1�$�+.
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE

Consommation de chauffage par m² -
secteur tertiaire public

Source : Siterre, Energies demain

5
�9�L�V�H�U���O�·�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���V�X�U��
�O�H�X�U���S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���E�k�W�L���H�W���O�·�p�F�O�D�L�U�D�J�H��
public
�‡ Rénover les bâtiments publics locaux
�‡ Favoriser les réseaux de chaleur renouvelable 

alimentant les équipements de la collectivité
�‡ �5�p�Q�R�Y�H�U���O�H���V�\�V�W�q�P�H���G�·�p�F�O�D�L�U�D�J�H���S�X�E�O�L�F

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

LeParcNaturelRégionaldu Percheconduitdescampagnes���[�]�v�À���v�š���]�Œ��
du patrimoinebâti descommunesde sonterritoire, en partenariat avec
lesrégionsBasse-Normandieet Centre-ValdeLoiredepuis2007.
Réaliséspar le Parc, en collaboration avec les servicesrégionauxde
l'Inventaire,lesmairieset leshabitants,un état deslieuxdu patrimoine
bâti public ou privé, civil ou religieux,est réalisé. Il met en avant les
bâtimentscaractéristiquesdu secteur,�o�[�]�v�š� �Œ�!�šde leur rénovationet leur
priseencomptedanslesprojets���[���u� �v���P���u���v�š(créationou révisionde
cartescommunales,planslocaux���[�µ�Œ�����v�]�•�u���•.

En2016, lesconsommationsdu secteurtertiaire enFrancereprésententun tiersdesconsommationsdu parcbâti, dont une
largepart de tertiaire public(sourceINSEE). �>�[���v�i���µsur le parcbâti publicestdoncimportant. Il estpossibledegénéraliser
�o�[� �š�]�‹�µ���š�š��DPEsurtous lesbâtimentpublics. Déjàobligatoirepourceuxdeplusde250m2 depuis2017, il peutêtre réalisé
par un professionnelcertifié pour 200 - 400 �¦ HTpar bâtiment ou par un agentdescollectivités. Lestravauxgénérantde
rapidesretourssur investissementpeuventégalementêtre engagéstrès rapidement. Pouraller plusloin, la rénovationde
quelquesbâtimentspouratteindrele niveaubâtimentbasseconsommation(BBC)ainsiquela décarbonationdessystèmes
dechauffagepeutdémontrerla volontédela collectivitéà agir.
Lepotentiel de réductiondesconsommationsde �o�[� ���o���]�Œ���P��publicest aussitrès élevé: plusde la moitié du parc français
utilisedestechnologiesobsolètes. Au-delàde la rénovationdu parcde lampadaires,uneutilisation plussobrevia la mise
enplace���[���Æ�š�]�v���š�]�}�vnocturneet la suppressiondecertainspointslumineuxpermetégalementdediminuerla facture.
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

MÉNAGES EN PRÉCARITÉ 
ÉNERGÉTIQUE

Consommation par m² du parc tertiaire 
privé tous usages confondus

Source : Siterre, Energies demain

6
Accompagner les entreprises du 
territoire dans la réduction de leurs 
consommations
�‡ Aide au diagnostic
�‡ Application de la règlementation en matière 

�G�·�D�I�I�L�F�K�D�J�H���S�X�E�O�L�F�L�W�D�L�U�H���H�W���G�·�p�F�O�D�L�U�D�J�H���Q�R�F�W�X�U�Q�H
�‡ �$�Q�L�P�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���G�\�Q�D�P�L�T�X�H���O�R�F�D�O�H

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

Le gouvernement lance, à partir de début 2020, un
nouveau dispositif nommé SARE pour Service
���[�������}�u�‰���P�v���u���v�špour la Rénovation Énergétique,
financé de moitié par les collectivités territoriales. Il
interviendra notamment comme guichet local
���[�]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�vet deconseildeproximitéauxpropriétaires
de locauxtertiairesprivépour la rénovationdu bâti, et ce
en complémentdesespacesFAIREdéjà implantéssur les
territoires.

La collectivité peut tout �G�·�D�E�R�U�Gavoir un rôle prescriptif, notamment par rapport à �O�·�p�F�O�D�L�U�D�J�Hdes locaux tertiaires
privés et la diffusion de publicité, à la fois via le levier législatif national, mais aussi via la mise en place �G�·�X�Q
Règlement Local de Publicité (RLP)plus ambitieux .
Au-delà de ce rôle, il existe un enjeu d'accompagnement des acteurs tertiaires dans l'identification et la
mobilisation de leurs gisements d'économie d'énergie . Une multitude de dispositifs sont à disposition des entreprises
du territoire : accompagnement de la CCI, opération « TPE& PME gagnantes sur tous les coûts » de �O�·�$�G�H�P�H, Fonds
FISAC, aides régionales �« La problématique majeure est de rendre ces outils visibles. La collectivité a alors un fort
rôle de relais d'information à jouer . Elle se doit de communiquer et sensibiliser les entreprises, en �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur la
CCI qui peut fournir un appui pertinent .
Les collectivités, en tant que prescripteurs et en tant que relais de communication des dispositifs existants,
constituent le maillon central de la mise en pratique de la rénovation du tertiaire privé sur le territoire .
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

Le besoin de rénovation des particuliers doit �V�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�G�·�X�Q�Hoffre locale adaptée . �/�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdu
besoin de rénovation est donc �O�·�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�pde développer à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire la filière économique de
la rénovation en favorisant :
�‡ La montée en compétence des artisans locaux pouvant évaluer les besoins prioritaires des particuliers .
�‡ La production locale de matériaux biosourcés
Le fort remplissage des carnets de commande des professionnels du bâtiment ainsi que la typologie des
entreprises (souvent un à deux employés) posent cependant de nombreux freins à la structuration de �O�·�R�I�I�U�H.
La mise en place �G�·�X�Qcentre de formation par apprentissage aux métiers de la rénovation pourrait par
exemple concilier développement de la filière et attractivité économique du territoire .

COÛTS DES TRAVAUX DE 
RÉNOVATION BBC

Coût des travaux de rénovation énergétique 
�D�X���Q�L�Y�H�D�X���%�%�&���V�X�U���O�·�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H���H�Q������������

���H�Q���½���O�R�J�H�P�H�Q�W��
Source : Siterre, Energies demain

7
Structurer localement la filière 
économique de la rénovation
�‡ Encourager la formation de groupement 

�G�·�D�U�W�L�V�D�Q�V
�‡ Développement de la filière locale de matériaux 

biosourcés

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE
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2.2.1.

Dans �O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde Saint-Nazaire, un
dispositif en ligne gratuit a été créé afin de
permettre aux particuliers de proposer leur
projet de rénovation énergétique à des
artisans du bâtiment locaux . Ce service a
été co -financé par région Pays de la Loire
et �O�·�$�G�H�P�H.
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PRINCIPAUX CHIFFRES
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ÉMISSIONS DE POLLUANTS

ENJEUX DE LA RÉHABILITATION THERMIQUE

22 000 logements 
individuels rénovés, dont 6 
200 BBC(750/an, 78% du 

parc)

11 000 log. Collectifs rénovés, 
dont 8 000 BBC

(350/an, 80% du parc)

350 000 m² tertiaires publics (12 
000m²/an, 80% du parc)

650 000 m² tertiaires privés (21 
000m²/an, 70% du parc)

INVESTISSEMENTS

�õ�ò�ñ���u�]�o�o�]�}�v�•�����[���µ�Œ�}�•���•�µ�Œ���ï�ì�����v�•���~�‰� �Œ�]�}�������î�ì�î�ì-2050)

BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE

GAIN SUR LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE
Facture 2012 = 96 �0�½���D�Q��

Facture 2050 à conso constante = 182 �0�½���D�Q��
Factu 2050 avec PCAET = 131 �0�½���D�Q��

Plus de 200 emplois créés en 
continu

Résidentiel

Tertiaire
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-16% ACTEURS À IMPLIQUER

Communes, Région, artisans, bailleurs sociaux, 
�•�Ç�v���]�����š�•�����������}�‰�Œ�}�‰�Œ�]� �š� �•�U�����E�Z�h�Y��

DOCUMENTS DE PLANIFICATION À ARTICULER

PLU, Trame Verte et Bleue
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CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES

-14%

-35%

Résidentiel

Tertiaire

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LE PARC BATI ET LE CADRE DE VIE2.2.1.

Logements
�ó�ô�ì���D�¦

Tertiaire public
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Tertiaire privé
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RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

Développementde �o�[�µ�•���P��des moyensde déplacementles moinspolluants
impliquantentre autres:

o �>�[���v���}�µ�Œ���P���u���v�šà la voiture électrique et le développementdes
infrastructuresde recharge

o �>�[�}���o�]�P���š�]�}�vde renouvellement,par des véhiculespeu émissifs,des
flottes publiques,desflottes desloueursautomobiles,destaxiset des
VTC

o �>�[���v���}�µ�Œ���P���u���v�šaux modes de déplacementsactifs et « doux »,
notamment du vélo de fonction, en instaurant une indemnité
kilométriquevéloverséepar �o�[���u�‰�o�}�Ç���µ�Œ

o �>�[���v���}�µ�Œ���P���u���v�šà �o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�v���[���µ�š�Œ���•modes que le transport
routier & à �o�[�µ�•���P��partagédesvéhicules

o �>�[�}���o�]�P���š�]�}�vpour lesentreprisesemployantplusde 100salariéssurun
mêmesite de mettre en placedesplansde mobilité. �>�[� �o�����}�Œ���š�]�}�vde
plansde mobilité ruraleestégalementprévue

o La possibilitéde déterminer des zonesà circulation restreinte (ZCR)
dont �o�[���������•sera réservéaux véhiculesles moins polluants (Titre III,
Loide TransitionÉnergétiquepour la CroissanceVerte)

Contribuer à �o�[���š�š���]�v�š��des objectifs nationaux en prenant en compte les
spécificitésdu territoire qui induisentunedépendanceà la voiture individuelle

Transformerlesmobilitésindividuellespour favoriserlesmodespropres

Développer une politique de mobilité socialement et écologiquement
pertinenteà �o�[� ���Z���o�o��dubassindevie

Réduire le besoin de déplacements énergivores et/ou polluants

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

QUELS ENJEUX ?

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS2.2.2.
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����
La mobilité partagée constitue le second levier prioritaire pour décarboner la mobilité en territoire rural et
périurbain �G�·�D�S�U�q�Vle rapport du Shift Project de 2017. �/�·�H�Q�M�H�Xmajeur est de développer �O�·�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�pde ces
mobilités alternatives pour les rendre compétitives face au confort apporté par la voiture individuelle et aux
poids des habitudes . La plateforme �G�·�D�X�W�R�V�W�R�SRézo Pouce et le développement �G�·�X�Q�Hplateforme de
covoiturage pour les particuliers favoriserait les usages de la voiture partagés . Un travail de fond au sein des
entreprises du territoire serait bénéfique afin de faire du covoiturage le mode de transport privilégié pour les
déplacements domicile -travail . Le cadencement de �O�·�R�I�I�U�Hde bus pourrait être également étudié avec la
Région, la collectivité possédant une plus grande marge de �P�D�Q�±�X�Y�U�Hsur cette question que sur la
desserte ferroviaire . Le Transport à la Demande (TAD) pourrait aussi être étudié, alternative moins couteuse
que les transports en commun classiques, et favorisant tout de même la mobilité des personnes captives .
La poursuite de cet objectif peut conduire à la mise en place de mesures ayant de multiples externalités
positives, comme �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdu cadre de vie des habitants par la diminution du trafic automobile .

Nombre de déplacements annuels en 
voiture pour la mobilité quotidienne

Source : Energies demain

Encourager le développement des 
transports en commun et du covoiturage
�‡ Facilitation du covoiturage (aires de 

covoiturage, plateforme en ligne, RézoPouce, 
travail avec les employeurs)

�‡ Développement du Transport à la Demande
�‡ Renforcement de la ligne TER

1

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS

AXE STRATÉGIQUE DÉPLACEMENTS EN VOITURE
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2.2.2.

La commune �G�·�$�\�H�Q(740 habitants), accompagnée
par la SNCF et un collectif associatif, ont lancé un
système de covoiturage de proximité novateur adossé
à une monnaie locale : �(�F�R�V�\�V�W�·�P. Les passagers
rémunèrent le conducteur en monnaie locale, le
�<�·�$�&�$��ensuite utilisable dans les commerces du
village . Combinant entraide, mobilité durable et
redynamisation du territoire, le système, lancé en 2014,
compte �D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Lplus de 60 covoitureurs et totalise
1500 km partagés par mois ainsi que 22 commerces
partenaires . Le succès est tel �T�X�·�L�Oest répliqué dans
plusieurs villages limitrophes .
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

Coût énergétique annuel par habitant lié à 
la mobilité quotidienne

Source : Energies demain

�$�P�p�O�L�R�U�H�U���O�·�L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�L�W�p���H�Q�W�U�H���O�H�V��
différents modes de transports
�‡ �)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�L�W�p���H�Q�W�U�H���O�H���E�X�V�����O�H���Y�p�O�R�����O�H��

train, la voiture
�‡ Mettre en place des pôles multimodaux

2

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS

AXE STRATÉGIQUE DÉPLACEMENTS EN VOITURE
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2.2.2.

Un des freins à �O�·�D�E�D�Q�G�R�Qde la voiture individuelle au profit de solutions de transports en commun est la plus
longue durée de trajet, et ce �G�·�D�X�W�D�Q�Wplus que le trajet fait appel à plusieurs moyens de transport . Ainsi, il est
crucial �G�·�R�S�W�L�P�L�V�H�Uau mieux le passage de �O�·�X�Qà �O�·�D�X�W�U�Hpour ramener la durée de trajet au minimum
incompressible . Pour ce faire, un travail de synchronisation des différentes transporteurs (SNCF, bus régionaux,
TAD�« ) est tout �G�·�D�E�R�U�Grequis. Ensuite, les pôles �G�·�p�F�K�D�Q�J�Hmultimodaux tels que les gares ferroviaires ou routières
doivent être rendus facilement accessibles aux mobilités individuelles : aux voitures dans une certaine mesure (pour
le covoiturage notamment), aux vélos surtout via des itinéraires cyclables adaptés et des solutions de
stationnement sécurisées, aux piétons enfin . Un travail, avec les transporteurs en commun, relatif aux possibilité de
voyage avec son équipement de transport individuel (vélo, trottinette �« ) peut aussi être mené afin �G�·�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�U
les citoyens à �O�·�L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�L�W�p.

Dans le cadre de son plan mobilité 2013-
2018, le département de �O�·�$�U�G�q�F�K�Ha
identifié le besoin �G�·�D�P�p�O�L�R�U�H�U�O�·�L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�L�W�p
entre le bus et le vélo : ce point constituait
un frein notable à �O�·�X�V�D�J�Hde ces deux
moyens de transport . Ainsi, plusieurs cars
départementaux ont été équipés de portes -
vélos . La fréquentation de ces lignes a
augmenté de 20% en seulement une
année, signe �G�·�X�Q�Hvéritable attente chez
les usagers, et ce pour un coût dérisoire .
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

En parallèle de �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes modes de transport utilisés, la réduction des besoins de
déplacements de la population est également un levier à activer . Le télétravail
permet de réduire directement les déplacements domicile -travail, principal motif de
déplacement quotidien . Il peut �G�·�D�E�R�U�Gêtre favorisé en garantissant un accès à un
réseau performant, dans tous les foyers, via le déploiement de la fibre optique . Dans
un second temps, la mise en place �G�·�H�V�S�D�F�H�Vde travail partagés peut être
pertinente . Outre le télétravail, �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde �O�·�R�I�I�U�Hde services de proximité
présente le double avantage de faciliter �O�·�D�F�F�q�Vaux services aux personnes captives
et de dynamiser le territoire . Cela peut concerner le déploiement de services
administratifs, mais aussi le soutien aux commerces de proximité, ambulants ou non .

Nombres de commerces sur le territoire
Source : Energies demain

�$�P�p�O�L�R�U�H�U���O�·�R�I�I�U�H���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���S�U�R�[�L�P�L�W�p��
à destination des habitants du territoire
�‡ Déploiement de la fibre optique et 

encouragement à la pratique du télétravail
�‡ Mise en place de maisons de services publics

3

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS

AXE STRATÉGIQUE CONSOMMATIONS DE PRODUITS 
PÉTROLIERS
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2.2.2.

LaCCde la ThiéracheSambre& Oise, dansle départementde �o�[���]�•�v���Uexpérimente
depuis2017 un servicepublic ambulant : une fois par mois, le camping-car du
servicepublic �•�[���Œ�Œ�!�š��dans chaquevillage pour une durée ���[�µ�v��demi-journée
environ. Lesagent.e.s accompagnentalors les habitants dans leurs démarches
auprès de la CAF, de �o�[���•�•�µ�Œ���v����Maladie, de la Poste�Y �>�[���Æ�‰� �Œ�]���v����est
concluante,lien socialet accompagnementadministratif étant au rendez-vous,si
bienquelesinitiativessimilairesessaimentauxquatrecoinsde�o�[�Z���Æ���P�}�v��.
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En parallèle de �O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qdes modes de transport utilisés, la motorisation de ces derniers doit
également être adaptée . Le développement et le déploiement de la mobilité électrique peut
être pertinente pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques
des véhicules légers . Le déploiement �G�·�X�Qréseau de bornes de recharge est une condition
préalable au déploiement de la mobilité électrique sur le territoire . Conjointement, les flottes
communales pourraient �Q�·�r�W�U�Hrenouvelées que par des véhicules électriques et pourraient
même se munir de vélos électriques pour offrir une solution de transport adaptée pour les courts
trajets . La mise en place �G�·�X�Qservice �G�·�D�X�W�R�S�D�U�W�D�J�Hde véhicules électriques pourrait aussi
constituer un levier pour faciliter la mobilité de certains publics, mais aussi pour sensibiliser les
citoyens à ce nouveau vecteur énergétique . Enfin, le développement du Gaz Naturel Véhicule
constitue une alternative à étudier pour la motorisation des poids -lourds.

Consommation énergétique annuelle pour la 
mobilité dont la motorisation est assurée par des 

produits pétroliers
Source : Energies demain

Favoriser la transition vers des vecteurs 
énergétiques moins carbonés (électrique, 
�*�1�9�«��
�‡ Densification du maillage de bornes électriques
�‡ Renouvellement progressif des flottes 

communales
�‡ �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�·�X�Q���V�H�U�Y�L�F�H���G�·�D�X�W�R�S�D�U�W�D�J�H
�‡ Étude du potentiel de développement du GNV 
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AXE STRATÉGIQUE CONSOMMATIONS DE PRODUITS 
PÉTROLIERS
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2.2.2.

Un maillage de bornes de recharge pour véhicules électriques (IRVE)
départementala été mis en place en Mayenneafin de développerl'électro
mobilitésurle territoire. Celui-ci a étéélaboréentenant comptedesprincipaux
axesroutiers,de l'environnementsécurisantet de la proximitédescommerces,
desserviceset deséquipements.
Lesretours d'expériencesmontrent que la majeurepartie des rechargesest
faite au domicile,mais l'existencede bornesest indispensablepour rassurer
l'usageret garantir sondéplacement.
La répartition pertinentedes bornespermet ���[���vtrouver une tous les 15/20
kmsenmoyenne.

33 154



DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����
Les modes de transport actifs constituent �O�·�D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�Hla plus efficace pour diminuer à la fois la consommation
�G�·�p�Q�H�U�J�L�Het les émissions de GES et de polluants atmosphériques, y compris en territoire rural (Rapport du Shift
Project, 2017). En effet, leur énergie grise est nulle ou très faible (marche, vélo, vélo électrique) comparée à la
voiture, et la consommation �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hà �O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Qest également très réduite, voir nulle . En outre, les co -
bénéfices sont nombreux, aussi bien pour la santé des usagers (activité physique) que pour le cadre de vie
général (diminution du niveau sonore, désencombrement des villes�« ). Pour concurrencer de manière efficace
la voiture individuelle, il est primordiale de développer des infrastructures spécifiques à ces nouveaux besoins .
Cela passe entre autre par le développement �G�·�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�Vcyclables rapides, sécurisés et continus, de la
signalisation associée, de stationnements adéquats à proximité des pôles multimodaux ... De plus, le vélo
électrique peut réellement constituer une alternative solide à la voiture individuelle pour des trajets avoisinant la
dizaine de kilomètres, y compris en zone rurale ou périurbaine, sous réserve �G�·�X�Qréseau sécurisé et adapté .
Toutes ces mesures peuvent être structurées via �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�G�·�X�QSchéma Directeur Vélo .

Distance moyenne par déplacement pour 
la mobilité quotidienne tous modes de 

transport confondus (km/déplacement)
Source : Energies demain

Promouvoir le recours aux modes actifs 
de déplacement
�‡ �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�·�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���I�D�Y�R�U�D�E�O�H�V���D�X��

développement du vélo (itinéraires cyclables, 
�V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���V�p�F�X�U�L�V�p�����V�L�J�Q�D�O�p�W�L�T�X�H�«��

�‡ �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�·�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���I�D�Y�R�U�D�E�O�H�V���D�X��
développement de la marche à pied (larges 
�W�U�R�W�W�R�L�U�V�����V�L�J�Q�D�O�p�W�L�T�X�H�«��

5

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS

AXE STRATÉGIQUE DÉPLACEMENTS EN VOITURE
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2.2.2.

La Communauté �G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qde Limoges
Métropole a mis en place depuis 2013 un service
de location longue et courte durées de vélos
(�9�·�/�L�0). Un parc de bicyclettes a été déployé
avec des tarifs adaptés selon le type de vélos
(classique ou électrique) et la durée de location
et la catégorie sociale (étudiants, demandeurs
�G�·�H�P�S�O�R�L�« ).
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

�7�D�X�[���G�·�H�I�I�R�U�W���O�L�p���j���O�D���P�R�E�L�O�L�W�p��
���F�R�P�S�U�H�Q�G���O�D���I�D�F�W�X�U�H���G�H���F�D�U�E�X�U�D�Q�W�����O�·�D�P�R�U�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�����O�·�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q����

�O�·�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���G�X���Y�p�K�L�F�X�O�H�«���S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���D�X���U�H�Y�H�Q�X��
Source : Energies demain

Informer et sensibiliser les habitants aux 
enjeux de transition énergétique dans le 
secteur des transports 
�‡ Actions de sensibilisation auprès des jeunes 

publics
�‡ Actions de sensibilisation auprès des entreprises 

et des actifs
�‡ Prêts de voitures électriques et de vélos à 

assistance électrique

6

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS

AXE STRATÉGIQUE DÉPLACEMENTS LIÉS À UN 
SERVICE
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2.2.2.

Le Challenge Mobilité scolaire Hauts de France mobilise
chaque année une cinquantaine �G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�Ven
moyenne. Chaque classe se fixe, le temps �G�¶�X�Q�H
semaine, le défi �G�¶�r�W�U�Hla classe la plus écomobile de la
Région. Vélo, covoiturage, marche à pied et transport en
commun sont à �O�¶�K�R�Q�Q�H�X�U��introduisant la possibilité de
changer de moyen de transport durablement. La classe
ayant réalisé la plus belle progression est également
récompensée.

�/�·�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Qdes modes de déplacement soutenables dans la vie quotidienne constitue un défi de
taille, nécessitant souvent de reconsidérer bon nombre de nos habitudes . La sensibilisation est
nécessaire afin �G�·�L�Q�F�L�W�H�Ules usagers à interroger leurs façons de se mouvoir, et ce pour �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
catégories de la population . La participation des établissements scolaires au Challenge Mobilité
scolaire, la mise en place de pedi -bus ou vélo -bus, ou encore la formation à la conduite du vélo
constitue de bonnes portes �G�·�H�Q�W�U�p�Hpour introduire ces sujets chez les jeunes . Le challenge Mobilité,
porté par �O�·�$�'�(�0�(��ainsi que le travail avec les gros employeurs du territoire pour décarboner la
mobilité des salariés sont aussi des leviers à activer pour toucher les actifs . Le prêt de vélos à
assistance électrique (VAE) peut aussi constituer un vecteur de sensibilisation intéressant, �O�·�$�'�(�0�(
ayant montré �T�X�·�X�Qabonné à un système de VAE sur sixse sépare �G�·�X�Q�Hvoiture suite à la location .
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DOCUMENTS DE PLANIFICATION À ARTICULERACTEURS À IMPLIQUER

CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

ÉMISSIONS DE GES

ÉMISSIONS DE POLLUANTS

BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE

CARACTÉRISATION DES FLUX DE LA MOBILITÉ QUOTIDIENNE

70% de produits pétroliers dans la 
mobilité Véhicule Personnel, contre 

�õ�ð�9�������o�[� �š���š���]�v�]�š�]���o

- 25% de trafic 
automobile par rapport 

au tendanciel

2x plus de déplacements en 
transports en commun par 

�Œ���‰�‰�}�Œ�š�������o�[� �š���š���]�v�]�š�]���o

-21%

-44%

-25%

-55%

-22%

GAIN SUR LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE
Facture 2012 = 146 �0�½���D�Q��

Facture 2050 à conso constante = 341 �0�½���D�Q��
Facture 2050 avec PCAET = 205 �0�½���D�Q��

PLU, SCoT, PMR
Collectivités territoriales voisines, SNCF, Région, 

Département, entreprises du territoire
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DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES TRANSPORTS2.2.2.

2x plus de trajet en covoiturage
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-XX%

-68%

-76%
-50%

-58%
-26%

Réduction 
2015-2050
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Structurerde nouvellesfilièresindustriellesplusdurables,de par leur typologie���[�����š�]�À�]�š� 
et lagestionde leursimpactsenvironnementauxà �o�[� ���Z���o�o��localeet globale

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

Décarboner les consommations énergétiques du secteur industriel

QUELS ENJEUX ?

Mettre en place des processusindustrielsmoins énergivores(méthodes, techniques,
matériaux...)

Maintenir �o�[�����š�]�À�]�š� industrielle dans un contexte de déprise des industries
traditionnelles, en valorisant des filières de qualité conscientesdes enjeux
environnementauxdeleuractivité RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

Desobjectifsmultidimensionnels,notamment:
o Développerdesservicesd'efficacitéénergétiquedequalitéet

reconnus,mobiliserle tiers-financement
o Valoriserla chaleur fatale sur les sites industrielset via les

réseauxde chaleur
o Améliorerl'efficacitéénergétiquepour maîtriserla demande

en énergieet en matière par produit, notammentgrâceaux
Bilans���[���u�]�•�•�]�}�vde Gazà Effetsde Serre(obligatoirepour
les entreprisesde plus de 500 salariésdepuis2012) et aux
auditsénergétiques.

o Développerl'économiecirculaireen augmentantle réemploi,
le recyclageet en diminuant la quantité globalede déchets
pour mettre sur le marchédesproduits dont le cyclede vie
completseramoinsémetteur et plusperformant.

o Diminuerla part desénergiesfortement émettricesde gazà
effet de serredansla demande

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­�0�C���h�]�d�Y�0��2.2.3.
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DESCRIPTION

�Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C�����>�[�]�v���µ�•�š�Œ�]��représenteenviron10 %desconsommations���[� �v���Œ�P�]��et desémissionsde GESdu territoire. Bienquepeuconséquent,
chaquegestecompteet �o�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vde �o�[���(�(�]�������]�š� énergétiqueet la décarbonationdesmix énergétiquesestprimordialeafin de
restercompétitif. Lesénergiesde récupérationconstituentuneopportunitéréellepour lesindustries,car utilisant de �o�[� �v���Œ�P�]��déjà
payée. Lesénergiesrenouvelables,bien que plus couteuses,permettent de réduire la dépendanceaux énergiesfossiles,et de
�•�[���(�(�Œ���v���Z�]�Œ�Uau moinsenpartie,de la hausseprévuedu prix du CO2. Cesgisementsconstituentdesopportunitéséconomiquesavec
�o�[���]����de mécanismesde soutiencommele FondsChaleurde �o�[�������u��. �>�[�]�u�‰�o�]�����š�]�}�vdanscette démarchepeut aussiconstituerun
vecteur���[�]�v�v�}�À���š�]�}�vpour lesindustriesenquestion.
�>�[�������}�u�‰���P�v���u���v�šde cesindustries,notammentpar la Chambrede Commerceet ���[�/�v���µ�•�š�Œ�]��pour faire connaitre�o�[���v�•���u���o��des
mécanismesdefinancementpossibles,estnécessaire.

Le Prêt Eco Energie (PEE, BPIfrance ) contribue
au financement des projets �G�·�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q
énergétique intégrant des équipement éligibles
aux Certificats �G�·�(�F�R�Q�R�P�L�H�G�·�(�Q�H�U�J�L�Hdes
secteurs « tertiaire » et « industrie ». Il �V�·�D�G�U�H�V�V�H
aux TPEet PME.

�1�R�P�E�U�H���G�H���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���G�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H�V���G�X��
territoire

Source : Prosper, Energies demain

Encourager les industries du territoire à 
valoriser les ressources locales et à 
utiliser des énergies renouvelables
�‡ �$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���G�H�V��

process (récupération de chaleur fatale)
�‡ Décarbonation des mix énergétiques
�‡ Utilisation de ressources locales

1

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­�0�C���h�]�d�Y�0��
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

La démarcheEIT permet de travailler avec les industriels du territoire sur les thématiques de la
mutualisationde certainséquipements,de la mobilité dessalariésou encorede la gestiondesdéchetsà
�o�[� ���Z���o�o��de la zone industrielle. La thématique des consommationsénergétiques(récupérationde
chaleur,créationde réseaude chaleur�Y) peut être plusdifficile à mettre en placedansla mesureoù les
entreprisesont desbesoinsspécifiqueset descontratsdéjàdimensionnés. Lesthématiquesde �o�[� ���}�v�}�u�]��
circulaire,de la mobilitédessalariés,ou de la restauration���[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•��ont ellesaussiencoredesmarges
���[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�vcertaines. Un travail de long terme de mobilisationet ���[���v�]�u���š�]�}�vest donc nécessaire
afin depérenniserlesdémarcheset ���[���v�P���P���Œlesacteurssurdesleviersplusstructurants.

La CCI du Tarn et Garonne a développé un outil nommé ACTIF. Il
permet de réaliser une cartographie interactive des ressources et des
flux (énergie, déchets, emplois �« ) des entreprises et des organisations
à �O�·�p�F�K�H�O�O�H�G�·�X�Qterritoire . Des synergies de mutualisation ou de
substitution peuvent ainsi être créées, en mettant en relation les
industries engagées dans la démarche . Les gisements �G�·�p�Q�H�U�J�L�H�V
perdues et les déchets non valorisés sont identifiés, permettant
également �O�·�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Qdu pilotage de �O�·�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Qindustrielle sur
le territoire .

�3�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���±�X�Y�U�H���G�H��
�G�p�P�D�U�F�K�H�V���G�·�e�F�R�O�R�J�L�H���,�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H��
Territoriale  en collaboration avec la 
�&�K�D�P�E�U�H���G�H���&�R�P�P�H�U�F�H���H�W���G�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H
�‡ �0�X�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�·�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�V
�‡ Organisation de la mobilité des salariés à 

�O�·�p�F�K�H�O�O�H���G�H�V���]�R�Q�H�V���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H�V
�‡ �'�p�P�D�U�F�K�H���G�·�p�F�R�Q�R�P�L�H���F�L�U�F�X�O�D�L�U�H���j���O�·�p�F�K�H�O�O�H���G�X��

territoire

2

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­�0�C���h�]�d�Y�0��
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ACTEURS À IMPLIQUER

CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

ÉMISSIONS DE GES

ÉMISSIONS DE POLLUANTS

-15%
-28%

-15%

-29%

-XX%

Industrie

ENJEUX DU TISSU INDUSTRIEL

�D���/�E�d�/���E�����[�h�E����ACTIVITÉ 
INDUSTRIELLE LOCALE

Développement de filières 
industrielles durables

Réduction de la 
consommation de produits 

pétroliers de 38%
��� �u���Œ���Z���•�����[� ���}�o�}�P�]�����]�v���µ�•�š�Œ�]���o�o��Augmentation de la 

consommation de bois-énergie

CCI, CMA, groupements industriels, interprofessions, syndicats, 
�(� ��� �Œ���š�]�}�v�•�����[���Œ�š�]�•���v�•�U���Y��

BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE

GAIN SUR LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE
Facture 2012 = 11 �0�½���D�Q��

Facture 2050 à conso constante = 28 �0�½���D�Q��
Facture 2050 avec PCAET = 20 �0�½���D�Q��

DÉVELOPPEMENT DE FILIÈRES 
DURABLESEFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 
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DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­�0�C���h�]�d�Y�0��2.2.3.
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�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

QUELS ENJEUX ?

Combinerle maintien des capacitésde stockagecarbonedu territoire à une limitation des
émissionsdeGESet depolluantsrésultantsdespratiquesagricoleset sylvicoles

Améliorer �o�[�]�v��� �‰���v�����v����alimentaire du territoire pour développer sa résiliencedans un
contextedetensionsgrandissantessurlesressourcesalimentaires

Préparerlesfilièreset leursacteursauxévolutionsrésultantdu changementclimatiqueà venir,
et encouragerleuradaptation

Accroîtreladynamiqueactuelledestockagecarbonedessolsafindemaintenirvoiredévelopper
lacapacitédeséquestrationdu territoire parunegestionfoncièreet sylvicoleadaptée

Adopterune approcheglobaledu systèmeagro-alimentairepour le rendre plus vertueux,
en considérantnotammentsescontributionspositivesmaisaussinégativesauxémissions
degazà effet deserre

RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

LaLTECVreprendlesobjectifssuivants:
o 50 % des objectifs EnR concernent la biomasse

(biocarburantsinclus).
o 1 000 méthaniseursà la ferme en France���[�]���]2020

(PlanÉnergieMéthanisationAutonomieAzotemars
2013).

o 10 % de biocarburants dans la consommation
���[� �v���Œ�P�]��des transports (Plan ���[�����š�]�}�vnational en
faveurdesénergiesrenouvelables,2010).

LaStratégieNationaleBasCarboneidentifie aussidesenjeux
qualitatifs pour �o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ���Ula gestion forestière et la
mobilisation de la biomasse. Elle appelle à la vigilance
concernant�o�[���Œ�š�]�(�]���]���o�]�•���š�]�}�vdesterresagricoles.

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­���*�Y�0���h�=�d�h�Y�������d���=�����]�y�=�t�0���h�=�d�h�Y��2.2.4.
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

Accompagner la diffusion de pratiques 
agricoles et forestières durables et 
vertueuses
�‡ �)�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U�V���j���O�·éco-conduiteet 

passage des tracteurs au banc moteur
�‡ Réduction des intrants agricoles
�‡ �3�U�R�P�R�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�J�U�R�p�F�R�O�R�J�L�H���H�W���G�H��

�O�·�D�J�U�R�I�R�U�H�V�W�H�U�L�H

1

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­���*�Y�0���h�=�d�h�Y�������d���=�����]�y�=�t�0���h�=�d�h�Y��
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SERRE

D
É

TA
IL

 D
E

S
 A

X
E

S
 S

T
R

AT
É

G
IQ

U
E

S

2.2.4.

Entre 2004 et 2006, dans �o�[�}�µ���•�šde la France,la
FNCIVAMet le RADont organisédesformationssur
lesculturesà bas intrants pour plus ���[�µ�v��centaine
���[���P�Œ�]���µ�o�š���µ�Œ�•. Cesformationssesont appuyéessur
les travaux de �o�[�/�E�Z��et les expérimentationsde
Chambres���[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��ou de particuliers,afin de
leur transmettrelesméthodes���[�µ�v��agricultureplus
respectueusede�o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š.

En France,le secteuragricole et sylvicolecompte à lui seul pour 20% des émissionsGES. Outre les émissionsde CO2 liées aux
consommations���[� �v���Œ�P�]���Uon observedesémissionsdeN2O(épandage���[���v�P�Œ���]�•azotés)et deCH4 (fermentationentériqueet déjections
animales). Despratiquescomme�o�[agro-écologieet �o�[agro-foresteriedéveloppentun systèmeproductif tout en limitant lespressionssur
�o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�šet lesressourceset en augmentantlesimpactspositifs(pour la biodiversité,lespaysages�Y) Ladiminutionde �o�[�µ�•���P��
depesticideset denitratespeutégalementêtre encouragée,ainsiquele label« bascarbone» misenavant. Demême,�o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��et
la sylviculturepossèdentun rôle clédans�o�[���š�š� �v�µ���š�]�}�vdu dérèglementclimatique: lestechniquesutiliséesinfluent directementsur le
potentieldeséquestrationdeCO2 par lessols. LesémissionsdeGESet depolluantsatmosphériquespeuventégalementêtre réduitesen
adaptant�o�[�µ�•���P��et la puissancedestracteursà la surfaceagricoleet au besoinréel. Promouvoirlesbancs���[���•�•���]�•moteursdesengins
agricoleset lesstages���[� ���}���}�v���µ�]�š��sontdespistesexplorables.

Les effets attendus des changements climatiques sur 
les systèmes agricoles

�6�R�X�U�F�H�������$�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���D�X�[���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�V�����5�$�&
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

Promouvoir les circuits courts des produits 
alimentaires et non-alimentaires auprès 
des consommateurs et producteurs
�‡ Approvisionnement local et responsable pour la 

�U�H�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�H�����V�F�R�O�D�L�U�H�����(�+�3�$�'�«��
�‡ Mise en place de magasins de producteurs
�‡ �,�Q�F�L�W�D�W�L�R�Q���j���O�·�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���P�D�U�D�L�F�K�H�U�V
�‡ �$�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���O�R�F�D�O���H�Q���E�R�L�V���G�·�±�X�Y�U�H���S�R�X�U��

les bâtiments publics

2

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­���*�Y�0���h�=�d�h�Y�������d���=�����]�y�=�t�0���h�=�d�h�Y��

AXE STRATÉGIQUE ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET DE 
SERRE
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2.2.4.

La commune de Mouans -Sarthoux , désireuse
de proposer aux enfants de son territoire des
légumes issus de �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hbiologique et
locale, a créé en 2010 une régie agricole
reposant sur le même principe que la régie
des eaux ou celle de �O�·�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�Wavec
pour objectif de produire 30 tonnes de
légumes afin de répondre aux besoins de trois
cantines scolaires . Cet objectif est atteint dès
2010 et permet �O�·�H�P�S�O�R�L�G�·�X�Q�Hagricultrice .

La mise en place de schémas agro -alimentaires vertueux permet �G�·�D�G�R�S�W�H�Uune approche systémique sur les
nombreux enjeux de �O�·�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Het de �O�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q. Les circuits courts permettent une meilleure rémunération
des agriculteurs qui ne dépendent alors plus de �O�·�D�J�U�R-industrie . Dans le même temps, le consommateur devient
�G�·�D�X�W�D�Q�Wplus sensible à ses habitudes alimentaires dès lors que �O�·�L�P�S�D�F�Wde sa consommation sur son
environnement direct, en terme de biodiversité, de climat, de paysages et de qualité de vie, a été perçu . De plus,
la relocalisation de la production agricole et le raccourcissement des chaines logistiques participent à la fois à
accroitre la résilience du territoire et à réduire �O�·�H�P�S�U�H�L�Q�W�Hécologique associée aux transports .
Face aux difficultés de structuration de la filière de production agricole locale, �O�·�(�3�&�,a un rôle �G�·�H�Q�W�U�H�P�H�W�W�H�X�U
important à jouer, entre �O�·�D�P�R�Q�W(producteurs) et �O�·�D�Y�D�O(restaurants collectifs, vente direct, marchés �« ), et ce par
exemple via la mise à disposition de locaux ou la structuration de réseaux .
Un raisonnement similaire peut être appliqué au secteur du bois.
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

Maintenir une exploitation durable des 
forêts et prendre en compte les enjeux liés 
au dérèglement climatique
�‡ Sensibiliser les exploitants publics et privés à une 

gestion durable des parcelles forestières
�‡ Développer une filière locale du bois construction 

et de bois énergie
�‡ Adapter les essences forestières au changement 

climatique

3

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­���*�Y�0���h�=�d�h�Y�������d���=�����]�y�=�t�0���h�=�d�h�Y��

AXE STRATÉGIQUE SÉQUESTRATION CARBONE
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2.2.4.

Les espaces forestiers constituent un atout indéniable pour le territoire : puits de carbone, gisement �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable,
diminution locale de la température, amélioration de la gestion des eaux pluviales, surtout en cas de fortes pluviométries,
espaces de loisirset de développement de la biodiversité �« Cependant, ilssont �D�X�M�R�X�U�G�·�K�X�Lsoumis à de fortes contraintes : le
domaine de Chantilly doit faire face à un stresshydrique récurrent ainsi �T�X�·�jla prolifération de hannetons, menant à un taux
de dépérissement des arbres de �O�·�R�U�G�U�Hde 40%. La préservation de la forêt et de l'ensemble des services qu'elle offre est
donc aujourd'hui un enjeu urgent, entre gestion à court terme des volume de bois qui ne seront plus valorisables à �O�·�D�Y�H�Q�L�Uet
réflexion à long terme afin de conserver �O�·�p�F�R�V�\�V�W�q�P�Hforestier dans le cadre du dérèglement climatique .
Un plan de crise, regroupant divers acteurs financiers et institutionnels, est ainsi en cours de montage sur le domaine de
Chantilly . Le rôle des collectivités reste à définir . A travers la commande publique (soutien éventuel à une filière bois �G�·�±�X�Y�U�H
local), l'exercice de leurs compétences (tourisme, développement économique ...) ou à travers leur rôle de relais auprès de
la population, les collectivités disposent de nombreux leviers qui pourraient servir ce projet .

Le PNR de Millevaches (Corrèze, Creuse et
Haute-Vienne)a adopté une Charte Forestière
de Territoire qui lui a permis de définir de
nouvellesaidesà �o�[�����š�]�À�]�š� sylvicole,���[���u� �o�]�}�Œ���Œ
�o�[���������•au public et de protéger certaines
espècesanimales.
En 2014, ce sont 27 Sites���[�/�v�š� �Œ�!�šEcologique
Majeur (8 700 ha) et 17 300 ha de zones
humidesquiont étécartographiés.
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CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES

ÉMISSIONS DE POLLUANTS

-5%

-15%

-XX%

Agriculture

ÉMISSIONS DE GES

-5%

ACTEURS À IMPLIQUER DOCUMENTS DE PLANIFICATION À ARTICULER
���}�o�o�����š�]�À�]�š� �•���š���Œ�Œ�]�š�}�Œ�]���o���•�U�����Z���u���Œ�������[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ���U��

syndicats agricoles, coopératives, URCOFOR, CRPF, 
ONF (interprofession filière bois), AMAP

PLU/PLUi

���Z�����d�/�K�E�����[���D�W�>�K�/�^���>�K�����h�y�����d���W���Z���E�E���^
��� �À���o�}�‰�‰���u���v�š���������o�[agro-foresterie���š�����[�µ�v�����(�]�o�]���Œ�������}�]�•��

durable
�D���]�v�š�]���v�����š���]�v�•�š���o�o���š�]�}�v�����[���P�Œ�]���µ�o�š���µ�Œ�•�����µ�Æ���‰�Œ���š�]�‹�µ���•��

environnementales bénéfiques
Renforcement des circuits courts

BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE

100% des tracteurs passés au banc moteur 
avec conduite adaptée

VERS UNE TRANSFORMATION 
DES MODÈLES AGRICOLES ET FORESTIERS

Diminution de 15% de la 
�‹�µ���v�š�]�š� �����[���v�P�Œ���]�•�����Ì�}�š� �•��

épandus

É
m

is
si

on
s 

de
 G

E
S

 e
n 

kt
C

O
2é

q/a
n

É
m

is
si

on
s 

de
 p

ol
lu

an
ts

 
at

m
os

ph
ér

iq
ue

s 
en

 t/
an

C
on

so
m

m
at

io
ns

 é
ne

rg
ét

iq
ue

s 
en

 
G

W
h E

F/a
n

Agriculture

GAIN SUR LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE
Facture 2012 = 0,6 �0�½���D�Q��

Facture 2050 à conso constante = 1,9 �0�½���D�Q��
Facture 2050 avec PCAET = 1,6 �0�½���D�Q��

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : �=�­���*�Y�0���h�=�d�h�Y�������d���=�����]�y�=�t�0���h�=�d�h�Y��2.2.4.
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RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

�‡ Réduirede 10%lesdéchetsménagers(2020)
�‡ Réduirede 50 % les déchetsadmis en installationsde stockage

(2025)
�‡ Porter à 65 % les tonnages orientés vers le recyclageou la

valorisationorganique(2025)
�‡ Recycler70%desdéchetsdu BTP(2020)
�‡ Diminuerde50%le volumededéchetsmisendéchargeà �o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v

2050(Loide TransitionÉnergétiquepour la CroissanceVerte)

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

Valoriserpar lesfilièresénergétiqueslesdéchetsne pouvantfaire �o�[�}���i���šde réemploi
ou derecyclage(déchetsrésiduels)

���}�v�š�Œ�]���µ���Œ�������o�[���š�š���]�v�š���������•��objectifs nationaux 

QUELS ENJEUX ?

Limiter la production de déchets non-valorisables afin de réduire les impacts
énergétiques, climatiques et atmosphériques liés à leur collecte, transport et
traitement

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES DÉCHETS2.2.5.
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DESCRIPTION �Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����
Les déchets quotidiens (produits par les ménages, hors déchets industriels) constituent 80% des quantités
collectées par les collectivités . Il �V�·�D�J�L�Wde repenser �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes schémas de consommation pour réduire
la quantité de détritus �T�X�·�L�O�Vengendrent, suivant la devise selon laquelle : « le meilleur déchet est celui �T�X�·�R�Q
ne produit pas ». Une tarification incitative et la sensibilisation au compostage peuvent être des premiers pas
dans cette direction .
En complément de �O�·�R�E�M�H�F�W�L�Iquantitatif de réduction des déchets, la valorisation, qui intervient en second
plan, une fois la quantité de déchets réduite au strict minimum, consiste en la réaffectation des déchets pour
leur donner une nouvelle utilité, selon deux modalités principales : la valorisation matière ou la valorisation
énergétique . Les processus de valorisation des déchets, qui sont fortement dépendant de la qualité du tri
effectué en amont, constituent la base de �O�·�p�F�R�Q�R�P�L�Hcirculaire . La collectivité à un rôle organisateur et
facilitateur dans la mise en place de ce modèle économique

Déchèteries du territoire

Poursuivre la politique de réduction des 
déchets et d'amélioration du taux de 
recyclage
�‡ Sensibilisation et accompagnement des 

ménages dans la réduction de la production de 
déchets

�‡ Amélioration de la valorisation des déchets 
résiduels (recyclage, valorisation 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�«��

1

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES DÉCHETS

AXE STRATÉGIQUE TRAITEMENT DES DÉCHETS
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2.2.5.

La communauté �G�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Qdu Pays
�G�·�$�O�p�V�L�Det de la Seine a mis en place un système
de redevance incitative en 2007 et se félicite de
�O�·�H�I�I�L�F�D�F�L�W�pdu système sur la réduction du
tonnage �G�·�R�U�G�X�U�H�Vcollectées, en soulignant
notamment �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la sensibilisation des
habitants à �O�·�L�P�S�D�F�Wenvironnemental de cette
problématique . Le budget alloué à la collecte est
maitrisé, malgré des investissements initiaux
conséquents .
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ÉMISSIONS DE GES PAR HABITANT

-3%

Volume de déchets total stable en lien avec 
des projection de variation démographique 

légèrement à la hausse (+3,3% en 2050)

20 kg de déchets en moins 
par habitant et par an en 

2050

Augmentation de la part de 
déchets recyclés sur le 

territoire

Valorisation énergétique 
des déchets accrue

GESTION ET VALORISATION OPTIMISÉE DES DÉCHETS

Collectivités territoriales, SMDO, entreprises, 
�‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ�•�Y PDEDMA, PRPGD

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES DÉCHETS

-2%

Déchets

2.2.5.
ÉMISSIONS DE GES
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RAPPEL DES OBJECTIFS NATIONAUX

�‡ Porter la part des énergies renouvelables à 23 % en 
2020 et à 32 % en 2030 (40 % de la production 
d'électricité, 38 % de la consommation finale de 
chaleur, 15 % de la consommation finale de 
carburant et 10 % de la consommation de gaz)

�‡ Baisser à 50% la part du nucléaire dans la 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p���j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q����������

���}�v�š�Œ�]���µ���Œ�������o�[���š�š���]�v�š���������•��objectifs nationaux 

Poursuivrele déploiementde nouveauxtypes���[� �v���Œ�P�]���•renouvelables: �o�[� �o�����š�Œ�]���]�š� 
renouvelable(solaire),la chaleurrenouvelable(solaire)et le biogaz(méthanisation)

Favoriser le déploiement des installations ���[� �v���Œ�P�]���•renouvelablesau sein de
�o�[�Z�����]�š���špar la constitution���[�µ�vtissuartisanalde qualité

Valoriserles ressourceslocalesqui permettent de créer localementde la richesseet
de �o�[emploi

Initier le déploiementsur certainesfilières émergentesavecdes installationssur le
patrimoine public

QUELS ENJEUX 
?

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.
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DESCRIPTION QUELLES CIBLES PRIVILÉGIER ?

Le solaire photovoltaïque est le potentiel mobilisable le
plus élevé, de part la multiplicité des typologies de
gisements : au sol sur surfaces dégradées non agricoles,
en grande toiture, ou sur les toitures résidentielles . Un frein
notable à son développement réside dans le patrimoine
architectural du territoire, de nombreuses toitures étant
dans le périmètre de protection soumis à �O�·�D�Y�L�Vdes
Architectes Bâtiments de France . La construction �G�·�X�Q�H
réflexion commune avec ABF à ce sujet reste un enjeu
majeur pour la mise en �±�X�Y�U�Hdu PCAET.

Dinsac

Plusieurs types de cibles distinctes peuvent permettre le
développement de projets photovoltaïques de grande
envergure :
�‡ Les grandes toitures industrielles, agricoles ou tertiaires

publics
�‡ Les terrains dégradés non -agricoles comme des

anciennes carrières ou des sites �G�·�H�Q�I�R�X�L�V�V�H�P�H�Q�Wde
déchets .

Les petites installations résidentielles forment un potentiel
très éclaté et plus difficile à mobiliser du fait notamment
des contraintes patrimoniales, mais regroupent
également une part importante du potentiel
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Objectif du territoire :
180 GWh/an

soit environ 129 ha de panneaux

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.

PROTECTIONS PATRIMONIALES

Développer les centrales au sol sur 
surfaces dégradées non agricoles

1
Développer les projets sur toitures 
industrielles et tertiaires publics

2

PHOTOVOLTAÏQUE

Puissance PV installée en toiture par 
commune
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QUELLES CIBLES PRIVILÉGIER ?DESCRIPTION
La méthanisation concerne plusieurs types de ressources :
- Les coproduits de �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���F�¶�H�V�W-à-dire les parties de la

plantes non alimentaires
- les lisiers et fumiers des élevages
- les boues de station �G�¶�p�S�X�U�D�W�L�R�Q
- Les déchets urbains
Les projets de méthanisation sont longs à mettre en place en
raison du travail sur le dimensionnement des installations, des
nombreuses contraintes administratives et règlementaires, et de
la nécessité de fédérer un certain nombre de parties prenantes
autour du projet. �/�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�West donc la clé pour
mobiliser ce potentiel primordial pour la transition de part son
caractère intrinsèquement circulaire (valorisation en local) et de
par le grand panel de vecteurs de valorisation possibles
(cogénération, injection de biogaz dans le réseau -à privilégier,
carburant pour véhicules�« ).

Dinsac

�/�¶�X�Qdes enjeux principaux �D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�Lpour les investisseurs est
de sécuriser les intrants. Cela nécessite donc �G�¶�p�W�D�E�O�L�Udes
relations de coopération de manière à bénéficier de
suffisamment de substrats en permanence. La cible à privilégier
est �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�Hdu fait du potentiel mobilisable bien supérieur
aux autres filières de méthanisation. Cependant, les filières
alternatives pouvant fournir de précieux compléments doivent
être étudiées. Le territoire peut notamment indiquer son soutien
à la filière via un engagement sur la fourniture de déchets verts
issus de ses établissements (lycée, hôpital�« ) La réalisation �G�¶�X�Q
schéma directeur, initiant ces réflexions à �O�¶�p�F�K�H�O�O�Hdu territoire,
pourrait ainsi être pertinente. �'�¶�D�X�W�U�Hpart, �O�¶�L�Q�F�O�X�V�L�R�Qdes
citoyens dans les projets, sous des formes qui restent à définir,
pourrait permettre une meilleure intégration de la filière sur le
territoire.

Objectif du territoire : 
170 GWh/an

Soutenir le développement de la 
méthanisation à travers la concertation 
�H�W���O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���V�F�K�p�P�D���G�L�U�H�F�W�H�X�U���G�H��
la filière

3
MÉTHANISATION
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AXE STRATÉGIQUE

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.

COPRODUITS DES CULTURES ET 
���(�(�=�h���C�d�]�����­���=���t���*��

55 176



DESCRIPTION

Les ménages et bâtiments tertiaires du territoire font encore largement appel aux énergies fossiles (gaz et fuel) . Dans le
même temps, la quasi -totalité de la consommation de bois-énergie se fait actuellement via bois-buche, dans de petites
installations individuelles . La réduction des besoins de chauffage des particuliers suite aux rénovations thermiques, ainsi que le
remplacement des chaudières vétustes par des systèmes plus performants permettra une augmentation relativement
modérée de la production �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hvia bois-bûche, tout en augmentant significativement la part de logements ayant
recours à cette énergie . Dans le même temps, la production via installations collectives pourrait être plus largement
développée, à �O�·�L�P�D�J�Hde la chaufferie collective du Lycée Jean Rostand .
Un enjeu réside également dans la relocalisation de la filière de production de bois-énergie, le territoire possédant un
gisement pouvant largement répondre aux besoins locaux . Un soutien à �O�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�Wcompétitif en bois-énergie à
destination des ménages modestes via �O�·�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Qde parcelles communales pourrait impulser une dynamique de
substitution des chaudières fossilesplus ambitieuse .

Dinsac
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DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.

COUVERT FORESTIER

Soutenir la substitution des énergies 
fossiles de chauffage par le bois-énergie 
en veillant à préserver la ressource
�‡ Étudier les mécanismes de soutien des particuliers 

au changement des chauffages fossiles
�‡ �6�W�U�X�F�W�X�U�H�U���O�D���I�L�O�L�q�U�H���G�·�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���O�R�F�D�O���H�Q��

bois énergie

4
BOIS- ÉNERGIE

Objectif du territoire :
100 GWh/an
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DESCRIPTION
Bien que peu dynamique à �O�·�K�H�X�U�Hactuelle, la filière solaire thermique peut permettre la couverture de 50 à 60% des
besoins annuels en Eau Chaude Sanitaire (ECS) de bâtiments résidentiels ou tertiaires . La faible superficie nécessaire en
toiture permet ainsi une installation sur de nombreuses configurations de toits, et les projets collectifs sont éligibles au Fonds
Chaleur de �O�·�$�G�H�P�H. Afin de rentabiliser �O�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W��les bâtiments nécessitant des besoins de chaleur constant sur
�O�·�D�Q�Q�p�Het relativement importants sont donc les plus pertinents pour installer ces systèmes, en privilégiant en priorité ceux
alimentés au fioul . Cela peut inclure les établissements médicaux et EHPAD, les écoles transformées en centre de loisirs
durant �O�·�p�W�p��les équipements sportifs, piscines et hôtels, en ce qui concerne le secteur tertiaire, ou les bailleurs sociaux ou
les copropriétés pour le secteur résidentiel .
Le territoire dispose également �G�·�X�Qpotentiel certain en géothermie basse énergie (alimentant un réseau de chaleur) et
très basse énergie (exploitable à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hindividuelle) . Cette dernière peut être pertinente à la fois pour le particulier, mais
aussi pour les installations nécessitant de forts besoins de chauffage . En effet, les faibles frais de fonctionnement
compensent le coût �G�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�Wélevé, et cette solution peut être particulièrement adaptée en cas �G�·�D�E�V�H�Q�F�Hdu
réseau de gaz . Enfin, elle permet aussi le refroidissement en période estivale .
Dans les deux cas, les pouvoirs publics peuvent se montrer moteurs en privilégiant ces énergies dans les bâtiments publics
dans le cadre de renouvellement des systèmes de chauffage .

Dinsac

AXE STRATÉGIQUE
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Objectif du territoire : 

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.

Développer les filières solaires 
thermiques et géothermique notamment 
à travers le renouvellement des 
infrastructures publiques 

5

CHALEUR 
RENOUVELABLE

BESOINS EN EAU CHAUDE

15 GWh/an de solaire 
thermique

15 GWh/an de géothermie
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PRINCIPAUX CHIFFRES

ÉNERGIES RENOUVELABLES PAR FILIÈRE
LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

INVESTISSEMENTS
�î�ñ�ì���D�¦

BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE

ACTEURS À IMPLIQUER

��� �À���o�}�‰�‰���µ�Œ�•�U�����]�š�}�Ç���v�•�U�����P�Œ�]���µ�o�š���µ�Œ�•�U�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�Y

���Z�����d�/�K�E�����[���D�W�>�K�/�^
�C���ï�ì�����u�‰�o�}�]�•���o�}�����µ�Æ�����Œ� � �•�����v�����}�v�š�]�v�µ

DOCUMENTS DE PLANIFICATION À ARTICULER

S3REnR (capacités de raccordement)
PLU, PLUi (développement des réseaux, foncier 

pour les EnR)

10 000 équivalents
logements

129 ha de 
panneaux 

PV
12 000 équivalents 

logements 6 méthaniseurs

ÉNERGIES RENOUVELABLES PAR VECTEUR

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : LES ÉNERGIES RENOUVELABLES2.2.6.

15 GWh/an de 
géothermieMéthanisation

Photovoltaïque

Géothermie
Solaire 

thermique
Bois énergie
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Adopter une stratégie visant à anticiper et à limiter les impacts sociaux, économiques, et 
environnementaux du dérèglement climatique sur le territoire

Mettre en place une stratégie de gestion de �o�[�����µ�Uassurantla préservationde la
ressourceet la diminutiondesrisques���[�]�v�}�v�����š�]�}�v�•

Penserdes formes urbaines associantatténuation et adaptation au dérèglement
climatique

Intégrer les enjeux ���[�������‰�š���š�]�}�vau dérèglement climatique dans les documents
���[�µ�Œ�����v�]�•�u��et lespolitiquesdepréventionet de gestiondesrisques

QUELS ENJEUX 
?

�E�K�D���Z�������[���y���^���^�d�Z���d���'�/�Y�h���^ THÉMATIQUES COUVERTES

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : ADAPTATION DU TERRITOIRE AU DÉREGLEMENT 
CLIMATIQUE

2.2.7.
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION
Si les précédents axes stratégiques ont pour objectif principal �O�·�D�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Qdu changement climatique, �O�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qà certains
effets déjà perceptibles et qui sont amenés à se renforcer ne doit pas être négligée . Pour cela, les documents de prévention et
de gestion des risques doivent évoluer afin de prendre en compte ces nouvelles contraintes . Elles concernent notamment le
risque �G�·�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q: le territoire fait déjà état �G�·�X�Q�Hvulnérabilité importante et qui sera amenée à se renforcer dans le cadre
�G�·�X�Q�Haugmentation des épisodes de fortes précipitations . Les Plan de Gestion des Risques �G�·�,�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q(PRGI) du bassin Seine-
Normandie et �G�·�2�L�V�HAisne ainsi que le Programme �G�·�$�F�W�L�R�Q�Vde Prévention des Inondations (PAPI) sur la vallée de �O�·�2�L�V�H
participent déjà à limiter les impacts de ces aléas climatiques . Cependant, une actualisation des mesures prenant en compte
ces nouvelles données risquant de modifier les risques à court et moyen terme pourrait être pertinente .
Les risques ayant trait aux glissements de terrain, à �O�·�p�U�R�V�L�R�Qdes sols, à la pérennité des écosystèmes agricoles et forestiers, et au
retrait -gonflement �G�·�D�U�J�L�O�Hpourront aussi être intégrés .

VIEILLISSEMENT DE LA 
POPULATION

1
Intégrer les enjeux du changement 
climatique dans la politique de 
prévention et de gestion des risques

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : ADAPTATION DU TERRITOIRE AU DÉREGLEMENT 
CLIMATIQUE
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2.2.7.

Localisation des zones inondables par 
�G�p�E�R�U�G�H�P�H�Q�W���G�H���O�·�2�L�V�H��

Source : Ginger BURGEAP, EIE
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION

�/�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H�V���W�U�R�L�V���(�3�&�,���H�V�W���F�R�X�Y�H�U�W���S�D�U���W�U�R�L�V���V�\�Q�G�L�F�D�W�V���L�Q�W�H�U�F�R�P�P�X�Q�D�X�[���G�H���U�L�Y�L�q�U�H�����'�H�X�[���G�·�H�Q�W�U�H���H�X�[���S�R�U�W�H�Q�W���F�K�D�F�X�Q���X�Q���6�Fhém a d'Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE), document stratégique de gestion de l'eau à l'échelle d'un bassin présentant un règlement opposable aux documents d' urbanisme et aux tiers. Les SAGE 
�V�R�Q�W���G�p�F�O�L�Q�p�V���F�R�Q�F�U�q�W�H�P�H�Q�W���G�D�Q�V���X�Q���F�R�Q�W�U�D�W���J�O�R�E�D�O���T�X�L���G�p�I�L�Q�L�W���O�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���S�U�L�R�U�L�W�D�L�U�H�V���j���P�H�W�W�U�H���H�Q���±�X�Y�U�H���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H����
Du point de vue de la gestion de la ressource en eau, les principaux enjeux liés à l'adaptation aux effets du changement clim ati ques sont :
�‡ la gestion des eaux de ruissellement en milieu rural et en milieu urbain (eaux pluviales) : l'assèchement des sols et la modi fic ation du régime des pluies (sécheresses 

plus sévères et épisodes pluvieux plus intenses) pourraient accentuer les risques naturels liés aux eaux de ruissellement (co ulées de boue, montée rapide du niveau 
des cours d'eau en aval...) 

�‡ la préservation des zones humides : elles offrent de nombreux services (biodiversité, épuration des nitrates et polluants, ra len tissement des écoulements de surface...) 
mais leur surface a fortement diminué depuis les années 70 sur le territoire. Le maintien et la valorisation de ces zones est un enjeu majeur.

�‡ la disponibilité de la ressource en eau pour l'ensemble de ses usages (eau potable, agriculture, loisirs)
�&�H�V���D�F�W�H�X�U�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�H�Q�W�����G�H���S�U�p�F�L�H�X�[���D�O�O�L�p�V���S�R�X�U���F�R�Q�V�H�L�O�O�H�U���O�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�D�Q�V���O�H�V���F�K�R�L�[���G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��

VIEILLISSEMENT DE LA 
POPULATION

2
Mettre en place une stratégie de gestion 
durable de la ressource en eau

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : ADAPTATION DU TERRITOIRE AU DÉREGLEMENT 
CLIMATIQUE
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2.2.7.
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AXE STRATÉGIQUE

DESCRIPTION
Afin de renforcer �O�·�L�P�S�D�F�Wdes efforts entrepris à �O�·�p�F�K�H�O�O�Hdu bâtiment, le développement �G�·�X�Q�Hmorphologie urbaine
adaptée permet, en plus de �O�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la qualité de vie et de la réduction de consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H��la prise
en compte des risques environnementaux : inondations notamment, via la préservation de zones humides, la diminution
du ruissellement en milieu urbain, et la limitation de �O�·�p�W�D�O�H�P�H�Q�Wurbain ; ilots de chaleur urbain également, via la
végétalisation des centres -villes�«
A l'occasion d'opérations d'aménagement ou de réfection de voirie, les collectivités disposent d'un levier important
pour améliorer la maîtrise des eaux pluviales . Les syndicats de rivière peuvent notamment proposer une ingénierie de
conseil aux collectivités dans le cadre de l'élaboration des cahiers des charges et de la mise en �±�X�Y�U�Hde ces
opérations . Plus globalement, �O�·�L�Q�V�F�U�L�S�W�L�R�Qdes risques climatiques dans une démarche de planification urbaine permet
la prise en compte de ces critères sur le long terme .
Une morphologie urbaine adaptée peut aussi limiter les conséquences �G�·�p�S�L�V�R�G�H�Vcaniculaires, amenés à se répéter .
Cependant, une prise en charge des publics les plus vulnérables sera toujours requise .

VIEILLISSEMENT DE LA 
POPULATION

DÉTAILS DES AXES STRATÉGIQUES PAR SECTEUR : ADAPTATION DU TERRITOIRE AU DÉREGLEMENT 
CLIMATIQUE
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2.2.7.

3
Promouvoir les formes urbaines 
permettant la gestion des risques 
climatiques

4
Renforcer la prise en charge des publics 
�Y�X�O�Q�p�U�D�E�O�H�V���O�R�U�V���G�·�p�S�L�V�R�G�H�V���F�D�Q�L�F�X�O�D�L�U�H�V

�Y���d�I�h�Y�����­���x�V���Y�0���C����

La commune de Bellac, en Haute-Vienne, a 
présenté, dans le cadre du PLUi, une série de 
mesures visant à  assurer une forme urbaine 

performante. 
Pour cela, le PLUi préconise :


· �����•���š�Œ���À���µ�Æ���������Œ���‹�µ���o�]�(�]�����š�]�}�v�����[���•�‰�������•��
publics,


· La démolition de certains bâtis afin
de constituer des espaces de

respiration / transition entre quartiers,

· La préservation et valorisation de certains 

espaces naturels et de loisirs
afin de constituer des poumons verts,


· La lutte contre la vacance et la
dégradation du bâti.
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En 2050 TENDANCIEL PCAET
POTENTIEL 
MAXIMUM

2 256 1 594 1 172

582 378 257

ND

SO2:  27
NOx:  1 007

COVnM:  3 349
PM10:  278
PM2.5:  169
NH3:  219

(origine anthropique 
uniquement)

ND

ND 480 946

En ktCO2éq/an

En t/an

En GWhEF/an

En GWhEF/an

PCAET

- 38 % 
par rapport à 2010

�/�v�(� �Œ�]���µ�Œ�������o�[�}���i�����š�]�(��
LTECV 
(-50%)

(base 2012)

- 44 % 
par rapport à 2010

-48% sur émissions 
énergétiques

�/�v�(� �Œ�]���µ�Œ�������o�[�}���i�����š�]�(��
LTECV (-75%)

(base 1990)

SO2: - 10%
NOx: - 43%

COVnM: - 6%

+ 345 % 
par rapport à 2010 

14% de la consommation 
finale en 2030

�/�v�(� �Œ�]���µ�Œ�������o�[�}���i�����š�]�(��
LTECV en 2030 (32%)

SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA STRATÉGIE2.3.1.
2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

PM10: - 35%
PM2.5: - 44%
NH3: - 10%

par rapport à 2015

Inférieur aux  objectifs
PREPA
ATMO 

Hauts de France

65 186



Efficacité

Sobriété

Développement des 
EnR

+345%

Réduction des 
consommations

�y BILANDUSCÉNARIOPCAET

A travers cette stratégie, le territoire vise une production ���[� �v���Œ�P�]��renouvelable locale
équivalenteà environ un tiers de sesconsommationsà �o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v2050(30%), tenant compte
de la réduction de 38% de ceux-ci par �o�[�����š�]�}�vconjuguéede la sobriété et de �o�[efficacité
énergétique. La contribution du territoire au réchauffementclimatiquedoit pour sa part être
limitée par la diminution desémissionsde gazà effet de serre,associéeau développementdes
capacitésde stockagecarbonedes milieux, amenant à une réduction de 44% des émissions
territorialespar rapport à �o�[� �š���šinitial.

Ce scénariocorrespondà la complétion ���[�µ�v��part du potentiel maximal de réduction du
territoire, aussibien en terme de réduction desconsommations���[� �v���Œ�P�]��que ���[� �u�]�•�•�]�}�v�•de
gazà effet de serre,ce qui signifieque des margesde progressionsupplémentairesexistent,
notammentdansle secteurdu transportet du bâti.

2010 2050

4%

30%

SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA STRATÉGIE2.3.1.
2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

-38%
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�����s���>�K�W�W���D���E�d���������>�[���D�W�>�K�/���>�K�����>���E�K�E�������>�K�����>�/�^�����>��

AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ DE VIE DES HABITANTS

�W�Z���^���Z�s���d�/�K�E���������>�[���E�s�/�Z�K�E�E���D���E�d�����d�������^���Z���^�^�K�h�Z�����^���E���d�h�Z���>�>���^


N230 emplois 
locaux créés en 
continu

INVESTISSEMENTS EnR

250�D�¦

350 M�¦

FACTURE ANNUELLE 
MOYENNE 2050

Soit -40% par rapport au 
scénario tendanciel, en 
2050

LES BÉNÉFICES POUR LE TERRITOIRE2.3.2.
2. QUEL FUTUR DÉSIRÉ POUR NOTRE TERRITOIRE ?

67 188



68

A
N

N
E

X
E

S

189



PCAET Sud Oise
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Rapportdétaillé du PCAETSudOise
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Contexte de 
�O�·�p�W�X�G�H���3�&�$�(�7-

Diagnostic
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Réglementation PCAET

3

�‡ Loi Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) (août 2015) : PCAET 
intégrant le volet Air pour tous les EPCI de plus de 20 000 habitants.

Polluants concernés

NOx

PM10 et 
PM2.5

SO2

NH3

COVnM
Secteurs concernés

Routier Industrie Résidentiel Agricole

Autres 
transports

DéchetsEnergie Tertiaire
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Diagnostic Air CCAC : année 2015
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COVnM NH 3 NOx SO2 PM2.5 PM10

1 301t 33 t 419 t 118 t4 t 92 t

Inventaire A2015_M2017_V6



Diagnostic Air CCPOH : année 2015
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COVnM NH 3 NOx SO2 PM2.5 PM10

936t 83 t 457 t 127 t17 t 95 t

Inventaire A2015_M2017_V6



Diagnostic Air CCSSO : année 2015
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COVnM NH 3 NOx SO2 PM2.5 PM10

1 317t 128 t 899 t 183 t9 t 117 t

Inventaire A2015_M2017_V6
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Contexte �G�H���O�·�p�W�X�G�H��
PCAET- Objectifs de 

réduction du PREPA à 
�O�·�K�R�U�L�]�R�Q����������
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Stratégie Air CCAC : Horizon 2025 (base 2015)
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Inventaire A2015_M2017_V5

A noter �����O�·�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�Q�Q�p�H�������������S�R�X�U���O�H���G�L�R�[�\�G�H���G�H���V�R�X�I�U�H�����6�22) est déjà 
rempli en 2015 sur la CCAC.



Stratégie Air CCPOH : Horizon 2025 (base 2015)
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Inventaire A2015_M2017_V5

A noter �����O�·�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�·�D�Q�Q�p�H�������������S�R�X�U���O�H���G�L�R�[�\�G�H���G�H���V�R�X�I�U�H�����6�22) est déjà 
rempli en 2015 sur la CCPOH.



Stratégie Air CCSSO : Horizon 2025 (base 2015)
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Inventaire A2015_M2017_V5
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Scénarisation : contexte

12

Périmètre : CCAire Cantilienne, CCPays�G�·�2�L�V�Het �G�·�+�D�O�D�W�W�H��CCSenlisSud Oise

Polluants : NOx, PM10, PM2.5, SO2, NH3 et COVnM

Estimation du gain en émissions selon 5 secteurs �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�V:
�‡ Logement
�‡ Tertiaire
�‡ Transports routiers : mobilité et fret
�‡ Industrie
�‡ Agriculture

Scénarisation
�‡ Quantification du gain en émissions aux horizons 2021, 2026, 2030 et 2050 via

�O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Qsur les consommations �G�·�p�Q�H�U�J�L�H��les veh.km parcourus et les tonnages
�G�·�H�Q�J�U�D�L�V(Source: Energie Demain). �/�·�D�Q�Q�p�Hde référence de scénarisationest 2015.
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CCAC

22/01/2021



1. Logements CCAC
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1. Logements CCPOH
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1. Logements CCSSO
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2. Tertiaire CCAC
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2. Tertiaire CCPOH
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2. Tertiaire CCSSO
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3. Transports Routiers CCAC
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3. Transports Routiers CCPOH
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3. Transports Routiers CCSSO
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4. Industrie CCAC
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4. Industrie CCPOH
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4. Industrie CCSSO
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5. Agriculture CCAC
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5. Agriculture CCPOH
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5. Agriculture CCSSO
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�+�\�S�R�W�K�q�V�H�V���V�X�U���O�·�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���H�W���O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�·�H�Q�J�U�D�L�V��
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Bilan de la scénarisation : 
cumul des actions sur les 

émissions totales des 
territoires
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Tous secteurs CCAC
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A noter : les émissions des secteurs biotique, autres transports, déchets et énergie sont considérées constantes 
ici entre 2015 et 2050. Il en est de même pour les sous-�G�R�P�D�L�Q�H�V���G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���W�U�D�L�W�p�V���S�U�p�F�p�G�H�P�P�H�Q�W����



Tous secteurs CCPOH
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A noter : les émissions des secteurs biotique, autres transports, déchets et énergie sont considérées constantes 
ici entre 2015 et 2050. Il en est de même pour les sous-�G�R�P�D�L�Q�H�V���G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���W�U�D�L�W�p�V���S�U�p�F�p�G�H�P�P�H�Q�W����



Tous secteurs CCSSO
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A noter : les émissions des secteurs biotique, autres transports, déchets et énergie sont considérées constantes 
ici entre 2015 et 2050. Il en est de même pour les sous-�G�R�P�D�L�Q�H�V���G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���W�U�D�L�W�p�V���S�U�p�F�p�G�H�P�P�H�Q�W����



Comparaison des 
projections « Plan 
�G�·�D�F�W�L�R�Q�V» avec les 
« objectifs PREPA »
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Comparaison scénario « �3�O�D�Q���G�·�$�F�W�L�R�Q�V» et 
objectifs PREPA CCAC

�/�·�D�Q�Q�p�H2015 (en rouge ) constitue �O�·�D�Q�Q�p�Hde référence des données �G�·�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�Hdes émissions estimées par Atmo Hauts-de-
France.
Le scénario « Plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�V» (en bleu ) a été fait sur la base des données communiquées par Energie Demain dont les hypothèses
sont présentéesdans les diapositives précédentes.
Lesprojections des objectifs PREPA(en orange ) sont issuesde la stratégie réaliséepar Atmo Hauts-de-France.

�Æ La mise en place du plan �G�·�D�F�W�L�R�Qne permet pas de remplir les objectifs définis par le PREPA
(sauf pour le SO2 �M�X�V�T�X�·en 2025). Tous les secteurs et domaines �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�Q�·�D�\�D�Q�Wpu être scénarisés
aux horizons prévus, �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vconstantes par rapport à la référence (2015) peut induire
une sous-estimation des projections .

�Æ Concernant les COVnM, �O�·�R�E�M�H�F�W�L�Ireste difficilement atteignable en raison de la part importante des
sourcesbiotiques dans les émissionsde ce polluant .
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Comparaison scénario « �3�O�D�Q���G�·�$�F�W�L�R�Q�V» et 
objectifs PREPA CCPOH

�/�·�D�Q�Q�p�H2015 (en rouge ) constitue �O�·�D�Q�Q�p�Hde référence des données �G�·�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�Hdes émissions estimées par Atmo Hauts-de-
France.
Le scénario « Plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�V» (en bleu ) a été fait sur la base des données communiquées par Energie Demain dont les hypothèses
sont présentéesdans les diapositives précédentes.
Lesprojections des objectifs PREPA(en orange ) sont issuesde la stratégie réaliséepar Atmo Hauts-de-France.

�Æ La mise en place du plan �G�·�D�F�W�L�R�Qne permet pas de remplir les objectifs définis par le PREPA
(sauf pour le SO2 �M�X�V�T�X�·�H�Q2030). Tous les secteurs et domaines �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�Q�·�D�\�D�Q�Wpu être scénarisés
aux horizons prévus, �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vconstantes par rapport à la référence (2015) peut induire
une sous-estimation des projections .

�Æ Concernant les COVnM, �O�·�R�E�M�H�F�W�L�Ireste difficilement atteignable en raison de la part importante des
sourcesbiotiques dans les émissionsde ce polluant .
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Comparaison scénario « �3�O�D�Q���G�·�$�F�W�L�R�Q�V» et 
objectifs PREPA CCSSO

�/�·�D�Q�Q�p�H2015 (en rouge ) constitue �O�·�D�Q�Q�p�Hde référence des données �G�·�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�Hdes émissions estimées par Atmo Hauts-de-
France.
Le scénario « Plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�V» (en bleu ) a été fait sur la base des données communiquées par Energie Demain dont les hypothèses
sont présentéesdans les diapositives précédentes.
Lesprojections des objectifs PREPA(en orange ) sont issuesde la stratégie réaliséepar Atmo Hauts-de-France.

�Æ La mise en place du plan �G�·�D�F�W�L�R�Qne permet pas de remplir les objectifs définis par le PREPA
(sauf pour les NOx �M�X�V�T�X�·�H�Q2025). Tous les secteurs et domaines �G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�Q�·�D�\�D�Q�Wpu être
scénarisésaux horizons prévus, �O�·�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�G�·�p�P�L�V�V�L�R�Q�Vconstantes par rapport à la référence (2015)
peut induire une sous-estimation des projections .

�Æ Concernant les COVnM, �O�·�R�E�M�H�F�W�L�Ireste difficilement atteignable en raison de la part importante des
sourcesbiotiques dans les émissionsde ce polluant .



Annexe : tableaux avec 
détails des données
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Gain des actions en tonnes

�������(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�H�V���O�R�J�H�P�H�Q�W�V

�������(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X���W�H�U�W�L�D�L�U�H

3. Evolution des véhicules/km des véhicules personnels

�ÆLes gains sont exprimés par des résultats positifs, la hausse des émissions est exprimée par 
des résultats négatifs
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Gain des actions en tonnes

4. Evolution des véhicules/km des poids lourds

�������(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�H���O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�H

�������(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�H���O�·�D�J�U�L�F�R�O�H

�ÆLes gains sont exprimés par des résultats positifs, la hausse des émissions est exprimée par 
des résultats négatifs
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Gain des actions en tonnes

�������(�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H���O�·�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�·�H�Q�J�U�D�L�V���D�]�R�W�p��

�ÆLes gains sont exprimés par des résultats positifs, la hausse des émissions est exprimée par 
des résultats négatifs
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Données scénarios « �3�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V» et 
« Objectifs PREPA » en tonnes
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PLAN CLIMAT- AIR- ÉNERGIE 
TERRITORIAL

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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Stratégie départementale de Transition Énergétique 
Haute -Vienne

3 3Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H



Afin de permettre �O�·�D�W�W�H�L�Q�W�Hdes objectifs définis dans le cadre de la stratégie
climat -air-énergie, plusieurs mesures concrètes ont été définies au cours �G�·�X�Q
premier atelier en juillet 2019 (pour la partie Maîtrise De �O�·�(�Q�H�U�J�L�H��et un second en
octobre 2019 (pour la partie EnR&R). Par ailleurs des réunions de travail
supplémentaires spécifiques aux enjeux de rénovation dans le secteur résidentiel
(07/ 10/ 2019) et aux enjeux �G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qau changement climatique (05/ 11/ 2019)
ont été menées .

Le PCAET constituant un projet territorial de développement durable , il est donc
transverse, multisectoriel et partenarial . Il fait ainsi écho à des politiques territoriales
sectorielles menées et a vocation à les valoriser ou les enrichir . Aussi, les 45 actions
définies et retenues par les trois Communautés de communes dans le cadre de
leur plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vreprésentent :

�‡ Des actions issues du fruit des réflexions ayant eu cours lors des ateliers de
travail menées dans le cadre de �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PCAET,

�‡ Des actions �V�·�L�Q�V�F�U�L�Y�D�Q�Wdéjà dans une programmation associée à une
démarche de planification sectorielle (PDM notamment),

�‡ Des actions ponctuelles menées par la Communauté de communes dans le
périmètre de ses compétences .

�6�·�D�J�L�V�V�D�Q�W�G�·�X�Qprojet territorial et partenarial, ces
actions peuvent être portées par et associer
différents acteurs du territoire . Ainsi, de nombreux
acteurs sont mobilisés et fédérés autour de la
démarche et du programme �G�·�D�F�W�L�R�Q�V: chambres
consulaires, bailleurs sociaux, associations,
établissements publics, acteurs socioéconomiques,
institutionnels, ingénierie territoriale, citoyens, etc .

�/�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes secteurs définis dans le cadre de �O�·�D�U�U�r�W�pdu 4 août 2016 relatif au

Plan Climat -Air-Énergie (résidentiel, tertiaire, transports routiers, autres transports,
industrie, agriculture, déchets, branche énergie) sont couverts par le plan
�G�·�D�F�W�L�R�Q�Vdes trois Communautés de communes . Les différentes fiches actions sont
organisées selon la répartition sectorielle et la nomenclature suivantes :

PROCESSUS DE CONSTRUCTION & CONTENU
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CODE SECTEURS

Actions transversales

Résidentiel
Parc bâti & 
cadre de vie

Patrimoine public

Industrie

Transports (routiers et autres transports)

Agriculture & sylviculture

Energies Renouvelables et de Récupération

Déchets

Adaptation au changement climatique
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Action 
en cours

Action 
à venir



Le PCAETest :

�‡ Élaboré pour une période de 6 ans (2022 �Æ2028),

�‡ Évalué au bout de 3 ans (2025),

�‡ Révisé à la fin des 6 ans (2028).

Si le PCAET a vocation à être évalué trois ans après son adoption
dans le cadre �G�·�X�Qbilan, la démarche PCAET intègre également
un dispositif de suivi/évaluation auquel sont associés des
indicateurs adossés à chaque action .

Cette disposition prise dans le cadre du décret du 29 juin 2016 concernant le
PCAET permet au territoire �G�·�D�V�V�X�U�H�Uun suivi et une évaluation dynamiques et
continus de ses actions et, plus largement, de son plan .
En effet, le décret décrit le dispositif en ces termes : « Le dispositif de suivi et
d'évaluation porte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté . Il décrit les
indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les
modalités suivant lesquelles ces indicateurs s'articulent avec ceux du schéma
régional prévu à l'article L. 222-1 ainsi qu'aux articles L. 4433-7 et L. 4251-1 du
code général des collectivités territoriales . Après trois ans d'application, la mise
en �±�X�Y�U�Hdu plan climat -air-énergie territorial fait l'objet d'un rapport mis à la
disposition du public . »

ÉCHÉANCES, SUIVI ET ÉVALUATION DU PCAET 
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UN OUTIL DE CO-CONSTRUCTION & DE SUIVI DYNAMIQUE

La formalisation du plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vet du dispositif de suivi et évaluation
ont été réalisés en �V�·�D�S�S�X�\�D�Q�Wsur �O�·�R�X�W�L�OPROSPER®. Ce dernier centralise
�O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes informations relatives au PCAETen donnant accès à :

�‰ Des données statistiques et cartographiques issues du
diagnostic ,

�‰ La stratégie quantitative définie dans le cadre du PCAET
(objectifs sectoriels, évolution du mix énergétique et éléments
économiques �M�X�V�T�X�·�jhorizon 2050),

�‰ Le plan �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vdétaillé et le tableau de bord de son suivi,
via une interface dynamique permettant de visualiser, saisir,
modifier et télécharger �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes fiches actions
(intégrant directement les indicateurs de suivi et
�G�·�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W��.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392322&dateTexte=&categorieLien=cid


Le programme �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vdu PCAET des Communautés de Communes Senlis
Sud Oise, Aire Cantilienne et Pays �G�·�2�L�V�Het �G�·�+�D�O�D�W�W�H��est établi pour la
période 2022-2028 et se compose de 45 actions . Celles -ci ont notamment
vocation à répondre aux orientations définies dans le cadre de la stratégie .

REPARTITIONSECTORIELLEDESACTIONS

RÉPARTITIONDESACTIONS SELONLERÔLEDESEPCI

REPARTITIONDESACTIONS SELONLEURSTATUTDEMISEEN OEUVRE
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�‡ Un nombre important 
�G�·�D�F�W�L�R�Q�V���j���H�Q�J�D�J�H�U���G�q�V��
2022
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32

4

5

4

�‡ Un rôle clé des 
EPCI avec plus des 
deux tiers des 
actions pour 
lesquelles les EPCI 
sont porteuses. Mais 
une pluralité des rôles 
secondaires : 
coordinateur, 
incitateur, relais de 
communication.

35%

65%

9

11

41
3

8

4

5
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Les 4 actions transversales sont multithématiques et concernent :

�‡ La sensibilisation des citoyens et des élus sur les enjeux air
énergie climat,

�‡ �/�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu territoire en cohérence avec les
enjeux de développement durable,

�‡ Le suivi de la mise en �±�X�Y�U�Hdes actions du PCAET.

actions

4

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

3 à venir1 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

2

22

2

1 1



88

P
LA

N
 

���­�����d�0�I�C
�]

�V�=���C�����­�����d�0�I�C�]��

actions

4

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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1 Se doter des moyens de piloter le PCAET et mobiliser les partenaires et acteurs

2 Informer et sensibiliser les élus et agents pour en faire des relais de la transition écologique

3 Sensibiliser les habitants aux enjeux du développement durable

4 Intégrer les principes du développement durable dans l'aménagement du territoire
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Les 11 actions du secteur du parc bâti et du cadre de vie
�V�·�D�U�W�L�F�X�O�H�Q�Wautour des thématiques suivantes :

�‡ �/�·�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�Wdes ménages (technique, financier
et dans leurs pratiques),

�‡ La structuration de la filière de la rénovation,

�‡ �/�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la performance énergétique du
patrimoine public .

actions

11

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

7 à venir4 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H
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actions

11

5 Sensibiliser les ménages à la rénovation énergétique et impulser une dynamique

6 �$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���S�D�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���J�X�L�F�K�H�W���X�Q�L�T�X�H���G�H���O�
�K�D�E�L�W�D�W

7 Renforcer l'accompagnement des ménages pendant leur projet de rénovation énergétique

8 �(�W�X�G�L�H�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�L�G�H���j���O�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���©���U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���ª

9 Mobiliser les acteurs pour repérer les ménages en situation de précarité énergétique

10 �)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�p�P�H�U�J�H�Q�F�H���G�H���J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�V���G�·�D�U�W�L�V�D�Q�V���O�R�F�D�X�[���H�W���O�H�X�U���I�R�U�P�D�W�L�R�Q

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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11 Réaliser un diagnostic énergétique du patrimoine communal et intercommunal

12 Développement des opérations de maîtrise énergétiques sur le patrimoine communal et intercommunal

13 Remplacer et optimiser l'éclairage public

14 Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments publics

15 Installer des panneaux photovoltaïques sur le patrimoine public
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Les 3 actions associées au secteur de �O�·�L�Q�G�X�V�W�U�L�Hdoivent permettre
�G�·�D�W�W�H�L�Q�G�U�Hdes objectifs en matière :

�‡ �'�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde la performance environnementale des
industries,

�‡ �'�·�(�F�R�O�R�J�L�HIndustrielle et Territoriale (EIT).

actions

3

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

1 à venir2 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H
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actions

3
16 �5�p�G�X�L�U�H���O�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�X�H�V���j���O�·�p�F�O�D�L�U�D�J�H���G�H�V���H�Q�V�H�L�J�Q�H�V���G�D�Q�V���O�H�V���]�R�Q�H�V���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V

17 Promouvoir les dispositifs d'aides et d'accompagnement des entreprises aux enjeux "énergie"

18 Accompagner les entreprises dans la mise en place d'une démarche de type EIT

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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Les 9 actions du secteur des transports ont pour ambition de
répondre aux enjeux suivants :

�‡ La réduction initiale du besoin de déplacement (politique
�G�·�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Qet �G�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu territoire, services
alternatifs, etc .),

�‡ Le développement des mobilités alternatives à la voiture
individuelle,

�‡ La motorisation des véhicules .

actions

9

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

5 à venir4 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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actions

9

19 Créer des aires de mobilité visant à offrir des moyens alternatifs à la voiture individuelle

20 Renforcer les grands pôles d'échanges multimodaux et les points d'arrêt 

21 �5�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�H�V���E�X�V���G�H�V�V�H�U�Y�D�Q�W���O�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���X�U�E�D�L�Q�V�����]�R�Q�H�V���G�·�D�F�W�L�Y�L�W�p���H�W���S�{�O�H�V���G�H���P�R�E�L�O�L�W�p���U�X�U�D�O�H

22 Créer un service de transport à la demande en zones peu denses

23 Poursuivre le développement de l'offre de covoiturage sur le territoire

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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actions

9

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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TRANSPORTSTR

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H

24 Intégrer les enjeux de mobilité dans les politiques d'urbanisme en limitant l'étalement urbain

25 Aménager des itinéraires « modes doux » en zones urbaines et vers les gares et zones d'emplois

26 Amorcer des réflexions avec les grandes entreprises du territoire sur la construction de PDE ou PDIE

27 Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le territoire



AGRICULTURE & SYLVICULTURE

1717

A travers les actions du secteur agricole et sylvicole, les
thématiques suivantes sont abordées :

�‡ �/�·�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Qdurable,

�‡ �/�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qdes performances environnementales des
pratiques agricoles afin �G�·�H�Qlimiter �O�·�L�P�S�D�F�W.
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actions

4

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

1 à venir3 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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actions

4

AGS

28 Accompagner la diminution des émissions de Gaz à Effets de Serre (GES) des pratiques agricoles

29 Améliorer le potentiel de stockage carbone des sols agricoles

30 �$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�D���G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X���V�H�F�W�H�X�U���D�J�U�L�F�R�O�H

31 Favoriser la production locale et encourager les circuits courts et de proximité alimentaires

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).

A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 &

 S
Y

LV
IC

U
LT

U
R

E
 

�²
D

ét
ai

l d
es

 a
ct

io
ns

 

Plan Climat -Air-Energie Territorial
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Les 8 actions liées à la production �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable et de
récupération recoupent plusieurs enjeux :

�‡ La production �G�·�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�prenouvelable,

�‡ La production de chaleur renouvelable pour répondre
aux besoins de chaleur (chauffage, ECS,chaleur),

�‡ La production de biogaz,

�‡ �/�·�L�P�S�O�L�F�D�W�L�R�Qde la collectivité et des citoyens dans les
projets �G�·�p�Q�H�U�J�L�Hrenouvelable et de récupération .

actions

8

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

8 à venir0 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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actions

8

32 Etudier les synergies entre bâtiments voisins et conduire des projets mutualisés

33 Impliquer les citoyens dans le financement des projets EnR&R

34 Identifier les grandes toitures propices au PV et amorcer un dialogue avec les propriétaires

35 Favoriser la pose de panneaux photovoltaïques dans le respect du patrimoine

36 Développer les centrales photovoltaïques au sol et sur ombrières de parking

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).

ÉNERGIES RENOUVELABLES & DE RÉCUPÉRATION
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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actions

8
37 Lancer un projet de méthanisation territoriale

38 Accompagner les projets de méthanisation

39 Recenser les bâtiments avec d'importants besoins en chaleur et en climatisation

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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Le secteur des déchets ne représente �T�X�·�X�Q�Htrès faible part de
émissions de gaz à effet de serre du territoire (moins de 1%), mais il
constitue une bonne porte �G�·�H�Q�W�U�p�Hpour sensibiliser plus
largement les citoyens aux conséquences du mode de vie de
chacun sur son environnement et pour faire entrer dans les �P�±�X�U�V
les petites actions quotidiennes �T�X�·�L�P�S�O�L�T�X�Hcette prise de
conscience . La réduction de la quantité de déchets à la source
constitue le premier levier à activer, car « le meilleur déchet est
celui que �O�·�R�Qne produit pas ». Ainsi, �O�·�D�F�W�L�R�Qconcernant les
déchets doit permettre :

�‡ La réduction des déchets produits,

�‡ �/�·�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Qde leur gestion,

�‡ Une meilleure valorisation des déchets .

action

1

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

0 à venir1 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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action

1 40 Poursuivre la politique de réduction des déchets et de valorisation

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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DÉCHETS
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Le dérèglement climatique a �G�·�R�U�H�Vet déjà lieu et certaines de
ses conséquences sont inéluctables . �&�·�H�V�Wpourquoi, en parallèle
des mesures visant �O�·�D�W�W�p�Q�X�D�W�L�R�Qdu changement climatique, il est
nécessaire de proposer des mesures �G�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qqui permettent
de rendre le territoire plus résilient. Les cinq actions retenues
concernent :

�‡ La préservation de la ressource en eau,

�‡ La préservation des milieux naturels,

�‡ �/�·�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Qdes pratiques agricoles au changement
climatique .

actions

5

Répartition des actions par type de porteur

Répartition des actions par typologie

PHASAGE DES ACTIONS

> 
2025

3 à venir2 en cours

�1�E�U�H���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���S�D�U���D�Q�Q�p�H

Plan Climat -Air-Energie Territorial
�&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�·�2�L�V�H���H�W���G�·�+�D�O�D�W�W�H
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actions

5

41 Accompagner les agriculteurs dans une meilleure gestion des ruissellements en milieu rural

42 Intégrer les enjeux de limitation de l'artificialisation des sols dans les documents d'urbanisme

43 Intégrer les enjeux de limitation du ruissellement des eaux pluviales dans les opérations d'urbanisme

44 Promouvoir un usage sobre de la ressource en eau 

45 S'associer aux démarches de sensibilisation et de préservation des domaines forestiers

�/�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���U�H�W�H�Q�X�H�V���H�W���G�p�I�L�Q�L�H�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�·�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�R�Q�W���U�p�S�H�U�W�R�U�L�p�H�V���F�L-après. Les fiches actions corresp ondantes sont 
disponibles en annexes (cf. annexe).
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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4SUIVI & ÉVALUATION

Stratégie départementale de Transition Énergétique 
Haute -Vienne
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« Le dispositif de suivi et �G�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qporte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté . Il décrit les indicateurs à
suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant lesquelles ces indicateurs �V�·�D�U�W�L�F�X�O�H�Q�W
avec ceux du schéma régional prévu à �O�·�D�U�W�L�F�O�HL.222-1 ainsi �T�X�·�D�X�[articles L.4433-7 et L.4251-1 du code général des
collectivités territoriales . »
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Pour assurer le pilotage du PCAET,les trois EPCI se sont dotés �G�·�X�QComité de Pilotage (COPIL) transversal destiné à assurer le
suivi de �O�·�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Qdu PCAET ainsi que sa mise en �±�X�Y�U�H. La transversalité du COPIL est, par ailleurs, garante de la
cohérence des démarches de planification sectorielles menées avec les mesures définies dans le PCAET. Ce dernier
constitue, par conséquent, un ensemblier de la politique de développement durable ayant pour finalité la lutte contre le
changement climatique et son adaptation pilotée par le territoire .
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PRINCIPALES MISSIONS DU COPIL PCAET :
�‡ Assurer la bonne mise en �±�X�Y�U�Hdu programme �G�·�D�F�W�L�R�Q�Vdéfini sur la période et sa cohérence

avec les objectifs stratégiques retenus,
�‡ Valider les méthodologies et les contenus associés à chaque projet découlant des actions du plan

�G�·�D�F�W�L�R�Q�V(adéquation avec les objectifs initiaux et les enjeux climat -air-énergie et
environnementaux du territoire),

�‡ Informer les instances décisionnelles des collectivités .

COMPOSITION DU COPIL PCAET :
�‡ Elusreprésentant le territoire des trois EPCI,
�‡ Représentants des acteurs territoriaux dans les champs du développement économique, de

�O�·�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�Wdu territoire et de �O�·�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��
�‡ Représentants de �O�·�(�W�D�W��notamment la DDT60 et la DREALHauts-de -France .

GOUVERNANCE

Plan Climat -Air-Energie Territorial
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« Le dispositif de suivi et �G�·�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Qporte sur la réalisation des actions et le pilotage adopté . Il décrit les indicateurs à
suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant lesquelles ces indicateurs �V�·�D�U�W�L�F�X�O�H�Q�W
avec ceux du schéma régional prévu à �O�·�D�U�W�L�F�O�HL.222-1 ainsi �T�X�·�D�X�[articles L.4433-7 et L.4251-1 du code général des
collectivités territoriales . »
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Plan Climat -Air-Energie Territorial
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MISEEN �U�h�t�Y��DU SUIVI

�‡ Chaque porteur �G�·�D�F�W�L�R�Qréalise le suivi des indicateurs
associés à chacune de ses actions ou fournit les
informations/données nécessaires au suivi.

�‡ Le chargé de mission PCAETassure le suivi de �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes
actions du plan en agrégeant �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hdes données de
suivi dans �O�·outil PROSPER®afin de rendre compte de son
avancement et de sa performance . Cette agrégation des
indicateurs est disponible au sein �G�·�X�Qtableau de bord fourni
par �O�·�R�X�W�L�O.

�/�·�e�9�$�/�8�$�7�,�2�1

= exercice ponctuel établi au 
bout de trois ans 

�‡ �3�R�U�W�H���V�X�U���O�·�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W���H�W���O�D��
qualité du programme 
�G�·�D�F�W�L�R�Q�V���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H�V��
objectifs fixés.

�‡ Peut intégrer une 
appréciation des moyens 
déployés pour la mise en 
�±�X�Y�U�H���D�I�L�Q���G�H���V�·�L�Q�V�F�U�L�U�H���G�D�Q�V��
une démarche itérative.

LE SUIVI

= tout au long de la mise en 
�±�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q����en continu )

�‡ Vise à apporter une vision 
�T�X�D�Q�W�L�I�L�p�H���G�H���O�·�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W��
des actions.

�‡ Réalisé sur la base 
�G�·�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���D�V�V�R�F�L�p�V���j��
chacune des actions. Ceux -
ci sont définis lors de la 
construction des actions.

DISPOSITIF DE SUIVI & ÉVALUATION

Le suivi et évaluation du PCAET représentent des actions clés dans la
mise en �±�X�Y�U�Hdu plan . Ceux -ci sont réalisés sur �O�·�H�Q�V�H�P�E�O�Hde son
cycle de vie et ont pour objectifs de rendre compte de �O�·�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W
de la programmation au regard des objectifs fixés. Ilsdoivent permettre
�G�·�p�Y�D�O�X�H�Ule déploiement des actions ainsi que leur efficacité .

1 2

Actions Indicateurs Suivi des 
indicateurs 

EXTRAIT DE TABLEAU DE BORD PROPSER®
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Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Se doter des moyens de piloter l'EPE et 
mobiliser les partenaires et acteurs

Se doter de moyens de piloter le 
PCAET et mobiliser les partenaires 

et acteurs

Fournir une réponse locale appropriée aux enjeux du 
dérèglement climatique et de l'augmentation du coût 
des énergies.

Objectifs énergétiques pour 2050
- Diminuer de 38% les consommations énergétiques
- Atteindre 31% d'autonomie énergétique
- Réduire de 44% les émissions de gaz à effet de serre

1. Porter et piloter le PCAET :
Portage politique global : Président et Vice-Président délégué à la transition écologique.
Coordination et animation transversale : DGS, DST, chargés de mission transition écologique, chargés de communication
Portage politique et pilotage technique : autres Vice-Présidents, services de l'EPCI et des communes.
Comité technique interne thématique : 3 à 5 fois par an.
Comité de Pilotage avec les élus: 1 fois par an.

2. Communiquer sur la démarche et mobiliser les acteurs locaux :
Créer ou utiliser un visuel spécifique PCAET afin d'identifier les supports concernant les thématiques liées.
La CCAC utilise son logo "l'Aire au vert" pour toutes les thématiques environnementales.
Instaurer un temps d'échanges avec les partenaires institutionnels et techniques,un panel de citoyen etc.: réunion 1 fois par an 
minimum.

3. Déployer les moyens financiers nécessaires à la mise en oeuvre du PCAET :
���o�o�}�µ���Œ���µ�v�����µ���P���š�����v�v�µ���o����� ���]� �����µ�Æ�������š�]�}�v�•�����µ���W�������d�����š���]�v�š� �P�Œ���Œ���o���•����� �‰���v�•���•�����[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š�������v�•���o�����W�W�/�X
�D���š�š�Œ�������v���‰�o���������µ�v�����À���]�o�o�����•�µ�Œ���o���•���•�µ���À���v�š�]�}�v�•�����š�����‰�‰���o�•�������‰�Œ�}�i���š�•�U���‰���Œ�u���š�š���v�š���������(�����]�o�]�š���Œ���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ���������•���‰�Œ�}�i���š�•��������
transition énergétique et écologique.

4. Assurer le suivi et l'évaluation de l'étude :
�D���š�š�Œ�������v���‰�o���������µ�v�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(���������•�µ�]�À�]�����š�����[� �À���o�µ���š�]�}�v���Œ� �P�µ�o�]���Œ�����µ���W�������d���‹�µ�]���‰�}�µ�Œ�Œ�����Œ���‰�}�•���Œ���v�}�š���u�u���v�š���•�µ�Œ���o�[�}�µ�š�]�o���—�W�Z�K�^�W���Z�—�X
Communiquer régulièrement auprès du public sur les résultats obtenus.
Participer activement au réseau des territoires en PCAET du département de l'Oise et de la région Hauts de France.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION

1
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Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Se doter des moyens de piloter l'EPE et 
mobiliser les partenaires et acteurs

agricole

- Services de l'EPCI
- Communes
- Porteurs d'actions

PNR Oise Pays de France, SE60...
- Partenaires institutionnels

EPCIs

Changement des habitudes de travail
Développement de compétences nouvelles
Essoufflement de la dynamique
Mobilisation insuffisante des acteurs du territoire

Charges de personnel
�ñ�ì�X�ì�ì�ì���¦�l���v

1 chargé de mission PCAET/transition écologique par 
territoire
+ Mobilisation des ressources de l'EPCI en 
communication et finances notamment

Nombre de comités/réunions techniques internes liées au PCAET

Nombre de COPIL liés au PCAET

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Informer les élus et agents pour en faire des 
relais de la transition énergétique

Informer et sensibiliser les élus et 
agents pour en faire des relais de 

la transition écologique

Fournir une réponse locale appropriée aux enjeux du 
dérèglement climatique et de l'augmentation du coût 
des énergies.

Objectifs énergétiques pour 2050
- Diminuer de 38% les consommations énergétiques
- Atteindre 31% d'autonomie énergétique
- Réduire de 44% les émissions de gaz à effet de serre

1. Apporter de l'information aux élus et agents des collectivités

Afin que les élus et agents deviennent des relais de la transition écologique et aient les informations nécessaires pour répondre 
aux questions des administrés, il est nécessaire de :
- Leur faire prendre connaissance et conscience des enjeux de la transition énergétique et écologique,
- Leur fournir une information claire et simple sur différents thèmes (ordres de grandeur d'installations photovoltaïques, relais 
vers les partenaires de la rénovation énergétique...).

Si les actions d'efficacité énergétique sont indispensables pour réduire les consommations à terme, le changement des 
comportements et la sobriété ont eux aussi un réel impact sur la transition énergétique. Concernant la gestion interne des 
collectivités, des agents "ambassadeurs relais" pourront être formés plus précisément aux éco-gestes au bureau et seront 
chargés de diffuser les bonnes pratiques.
Des temps de sensibilisation dédiés pour les agents ou/et élus par les chargé(e)s de mission transtion écologique ou les 
partenaires sont à prévoir pour les tenir informés de la démarche sur le territoire.

2. Nommer des référents "énergie-habitat"

Les collectivités sont souvent la porte d'entrée des citoyens pour toutes les questions relatives à la vie quotidienne.
La nomination de référents "énergie-habitat" dans les communes, que ce soit un élu ou un agent, permettrait d'apporter un 
premier niveau de réponse à ces citoyens, avant de les orienter vers les partenaires adaptés pour les accompagner sur un sujet 
spécifique (par exemple : relais vers l'Espace France Rénov' pour la rénovation énergétique).
Ces référents seront formés avec l'appui des structures partenaires du territoire (ADIL60, SE60...). En outre, des visites 
spécifiques pourront également être organisées afin de traiter de manière plus approfondie des projets photovoltaïques, de 
méthanisation, ou même de rénovation énergétique ou s'informer des politiques de communications et d'animations.
La CCSO a nommé des référents "energie-habitat" par communes, hors membres commissions Transition Climatique 
énergetique et Nouvelles mobilités

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION

2
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Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Informer les élus et agents pour en faire des 
relais de la transition énergétique

agricole

Communes : diffusion, animation
SE60 : informations et formations
CERDD : ressources documentaires

ADEME : informations et formations
ADIL 60 : formation des référents

EPCIs

Mobilisation insuffisante des relais communaux

Animation :
- Campagne de communication : prévoir environ 
�ñ�X�ì�ì�ì�¦�l���v
�r���&�}�Œ�u���š�]�}�v�����–�—���u�����•�•�������µ�Œ�•�—���W���‰�Œ� �À�}�]�Œ�����v�À�]�Œ�}�v���ñ�ì�ì�¦��
par jour de formation

 EPCI : 1 demi-journée/trimestre -Structuration de la 
démarche et coordination
Partenaires : 1 demi-journée/trimestre - Formation

Nombre d'agents participants aux animations de sensibilisation et d'information

Nombre d'élus participants aux animations de sensibilisation et d'information

Nombre de réferents habitat

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Sensibiliser les habitants aux enjeux du 
développement durable

Sensibiliser les habitants aux 
enjeux du développement durable

Fournir une réponse locale appropriée aux enjeux du 
dérèglement climatique et de l'augmentation du coût 
des énergies.

Objectifs énergétiques pour 2050
- Diminuer de 38% les consommations énergétiques
- Atteindre 31% d'autonomie énergétique
- Réduire de 44% les émissions de gaz à effet de serre

La sensibilisation des habitants est primordiale pour lancer une démarche de transition énergétique et écologique sur le 
territoire. En effet, nombreux sont ceux qui ne s'intéressent pas à cette dynamique, simplement par manque de connaissance 
des enjeux relatifs au dérèglement climatique. Le changement des comportements passera obligatoirement par une meilleure 
maitrise du sujet par l'ensemble de la population.

1. Mettre en oeuvre un plan de communication sur la démarche PCAET
La collectivité doit intégrer dans son plan de communication une thématique spécifique sur l'aspect climat-air-énergie. Ce plan 
permet de fixer des objectifs, de distribuer les rôles de chacun et surtout planifier les actions de communication qui seront 
conduites, par cibles spécifiques et par média. La communication mise en oeuvre par la collectivité doit viser à inciter les 
citoyens à des comportements et à une consommation éco-responsable. Elle doit également s'appuyer sur les relais locaux 
(élus, associations...) qui peuvent aider les habitants à évoluer et agir davantage en faveur du climat (bulletins EPCI, site 
internet réseaux, sociaux..)
2. Organiser des éco-évènements et "verdir" tous les évènements culturels et sportifs
La tenue d'éco-évènements sur le territoire est un bon moyen pour sensibiliser la population dans une ambiance festive et 
ludique. Ce type de manifestation peut regrouper différents acteurs locaux pour sensibiliser à tous les aspects du 
développement durable (habitat, mobilité, alimentation, recyclage, réemploi...).
L'EPCI pourra également travailler avec les associations et les communes pour rendre les événements culturels et sportifs du 
territoire éco-responsables, et y intégrer une composante climat-air-énergie (par l'intermédiaire d'une animation, d'un stand 
ou de supports de communication).
La CCAC organise annuellement une manifestation "L'Aire au Vert" sur les sujets autour de la transition écologique.
La CCPOH organise un salon de l'habitat autour de la thermographie aérienne.

3. Sensibiliser les scolaires aux enjeux de mobilité durable et de réduction des consommations liées aux déplacements
Informer et sensibiliser le public scolaire aux enjeux de la mobilité via l'organisation d'évènements ou de challenges. (exemple 
du challenge mobilité scolaire organisé par la Région vise à faire découvrir au moins une fois dans l'année un mode de 
déplacement alternatif à la voiture aux parents et aux enfants).
La CCSSO a mis en place : le dispositif Moby à l'école dans 6 écoles primaires ,  programme d'écomobilité scolaire qui vise à 
favoriser des modes de déplacement plus « propres » et plus sûrs pour les trajets domicile / école de tous ceux qui fréquentent 
l'établissement(enseignants, élèves et leurs parents et personnel technique). Et le programme Watty  Watty à l'école qui a pour 
�u�]�•�•�]�}�v���������•���v�•�]���]�o�]�•���Œ���o���•�����v�(���v�š�•�����µ�Æ���P���•�š���•��� ���}�r���]�š�}�Ç���v�������o�[� ���}�o�������v���o���•���Œ���v�����v�š�������š���µ�Œ�•���������o�����u���`�š�Œ�]�•�������–� �v���Œ�P�]���������o�����(�}�]�•�������v�•��

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Scolaires

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Multi > Axe de travail : Politiques et documents de la collectivité > Action : Sensibiliser les habitants aux enjeux du 
développement durable

agricole

Associations du territoire (Coye en 
�d�Œ���v�•�]�š�]�}�v�U�����h�ñ�s�Y�•
Région HdF : challenge mobilité scolaire
PNR Oise Pays de France, ONF...

- Etablissements scolaires, Education 
nationale, éco-délégués
- Asso dédiées (Réseau Mille Pattes, 
Marchons vers l'école...)

EPCIs et communes

Changement des habitudes
Besoin de parents volontaires motivés pour porter les 
projets

Animation à ajuster selon la stratégie choisie :
- Campagne de communication : 
�‰�Œ� �À�}�]�Œ�����v�À�]�Œ�}�v���í�ñ�X�ì�ì�ì�¦�l���v
- Eco-évènements : 
�‰�Œ� �À�}�]�Œ�����v�š�Œ�����í�ì�X�ì�ì�ì�����š���î�ì�X�ì�ì�ì�¦�l���v��

A ajuster selon la stratégie choisie :
- EPCI : 1 journée/mois - communication
et >1 journée/mois  lors d'éco-évènements
- Partenaires : 1 journée/trimestre

Nombre éco-d'événements organisés

PNR OPF (pédibus, vélobus, plan déplacement écomobilité scolaire), Région HdF (Génération+ biodiv, festival de l'arbre et 
des chemins ruraux, dispositif "RDV avec l'Environnement en HdF), ADEME (aides au changement de comportement), 

certificats d'énergie (CEE)...

Lien vers le Réseau Mille Pattes : http://www.reseaumillepattes.org/
Lien vers le Challenge Mobilité Scolaire : https://challenge-ecomobilite-scolaire.fr/

Nombre de participants au travers des manifestations

Nombre de publications autour de la thématique ( articles bulletins et publications 
numériques)

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Multi > Axe de travail : Aménagement du territoire > Action : Intégrer les principes du développement durable dans 
l'aménagement du territoire

Intégrer les principes du 
développement durable dans 
l'aménagement du territoire

Fournir une réponse locale appropriée aux enjeux du 
dérèglement climatique et de l'augmentation du coût 
des énergies.

Objectifs énergétiques pour 2050
- Diminuer de 38% les consommations énergétiques
- Atteindre 31% d'autonomie énergétique
- Réduire de 44% les émissions de gaz à effet de serre

1. Intégrer le développement durable dans l'élaboration des documents d'urbanisme :
Afin de prendre en compte les problématiques du développement durable et de la transition écologique, des prescriptions et 
recommandations favorables aux enjeux énergie, climat et qualité de l'air doivent être inscrites dans les documents 
d'urbanisme, en particulier le SCoT et le PLU(i-h). 

Cela peut être réalisé via l'intégration des orientations, indicateurs et objectifs du PCAET dans les documents d'urbanisme, où 
cela est pertinent : forme urbaine, mixité fonctionnelle, mixité d'usages, adaptation au dérèglement climatique, performances 
énergétiques, réglementations sur l'installations d'énergies renouvelables, stationnement et déplacements doux...

2. Garantir la prise en compte de l'environnement dans tous les nouveaux projets d'aménagement
La prise en compte des principes du développement durable en amont des projets d'aménagement peut passer par 
l'élaboration d'un référentiel ou d'une charte d'aménagement durable (AD). 
Au dela des aspects techniques, cela permet la mise en place d'une gouvernance qui intègre les dimensions environnementales 
pour tous les projets d'aménagement et d'infrastructure.
Ce type de référentiel conduira les collectivités et les prestataires à dimensionner les projets suivant leur impact carbone et 
environnemental (par le biais des appels d'offres, prescriptions techniques et contraintes aux fournisseurs).

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Aménageurs, 
promoteurs, bureaux 
d'études
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Secteur : Multi > Axe de travail : Aménagement du territoire > Action : Intégrer les principes du développement durable dans 
l'aménagement du territoire

agricole

- Aménageurs, promoteurs : travaux
- Experts du domaine public (DDT, 
���W�&�>�K�Y�•�W�����}�v�•���]�o���‰�}�µ�Œ���o�����Œ� �������š�]�}�v�������•��
documents

- PNR Oise Pays de France
- CAUE de l'Oise

EPCIs et communes

Empilement des documents d'urbanisme
Attention à une trop grande rigidité de la charte

Construction et déploiement d'un référentiel / d'une 
charte AD :
- Coût de fonctionnement (hors temps humain) : env. 
�ï�ì�ì�ì���¦�l���v

EPCI : En fonction des compétences internes et des 
études à venir: Mobilisation des ressources de l'EPCI : 
mission SCoT (documents d'urbanisme), mission 
urbanisme (projets d'aménagement) et missions 
trnsition écologique (suivi PCAET).

Création de la charte d'aménagement durable (AD)

« Le règlement [du PLU] peut définir des secteurs dans lesquels il impose aux constructions, travaux, installations et 
aménagements de respecter des performances énergétiques et environnementales renforcées qu'il définit. A ce titre, il 
peut imposer une production minimale d'énergie renouvelable, le cas échéant, en fonction des caractéristiques du projet 
���š���������o�������}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�������•���•�]�š���•�����}�v�����Œ�v� �•�X���€�X�X�X�•���i���~���Œ�š�]���o�����>�í�ñ�í�r�î�í�����µ�����}�������������o�[�µ�Œ�����v�]�•�u���•

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Rénovation > Action : Sensibiliser les ménages à la rénovation énergétique et impulser une 
dynamique

Sensibiliser les ménages à la 
rénovation énergétique et impulser 

une dynamique

Pour assurer la visibilité des dispositifs, il est nécessaire 
de mettre en place des campagnes d'information 
coordonnées ainsi qu'une animation spécifique sur la 
rénovation énergétique des logements.

Objectifs 2050 pour le logement :
- Rénovation BBC : 17% du parc de maisons 
individuelles, 40% des logements collectifs et 60% 
des logements HLM

La mise en place et la coordination des campagnes de communication/sensibilisation/animation à l'échelle du territoire seront 
à terme portées par le guichet unique. Cependant, avant la structuration du guichet unique, des initiatives peuvent être mises 
en place par les EPCI et leurs partenaires rapidement. Une liste non exhaustive des outils et dispositifs d'animations 
envisageables est dressée ci-dessous :

- diffusion régulière d'informations à travers les magazines communaux et intercommunaux :
la diffusion des permanences de l'espace France Rénov de l'ADIL60 sur le territoire, la promotion du dispositif Picardie Pass 
Rénovation en relayant des supports mis à disposition par le Service Public de l'Efficacité Energétique...

- mise en place d'animation type Défi Familles à Energie Positive : ce type d'animation vise notamment à faire prendre 
conscience à des ménages volontaires des gisements d'économie d'énergie existant en adoptant des mesures simples de 
sobriété énergétique,

- organisation de manifestation autour d'outils de thermographie (thermographie aérienne ou balades thermographiques) : Si 
d'un point de vue technique ce type d'outil ne permet pas forcément de rendre une image fiable de la performance des 
bâtiments, cet outil représente un levier intéressant de sensibilisation.
Une action à grande échelle autour de la  thermographie aérienne est en cours sur la CCPOH. 

- Promotion des retours d'expériences locaux de rénovations énergétiques réussies : la mise en avant d'expériences réussies 
localement rassure et  facilite grandement la projection des ménages. Une visite à domicile et un témoignage de l'usager peut 
également être envisagé à titre d'exemplarité.

Les EPCI peuvent aussi s'appuyer sur des associations locales pour l'aspect sensibilisation s'il en existe sur le territoire.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Rénovation > Action : Sensibiliser les ménages à la rénovation énergétique et impulser une 
dynamique

agricole

- PNR Oise Pays de France
- ADIL 60
- Picardie Pass Rénovation, Région, Ademe

Associations locales

EPCIs

Mobilisation sur le long terme des habitants sur la 
thématique

Coûts de fonctionnement / communication :environ 10 
�ì�ì�ì���¦���‰���Œ�����v

Pour certains dispositifs spécifiques, il peut exister des aides ou accompagnement à l'échelle nationale et régionale 
�~���K�d�d�Z�/�U���•�Ç�•�š���u�������–���]�����•�����µ�����Z���v�P���u���v�š�����������}�u�‰�}�Œ�š���u���v�š���������o�–�������D���•�U�������Œ�š�]�(�]�����š�•�����–� ���}�v�}�u�]�������–� �v���Œ�P�]���Y

�E�}�u���Œ�������–�����š�]�}�v�•���������•���v�•�]���]�o�]�•���š�]�}�v���}�Œ�P���v�]�•� ���•���~�����o�������•���š�Z���Œ�u�]�‹�µ���•�U���À�]�•�]�š���•�Y�•��

Les moyens humains nécessaires seront portés par 
les services de l'EPCI avant d'être portés par ceux 
définis dans l'action du guichet unique. Les services 
communication seront sollicités pour la mise en 
�ˆ�µ�À�Œ���������������u�‰���P�v���•�����������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v�X

Nombre de personnes sensibilisées par les actions de sensibilisation

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������5�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���!���$�F�W�L�R�Q�������$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���S�D�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���J�X�L�F�K�H�W���X�Q�L�T�X�H���G�H��
l'habitat

Accompagner les ménages par la 
�F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���J�X�L�F�K�H�W���X�Q�L�T�X�H���G�H��

l'habitat

Les collectivités locales, par leur proximité avec la 
population et leur neutralité, ont un rôle central de 
relais des dispositifs d'aide existants, face à la 
multiplicité des acteurs et la complexité technique du 
sujet. 

Objectifs 2050 pour le logement :
- Rénovation BBC : 17% du parc de maisons 
individuelles, 40% des logements collectifs et 60% 
des logements HLM

Il est nécessaire de mettre en place un Guichet Unique  en charge de l'information  et de la sensibilisation des ménages. Ce 
Guichet Unique devra notamment remplir les fonctions suivantes : 

- Un rôle de contact privilégié des ménages pour toute information liée à la rénovation énergétique du logement. Le guichet 
unique a un rôle fondamental d'aiguillage des ménages qui souhaitent engager des travaux de rénovation énergétique de leur 
logement. L'interlocuteur des ménages devra donc avoir une connaissance fine de l'ensemble des dispositifs d'aides et 
d'accompagnement existant en fonction de leur situation et de leurs besoins. Le guichet unique peut avoir un rôle 
d'accompagnement des ménages sur le projet mais sa fonction principale est d'aiguiller les ménages vers les autres acteurs en 
fonction de leur situation et leurs besoins. 

- Un rôle de sensibilisation et d'animation sur la thématique de la rénovation énergétique des logements auprès des 
ménages  (cf. action sensibilisation). 
Le seul interlocuteur local spécifique existant aujourd'hui sur le territoire est la permanence de l'espace France Rénov' assuré 
par l'ADIL 60 et souffrant d'un manque de visibilité auprès des élus et de la population. Il est donc nécessaire de renforcer ce 
relais local. 
Plusieurs pistes existent pour renforcer le portage local d'un dispositif d'information et d'animation auprès des ménages, c'est à 
dire renforcer les moyens humains mis à disposition à l'échelle locale : 
un renforcement portée directement par les EPCI ou leur groupement dans le cadre d'une prise de compétence sur la 
thématique de l'habitat et en partenariat avec les acteurs locaux, 
un renforcement à travers la mobilisation de moyens humains mis à disposition par le PNR Oise Pays de France dans le cadre de 
son COTRI, Contrat d'Objectifs pour l'accélération de la Troisième Révolution Industrielle 
ou encore un renforcement de l'adhésion avec un acteur comme l'ADIL 60 afin de développer les prestations d'animations sur 
le territoire. 
Quelle que soit la structuration finale choisie, les EPCI ont à leur charge la prise en main de la démarche de structuration de ce 
service.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������5�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���!���$�F�W�L�R�Q�������$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�H�V���P�p�Q�D�J�H�V���S�D�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q���J�X�L�F�K�H�W���X�Q�L�T�X�H���G�H��
l'habitat

agricole

- PNR Oise Pays de France, 
- ADIL 60, CD60 (PIG)
- SPEE (Picardie Pass Renovation)

- Région (à travers l'AàP guichet unique), 
- Ademe (à travers le programme SARE de 
l'ADEME)

EPCIs

Enjeu de coordination entre EPCI et les partenaires 
du territoire pour construire un dispositif clair et 
simple d'accès pour les ménages à l'échelle de 
l'ensemble du territoire.

1 ETP ingénieur = 50 000 euros par an

+ Coûts de communication (voir action 5)

1 ETP mutualisé sur les 3 EPCI a minima en charge 
d'assurer une permanence d'information pour les 
ménages et d'animer une dynamique territoriale sur 
le rénovation énergétique des logements. 

Appels à projet Région "guichet unique" et appels à projet Ademe "PLRE" ou SARE
COTTRI du PNR

Création du guichet unique de l'habitat [oui/non]

Remarque : Le cahier des charges de l'AàP Guichet Unique impose spécifiquement 2 ETP pour un territoire de 100 000 
habitants.
Afin de garantir une meilleure couverture territoriale, il pourrait être envisagé de déterminer des relais locaux à l'échelle 
de chacun des EPCI.

Nombre de ménages entrés en contact avec le guichet unique

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Rénovation > Action : Renforcer l'accompagnement des ménages pendant leur projet de 
rénovation énergétique

Renforcer l'accompagnement des 
ménages pendant leur projet de 

rénovation énergétique

L'accompagnement des ménages par un tiers de 
confiance pour la rénovation de leur logement 
(diagnostic, plan de financement, choix des artisans, 
suivi de chantier) est un levier essentiel pour garantir 
un niveau d'ambition et la qualité des travaux. 

Objectifs 2050 pour le logement :
- Rénovation BBC : 17% du parc de maisons 
individuelles, 40% des logements collectifs et 60% 
des logements HLM

Hauts de France Pass Rénovation porté par la Région, à travers le Service Public de l'Efficacité Energétique (SPEE) offre une 
solution d'accompagnement des ménages par un tiers de confiance pour les ménages souhaitant engager des travaux globaux 
ambitieux en maison individuelle entraînant au moins 40% d'économie d'énergie. Cet accompagnement technique, d'un 
�u�}�v�š���v�š���������í�ô�ò�ì�¦���‰���Œ���u� �v���P�������v���u���]�•�}�v���]�v���]�À�]���µ���o�o�������š���õ�ì�ì�¦���‰���Œ���o�}�P���u���v�š�����v�����}�‰�Œ�}�‰�Œ�]� �š� �U�����}�v�•�]�•�š�������}�v���Œ���š���u���v�š�����W

- la réalisation d'un audit énergétique du logement : un opérateur réalise une visite au domicile pour récupérer les 
informations techniques nécessaires à la réalisation de l'audit énergétique et les informations sur le ménage qui permettront 
de définir les aides et les possibilités de financement d'un éventuel bouquet de travaux. L'audit énergétique fait l'objet d'une 
réunion de restitution entre l'opérateur et le ménage. La réalisation n'engage pas de dépense du ménage.

- une proposition de prestation d'accompagnement à la réalisation des travaux recouvrant le choix des artisans, la 
structuration du financement (avance des aides par le PPR et récupération des aides ANAH/Action Logement/autres 
directement par le PPR), le suivi du chantier et l'accompagnement post-chantier. Cette prestation complète représente un 
coût de 1860�¦���‰�}�µ�Œ���o�����u� �v���P���X

- un dispositif de tiers-financement permettant aux ménages ayant des difficultés à obtenir un prêt bancaire d'investir à 
travers un financement direct des travaux par le PPR et un remboursement par le ménage à travers de mensualités prenant 
en compte les économies d'énergie réalisée.
Mis en place de manière expérimentale jusqu'à aujourd'hui sur certains territoires de l'ex-Région Picardie, le dispositif est 
généralisé à l'échelle de l'ensemble de la Région Hauts de France. La région propose un dispositif d'accompagnement similaire à 
destination des copropriétés. Dans ce cadre afin de soutenir le dispositif et de réduire le coût du service pour les ménages, la 
collectivité pourrait prendre en charge une part des coûts du service. Le rôle de la collectivité sera a minima d'assurer la 
promotion de ce dispositif auprès de la population (cf. actions guichet unique et sensibilisation).

�r���>�����W�/�'�����•�š���µ�v���‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������[�����š�]�}�v���‰���Œ�u���š�š���v�š���o�����Œ� �Z�����]�o�]�š���š�]�}�v�����[���v�•���u���o���•���]�u�u�}���]�o�]���Œ�•���}�µ���������o�}�P���u���v�š�•�X���/�o�����•�š�������•� ���•�µ�Œ���µ�v����
���}�v�À���v�š�]�}�v�����v�š�Œ�����o�[���š���š�U���o�[���v���Z�U���o���•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�����}�v�����Œ�v� ���•�����š���µ�v���}�‰� �Œ���š���µ�Œ�X���>������� �‰���Œ�š���u���v�š���������o�–�K�]�•�������‰�}�Œ�š�����µ�v���W�/�'���•�µ�Œ��
l'ensemble de son territoire.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Rénovation > Action : Renforcer l'accompagnement des ménages pendant leur projet de 
rénovation énergétique

agricole

CC Aire Cantilienne,
CC Senlis Sud Oise, 

 CC Pays Oise et d'Halatte
PNR Oise Pays de France

SPEE: Hauts de France Pass Rénovation et PIG 60

Reste à charge pour l'habitant
Passage à l'acte dans la rénovation du logement suite 
à l'audit énergétique

En considérant les objectifs de rénovation BBC : 
- 140 maisons individuelles/an : si prise en charge à 
�Z���µ�š���µ�Œ���������ñ�ì�ì�¦�l�u� �v���P���U�����µ���P���š�����v�v�µ���o���������ó�ì�X�ì�ì�ì�¦
- 130 logements collectifs/an : si prise en charge à 
�Z���µ�š���µ�Œ���������î�ñ�ì�¦�l�u� �v���P���U�����µ���P���š�����v�v�µ���o���������ï�î�X�ñ�ì�ì�¦

1  ETP environ pris en charge par le SPEE pour 
l'accompagnement des ménages sur le territoire. Pas 
de moyens humains supplémentaires mis à 
disposition par les EPCI. Prises en charge d'une partie 
du coût pour les ménages.

Prise en charge d'une partie des coûts sur fonds propres de la collectivité.

Nombre de foyers entrés en contact avec le SPEE

Objectifs : 
840 maisons individuelles rénovés avec accompagnement SPEE (=objectif BBC du PCAET)
800 logements collectifs rénovés avec accompagnement SPEE (=objectif BBC du PCAET)

Nombre de foyers entrés en contact avec le PIG 60

Nombre de diagnostics réalisés dans le cadre du SPEE

Nombre de ménages accompagnés dans la réalisation des travaux

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������3�U�p�F�D�U�L�W�p���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���!���$�F�W�L�R�Q�������(�W�X�G�L�H�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�L�G�H���j���O�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V��
ménages «rénovation énergétique»

�(�W�X�G�L�H�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�L�G�H���j��
�O�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���P�p�Q�D�J�H�V��

«rénovation énergétique»

L'enjeu financier est l'un des freins principaux à la mise 
���v���ˆ�µ�À�Œ�����������š�Œ���À���µ�Æ���������Œ� �v�}�À���š�]�}�v��� �v���Œ�P� �š�]�‹�µ�����‰���Œ���o���•��
ménages. Les coûts d'investissement sont importants, 
malgré les aides existantes, et peuvent être 
rédhibitoires pour certains ménages.

Objectifs 2050 pour le logement :
- Rénovation BBC : 17% du parc de maisons 
individuelles, 40% des logements collectifs et 60% 
des logements HLM

�����v�•���o�����������Œ�����������o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ�������µ���W�������d�����š�����(�]�v���������Œ� ���µ�]�Œ���������À���v�š���P�����o�����Œ���•�š�����������Z���Œ�P�����‰�}�µ�Œ�������•���u� �v���P���•���‰�}�µ�Œ���o���•�‹�µ���o�•���o���•��
aides existantes ne permettraient pas d'engager des travaux, les collectivités pourraient débloquer des subventions à 
l'investissement dans le cadre de programmes de type OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) 
Une OPAH est à l'étude en 2019 sur le territoire de la Communauté de Communes des Pays d'Oise et d'Halatte, territoire 
particulièrement sensible aux enjeux de précarité énergétique. 
Une OPAH est en cours de mise en place sur la commune de Senlis en 2022.

�r���>���•���K�W���,���•�[���‰�‰�µ�]���v�š���•�µ�Œ���µ�v�������}�v�À���v�š�]�}�v���‰���•�•� �������v�š�Œ�����µ�v�������}�u�u�µ�v�����l���µ�v�����W���/�U���o�[���š���š�U���o�����Z� �P�]�}�v�����š���o�[���v���Z���~���P���v�������v���š�]�}�v���o����
�������o�–�Z�����]�š���š�•�U�����v���À�µ�����������Œ���‹�µ���o�]�(�]���Œ�����š���������Œ� �Z�����]�o�]�š���Œ���µ�v���‹�µ���Œ�š�]���Œ�������š�]�X�����o�o���•���‰���Œ�u���š�š���v�š���o�[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�����[���]�����•�������o�����Œ� �v�}�À���š�]�}�v���‰�}�µ�Œ��
les publics « éligibles ANAH » (modeste ou très modeste), propriétaires occupants ou bailleurs. Les propriétaires bailleurs 
�•�[���v�P���P���v�š�����o�}�Œ�•�����µ�‰�Œ���•���������o�[���v���Z�������‰�Œ���š�]�‹�µ���Œ���µ�v���o�}�Ç���Œ���u���`�š�Œ�]�•� ���~�o�}�Ç���Œ�����}�v�À���v�š�]�}�v�v� ���}�µ���o�}�Ç���Œ���]�v�š���Œ�u� ���]���]�Œ���•���‰���v�����v�š���µ�v����
certaine durée.

�r���>�����W�/�'�����•�š���µ�v���‰�Œ�}�P�Œ���u�u�������[�����š�]�}�v���‰���Œ�u���š�š���v�š���o�����Œ� �Z�����]�o�]�š���š�]�}�v�����[���v�•���u���o���•���]�u�u�}���]�o�]���Œ�•���}�µ���������o�}�P���u���v�š�•�X���/�o�����•�š�������•� ���•�µ�Œ���µ�v����
���}�v�À���v�š�]�}�v�����v�š�Œ�����o�[���š���š�U���o�[���v���Z�U���o���•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�����}�v�����Œ�v� ���•�����š���µ�v���}�‰� �Œ���š���µ�Œ�X�����}�v�š�Œ���]�Œ���u���v�š�������o�[�K�W���,���‹�µ�]���À�]�•�����������u� �o�]�}�Œ���Œ��������
manière générale un quartier/territoire, le PIG peut être axé spécifiquement sur un thème, par exemple la précarité 
énergétique.
Le département de l'Oise  porte un PIG sur l'ensemble de son territoire.

Afin de définir au mieux l'éventuel besoin de mise en oeuvre d'une OPAH, au-delà de l'OPAH en cours de structuration sur la 
CCPOH, une étude pré-opérationnelle d'opportunité à l'échelle de l'ensemble du territoire permettra notamment de définir 
précisément : 
- la typologie des logements les moins performants  du territoire 
- la typologie des ménages du territoire
- le reste à charge des ménages en fonction de leur typologie et de leur typologie de logement

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������3�U�p�F�D�U�L�W�p���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���!���$�F�W�L�R�Q�������(�W�X�G�L�H�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�·�X�Q�H���D�L�G�H���j���O�·�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V��
ménages «rénovation énergétique»

agricole

- ANAH
- Département

- Région

EPCIs

�r�����š�µ�������W�����v�À�X���î�ñ�X�ì�ì�ì���¦
- Investissement : Exemple OPAH de la CCLO (60)
Montants engagés pour 5 ans (133 logements)
���E���,���W���í�X�î�ô�ï�X�ô�ì�ì���¦�����l�l�����W���/���W���ñ�ó�ì�X�ñ�ì�ì���¦
���š���š���W���î�ì�ñ�X�î�ì�ì���¦���l�l�������ò�ì���W���î�ñ�ì�X���ò�ì�ì���¦

Contractualisation avec un opérateur en charge de 
l'accompagnement des ménages et du suivi des 
dossiers, rémunéré en fonction des dossiers traités. 

Aides OPAH/PIG : les aides sur fonds propres de la collectivité permettent une bonification des aides offertes par les 
partenaires (ANAH, Département).

Réalisation étude pré-opérationnelle [oui/non]

Les objectifs en termes de ménages accompagnés seront à déterminer en fonction des résultats des études.

Mise en place OPAH [oui/non]

Nombre de ménages accompagnés dans le cadre de l'OPAH

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Précarité énergétique > Action : Mobiliser les acteurs pour repérer les ménages en situation 
de précarité énergétique

Mobiliser les acteurs pour repérer 
les ménages en situation de 

précarité énergétique

Sur certaines partie du territoire (CCPOH notamment) 
la part de ménages potentiellement en situation de 
précarité énergétique est significativement importante. 
Par ailleurs, il peut exister des situations de précarité 
énergétique isolées difficile à identifier.

Diminuer la facture énergétique des ménages
Résorber la précarité énergétique

La prise en charge des situations de précarité énergétique peut être réalisée par la mise en place d'un dispositif de type SLIME 
(Service Local d'Intervention pour la Maîtrise de l'Energie), qui permet de mettre en oeuvre :

- Une chaîne de détection permettant d'identifier les ménages en difficultés. Cette chaîne de détection pourra notamment 
s'appuyer sur les travailleurs sociaux (CCAS, action sociale du Département, MSA, maisons France service) qui réalisent des 
visites au domicile des ménages, sur des bénévoles ou associations locales (secours catholique par exemple). Il est nécessaire 
que ces acteurs soient formés afin qu'ils soient en mesure d'identifier les situations potentielles de précarité énergétique et de 
renvoyer les ménages vers le dispositif adéquat.

- Une prise en charge adaptée  des ménages en fonction de leur situation. Les travailleurs sociaux en charge de la détection 
des situations potentielles de précarité énergétique ne peuvent pas accompagner les ménages dans la réduction de leurs 
factures d'énergie, dans la détermination de gestes de travaux ou dans une négociation éventuelle avec un propriétaire. 
Toutefois, ils pourront renvoyer le ménage vers un interlocuteur identifié qui pourra approfondir le diagnostic et aiguiller le 
ménage. Cet accompagnement peut être intégré dans les missions d'un guichet unique moyennant la mise à disposition de 
moyens humains supplémentaires ou faire l'objet d'un dispositif spécifique. 

Le réseau local éco-habitat, particulièrement actif à l'échelle du département de l'Oise dans la lutte contre la précarité 
énergétique représente  un partenaire potentiel important pour former les acteurs et aider la collectivité au dimensionnement 
d'un dispositif de prise en charge des situations de précarité énergétique.

Le relais des acteurs de terrains travaillant en lien direct avec les ménages en précarité est essentiel pour garantir une prise en 
charge au cas par cas de ces situations.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Ménages précaires

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Résidentiel > Axe de travail : Précarité énergétique > Action : Mobiliser les acteurs pour repérer les ménages en situation 
de précarité énergétique

agricole

- Réseau éco-habitat
- Département
- CCAS

MSA (sécurité sociale agricole
CLER 
Maison France service

EPCIs

Moyens humains : env. 60 000 euros/an

Exemple : Dispositf SLIME du Pays Tarentaise Vanoise 
(territoire rural de 43 communes et 23.000 ménages) : 
�î�í�X�ì�ì�ì���¦

La prise en charge des ménages nécessite la mise à 
disposition de moyens humains supplémentaires : 
1  ETP

Le CLER est en charge du programme de déploiement des SLIME à l'échelle nationale dans le cadre d'un programme CEE. 
Dans ce cadre, une prise en charge d'une partie des moyens humains par le programme CEE est envisageable. 

Nombre de travailleurs sociaux formés

Nombre d'alertes remontées par les travailleurs sociaux

Nombre de ménages accompagnés

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������5�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���!���$�F�W�L�R�Q�������)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�p�P�H�U�J�H�Q�F�H���G�H���J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�V���G�·�D�U�W�L�V�D�Q�V���O�R�F�D�X�[���H�W���O�H�X�U��
formation

�)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�p�P�H�U�J�H�Q�F�H���G�H��
�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�V���G�·�D�U�W�L�V�D�Q�V���O�R�F�D�X�[���H�W��

leur formation

Les rénovations ambitieuses générant des réductions 
de besoin de chauffage importantes  nécessitent 
l'intervention coordonnée de plusieurs corps de 
métiers (chauffagiste, couvreur, maçon...).

Objectifs 2050 pour le logement :
- Rénovation BBC : 17% du parc de maisons 
individuelles, 40% des logements collectifs et 60% 
des logements HLM

L'accélération du rythme de rénovations énergétiques ambitieuses des logements à l'échelle du territoire nécessite la 
structuration de l'offre locale de travaux. L'articulation des interventions entre artisans dans le cadre d'une réflexion globale à 
l'échelle du logement n'est généralement pas ancrée dans les habitudes de travail. La structuration de groupement d'artisans à 
même de répondre à ces besoins est donc un enjeu important.

Les EPCI ou les communes du territoire ne sont pas forcément identifiées aujourd'hui comme des interlocuteurs privilégiés par 
les artisans du territoire. L'instauration d'un dialogue local avec les artisans du territoire autour de la stratégie territoriale de 
rénovation énergétique nécessite donc de mobiliser les relais professionnels adéquats à travers notamment la CAPEB et la FFB. 
La mise en place d'un groupe de travail avec ces acteurs permettra notamment d'étudier l'opportunité de déployer certains 
outils d'ores et déjà mobilisés sur d'autres territoires :

�r�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�����K�Z���D�/���W�����}�Œ� �u�]���~���v�š�Œ���‰�Œ�]�•�����^�}�o�]�����]�Œ�������[�h�š�]�o�]�š� ���^�}���]���o���•�����•�š���µ�v���}�µ�š�]�o���������Œ� �v�}�À���š�]�}�v�������•���u���]�•�}�v�•���]�v���]�À�]���µ���o�o���•���‹�µ�]��
�‰���Œ�u���š�����µ�Æ�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�����[���P�]�Œ���•�µ�Œ���o�����•�š�Œ�µ���š�µ�Œ���š�]�}�v���������o�[�}�(�(�Œ�����������Œ� �v�}�À���š�]�}�v�X���>�������]�•�‰�}�•�]�š�]�(�����•�š����� �‰�o�}�Ç� ���•�µ�Œ�����v�À�]�Œ�}�v���î�ñ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���•������
travers la France. Dorémi favorise la montée en compétences des artisans sur des chantiers réels, grâce à un formateur expert, 
���š��� �P���o���u���v�š���o�������}�v�•�š�]�š�µ�š�]�}�v���������P�Œ�}�µ�‰���u���v�š�•�����[���Œ�š�]�•���v�•�����}�}�Œ���}�v�v� �•�����š�����}�u�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•�X���>�������}�o�o�����š�]�À�]�š� ���‰�}�Œ�š�����o�������]�•�‰�}�•�]�š�]�(���P�Œ��������
à un animateur territorial qui doit mobiliser les partenaires locaux. Objectif double pour les habitants : leur offrir une 
rénovation performante et à prix maîtrisé, et proposer un interlocuteur unique pour les propriétaires.

�r�����Z���Œ�š�������[���v�P���P���u���v�š���W�������Œ�š���]�v���•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•���~���������µ���E�]�}�Œ�š���]�•�U�����������µ�����}�����P�������Œ���•�•�µ�]�Œ���]�•�����š�����������µ���d�Z�}�µ���Œ�•���]�•���‰���Œ�����Æ���u�‰�o���•���}�v�š��
�Œ� ���]�P� ���µ�v�������Z���Œ�š�������������}�v�(�]���v���������š�����[���v�P���P���u���v�š�������v�•���o�����Z� �v�}�À���š�]�}�v���'�o�}�����o�����W���Œ�(�}�Œ�u���v�š�����‰�}�µ�Œ���o���•�����Œ�š�]�•���v�•�����š�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•���‰�Œ�!�š�•��
à travailler en groupement. Cette charte  peut notamment intégré un engagement des entreprises signataires à assurer une 
�Œ� �v�}�À���š�]�}�v�����Æ���u�‰�o���]�Œ�������š�������Œ�����]�Œ�]�P���Œ���o�[�Z�����]�š���v�š���À���Œ�•���o�����‰�o���š���(�}�Œ�u�����o�}�����o�����������Œ� �v�}�À���š�]�}�v�����š���µ�v�����v�P���P���u���v�š�������•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•������
communiquer sur les entreprises signataires et à organiser des formations répondant aux besoins des entreprises.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Artisans

DESCRIPTION DE L'ACTION
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�6�H�F�W�H�X�U�������5�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������5�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q���!���$�F�W�L�R�Q�������)�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�·�p�P�H�U�J�H�Q�F�H���G�H���J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�V���G�·�D�U�W�L�V�D�Q�V���O�R�F�D�X�[���H�W���O�H�X�U��
formation

agricole

- CMA, CCI , organisations professionnelles 
du bâtiment (CAPEB, FFB...)
- Région, ADEME
- SEM de tiers financement 

- EIE, ANAH, ADIL
�r���Z� �P�]�����Œ� �P�]�}�v���o�����‰�}�µ�Œ���o�[���(�(�]�������]�š� ��
Énergétique (SPEE en Hauts-de-France, artéé, 
�K�l�š���À���Y�•

ADIL 

- Animation : Coût des supports de communication
- Formation : Prise en charge : organismes spécifiques / 
reste à charge : artisans ou EPCI
�r�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�����K�Z���D�/���W�����v�À�X���í�ï�X�ì�ì�ì�¦�l���v���‰�}�µ�Œ���µ�v��
territoire de 100.000 hab.

Env. 0,5 ETP. 
Les moyens humains peuvent être mutualisés dans le 
cadre du guichet unique.

Nombre d'ateliers / formations réalisées 

Nombre de groupements d'artisans structurés

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Rénovation > Action : Réaliser un diagnostic énergétique du patrimoine communal 
et intercommunal

Réaliser un diagnostic énergétique 
du patrimoine communal et 

intercommunal

Maitriser l'impact de l'augmentation du coût des 
énergies sur la facture des collectivités
Impulser une dynamique territoriale par l'exemplarité 
du patrimoine public

Objectifs 2050 pour le patrimoine public :
- Rénovation BBC : 68% du parc de bâtiments 
d'enseignement et d'administration, 40% du parc des 
autres bâtiments.

Optimiser les performances énergétiques de leur patrimoine est devenu indispensable pour les collectivités, à la fois pour 
contribuer aux objectifs de réduction d'émissions de gaz à effet de serre mais également pour réduire les dépenses de 
fonctionnement dans un contexte budgétaire contraint.

1. Effectuer un état des lieux des bâtiments publics : 
Préalablement à toute démarche, le diagnostic du patrimoine communal étudie chaque bâtiment en matière de 
caractéristiques techniques, de consommation d'énergie et de potentiels d'énergies renouvelables. Les scénarios et 
préconisations de travaux découlant de l'état des lieux initial de chaque bâtiment donnent aux décideurs toutes les clés pour 
mener une rénovation performante, aux coûts anticipés et au temps de retour sur investissement maitrisé.

2. Elaborer un document cadre de stratégie :
Ainsi, une fois l'audit énergétique des bâtiments réalisé, les décideurs sont en capacité d'élaborer la stratégie à long terme de la 
rénovation du patrimoine, au travers d'un programme détaillé. 
L'analyse des résultats de l'audit énergétique, portera une attention particulière à la rentabilité des différents postes de 
travaux, et offre la possibilité de répartir des travaux sur plusieurs années et de financer certains travaux avec les économies 
générées par d'autres (économies de fonctionnement, factures allégées dans un premier temps...) pour financer d'autres 
travaux au temps de retour sur investissement plus long.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Rénovation > Action : Réaliser un diagnostic énergétique du patrimoine communal 
et intercommunal

agricole

- SE60 : réalisation du diagnostic et 
accompagnement
- Bureaux d'études : réalisation du 
diagnostic

SE60 et EPCIs et Communes

Etudes (diagnostic) : 
- Gratuit en cas de transfert de la compétence MDE-
EnR au SE60
�r�����}�u�‰�š���Œ���ï�ì�ì���¦�l�����š�]�u���v�š�����v�������•���������Œ� ���o�]�•���š�]�}�v���‰���Œ���µ�v��
bureau d'études

- SE60 : env. 1 jour/commune - traitement des 
données et présentation du diagnostic
- EPCI / communes : temps de construction de la 
stratégie

Nombre de communes ayant réalisé un diagnostic énergétique

Nombre de bâtiments communaux placés en télégestion

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Rénovation > Action : Multiplier les opérations énergétiques sur le patrimoine 
communal

Développement des opérations de 
maitrise énergétique sur le patrimoine 

communal et intercommunal

Maitriser l'impact de l'augmentation du coût des 
énergies sur la facture des collectivités
Impulser une dynamique territoriale par l'exemplarité 
du patrimoine public

Objectifs 2050 pour le patrimoine public :
- Rénovation BBC : 68% du parc de bâtiments 
d'enseignement et d'administration, 40% du parc des 
autres bâtiments.

Le passage à l'acte opérationnel des stratégies communales et intercommunales peut être facilité au travers de deux actions : 

1. Fournir un appui technique aux collectivités sur leurs projets :
Les collectivités ont de nombreux projets à conduire pour atteindre les objectifs fixés dans la démarche de transition 
énergétique et écologique du territoire. Toutefois, elles manquent parfois d'ingénierie en interne pour leur permettre de bien 
définir les projets et les mener à terme.
Le Syndicat d'Energie de l'Oise se propose d'accompagner les projets des collectivités en matière de rénovation énergétique, 
d'éclairage public, de mobilité durable et également de production d'énergies renouvelables.
Par ailleurs, d'autres organismes peuvent également être sollicités suivant les projets considérés ; un recensement devra être 
effectué, mais on peut notamment citer : 
- Fibois, pour les projets de chaudières et chaufferies bois-énergie, 
- le CD2E, pour les projets photovoltaïque et solaire thermique, 
- l'institut polytechnique UniLaSalle pour les installations de géothermie,
- l'ADTO pour les projets de rénovation énergétique de bâtiments.

�î�X���D���š�š�Œ�������v���ˆ�µ�À�Œ���������•���}�‰� �Œ���š�]�}�v�•���u�µ�š�µ���o�]�•� ���•�����š�����}�o�o�����š�]�À���•���W
La réalisation d'un audit sur tout le patrimoine d'une collectivité (mené de surcroit, en simultané sur plusieurs collectivités par 
le SE60) offre l'avantage de mettre en valeur des postes de travaux similaires. 
Les décideurs ont alors la possibilité de regrouper par poste les travaux sur leurs différents bâtiments, afin de faire intervenir 
des professionnels sur des programmes identiques et plus volumineux. 
Des économies d'échelle découlent alors naturellement de ces appels d'offres mutualisés, garantissant par ailleurs aux artisans 
choisis un volume de travaux optimisé.
Le SE60 pourra porter pour le compte de ses communes membres des opérations collectives à l'échelle de plusieurs EPCI ; il 
pourra également accompagner l'EPCI dans la mise en oeuvre de ces opérations à l'échelle de l'intercommunalité.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Rénovation > Action : Multiplier les opérations énergétiques sur le patrimoine 
communal

agricole

CD2E : photovoltaïque, solaire thermique
PNR OPF
Fibois : bois-énergie

UniLaSalle : géothermie
ADTO : rénovation énergétique

SE60 et EPCIs et Communes

Nombre d'études d'opportunités menées (MDE ou EnR) au sein des EPCI ou des 
communes

Passage à l'acte dans la rénovation du bâtiment suite 
au diagnostic énergétique

En fonction des programmes de travaux envisagés - Pilote : temps de montage de l'opération collective
- Partenaires : variable suivant la nature du projet
- PNR OPF : un chargé de mission filière bois-énergie

Nombre de bâtiments communaux ou intercommunaux rénovés suite aux 
études d'opportunités

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Efficacité énergétique > Action : Remplacer et optimiser
l'éclairage public

Remplacer et optimiser
l'éclairage public

Maitriser l'impact de l'augmentation du coût de 
l'électricité sur la facture des collectivités
Impulser une dynamique territoriale par l'exemplarité 
du patrimoine public                                                      
Favoriser l'équilibre de la faune et de la flore ainsi que 
le bien être humain

Rénover l'ensemble du parc par des luminaires basse 
consommation d'ici 2030. Favoriser la mise en place 
d'une trame noire

Même s'il ne représente qu'une faible part des consommations énergétiques globales d'un territoire, l'éclairage public 
constitue, à l'échelle des communes, une part importante des dépenses énergétiques et du budget. 
���v���&�Œ���v�����U���o�[� �v���Œ�P�]�������}�v�•�}�u�u� �����‰���Œ���o�[� ���o���]�Œ���P�����‰�µ���o�]�����Œ���‰�Œ� �•���v�š�������v���u�}�Ç���v�v�����W
- 16 % des consommations énergétiques des collectivités territoriales (toute énergies confondues), 
- 37 % de la facture d'électricité d'une collectivité.
La règlementation européenne et les normes environnementales en vigueur imposent de nouvelles contraintes en matière 
���[� ���o���]�Œ���P�����‰�µ���o�]���X�����v���}�µ�š�Œ���U���������v�}�u���Œ���µ�•���•���]�v�•�š���o�o���š�]�}�v�•���•�[���À���Œ���v�š���v�}�v�����}�v�(�}�Œ�u���•���•�µ�Œ���o�����‰�o���v���������o�����•� ���µ�Œ�]�š� �X����
���v�(�]�v�U�������v�•���µ�v�����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š�����µ���P� �š���]�Œ�����������‰�o�µ�•�����v���‰�o�µ�•�����}�v�š�Œ���]�v�š�U���o�[� ���o���]�Œ���P�����‰�µ���o�]�����Œ���‰�Œ� �•���v�š���������•�����}�¸�š�•���‹�µ�����o���•��� �o�µ�•��
cherchent à réduire.

�W���Œ���o�o���o���u���v�š�U���o���•���v�}�µ�À���o�o���•���š�����Z�v�}�o�}�P�]���•���}�(�(�Œ���v�š�����µ�i�}�µ�Œ���[�Z�µ�]�������•���•�}�o�µ�š�]�}�v�•���‰���Œ�(�}�Œ�u���v�š���•�U�����}�v�(�}�Œ�u���•�����µ�Æ�����Æ�]�P���v�����•���������•� ���µ�Œ�]�š� ��
et aux réglementations pour : 
�r���Z� ���µ�]�Œ�����o�[�]�u�‰�����š�����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���o���������o�[� ���o���]�Œ���P�����‰�µ���o�]���U
- Réduire la facture énergétique,
�r�����u� �o�]�}�Œ���Œ���o�����‹�µ���o�]�š� ���������o�[� ���o���]�Œ���P���U�����š�����}�v�����o�����•���Œ�À�]�������Œ���v���µ�����µ�Æ�������u�]�v�]�•�š�Œ� �•�X
Les nouveaux luminaires performants installés (LED ou Sodium à Haute Pression) permettent de réduire la consommation de 
l'ordre de 50 %.
L'abaissement de puissance offre quant à lui un gain supplémentaire de 10 % et l'extinction nocturne un gain de 40 %.

En outre, l'extinction nocturne de l'éclairage public apporte un réel impact positif sur la biodiversité locale.
Sur ce dernier point, le PNR OPF mène une réflexion sur un projet de "Trame Noire" sur le territoire ; projet, qui à terme, 
pourrait être le support des initiatives des collectivités dans les secteurs à enjeux pour la préservation de la biodiversité 
(extension réseaux éclairage public, baisse partielle d'intensité, extinction nocturne...).

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Efficacité énergétique > Action : Remplacer et optimiser
l'éclairage public

Nombre de communes réalisant une extinction ou un abaissement de puissance

agricole

 PNR OPF : conseil aux collectivités et leurs 
partenaires dans le cadre de la stratégie 
"Trame noire"

Communes et EPCIs

PNR OPF - SE60 - SEZEO

Non déterminé Pilote : Temps de suivi de l'opération

SE60
SEZEO

Nombre de luminaires remplacés

Nombre de dispositifs d'éclairage en fin de vie mis en recyclage DEEE

L'extinction nocturne de l'éclairage public n'entraine généralement pas de recrudescense de la délinquance.
http://www.leparisien.fr/oise-60/mouy-les-nuits-dans-le-noir-font-baisser-la-delinquance-04-10-2018-7910784.php
Il existe certains cas où la Gendarmerie a demandé le rallumage des lampadaires, mais sur les 12 000 communes qui 
pratiquent l'extinction, cela reste très marginal.

Gains énergétiques (%) �'���]�v���(�]�v���v���]���Œ���~�¦�•

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments 
publics

Installer des chaufferies biomasse 
dans les bâtiments publics

Maitriser l'impact de l'augmentation du coût des énergies 
fossiles sur la facture des collectivités
Impulser une dynamique territoriale par l'exemplarité du 
patrimoine public

Remplacer 50% des chaufferies fioul par de la 
biomasse d'ici 2050, et 12% d'ici 2026

Le développement des chaufferies/chaudières biomasse dans les bâtiments publics participe à diminuer les émissions de gaz à effet 
de serre, tout en favorisant l'économie locale grâce à un approvisionnement en circuits courts pour la filière biomasse. 

Le renouvellement d'une chaudière ou d'une chaufferie est le moment idéal pour étudier l'opportunité de la remplacer par une 
technologie plus vertueuse, aux énergies renouvelables.
1. Effectuer un recensement des chaudières fioul et gaz qui arrivent en fin de vie :
Le diagnostic du patrimoine communal (action 12) permettra de mettre en évidence les installations qui devront rapidement être 
remplacées.

2. Organiser des visites de chaufferie biomasse à destination des élus des collectivités

Dans de nombreux cas, les bâtiments des collectivités sont situés dans un périmètre restreint. Il est alors intéressant de réfléchir à 
la possibilité d'utiliser une seule chaufferie pour plusieurs bâtiments.
3. Etudier le potentiel de mutualisation entre bâtiments voisins d'une même collectivité afin de faire ressortir un potentiel de 
réseau technique : 
Voir action 36

L'implantation de chaufferies biomasse dans les bâtiments publics pourra permettre l'émergence et la structuration d'une filière.
4. Structurer une filière d'approvisionnement local
Afin de structurer une filière locale d'approvisionnement en biomasse des chaudières et chaufferies du territoire, il est d'abord 
indispensable d'installer un nombre suffisant de chaudières et chaufferies (environ une quinzaine), afin d'offrir aux propriétaires de 
ressources un débouché assuré et d'un certain volume.
Toutefois, il est également nécessaire d'étudier au préalable quels types de ressources sont produits sur le territoire (lin, 
miscanthus, bois d'oeuvre, taille de haies, etc.).

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments 
publics

agricole

- SE60 : accompagnement et conseils
- PNR : structuration de filière et 
accompagnement
- Fibois : accompagnement et conseils

- ADEME : financement (Fonds Chaleur)
- Professionnels de la filière biomasse-
énergie

Communes et EPCI

Prendre en considération l'importance de la qualité 
des installations, déterminante pour le volume de 
particules fines émises.

Investissement : 
�r�����Z���µ���]���Œ�������]�}�u���•�•�����W���í�X�ì�ì�ì���¦���l���l�t

- EPCI : 1 demi-journée/mois - communication
- Partenaires : variable en fonction des projets des 
collectivités.

Fonds chaleur de l'ADEME

Nombre de chaudières biomasse installées

Nombre de chaudières fioul remplacées par des chaudières biomasse

Part de la biomasse provenant d'une exploitation située à moins de 100 km [%]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments 
publics



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments 
publics



Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Installer des panneaux photovoltaïques sur le 
patrimoine public

Installer des panneaux 
photovoltaïques sur le 

patrimoine public

Maitriser l'impact de l'augmentation du coût de 
l'électricité sur la facture des collectivités
Impulser une dynamique territoriale par 
l'exemplarité du patrimoine public

Produire 18 GWh d'électricité 
renouvelable annuellement d'ici 2050 et 3 
GWh d'ici 2026, à partir des toitures de 
bâtiments publics

Le développement du photovoltaïque sur le patrimoine peut s'articuler autour des points suivants :

1. Effectuer un recensement des toitures (inter)communales susceptibles d'accueillir des projets 
photovoltaïques :
Le diagnostic du patrimoine (inter)communal permettra de mettre en évidence les toitures propices à 
l'implantation de panneaux photovoltaïques, dont l'énergie produite pourra être valorisée en injection sur le 
réseau ou en autoconsommation individuelle dans le bâtiment.
Il conviendra également d'analyser les potentialités d'autoconsommation collective, en prenant en compte les 
besoins électriques des bâtiments voisins.

2. Lancer des appels à projet sur des toitures (inter)communales :
�>�[� �����Œ�š�����[���v�•�}�o���]�o�o���u���v�š�����v�š�Œ�����o�����v�}�Œ�������š���o�����•�µ�������µ���‰���Ç�•���v���������À�]���v�š���µ�v���‰�Œ�}���o���u�����‰�}�µ�Œ���o�����Œ���v�š�����]�o�]�š� �������•���‰�Œ�}�i���š�•���‹�µ����
lorsque (et au fur et à mesure que) leur surface diminue. La solution réside donc dans la mise en commun des 
�š�}�]�š�µ�Œ���•�U�������v�•���o�������µ�š���������u�µ�š�µ���o�]�•���Œ�������Œ�š���]�v�•�����}�¸�š�•���(�]�Æ���•�����š�����[���µ�P�u���v�š���Œ���o�����v�}�u���Œ�������[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•���‰�Œ�!�š���•�������]�v�À���•�š�]�Œ�X
Dans le cadre d'une démarche territoriale, il apparait indispensable que ce type de projet soit ouvert au 
financement participatif. 

3. Valoriser les installations existantes :
Communiquer sur la réussite des projets et la rentabilité des installations réalisées permettra de mettre en 
���}�v�(�]���v�������o���•�������š���µ�Œ�•���o�}�����µ�Æ�X���>�[���Æ���u�‰�o���Œ�]�š� ���������o�������}�o�o�����š�]�À�]�š� �����•�š���µ�v���‰�Œ� �Œ���‹�µ�]�•���‰�}�µ�Œ���Œ���•�•�µ�Œ���Œ���o���•���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ�•���•�µ�Œ���o����
filière et ainsi massifier le développement du photovoltaïque.
En outre, il est recommandé d'installer des tableaux d'affichage indiquant la production photovoltaïque d'un 
bâtiment (école, mairie, gymnase...), ce qui favorisera la sensibilisation du public.

Une attention particulière devra être portée sur la provenance des panneaux photovoltaïque, ainsi qu'au type 
d'énergie utilisé pour leur fabrication et leur recyclage.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX
OBJECTIFS STRATÉGIQUES 
2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Porteurs 
de projets privés 
ou publics

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Patrimoine Public > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Installer des panneaux photovoltaïques sur le 
patrimoine public

agricole

- SE60 : accompagnement et financement
- CD2E : accompagnement technique 
- SEM Energies HdF : projets innovants

- Energie Partagée : financement 
participatif
- Enedis : raccordement

Communes et EPCI

- Tarif d'achat plus intéressants au sud 
qu'au nord, du fait de l'ensoleillement
- Attention nécessaire à l'intégration 
architecturale, notamment en zones ABF

Investissements : 
�r���/�v�•�š���o�o���š�]�}�v���‰�Z�}�š�}�À�}�o�š���b�‹�µ�����W���í�X�ñ�ì�ì�¦���l���l�t�����~�•�}�]�š�����v�À�X��
�î�ì�ì�¦�l�u�ø�•

- EPCI / communes : 1 jour/mois - 
coordination et communication
- Partenaires : entre 0,5 et 2 jours/projet 
suivant les partenaires

Région HdF : financement FRATRI/FEDER pour les projets en autoconsommation
PNR OPF : réalisation d'un cadastre solaire

Puissance installée sur le patrimoine public [Kwh]

Exemple d'appels à projet lancé : 
�K�‰� �Œ���š�]�}�v���h���D�]�v�����������^�}�o���]�o���i���~�^���^�U���•�}���]� �š� �����[�����š�]�}�v���•�]�u�‰�o�]�(�]� ���•���o���v��� ���������>�}�}�•�r���v�r�'�}�Z���o�o�����~�ò�î�•���W���ô�������š�]�u���v�š�•��
simultanément (450 kWc de puissance au total) en injection sur le réseau, avec incitation des habitants à 
�‰���Œ�š�]���]�‰���Œ�������v�•���o�����•�}���]� �š� ���‹�µ�]���P���Œ�����o�[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X

Nombre d'installations réalisées

Nombre de projets en cours

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Economie > Axe de travail : Sobriété énergétique > Action : Réduire les consommations dues à l'éclairage des enseignes 
dans les zones économiques

Réduire les consommations dues à 
l'éclairage des enseignes dans les 

zones économiques

Les commerces et bureaux représentent 2/3 des 
consommations du secteur tertiaire privé sur le 
territoire. La consommation d'électricité, notamment 
liée à l'éclairage, est prépondérante dans leur profil de 
consommation.

L'objectif stratégique du PCAET en matière de 
consommation énergétique du secteur tertiaire est 
une réduction de 29% des consommations d'énergie 
à horizon 2050.

Afin de réduire les nuisances lumineuses et les consommations d'énergie, l'éclairage nocturne des publicités, préenseignes et 
enseignes lumineuses et des bâtiments non résidentiels (bureaux, commerces, bâtiments agricoles ou industriels, bâtiments 
publics, façades et vitrines par exemple) est limité par la loi. Les publicités, enseignes et pré-enseignes lumineuses doivent ainsi 
être éteintes entre 1h et 6h du matin et les vitrines et intérieur des locaux professionnels entre 1h (ou 1h après la fin 
d'occupation des locaux)  et 7h. Afin d'adapter ce cadre réglementaire aux spécifités locales les communes ou 
intercommunalités ont la possibilité d'adopter des réglements locaux de publicité (RLP). Un RLP peut notamment définir des 
zones dans lesquelles tout occupant, ou propriétaire, d'un local commercial visible depuis la rue doit veiller à ce que l'aspect 
extérieur du local ne porte pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants.

A l'échelle du territoire le PNR Oise Pays de France a amorcé un travail sur cette thématique à travers notamment la diffusion 
d'un guide d'application de la réglementation et l'intégration de ces enjeux dans sa charte. 

Vérification du respect de la réglementation sur l'éclairage public et privé, vérification de l'éclairage nocturne des éclairages 
privés.
Cette mission sera réalisée en 2022 sur les zones d'activités de la CCSSO. Le rendu sera constitué d'une cartographie des points 
d'éclairages ne respectant pas la reglementation.

Par ailleurs, la commune de Chantilly , en partenariat avec le PNR, s'est d'ores et déjà dotée d'un RLP. Le lancement de ce RLP 
s'est accompagné de la diffusion par le PNR d'un cahier de recommandations architecturales applicables sur le territoire de la 
commune. La mise en place de RLP au niveau des autres centres urbains du territoire est un levier intéressant à mobiliser dans 
la mesure où l'expertise est d'ores et déjà existante à l'échelle locale.

Par ailleurs, en dehors de ces bâtiments privés et publics, un enjeu se situe également au niveau de l'éclairage des parkings 
privés, qui devra être rationalisé et dont l'équipement pourra être remplacé partiellement ou totalement par un système moins 
énergivore.

Cette action est à articuler avec la trame noire.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Etablissements 
tertiaires privés

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Economie > Axe de travail : Sobriété énergétique > Action : Réduire les consommations dues à l'éclairage des enseignes 
dans les zones économiques

agricole

Communes, EPCIs

Coût d'AMO pour la mise en place d'un RLP pris en 
charge par le service urbanisme

Pas de moyen humain supplémentaire.
Action inclue dans les missions du chargé de mission 
PCAET ainsi que dans le cadre du service dév. éco. en 
ce qui concerne la communication auprès des 
entreprises.

 PNR Oise Pays de France ; ABF ; CCI

Nombre de communes couvertes par un Règlement Local de Publicité

Nombre de luminaires éteints ou dont l'intensité à été réduite

Taux des zones d'activités économiques impliquées dans une Trame Noire [%]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Economie > Axe de travail : Efficacité énergétique/amélioration des procédés > Action : Promouvoir les dispositifs 
d'aides et d'accompagnement des entreprises aux enjeux "énergie"

Promouvoir les dispositifs d'aides et 
d'accompagnement des 

entreprises aux enjeux "énergie"

Il existe un enjeu d'accompagnement des acteurs 
tertiaires dans l'identification et la mobilisation de 
leurs gisements d'économie d'énergie. Différents 
dispositifs à destination des entreprises existent mais 
leur visibilité est encore faible.

L'objectif stratégique du PCAET en matière de 
consommation énergétique du secteur tertiaire est 
une réduction de 29% des consommations d'énergie 
à horizon 2050.

1. Dispositifs déjà existants à destination des entreprises tertiaires du territoire :

- Porté par la CCI�������o�[� ���Z���o�o���������•�����W���/���W���h�v�������]�����������o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�����������]���P�v�}�•�š�]���•�������•�����}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�•���~�š�}�µ�•���š�Ç�‰���•���������(�o�µ�Æ�•�����•�š��
proposée aux entreprises du secteur tertiaire notamment.

- Porté par l'ADEME���W���>�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v���h���d�W���˜�W�D�����P���P�v���v�š���•���•�µ�Œ���š�}�µ�•���o���•�����}�¸�š�•���i���‰�Œ�}�‰�}�•�����µ�v���������}�u�‰���P�v���u���v�š���������í�î���u�}�]�•�����µ�Æ��
���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•���‰�}�µ�Œ���o���•�����]�����Œ�������Œ� ���o�]�•���Œ���µ�v�����]���P�v�}�•�š�]�����������o���µ�Œ�•�����}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�•�����[� �v���Œ�P�]�������š���������u���š�]���Œ���•�U�������v�•���o�������µ�š����������� �(�]�v�]�Œ���µ�v��
�‰�o���v�����[�����š�]�}�v�•�����š�����]�v�•�]���Œ� ���o�]�•���Œ�������•��� ���}�v�}�u�]���•�X�������š���������}�u�‰���P�v���u���v�š�����•�š���P�Œ���š�µ�]�š���•�]���o���•��� ���}�v�}�u�]���•�����[� �v���Œ�P�]���•�����(�(�����š�]�À���u���v�š��
�Œ� ���o�]�•� ���•�����‰�Œ���•���í�î���u�}�]�•���•�}�v�š���]�v�(� �Œ�]���µ�Œ���•�������o�[�}���i�����š�]�(����� �(�]�v�]�������v�•���o�����‰�o���v�����[�����š�]�}�v�•���V�����µ�š�Œ���u���v�š���µ�v���(�}�Œ�(���]�š���•�[���‰�‰�o�]�‹�µ�����•���o�}�v���o�����š���]�o�o����
�������o�[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���X

- Porté par les EPCI, les communes ou la CCI���W���o�����&�}�v���•�����[�/�v�š���Œ�À���v�š�]�}�v���‰�}�µ�Œ���o�����^���µ�À���P���Œ�������������o�[���Œ�š�]�•���v���š�����š�����µ�����}�u�u���Œ�������~�&�/�^�����•��
�‰���µ�š���‰���Œ�u���š�š�Œ���������v�•�������Œ�š���]�v�•�������•�����[���]�����Œ���o���•�����Œ�š�]�•���v�•���}�µ�����}�u�u���Œ�����v�š�•�����[�µ�v���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���������(�]�v���v�����Œ���o�[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š�������v�•�������•��
travaux de rénovation du bâti. La CCI et le service développement économique des EPCI sont les interlocuteurs privilégiés des 
artisans et commerçants susceptibles de les accompagner dans ce type de démarche.

- Porté par la Région���W���o�����Z� �P�]�}�v������� �P���o���u���v�š���u�]�•�����v���‰�o���������µ�v�������]�����������o�[�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š���‰�}�µ�Œ���o���•�����Œ�š�]�•���v�•�����š�����}�u�u���Œ�����v�š�•�����µ��
territoire. Destinées en priorité aux commerces situés dans les villes de moins de 10 000 habitants, ces subventions régionales 
peuvent couvrir 20 % des investissements éligibles HT des factures.

2. Enjeu d'information des acteurs économiques ciblés par ces dispositifs

�>�������}�v�•�š���š���‰���Œ�š���P� ���‰���Œ���o���������/�����š���o���•���•���Œ�À�]�����•����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���������•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�����•�š���‹�µ�����o���•�����]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�����[���]�����•�����Æ�]�•�š���v�š�•��
à destination des acteurs économiques du territoire sont peu connus. Il y a donc un enjeu fort à mettre en place des actions de 
communication et de sensibilisation auprès des artisans et commerçants pour les tenir informés des solutions de 
financements qu'ils peuvent solliciter. Cette communication devra mobiliser les interlocuteurs privilégiés des acteurs 
� ���}�v�}�u�]�‹�µ���•���~�����/�U�����D���U���•���Œ�À�]�����•����� �À���o�}�‰�‰���u���v�š��� ���}�v�}�u�]�‹�µ���������•�����W���/�X�X�X�•�����š���•�[���‰�‰�µ�Ç���Œ�������v�•���o�����u���•�µ�Œ�������µ���‰�}�•�•�]���o�����•�µ�Œ�������•��
�Œ���o���]�•���o�}�����µ�Æ���~���•�•�}���]���š�]�}�v�•�����������}�u�u���Œ�����v�š�•�U��� �o�µ�•�����}�u�u�µ�v���µ�Æ�Y�•�X

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Etablissement 
tertiaires privés

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Economie > Axe de travail : Efficacité énergétique/amélioration des procédés > Action : Promouvoir les dispositifs 
d'aides et d'accompagnement des entreprises aux enjeux "énergie"

CCI
Région
Associations d'entreprises du territoire

Communes, EPCIs

Coût de communication et éventuelle participation 
financière au coût du diagnostic

Pas de moyen humain supplémentaire. 
Information et communication réalisées dans le 
�������Œ�����������o�����u�]�•�����ˆ�µ�À�Œ�������š���o�–���v�]�u���š�]�}�v���P�o�}�����o�������µ��
PCAET en s'appuyant sur les services dév. éco. des 
EPCI, de la CCI et de la CMA.

Dispositifs identifiés et retransmis aux entreprises

Nombre de diagnostics multi flux réalisés

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Economie > Axe de travail : Économie circulaire/Écologie Industrielle Territoriale > Action : Accompagner les entreprises 
dans la mise en place d'une démarche de type EIT

Accompagner les entreprises dans 
la mise en place d'une démarche 

de type EIT

L'industrie est le 4ème poste de consommation 
énergétique du territoire. Toutefois, le secteur 
consomme de l'énergie fossile à hauteur de 70% 
actuellement (gaz, produits pétroliers et charbon).

L'objectif stratégique du PCAET en matière de 
consommation énergétique du secteur industriel est 
une réduction de 28% des consommations d'énergie 
à horizon 2050. 

Les démarches d'Ecologie Industrielle Territoriale (EIT) permettent de stimuler les échanges de ressources (matières, énergie...) 
entre les entreprises d'une même zone d'activités ou d'un même territoire, afin de réduire leur impact environnemental et 
accroitre leur compétitivité et donc leurs bénéfices économiques. Elles s'appuient sur l'étude des flux de matières et 
d'énergies pour identifier et développer des synergies inter-entreprises et inciter à la mutualisation de moyens 
(équipements/services, achats groupés, formations, valorisation de chaleur, covoiturage inter-entreprises, restauration 
���}�o�o�����š�]�À���•�Y�•�X�����[���•�š�����]�v�•�]���‹�µ�����o���•����� ���Z���š�•�����š�����}�r�‰�Œ�}���µ�]�š�•�����–�µ�v�������v�š�Œ���‰�Œ�]�•�����‰���µ�À���v�š�������À���v�]�Œ���µ�v�����u���š�]���Œ�����‰�Œ���u�]���Œ���������v�•���µ�v�������µ�š�Œ����
�����š�]�À�]�š� �U���}�µ���‹�µ�����o�–� �v���Œ�P�]�����‰���µ�š���‰�Œ�}�À���v�]�Œ���������o�������Z���o���µ�Œ���(���š���o�������[�µ�v���•�]�š�����À�}�]�•�]�v�X
Ces démarches favorisent l'attractivité des zones d'activités du territoire pour les acteurs économiques, et permettent 
souvent de préserver les emplois voire d'en créer de nouveaux.

Pour que ce type de démarche soit efficace et durable, il est nécessaire que :
- Les entreprises aient envie de se mobiliser sur le sujet dès le début du projet, et y trouvent un réel intérêt économique,
- Un pilotage partagé soit mis en place pour coordonner la démarche sur le long terme.

Le rôle de la collectivité consiste à faciliter ces dynamiques collectives par :
- L'implication dans l'animation de la démarche (éventuellement par un acteur-tiers),
- L'articulation avec les politiques territoriales de développement durable,
- La pérennisation de la démarche et le déploiement sur l'ensemble du territoire,
- La mise en réseau avec d'autres territoires.
La collectivité doit aussi organiser la transversalité en interne pour répondre aux besoins des entreprises souvent perdues face 
au cloisonnement des services.

Les démarches EIT sont également un bon levier pour promouvoir la subsitution des énergies fossiles carbonées par des EnR 
auprès des entreprises (chaufferies bois-énergie, valorisation de chaleur fatale, développement du solaire thermique et de la 
géothermie...). 
L'accompagnement des entreprises dans la mise en place d'une démarche EIT est également possible à partir d'outils, comme 
la plateforme ACTIF de la CCI, qui permettent de réaliser des cartographies interactives des ressources et des flux (énergie, 
��� ���Z���š�•�U�����u�‰�o�}�]�•�Y�•�������•�����v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�����š���}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�v�•���•�µ�Œ���µ�v���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���X��

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Economie > Axe de travail : Économie circulaire/Écologie Industrielle Territoriale > Action : Accompagner les entreprises 
dans la mise en place d'une démarche de type EIT

agricole

- Entreprises
�r�������/�U�����D���U�����o�µ���•�����[���v�š�Œ���‰�Œ�]�•���•�U�����o�µ�•�š���Œ�•��
d'entreprises : réseaux d'acteurs
- Acteurs de la mobilité

- Maison de l'Emploi et de la Formation, 
centres de formation
- ADEME : financement EnR (Fonds Chaleur)

EPCI  ou CCI

Chaleur fatale : La filière n'est pas encore très 
développée et les TRI sont longs ce qui peut poser 
problème dans le cas des industries et de leurs 
visibilité à long terme.

���Æ�X�����������µ���d�Z�}�µ�Œ�•���]�•���W���í�ñ�ì�ì�ì���¦���l�����v EPCI et/ou Partenaires : 
environ 0,5 ETP - structuration de la démarche et 
animation

Appel à projet EIT (ADEME et Région), et éventuelle participation financière de l'entreprise, Fonds chaleur de l'ADEME 
(projets EnR), PNR OPF ("Objectif Charte" économie circulaire)

Nombre d'entreprises engagées dans une démarche EIT

Nombre de filières crées

Nombre d'actions mutualisées

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Créer des aires de mobilité visant à offrir des 
moyens alternatifs à la voiture individuelle

Créer des aires de mobilité visant 
à offrir des moyens alternatifs à la 

voiture individuelle

Définir un maillage de pôles d'échanges et garantir de 
bonnes conditions d'intermodalité dans ces pôles

- Générer plus de 58 000 déplacements journaliers 
supplémentaires en transports collectifs d'ici 2030,
- Générer plus de 75 000 déplacements journaliers 
supplémentaires en modes actifs d'ici 2030, dont 39 
000 à pied et 36 000 à vélo.

L'objectif de la création d'aires de mobilité locales est d'apporter un complément aux gares et pôles d'échange multimodaux. A 
l'instar de ces derniers, les aires de mobilité sont des lieux proposant une diversité d'offres de mobilité et ont donc une 
vocation multimodale importante. L'idée est de permettre aux personnes souhaitant rejoindre les centres urbains et les gares 
du territoire, de s'y rendre en transports collectifs (bus, transports à la demande, covoiturage) ou bien en modes actifs (vélo, 
marche).

Des  communes ont été indentifiées pour accueillir  une aire de mobilité, en tenant compte des dispositions des documents 
d'urbanisme (SCoT et/ou PLU). Le Plan Déplacement Mutualisé prévoie X aires de mobilité sur le périmétre d'étude du PCAET 
pour y communes (voir annexe liste Aire de Mobilité).
 La création de ces aires de mobilité implique par la suite :
- de mettre en place une signalétique spécifique
- de les desservir en  liaisons cyclables, de les équiper en stationnement vélo sécurisé,  en cheminements piéton vers ces sites, 
afin de garantir l'accessibilité via les modes doux,
- de créer des services de mobilité au départ des aires, afin de permettre aux usagers de se rendre vers les centres-villes, 
centres-bourgs et gares à proximité,
- d'aménager les aires de manière à favoriser la multimodalité : un réseau de transports à la demande (TAD) sera créé sur le 
territoire (voir action 23), il est donc prévu, le cas échéant, d'implanter des arrêts du service de TAD dans les aires de mobilité. 
De même, des aménagements destinés au covoiturage (arrêt de Rézo Pouce, places réservées au covoiturage) y seront réalisés, 
ainsi que des aménagements destinés aux vélos (consignes sécurisées).

Pour plus d'efficience, il serait judicieux d'installer ces aires de mobilité à proximité de pôles de services existants.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Toute personne se 
déplaçant sur le territoire

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Créer des aires de mobilité visant à offrir des 
moyens alternatifs à la voiture individuelle

agricole

EPCI, Communes

Coût d'investissement pour 1 aire de mobilité : environ 
�î�ì���ì�ì�ì���¦���~�]�v���o�µ���v�š���í�ì���‰�o�������•���������•�š���š�]�}�v�v���u���v�š�U���µ�v����
station d'autopartage, des emplacements vélo, une 
borne de recharge, la signalétique)

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

- Région Hauts-de-France
- Département de l'Oise

SMTCO
Exploitants du service de transport à la 
demande 
PNR du service d'autostop organisé

Nombre d'aires de mobilité créées

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Renforcer les grands pôles d'échanges 
multimodaux et les points d'arrêt 

Renforcer les grands pôles 
d'échanges multimodaux et les 

points d'arrêt 

Définir une politique d'intermodalité cohérente à 
l'échelle du Sud Oise

- Augmenter la fréquentation des transports 
collectifs de 80% entre 2020 et 2030,
- Faire passer la part des transports collectifs pour 
l'ensemble des déplacements de 9% à en 2017 à 17% 
en 2030

Un renforcement des aménagements existants destinés à proposer des services de mobilité est une solution afin de rendre plus 
attractifs les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle. A cet égard, les pôles d'échange multimodaux (gare 
routière de Senlis, Gare de Pont-Saint-Maxence, Gare de Chantilly-Gouvieux), en tant qu'interface entre la ville et son réseau de 
transport, présentent des enjeux de développement. Ces enjeux se situent au niveau de leur accessibilité, de la fluidité des 
liaisons permises, de la qualité de la desserte par différents mode de déplacement (vélo, marché à pied, transports collectifs) 
ainsi que de l'information sur l'offre proposée. Ces enjeux de développement sont par ailleurs plus largement applicables aux 
autres points d'arrêt à l'instar des gares, des zones d'activités et des échangeurs.

Afin de favoriser les modes de transport tels que le vélo, la marche à pied, les transports en commun, le covoiturage ainsi que 
l'autostop, au départ ou à l'arrivée de ces lieux, des études d'intermodalité sur des pôles d'échanges principaux ont été 
menées par les communes en tant que AOM et Maître d'Ouvrage et  le Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l'Oise 
(SMTCO). Cela répond à une volonté des territoires d'améliorer la desserte et de renforcer l'intermodalité sur ces lieux. Dans la 
continuité de ces études, il s'agit à présent de lancer d'autres études d'intermodalité dans chaque pôle d'échange de niveau 3 
ou bien une étude globale sur l'ensemble des pôles, afin de définir des mesures à mettre en place afin de renforcer 
l'accessibilité multimodale de ces pôles.

Pour chaque Pôle d'échange, les stratégies d'aménagement définie grâce aux études réalisées entre 2014 et 2018, les projets 
de PEM  passerons à la phase de mise en oeuvre.
Concrètement, ces mesures concernent notamment la desserte en transports collectifs, la création de liaisons cyclables, le 
développement de cheminements piétons, la requalification des arrêts de bus, la création d'espaces pour la dépose de 
voyageurs et la mise en place de consignes vélos ainsi que la création de parkings...
Au niveau du pôle d'échanges de Senlis par exemple, des arrêts du futur service de transport à la demande et du Rézo Pouce 
ainsi que l'implantation d'espaces de stationnement pour le covoiturage seront mis en place.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Usagers du réseau 
de transports

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Renforcer les grands pôles d'échanges 
multimodaux et les points d'arrêt 

agricole

AOM et/ou Communes 

PEM de Chantilly-Gouveux: 2,3 M�¦
�W���D���������W�}�v�š���^���]�v�š���D���Æ���v�����W���í�ð���D�¦
PEM de Senlis en attente 

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

SMTCO, région, département, AOM

SMTCO
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

- SNCF Gares et Connexions, SNCF Réseau
- Opérateurs de services de mobilité 
partagée (covoiturage, autostop)

Réalisation des opérations d'aménagement programmées Fin des travaux/Mise en service

Lancer des études d'intermodalité dans chaque pôle d'échanges de niveau 3 ou une étude d'intermodalité globale sur 
l'ensemble des pôles à horizon 2026
�D���š�š�Œ�������v���ˆ�µ�À�Œ�����o���•���š�Œ���À���µ�Æ���������Œ� ���u� �v���P���u���v�š�������•�����•�‰�������•���‰�µ���o�]���•�����µ�Æ�������}�Œ���•�������•���P���Œ���•�������Z�}�Œ�]�Ì�}�v���î�ì�ï�ì�X

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports en commun > Action : Renforcer les bus desservant les centres urbains, zones 
d'activités et pôles de mobilité rurale

Renforcer les bus desservant les 
centres urbains, zones d'activités 

et pôles de mobilité rurale

Créer des offres de mobilité à l'échelle du Sud de l'Oise - Augmenter la fréquentation des transports 
collectifs de 80% entre 2020 et 2030,
- Faire passer la part des transports collectifs pour 
l'ensemble des déplacements de 9% à en 2017 à 17% 
en 2030

1) Soutenir la création de lignes de transports collectifs interurbains ou le renforcement de la desserte interurbaine entre les 
centralités du Sud Oise :

Malgré une demande forte en déplacements entre différents centres urbains et l'existence de lignes du réseau de car 
interurbain assurant ces liaisons, on observe que ces lignes restent peu adaptées aux déplacements quotidiens, en termes de 
tracé et d'horaires. En outre, certaines liaisons ne disposent d'aucune offre adaptée, telles que Senlis - Pont-Sainte-Maxence. 
Or, le renforcement de ces lignes pourrait apporter une réponse pertinente au besoin de déplacements et contribuer à réduire 
la part de déplacements en voiture entre les centralités du territoire.
Ainsi, la mise en place ou l'amélioration de la desserte interurbaine entre les centralités des EPCI du Sud de l'Oise (Périmètre 
d'étude PDM) passera par un travail partenarial avec la Région, compétente à ce sujet, sur l'évolution du réseau de transport 
interurbain régional (tracé, horaires, fréquences). Il s'agira également :
�{�����–� �š�µ���]���Œ���o�–���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v���������o���������•�•���Œ�š�����•�µ�Œ���o���•���‰�Œ�]�v���]�‰���µ�Æ���o�]���µ�Æ�������������u���v�������]�����v�š�]�(�]� �•���W�����Œ���]�o���r���^���v�o�]�•�U���W�}�v�š�r�^���]�v�š�����r���D���Æ���v�������r��
�^���v�o�]�•�U�����Z���v�š�]�o�o�Ç���r���K�µ���•�š���������o�–�����^�K�Y
�{�����–� �š�µ���]���Œ���o���•���o�]���]�•�}�v�•���������Œ�������š�š���u���v�š�����v�š�Œ�����o���•���‰�€�o���•�����–� ���Z���v�P���•�����š���o���•���•�����š���µ�Œ�•���‰� �Œ�]�µ�Œ�����]�v�•���W���K�µ���•�š���������o���������W�K�,���>�]���v���}�µ�Œ�š�U��
�E�}�Œ�����������o���������^�^�K���r���W�}�v�š�r�^���]�v�š���r�D���Æ���v�����Y
En complément des liaisons interurbaines entre les centralités des différents EPCI, un travail en partenariat avec la Région 
Hauts de France est à mener concernant l'amélioration de la desserte de la zone aéroportuaire de Roissy-Charles De Gaulle 
depuis le territoire de l'Aire Cantilienne dans le cadre des déplacements domicile-travail. 

2) Au sein des EPCIs, renforcer les liaisons en transports urbains entre les centralités  (centres urbains, Gares, équipements) 
et  les zones périphériques (communes limitrophes, aires de mobilité urbaines et  rurales,

On observe par ailleurs sur l'ensemble du territoire un déficit de l'offre de transports collectifs desservant efficacement les 
territoires périurbains et ruraux : la voiture individuelle reste ainsi le seul mode de transport attractif pour rejoindre les 
territoires peu denses. 
Il sera nécessaire d'améliorer la desserte actuelle en cherchant à prioriser les liaisons qui présentent une demande importante. 
Par exemple, plusieurs lignes de réseaux urbain assurent la desserte interne aux communes (Chantilly, Lamorlaye,  Ponts Saint 
Maxence,  Senlis) qui sont à l'origine de leur création.Il s'agira pour les EPCI d'étudie une évolution de la desserte des lignes 
concernées à l'échelle de leur ressort territorial.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Usagers du réseau 
de transports

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports en commun > Action : Renforcer les bus desservant les centres urbains, zones 
d'activités et pôles de mobilité rurale

1) Soutenir la création de lignes de transports collectifs interurbains ou le renforcement de la desserte interurbaine entre les 
centralités du Sud Oise :

Malgré une demande forte en déplacements entre différents centres urbains et l'existence de lignes du réseau de car 
interurbain assurant ces liaisons, on observe que ces lignes restent peu adaptées aux déplacements quotidiens, en termes de 
tracé et d'horaires. En outre, certaines liaisons ne disposent d'aucune offre adaptée, telles que Senlis - Pont-Sainte-Maxence. 
Or, le renforcement de ces lignes pourrait apporter une réponse pertinente au besoin de déplacements et contribuer à réduire 
la part de déplacements en voiture entre les centralités du territoire.
Ainsi, la mise en place ou l'amélioration de la desserte interurbaine entre les centralités des EPCI du Sud de l'Oise (Périmètre 
d'étude PDM) passera par un travail partenarial avec la Région, compétente à ce sujet, sur l'évolution du réseau de transport 
interurbain régional (tracé, horaires, fréquences). Il s'agira également :
�{�����–� �š�µ���]���Œ���o�–���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v���������o���������•�•���Œ�š�����•�µ�Œ���o���•���‰�Œ�]�v���]�‰���µ�Æ���o�]���µ�Æ�������������u���v�������]�����v�š�]�(�]� �•���W�����Œ���]�o���r���^���v�o�]�•�U���W�}�v�š�r�^���]�v�š�����r���D���Æ���v�������r��
�^���v�o�]�•�U�����Z���v�š�]�o�o�Ç���r���K�µ���•�š���������o�–�����^�K�Y
�{�����–� �š�µ���]���Œ���o���•���o�]���]�•�}�v�•���������Œ�������š�š���u���v�š�����v�š�Œ�����o���•���‰�€�o���•�����–� ���Z���v�P���•�����š���o���•���•�����š���µ�Œ�•���‰� �Œ�]�µ�Œ�����]�v�•���W���K�µ���•�š���������o���������W�K�,���>�]���v���}�µ�Œ�š�U��
�E�}�Œ�����������o���������^�^�K���r���W�}�v�š�r�^���]�v�š���r�D���Æ���v�����Y
En complément des liaisons interurbaines entre les centralités des différents EPCI, un travail en partenariat avec la Région 
Hauts de France est à mener concernant l'amélioration de la desserte de la zone aéroportuaire de Roissy-Charles De Gaulle 
depuis le territoire de l'Aire Cantilienne dans le cadre des déplacements domicile-travail. 

2) Au sein des EPCIs, renforcer les liaisons en transports urbains entre les centralités  (centres urbains, Gares, équipements) 
et  les zones périphériques (communes limitrophes, aires de mobilité urbaines et  rurales,

On observe par ailleurs sur l'ensemble du territoire un déficit de l'offre de transports collectifs desservant efficacement les 
territoires périurbains et ruraux : la voiture individuelle reste ainsi le seul mode de transport attractif pour rejoindre les 
territoires peu denses. 
Il sera nécessaire d'améliorer la desserte actuelle en cherchant à prioriser les liaisons qui présentent une demande importante. 
Par exemple, plusieurs lignes de réseaux urbain assurent la desserte interne aux communes (Chantilly, Lamorlaye,  Ponts Saint 
Maxence,  Senlis) qui sont à l'origine de leur création.Il s'agira pour les EPCI d'étudie une évolution de la desserte des lignes 
concernées à l'échelle de leur ressort territorial.



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports en commun > Action : Renforcer les bus desservant les centres urbains, zones 
d'activités et pôles de mobilité rurale

agricole

SMTCO - Exploitant du réseau de cars interurbains

AOM (Région Hauts de France/EPCI)

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

SMTCO, région, département, AOM

Fréquentation des lignes interurbaines

A l'échelle de Sud Oise : 
- Faire évoluer la desserte en transports collectifs des pôles d'échange à horizon 2025
- Créer des parkings-relais dans ces pôles d'échanges à horizon 2025
�r���D���š�š�Œ�������v���ˆ�µ�À�Œ�����o���•���š�Œ���À���µ�Æ���������Œ� ���u� �v���P���u���v�š�������•�����•�‰�������•���‰�µ���o�]���•�����µ�Æ�������}�Œ���•�������•���P���Œ���•�������Z�}�Œ�]�Ì�}�v���î�ì�ï�ì�X

Evolution des déplacements entre les centralités du territoire [%]

Fréquentation des lignes entre aires de mobilité rurales et pôles d'échange urbains

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports en commun > Action : Créer un service de transport à la demande en zones peu 
denses

Créer un service de transport à la 
demande en zones peu denses

Développer une offre de mobilité légère et partagée 
dans les espaces périurbains ou ruraux et desservir les 
zones peu denses et limiter ainsi le recours à la voiture 
individuelle

- Augmenter la fréquentation des transports 
collectifs de 80% entre 2020 et 2030,
- Faire passer la part des transports collectifs pour 
l'ensemble des déplacements de 9% à en 2017 à 17% 
en 2030

Les zones peu denses sont particulièrement difficiles à desservir par les moyens traditionnels de transport public. Pour les 
habitants de ces zones, le déficit d'offre de transport adapté à leurs besoins conduit à une fracture sociale, de par le besoin de 
mobilité qui lui, est croissant. Par ailleurs, la voiture individuelle restant le moyen le plus efficace voire le seul existant, cela 
induit des impacts environnementaux et énergétiques considérables, ainsi qu'une congestion des routes empruntées.

Les secteurs périurbains sont à l'origine d'un nombre important de déplacements vers les centres urbains de la même 
intercommunalité ou d'un autre territoire. Une grande majorité de ces déplacements restent réalisés en voiture. Il convient 
ainsi d'apporter une réponse alternative à ces besoins. Or, la faible densité de ces secteurs ne permet pas la mise en place de 
lignes de bus régulières. 
Des lignes de transport à la demande (TAD) peuvent être créées et constituer une solution. Ce service fonctionne avec un 
système de réservation préalable et la course se fait entre un arret "origine" et un arret "destination", à horaires fixes.  Le TAD 
s'arrête uniquement s'il existe une reservation, et la ligne n'est activée qu'en fonction de la demande, permettant de diminuer 
efficacement les coûts. 

Un service de type TAD sera créé à l'échelle intercommunale afin d'offrir une solution de mobilité aux communes non 
desservies par les transports collectifs urbains, avec au moins un arrêt par commune et offrant des liaisons vers les pôles de 
services et de commerces des principales communes (Chantilly, Senlis, Pont-Saint-Maxence), activées selon la demande, et 
assurant un rabattement depuis les villages vers les aires de mobilité et le pôle d'échanges.
Au préalable à un déploiement sur l'ensemble des communes rurales du territoire, une expérimentation d'un Transport à la 
Demande est en cours sur le territoire de la CCAC pour desservir les communes de La Chapelle-en-Serval, Mortefontaine et 
Plailly. Le service fonctionne sur le principe de lignes virtuelles (destination déterminée chaque jour de la semaine avec des 
arrêts de prise en charge prédéterminés ainsi que des arrêts de dessertes). L'objectif est de permettre aux usagers des 
communes de concernées de se rendre à leur rdv médicaux (hôpital des Jockeys à Chantilly ou Hôpital de Senlis), sur le lieux de 
loisirs (Centre aquatique à Gouvieux, conservatoire de musique à Chantilly) et  fair eleur achats (Marché de Senlis et de 
Chantilly, Centre commercial à La Chapelle-en-Serval)

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Personnes se 
déplaçant vers ou depuis 
les zones peu denses

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports en commun > Action : Créer un service de transport à la demande en zones peu 
denses

agricole

Commmunes 
Exploitant du service de TAD 

SMTCO
Région Hauts de France

AOM Locale

Mise en place du TAD (oui/non)

Estimation du reste à charge pour la collectivité voir 
prise en charge par la CC

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

SMTCO, région, département, AOM

Fréquentation des services de TAD

Part d'usagers arrivant dans les pôles d'échange du territoire via le TAD [%]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Poursuivre le développement de l'offre de 
covoiturage sur le territoire

Poursuivre le développement de 
l'offre de covoiturage sur le 

territoire

Créer des offres de mobilité à l'échelle du Sud de l'Oise

Développer l'offre de covoiturage sur le territoire consiste en premier lieu à mettre à disposition des usagers des places de 
stationnement réservées et sécurisées : les aires de covoiturages permettent de répondre à ce besoin. 

Un schéma régional d'aires de covoiturage sera établi afin d'identifier la localisation des aires de covoiturage et les actions de 
promotion de ce mode, et ensuite de mailler le territoire avec une répartition équilibrée et cohérente en aires de 
covoiturage.
Le département implante des aires Covoitur'Oise, mais seulement une existe pour le moment sur le territoire des 3 EPCI, à 
Lamorlaye. 
Les trajets quotidiens réalisés en voitures par les habitants, convergeant vers Chantilly ou vers d'autres pôles du Sud Oise ou de 
l'Ile-de-France, montrent un potentiel très important pour le covoiturage. La ville de Chantilly a créé une aire de covoiturage 
dans un parking de supermarché au nord de la commune et d'autres projets d'aires vont émerger, notamment au sud de La-
Chapelle-en-Serval et à l'est de Mortefontaine.
Au-delà du maillage, il s'agit également d'équiper ces aires de stationnements cyclables ainsi que d'assurer une bonne desserte 
de ces aires par les transports collectifs, les liaisons cyclables et les cheminements piétons afin de favoriser l'intermodalité.

En complément du covoiturage classique, le territoire poursuivra le développement du dispositif d'autostop organisé et 
sécurisé "Rézo Pouce". Ce système fonctionne avec un ensemble de bornes matérialisées, dont la localisation est étudiée avec 
�o�[���]�������������o�������}�o�o�����š�]�À�]�š� �U���}�¶���o���•���‰���Œ�•�}�v�v���•���u���u���Œ���•�����µ���Œ� �•�����µ���‰���µ�À���v�š���•�����Œ���v���Œ�������(�]�v���������(���]�Œ�������µ�����}�À�}�]�š�µ�Œ���P�����������u���v�]���Œ����
spontanée.
Afin de démultiplier l'impact de ce dispositif, il est nécessaire de sensibiliser les communes à l'intérêt du dispositif et de 
communiquer massivement afin de créer une communauté d'utilisateurs du service.

Dans le cadre des dispositifs Moby à l'école, des organisations de covoiturages seront proposées aux parents à l'aide 
d'applications dédiées.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Toute personne se 
déplaçant sur le territoire

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Poursuivre le développement de l'offre de 
covoiturage sur le territoire

agricole

10

- Région Hauts-de-France
- Département de l'Oise

- Rézo Pouce 
- SANEF

EPCI, communes, PNR (Rézo Pouce)

Rézo Pouce : 
�r���/�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š���W���í�ñ���ì�ì�ì���¦���‰�}�µ�Œ���í�ì�ì���ì�ì�ì���Z�����]�š���v�š�•
�r���&�}�v���š�]�}�v�v���u���v�š���W���ò���ì�ì�ì���¦���‰�}�µ�Œ���í�ì�ì���ì�ì�ì���Z�����]�š���v�š�•��
(abonnement et animation)
�=���ð���ì�ì�ì���¦���l���v���‰�}�µ�Œ���o�������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

Nombre d'aires de covoiturage créees

�E�}�u���Œ�������������]�•�‰�}�•�]�š�]�(�•�����������}�À�}�]�š�µ�Œ���P���•���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ��

A l'échelle de Sud Oise, objectif à l'horizon 2030 d'implanter au moins 10 aires de covoiturage aux abords des axes 
routiers structurants dans les communes suivantes : Creil, Saint-Maximin, Villers-Saint-Paul, Clermont, Breuil-le-Sec, 
Breuil-le-Vert, Senlis, Pont-Sainte-Maxence, Lamorlaye et Mortefontaine.

Nombre d'arrêts Rézo Pouce

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Réduction des besoins de déplacements > Action : Intégrer les enjeux de mobilité dans les 
politiques d'urbanisme en limitant l'étalement urbain

Intégrer les enjeux de mobilité 
dans les politiques d'urbanisme en 

limitant l'étalement urbain

Mettre en cohérence la stratégie de planification 
urbaine et les orientations de mobilité durable

- Réduire la distance moyenne parcourue en voiture 
(/jour/personne) de 11 km en 2017 à 7 km en 2030,
- Faire passer la part de la voiture pour l'ensemble 
des déplacements de 55 % à en 2017 à 40 % en 2030

�>�[�µ�Œ�����v�]�•�u�������š���o���•���‰�}�o�]�š�]�‹�µ���•�����–���u� �v���P���u���v�š���}�v�š�������•�����(�(���š�•�����]�Œ�����š�•���•�µ�Œ���o���•�������•�}�]�v�•���������u�}���]�o�]�š� �����š�����}�v�����o���•�����}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�•��
���–� �v���Œ�P�]�����o�]� ���������o�����u�}���]�o�]�š� �X�����v�����}�Z� �Œ���v���������À�������o�������Z���Œ�š�������µ���W�E�Z���‹�µ�]���‰�Œ� ���]�•�����—�D���`�š�Œ�]�•���Œ���o�[� �š���o���u���v�š���µ�Œ�����]�v�U�����v���o�����o�]�u�]�š���v�š�����µ�Æ��
enveloppes urbaines des villes, des bourgs et des villages," ainsi que le SRADDET qui mentionne "Intensifier dans les SCoT et 
PLU le développement urbain dans les pôles de l'ossature régionale et autour des pôles d'échanges multimodaux", le territoire 
souhaite articuler les choix d'urbanisation et sa politique de transports.
Différents leviers existent pour cela, et peuvent prendre la forme de prescriptions dans les documents d'urbanisme.

Le territoire souhaite en particulier privilégier le développement urbain futur aux abords des pôles d'échanges (Senlis, Chantilly-
Gouvieux, Orry-Coye) et des aires de mobilité urbaines et  rurales. Ces choix et orientations seront transcrites dans les PLU des 
communes concernées (PADD, OAP, Réglement)  sous forme par exemple,  d'une densité minimale de population ou l'exigence 
d'une mixité fonctionnelle au niveau de ces lieux, de seuil de surface minimale pour le stationnement vélo et/ou l'autopartage.

DESCRIPTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Réduction des besoins de déplacements > Action : Intégrer les enjeux de mobilité dans les 
politiques d'urbanisme en limitant l'étalement urbain

agricole

PNR
CAUE

Communes, EPCI

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

Part du développement urbain à proximité de pôles d'échanges [% de surface]

Les indicateurs sont à relativiser par rapport à l'objectif "zéro artificialisation nette".

Densité urbaine à proximité des pôles d'échanges et des aires de mobilité

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Modes actifs > Action : Aménager des itinéraires "modes doux" en zones urbaines et vers les 
gares et zones d'emplois

Aménager des itinéraires "modes 
doux" en zones urbaines et vers les 

gares et zones d'emplois

Faire des mobilités actives les choix les plus intuitifs 
pour les déplacements de proximité

- Faire passer la part des modes actifs de 30% à en 
2017 à 40% en 2030
- Générer plus de 75.000 déplacements journaliers 
supplémentaires en modes actifs d'ici 2030, dont 
39.000 à pied et 36.000 à vélo.

La mobilité active, incluant le vélo et la marche à pied, présentent non seulement des bénéfices environnementaux lorsqu'un 
report modal s'effectue vers ce type de mobilité, mais également des bénéfices sur la santé et la qualité de vie des habitants. 
Des réaménagements sont prévus dans le cadre des PDM de chaque EPCI, afin de faciliter et sécuriser les déplacements en 
modes actifs.

1) Aménager des itinéraires cyclables et renforcer l'offre de stationnement
La mise en place d'un réseau cyclable cohérent, continu et jalonné à l'échelle intercommunale, en connexion avec les itinéraires 
des Bien que les itinéraires cyclables existent sur le territoire, on observe que certains restent discontinus : il est donc 
prioritaire de mettre en oeuvre un véritable réseau cyclable cohérent, continu et jalonné à l'échelle intercommunale.
Le Schéma Directeur Cyclable de la CCAC/CCSSO et celui de la CCPOH ont été lancés respectivement en septembre 2019 et 
2021 les liaisons urbaines sur lesquels il faut prioriser la construction de voies cyclables ont été identifiées et il s'agit à présent 
�������Œ� ���o�]�•���Œ���o���•�����u� �v���P���u���v�š�•���������u���v�]���Œ�������}�}�Œ���}�v�v� ���U�������v�•���o�����������Œ�����������o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ���������•���•���Z� �u���•�����]�Œ�����š���µ�Œ�•�����Ç���o�����o���•������
horizon 2030.
Enfin, l'incitation des usagers à utiliser le vélo passe également par la mise à disposition de places de stationnement sécurisées, 
en particulier aux abords des pôles d'échange et dans les centres-villes et centres-bourgs. La création d'arceaux à vélos est ainsi 
prévue dans diverses localités du territoire.

2) Aménager des cheminements piétons
Les déplacements à pieds dans certains secteurs sont difficiles en raison des coupures correspondant aux infrastructures 
routières et aux intersections routières. Il s'agit donc de mettre en place des cheminements piétons continus, sécurisés et 
accessibles dans les lieux où est identifié un manque, et en priorité autour des gares, pôles d'échange et dans les villages 
disposant d'une aire de mobilité.
L'amélioration des cheminements piétons renforcera l'accessibilité vers les pôles de mobilité et les zones d'activité et 
constituera un levier important de report vers les modes actifs.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Toute personne se 
déplaçant sur le territoire

DESCRIPTION DE L'ACTION

25

IIIIIII



Secteur : Transports > Axe de travail : Modes actifs > Action : Aménager des itinéraires "modes doux" en zones urbaines et vers les 
gares et zones d'emplois

agricole

- Région Hauts-de-France
- Département de l'Oise

PNR/CCAC/CCSSO/CCPOH (SD Cyclables), EPCI et communes (liaisons inter- et infracommunales)

Ordre de grandeur d'aménagements cyclables :
�����Œ�]�����}�µ�À���Œ�š�����À���������Œ�������µ�Æ���W���ï�ì�ì���¦�l�À� �o�}
���Œ�������µ���À� �o�}���W���ô�ì�¦
�����v���������Ç���o�����o�����W���í�ì���ì�ì�ì���¦�������ô�ì���ì�ì�ì���¦���l���l�u
�W�]�•�š�������Ç���o�����o�����W���î�ì�ì���ì�ì�ì�¦�������ï�ì�ì���ì�ì�ì���¦���l���l�u

Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

Etude élaboration SDC : PNR OPF pour les EPCI et pour les communes (SD communal Cyclable)
���u� �v���P���u���v�š�•���/�š�]�v� �Œ���]�Œ���•���W�����š���š���~�&�}�v�����D�}���]�o�]�š� �������š�]�À�����r�����]�•���}�v�š�]�v�µ�]�š� �����Ç���o�����o�������š���&�^�/�>�•�U�������ò�ì�U���W�K�Z���&�������Z�Y

Nombre de schéma directeur intercommunaux réalisés 3

86 km d'aménagements cyclables sur CCSSO et environ 90 km sur la CCAC. En attente des orientations des élus pour la 
CCPOH.

Part des communes ayant réalisé un Schéma Directeur communal Cyclable [%]

Linéaire d'itinéraires cyclables [km]

Part modale du vélo dans le Sud Oise [%] 0

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Amorcer des réflexions avec les grandes entreprises 
du territoire sur la construction de PDE ou PDIE

Amorcer des réflexions avec les 
grandes entreprises du territoire sur 

la construction de PDE ou PDIE

Faire évoluer les comportements de mobilité en lien 
avec les principaux lieux générateurs de déplacement 
et réduire les flux en voiture domicile-travail 

Les Plans de Déplacement Entreprises (PDE) ou les Plans de Déplacement Inter-Entreprises (PDIE) visent à créer des synergies 
entre les employés d'une entreprise ou bien les différents acteurs d'une zone économique, ce afin d'optimiser les 
déplacements domicile-travail. A la suite d'une phase de diagnostic et d'évaluation des besoins, de mesures concrètes sont 
proposées pour rationaliser les déplacements quotidiens des usagers du site et développer des modes de déplacements plus 
�Œ���•�‰�����š�µ���µ�Æ���������o�[���v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���W�����}�À�}�]�š�µ�Œ���P���U���u�}�����•�����}�µ�Æ�X�X�X��
 
La zone d'activités de Pont Brenouille réalise actuellement un PDIE avec l'accompagnement de la CCI de l'Oise, du SMTCO et de 
la CCPOH, démarche pouvant servir d'exemple pour les autres entreprises et zones d'activités présentes sur le territoire qui 
n'ont pas encore engagé une réflexion de ce type. Une fois ce PDIE mis en oeuvre, il sera nécessaire d'engager une 
communication relative à cette démarche afin de l'étendre à d'autres établissements et ZA. A court terme, la réalisation d'un 
PDIE dans la zone Senlis Sud Oise est ainsi prévue.

La stratégie de développement des PDE / PDIE inclut une sensibilisation des entreprises sur les avantages de réaliser un plan de 
mobilité dans le cadre des actions de développement économique ainsi que des interventions d'information et 
l'accompagnement technique des structures souhaitant se lancer dans un PDE / PDIE.

DESCRIPTION
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Secteur : Transports > Axe de travail : Transports et modes alternatifs > Action : Amorcer des réflexions avec les grandes entreprises 
du territoire sur la construction de PDE ou PDIE

Part des employés allant travailler en transport collectif/modes actifs/covoit [%]

agricole

- CCI de l'Oise, SMTCO, ADEME
- Salariés

- Exploitants des réseaux de transports 
collectifs
- Collectivités compétentes (voirie, 
urbanisme)

EPCI, entreprises du territoire, gestionnaires des zones d'activités

Voir labelisation "employeur pour le vélo" pour aides financières

�ò�ì���ì�ì�ì���¦���‰�}�µ�Œ���o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�����–�µ�v���W���/�� Moyens humains à mobiliser dans le cadre de la prise 
de compétence autorité organisatrice de la mobilité 
(AOM) éventuelle

ADEME

Nombre de PDE / PDIE / PDA réalisés 

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS
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SUIVI
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Secteur : Transports > Axe de travail : Motorisation > Action : Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le territoire

Développer la mobilité propre 
(électrique et GNV) sur le territoire

Actuellement, quasiment l'ensemble des voitures et 
poids lourds circulant en France utilisent des produits 
pétroliers, non renouvelables et polluants.

Réduire la part des produits pétroliers dans les 
véhicules motorisés
Augmenter le nombre de voitures électriques et de 
poids lourds GNV circulant sur le territoire.

1. Changement de la flotte de véhicules des collectivités : 
Les collectivités sont généralement propriétaires d'une flotte conséquente de véhicules (légers, utilitaires, bus, bennes à 
ordures ménagères...), dont une partie pourrait être convertie vers des motorisations moins polluantes (électrique, GNV ou 
hydrogène). L'intérêt premier est de contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques, mais ces carburations ont aussi un réel intérêt économique sur le long terme.

2. Communiquer sur les alternatives au pétrole auprès de la population et des entreprises :
L'EPCI pourrait proposer de coordonner un groupement d'achat de véhicules propres avec les entreprises du territoire. Il 
pourra également proposer l'essai de véhicules électrique  aux habitants du territoire.

3. Poursuivre le développement de la mobilité électrique :
Les collectivités pourront poursuivre le déploiement des IRVE publiques (Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Electriques), et étudier l'opportunité d'installer des points de recharge dans certains lieux spécifiques comme les mairies. La 
signalétique de ces points devra être claire pour l'usager. En outre, elles devront faciliter le déploiement de points de recharge 
dans les zones d'activités, et s'assurer que les nouvelles constructions répondent bien aux normes réglementaires quant à 
l'implantation de points de recharge dans les parkings.

4. Etude du potentiel d'ouverture d'une station GNV sur le territoire :
Une étude réalisée en 2019 auprès des entreprises du territoire a révélé un potentiel existant sur la CCSSO pour l'installation 
d'une station GNV . D'autre part, la proximité du territoire avec Paris, où bientôt de nombreux véhicules polluants ne pourront 
plus circuler, est également un atout pour installer une première station. . 
Point d'attention : l'ouverture de stations GNV sur les territoires à proximité (ACSO) pourrait entrainer, suivant leur localisation, 
un effet d'aspiration pour le rechargement des poids lourds des entreprises du territoire, et par conséquent retarder 
l'ouverture d'une première station.
5. Une étude du potentiel de développement de l'hydrogène devra être réalisée
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Secteur : Transports > Axe de travail : Motorisation > Action : Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le territoire

agricole

- Transporteurs logistiques, services de 
transports en commun : co-construction de 
station GNV (flottes captives)
- GrDF : Lien avec le réseau de gaz

- UTC : Innovation / recherche
- SE60 : accompagnement

EPCI, Communes, SE60 et SEZEO

La station GNV (offre) ne viendra que s'il y a 
suffisamment de demande (poids lourds 
principalement), et la demande ne viendra que s'il 
existe une offre locale.

- Investissement (privé ou collectivité):
�/�Z�s�����W���í�ì�X�ì�ì�ì���¦���l�l���^�š���š�]�}�v�•���'�E�s���W���í���D�¦

- Fonctionnement : 
Déterminé lors de l'étude du projet

EPCI : 1 à 2 jours/mois - communication, 
accompagnement et montage d'éventuels projets

Nombre de nouvelles bornes de recharge électrique installées

Un projet d'installation de station GNV est en attente d'emplacement disponible sur le territoire de la CCSSO.

Nombre de stations GNV

Nombre de véhicules publics fonctionnant à l'électrique ou au GNV

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS
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Secteur : Agriculture > Axe de travail : Pratiques agricoles > Action : Soutenir les nouvelles pratiques agricoles (agro-écologie, agro-
foresterie, préserver les haies...)

Accompagner la diminution des 
émissions de Gaz à effets de Serre 

(GES) des pratiques agricoles

�����•��� �u�]�•�•�]�}�v�•���������'���^�����[�}�Œ�]�P�]�v�������P�Œ�]���}�o���•���]�•�•�µ���•��
�u���i�}�Œ�]�š���]�Œ���u���v�š���•�µ�Œ���o�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����������o�[���u�‰�o�}�]�������•��
engrais azotés de synthèse (coût carbone de 
�(�����Œ�]�����š�]�}�v�U��� �u�]�•�•�]�}�v���������E�î�ì���Y�•

Accompagner la diffusion de pratiques agricoles et 
forestières durables et vertueuses
Réduire les apports azotés de synthèse

�>�����•�����š���µ�Œ�����P�Œ�]���}�o�����Œ���‰�Œ� �•���v�š�������ñ���9�������•��� �u�]�•�•�]�}�v�•���š�}�š���o���•���������'���^�����µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���X���^�����‰�Œ�]�v���]�‰���o�����•�}�µ�Œ���������[� �u�]�•�•�]�}�v�•���~�ñ�í���9�•�����•�š��
�o�[�µ�š�]�o�]�•���š�]�}�v�������•�����v�P�Œ���]�•�����Ì�}�š� �•���������•�Ç�v�š�Z���•�������}�v�š���o�����(�����Œ�]�����š�]�}�v�����}�v�•�}�u�u�������µ���P���Ì���v���š�µ�Œ���o�X���h�v�����(�}�]�•���‰�Œ� �•���v�š�•�������v�•���o�����•�}�o���•�}�µ�•��
�(�}�Œ�u�����������v�]�š�Œ���š���U�����v�����}�v���]�š�]�}�v�•�����v��� �Œ�}���]���•���]�o�•���‰���µ�À���v�š�������À���v�]�Œ���•�}�µ�Œ���������[� �u�]�•�•�]�}�v���������E�î�ì��� �P���o���u���v�š���µ�v���‰�µ�]�•�•���v�š���'���^�X���>���•��
� �u�]�•�•�]�}�v�•���������D� �š�Z���v�����~���,�ð�•���]�•�•�µ�����������o�[�����š�]�À�]�š� �����[� �o���À���P�����~�(���Œ�u���v�š���š�]�}�v�����v�š� �Œ�]�‹�µ�������š����� �i�����š�]�}�v�•�����v�]�u���o���•�•���Œ���‰�Œ� �•���v�š���v�š���o����
�����µ�Æ�]���u�������•�}�µ�Œ�������������'���^�������Z���µ�š���µ�Œ���������ï�ò���9�U���u���]�•���o�[� �o���À���P�������•�š���‰���µ����� �À���o�}�‰�‰� ���•�µ�Œ���v�}�š�Œ�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ���X���>���•���í�ï�9�������•��� �u�]�•�•�]�}�v�•��
�Œ���•�š���v�š���•���•�}�v�š���o�]� ���•�������o�������}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�����[� �v���Œ�P�]�����‰�}�µ�Œ���o�����(�}�v���š�]�}�v�v���u���v�š�����µ���u���š� �Œ�]���o�����P�Œ�]���}�o���U�������•���š�Œ�����š���µ�Œ�•�����š�������•�������š�]�u���v�š�•��
���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�X���>���•���‰�Œ�}���µ�]�š�•���‰� �š�Œ�}�o�]���Œ�•���Œ���‰�Œ� �•���v�š���v�š���õ�ì�9�����µ���u�]�Æ�š����� �v���Œ�P� �š�]�‹�µ�������µ���•�����š���µ�Œ�����P�Œ�]���}�o���X

�>�[���v�i���µ���•�µ�Œ���v�}�š�Œ�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����‰�}�Œ�š�������•�•���v�š�]���o�o���u���v�š���•�µ�Œ���o�����Œ� ���µ���š�]�}�v���������o�[���u�‰�o�}�]�������•�����v�P�Œ���]�•�����Ì�}�š� �•���������•�Ç�v�š�Z���•�����‹�µ�]���‰���•�•����
�v� �����•�•���]�Œ���u���v�š���‰���Œ���µ�v�����Z���v�P���u���v�š�������•���‰�Œ���š�]�‹�µ���•�����P�Œ�]���}�o���•�X���W���Œ�����Æ���u�‰�o���U���o���•���h���o� �P�µ�u�]�v���µ�•���•���i���(�]�Æ���v�š���o�[���Ì�}�š�����������o�[���]�Œ�X���>���µ�Œ��
�]�u�‰�o���v�š���š�]�}�v�����v���]�v�š���Œ���µ�o�š�µ�Œ���•���‰���Œ�u���š���������Œ� ���µ�]�Œ�����o���•�����}�•���•�����[���Ì�}�š�������‰�‰�}�Œ�š� ���•���•�µ�Œ���o�������µ�o�š�µ�Œ�����•�µ�]�À���v�š���X
                                                                                                                                                                                                                    
�h�v���������}�u�‰���P�v���u���v�š���]�v���]�À�]���µ���o�������o�����u�]�•�������v���‰�o�����������[�����š�]�}�v�•���‰���µ�š���!�š�Œ�������}�v�•�š�Œ�µ�]�š�����v�����}�o�o�����}�Œ���š�]�}�v�����À�������o���•�������š���µ�Œ�•�����µ���•�����š���µ�Œ�����š��
proposé aux agriculteurs souhaitant faire évoluer leurs pratiques. C'est alors que la dimension sociale prend le pas sur le volet 
environnemental, en s'appuyant sur l'entraide et la solidarité locale, et plus seulement sur la dimension technique des 
changements de modes de cultures.                                                                                                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                                                                                  Une 
���]�(�(�µ�•�]�}�v�������•�����}�v�v���•���‰�Œ���š�]�‹�µ���•���W���>������� �À���o�}�‰�‰���u���v�š�������•���u���•�µ�Œ���•�����v���(���À���µ�Œ���������o�����Œ� ���µ���š�]�}�v���������o�[���u�‰�o�}�]�������•�����v�P�Œ���]�•�����Ì�}�š� �•���‰���µ�š�r
�!�š�Œ�������v���}�µ�Œ���P� ���‰���Œ���µ�v�������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v���U�����µ�š�}�µ�Œ�������•���Œ���š�}�µ�Œ�•�����[���Æ�‰� �Œ�]���v�����•�����[���Æ�‰�o�}�]�š���v�š�•�����P�Œ�]���}�o���•�����š�������•����� �v� �(�]�����•�������������•��
pratiques. La diffusion de ces informations et pratiques agricoles alternatives sur le territoire peuvent se faire via la mise en 
�‰�o�����������[� �À� �v���u���v�š�•�����š�����[���v�]�u���š�]�}�v�•�����}�o�o�����š�]�À���•���������•���v�•�]���]�o�]�•���š�]�}�v�X������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Elaboration d'un diagnostic ABC'Terre :                                                                                                                                                                                               
ABC'Terre est un dispositif qui consiste à calculer le stockage de carbone dans les sols agricoles et des émissions de GES des 
systemes de cultures. Les cartographies dessinées par l'outil de calcul permettent d'échanger sur les résultats et de travailler à 
la construction d'un plan d'actions localisé, à partir de pratiques culturales adaptées aux enjeux de chaque territoire, pour 
stocker plus de carbone dans les sols et émettre moins de GES.
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Secteur : Agriculture > Axe de travail : Pratiques agricoles > Action : Soutenir les nouvelles pratiques agricoles (agro-écologie, agro-
foresterie, préserver les haies...)

agricole

EPCI et communes, PNR Oise Pays de 
France

Chambre d'agriculture et EPCI

Non déterminé Pilotes et partenaires :
Travail de sensibilisation et de communication

���P���v�������������o�[�����µ��- ADEME

Réalisation de diagnostic ABC'Terre 3

Nombre d'agriculteur accompagné dans un changement de pratique

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026
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MONTAGE DE L'ACTION
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Secteur : Agriculture > Axe de travail : Pratiques agricoles > Action : Soutenir les nouvelles pratiques agricoles (agro-écologie, agro-
foresterie, préserver les haies...)

Améliorer le potentiel de stockage 
carbone des sols agricoles

Accroître la dynamique actuelle de stockage de 
carbone dans les sols afin de 
préparer les filières et leurs acteurs aux évolutions 
résultant du changement climatique à venir, et 
encourager leur adaptation.

Accompagner la diffusion de pratiques agricoles et 
forestières durables et vertueuses
�W�Œ�}�u�}�µ�À�}�]�Œ���o�[���P�Œ�}� ���}�o�}�P�]���U���o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ����������
���}�v�•���Œ�À���š�]�}�v�������•���•�}�o�•�������š���o�[���P�Œ�}�(�}�Œ���•�š���Œ�]��

�>�[���u� �o�]�}�Œ���š�]�}�v�����µ���‰�}�š���v�š�]���o���������•� �‹�µ���•�š�Œ���š�]�}�v�������Œ���}�v���������v�•���o���•���•�}�o�•�����P�Œ�]���}�o���•�����š�������v�•���o�������]�}�u���•�•�����(�}�Œ���•�š�]���Œ���U�����}�v�š�Œ�]���µ���Œ�}�v�š������
tendre vers la neutralité carbone. Cette action est à combiner avec les efforts de réduction des GES. 
Le carbone sous forme de matière organique, joue un rôle important dans la fertilité des sols et donc la sécurité alimentaire. La 
�u���š�]���Œ�����}�Œ�P���v�]�‹�µ�������v�����µ�P�u���v�š���v�š���o�����������������•���•�}�o�•���~�����‰�����]�š� �����[� ���Z���v�P���������š�]�}�v�]�‹�µ���•�U���‰���Œ�u���š���µ�v�����u���]�o�o���µ�Œ���Œ� �š���v�š�]�}�v�������•��
nutriments minéraux (azote, phosphore, potassium) dans la couche arable. La matière organique contribue également à 
augmenter la RU (réserve utile) en eau des sols. Les cultures sont ainsi plus à même de résister aux périodes de déficits 
pluviométriques de plus en plus fréquents.

���>�[�]�v�]�š�]���š�]�À�����—�ð���‰�}�µ�Œ���í�ì�ì�ì���i�����}�v�•�]�•�š�����������v���}�µ�Œ���P���Œ���o�[���P�Œ�}� ���}�o�}�P�]���U���o�[���P�Œ�}�(�}�Œ���•�š���Œ�]���U���o�[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ�������������}�v�•���Œ�À���š�]�}�v�����š���o�����P���•�š�]�}�v�������•��
paysages, pour favoriser la production et le stockage de matière organique donc de carbone, dans les sols et la biomasse 
�‰�Œ�}���µ�]�š���X���/�o���•�[���P�]�š���������W���Œ� ���µ�]�Œ�����o�����š�Œ���À���]�o�����µ���•�}�o�U�����v���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ���o�����o�����}�µ�Œ���V���À���o�}�Œ�]�•���Œ���o���•���(�µ�u�]���Œ�•�����š���o���•�����}�u�‰�}�•�š�•����������� ���Z���š�•���À���Œ�š�•���V��
�Z���•�š���µ�Œ���Œ���o���•���•�}�o�•�U���o���•���‰���š�µ�Œ���P���•�U���o���•���(�}�Œ�!�š�•����� �P�Œ����� ���•���V���W�o���v�š���Œ�������•���o�]�P�v���µ�Æ���‰�}�µ�Œ���o�����‰�Œ�}���µ���š�]�}�v�����������}�]�•�����[�ˆ�µ�À�Œ�����~�•�š�}���l���P����������
carbone), ou pour la production de chaleur (ressource renouvelable);  Développer la place des légumineuses dans les systèmes 
de culture pour limiter le recours aux engrais azotés de synthèse.

Une diffusion des bonnes pratiques : 
Le développement plus large des mesures en faveur du stockage du carbone dans les sols, peut-être encouragé par une 
���}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v���À�]�•�r���r�À�]�•�����µ���u�}�v���������P�Œ�]���}�o���U�����µ�š�}�µ�Œ�������•���Œ���š�}�µ�Œ�•�����[���Æ�‰� �Œ�]���v�����•�����[���Æ�‰�o�}�]�š���v�š�•�����š�������•����� �v� �(�]�����•�������������•���‰�Œ���š�]�‹�µ���•�X��
La diffusion des ces informations et pratiques agricoles alternatives sur le territoire peut se faire via la mise en place 
���[� �À� �v���u���v�š�•�����š�����[���v�]�u���š�]�}�v�•�����}�o�o�����š�]�À���•���������•���v�•�]���]�o�]�•���š�]�}�v�X
 
Un accompagnement individuel :
�W���Œ�����]�o�o���µ�Œ�•�U���µ�v���������}�u�‰���P�v���u���v�š���]�v���]�À�]���µ���o�������o�����u�]�•�������v���‰�o�����������[�����š�]�}�v�•���‰���µ�š���!�š�Œ�������}�v�•�š�Œ�µ�]�š�����v�����}�o�o�����}�Œ���š�]�}�v�����À�������o���•�������š���µ�Œ�•�����µ��
secteur et proposé aux agriculteurs souhaitant faire évoluer leurs pratiques.

Formation sur la biodiversité
Dans l'objectif de sensibiliser à l'importance des habitats naturels (prairie, haies, bocages, dispensée par la Chambre 
d'agriculture.
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Secteur : Agriculture > Axe de travail : Pratiques agricoles > Action : Soutenir les nouvelles pratiques agricoles (agro-écologie, agro-
foresterie, préserver les haies...)

agricole

Initiative "4 pour 1000":
�š���µ�Æ�����������Œ�}�]�•�•���v���������v�v�µ���o���������ì�U�ð�9�������•���•�š�}���l�•�������������Œ���}�v�������µ���•�}�o�U���}�µ���ð�:���‰���Œ�����v�U�������v�•���o���•���‰�Œ���u�]���Œ�•���ï�ì�������ð�ì�����u���������•�}�o�U��
réduirait de manière significative dans l'atmosphère la concentration de CO2 liée aux activités humaines.

Nombre d'agriculteurs accompagnés dans un de changement de pratiques

Nombre de crédits carbone vendus par les agriculteurs

Non déterminé Pilotes et partenaires :
Travail de sensibilisation et de communication

���P���v�������������o�[�����µ

Nombre d'évènements organisés et nombre de participants

EPCI et communes, PNR Oise Pays de 
France

Chambre d'agriculturePILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2022 20262023 2024 2025 2027 2028



�6�H�F�W�H�X�U�������$�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������3�U�D�W�L�T�X�H�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���!���$�F�W�L�R�Q�������$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�D���G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X��
matériel agricole

Accompagner la diminution des 
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X��

secteur agricole

L'agriculture est un secteur peu consommateur 
d'énergie en comparaison aux autres secteurs 
d'activités. Toutefois, les produits pétroliers sont 
l'énergie principale utilisée, notamment pour les 
machines agricoles.

Réduire la consommation du secteur agricole de 15%
Substituer les produits pétroliers par d'autres 
� �v���Œ�P�]���•���~�P���Ì�U��� �o�����š�Œ�]���]�š� �Y�•

L'amélioration énergétique des exploitations agricoles peut s'articuler autour de trois axes :

1. Diminuer les consommations du matériel agricole :
Le matériel agricole représente le principal poste de consommation d'énergie du secteur agricole, ainsi que des dépenses 
� �o���À� ���•�������o�����(�}�]�•�����v���š���Œ�u���•�����–�]�v�À���•�š�]�•�•���u���v�š�U���u���]�•���•�µ�Œ�š�}�µ�š���������(�}�v���š�]�}�v�v���u���v�š�X�������•�������v���•�����[���•�•���]���š�Œ�����š���µ�Œ�����š�������•���(�}�Œ�u���š�]�}�v�•������
�o�–� ���}�r���}�v���µ�]�š�����•�}�v�š���‰�Œ�}�‰�}�•� �•���‰���Œ���o�������Z���u���Œ�������[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ�������š���•�}�v�š�������•���u�}�Ç���v�•�����(�(�]���������•���‰�}�µ�Œ���Œ� ���µ�]�Œ�����o���•�����}�v�•�}�u�u���š�]�}�v�•��
énergétiques. Cela peut également être couplé à l'acquisition de matériel en copropriété ou par une CUMA (Coopératives 
���–�h�š�]�o�]�•���š�]�}�v���������D���š� �Œ�]���o�����P�Œ�]���}�o���•���W�������•�������Z���š�•�����}�u�u�µ�v�•���}�v�š���o�–���À���v�š���P�����������Œ� ���µ�]�Œ�����o�����v�}�u���Œ�������[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•���‰�Œ� �•���v�š�•���•�µ�Œ���o����
territoire, dans un souci de sobriété matérielle, mais également pour répondre à un enjeu économique.
Enfin, le territoire pourra accompagner, en partenariat avec la Chambre d'Agriculture, les éventuelles expérimentations de 
développement de carburants alternatifs, notamment du GNV (Gaz Naturel Véhicule).

2. Diminuer les consommations des bâtiments agricoles :
�>���•�������š�]�}�v�•���‰�}�µ�Œ�Œ�}�v�š���‰�}�Œ�š���Œ���•�µ�Œ���o�[�]�•�}�o���š�]�}�v�������•���o�}�����µ�Æ�����Æ�]�•�š���v�š�•�U�������•��� �‹�µ�]�‰���u���v�š�•�����š�������•���Œ� �•�����µ�Æ�������µ�•���P�������P�Œ�]���}�o�����~�‰�}�u�‰��������
chaleur, leds, etc.). Certains collectivités ont mis en place des aides financières dans le cadre d'un Plan de Compétitivité et 
���[�������‰�š���š�]�}�v�������•�����Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v�•�����P�Œ�]���}�o���•���~�W�������•�U�����µ�‹�µ���o���o�������Z���u���Œ�������[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ�����‰���Œ�š�]���]�‰�������v���š���v�š���‹�µ�����Œ���o���]�•�����µ�‰�Œ���•�������•��
agriculteurs locaux (informations et aide au montage des dossiers).

3. Développer la production d'énergie renouvelable dans les exploitations agricoles :
Outre la production de gaz par méthanisation (injecté dans les réseaux ou brûlé en cogénération), les exploitations agricoles 
sont propices à la production d'électricité et de chaleur renouvelable.
Les hangars agricoles ont souvent une surface suffisamment intéressante pour justifier un projet de pose de panneaux 
photovoltaïques, qui de plus sera rapidement rentable.
Par ailleurs, certaines exploitations agricoles ont des besoins en eau chaude sanitaire relativement conséquents, pouvant 
rendre intéressant un projet de panneaux solaire thermique, ou des besoins de chaleur importants justifiant la pose d'une 
chaufferie biomasse.

DESCRIPTION
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�6�H�F�W�H�X�U�������$�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���!���$�[�H���G�H���W�U�D�Y�D�L�O�������3�U�D�W�L�T�X�H�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���!���$�F�W�L�R�Q�������$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�D���G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�·�p�Q�H�U�J�L�H���G�X��
matériel agricole

agricole

- CUMA, SAFER : mutualisation des moyens
- DRAAF, Entreprises du monde agricole : 
réseau

- EPCI et communes : relai d'information
- bureaux d'études spécifiques : 
accompagnement 

Chambre d'agriculture

Non déterminé
S'adresser à la Chambre d'Agriculture

Variable selon l'intérêt des agriculteurs et l'ingénierie 
��� �i������� ���]� �����‰���Œ���o�������Z���u���Œ�������[���P�Œ�]���µ�o�š�µ�Œ��

Le nombre de KWh produit en 2022 sur le territoire est de : 

�E�}�u���Œ�����������š�Œ�����š���µ�Œ�•���‰���•�•� �•�����µ�������v�������[���•�•���]

Nombre d'agriculteurs organisés en CUMA

Surface de panneaux photovoltaïques en toiture agricole [m²]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Agriculture > Axe de travail : Alimentation > Action : Favoriser la production locale et encourager les circuits courts et de 
proximité alimentaires

Favoriser la production locale et 
encourager les circuits courts et 

de proximité alimentaires

Loi EGALIM : Au plus tard le 1er janvier 2022, les repas 
servis en restauration collective dans tous les 
� �š�����o�]�•�•���u���v�š�•�����Z���Œ�P� �•�����[�µ�v�����u�]�•�•�]�}�v���������•���Œ�À�]�������‰�µ���o�]����
devront compter 50% de produits de qualité et 
durables, dont au moins 20 % de produits biologiques.

Valoriser les produits agricoles locaux

Le PNR, à travers le COTTRI, effectue des actions visant à soutenir la production et la consommation responsables en 
accompagnant les porteurs de projets agricoles que ce soit en termes d'installation, de diversidication ou de valorisation de 
l'activité agricole,  en partenariat avec des associations locales et la Chambre d'Agriculture de l'Oise. 
Cela inclut :
- Une étude préalable d'identification du foncier agricole vacant et pouvant être consacré à l'installation de producteurs locaux, 
par la SAFER Hauts-de-France
- Une aide financière à l'installation de porteurs de projets souhaitant s'engager dans la production locale, biologique ou 
respectueuse des pratiques agroécologiques (via l'initiative LEADER de l'Union Européenne, notamment)
- Des actions de communication auprès du grand public pour promouvoir le réseau des producteurs locaux,
- Un accompagnement des porteurs de projets, réalisé par la Chambre d'Agriculture et les associations Terre de Liens, 
Initiatives Paysannes, Bio Hauts de France.

Grâce à son �Œ� �•�����µ���������‰�Œ�}���µ���š���µ�Œ�•�����š���•�����u���Œ�‹�µ�����—���W�Œ�}���µ���š���µ�Œ�•���K�]�•�����t���W���Ç�•���������&�Œ���v�����— Le Parc naturel régional permet aux 
���}�v�•�}�u�u���š���µ�Œ�•�����[�]�����v�š�]�(�]���Œ���o���•���‰�Œ�}���µ�]�š�•���]�•�•�µ�•�����[�µ�v�����‰�Œ�}���µ���š�]�}�v���o�}�����o�������š�����}�u�u���Œ���]���o�]�•� �•�����v���À���v�š�������]�Œ�����š�����~�À���v�š���������o�����(���Œ�u���U���•�µ�Œ��
�o���•���u���Œ���Z� �•�U�����v�����D���W�U�Y�•�X
En 2021, Le réseau compte 30 producteurs qui proposent une large variété de produits : miel, légumes maraîcher, 
champignons, endives, confitures, fruits rouges, pommes et poires, jus de fruits.

Les communes peuvent également  promouvoir les circuits-courts dans la restauration collective en incluant, par exemple, un 
pourcentage minimal de produits locaux, ou encore informer et sensibiliser les gestionnaires des services de restauration 
collective ainsi que le grand public sur l'impact de l'alimentation sur l'environnement.
 Enfin, la structuration des filières alimentaires de proximité nécessite le développement d'outils de transformation des produits 
agricoles sur le territoire, ainsi que des solutions logistiques permettant d'acheminer la production agricole. Cependant, les 
réflexions sont encore peu matures à ce niveau, et il n'y a pas à ce jour d'acteur identifié pour mener cette sous-action.
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Secteur : Agriculture > Axe de travail : Alimentation > Action : Favoriser la production locale et encourager les circuits courts et de 
proximité alimentaires

agricole

- Agriculteurs, producteurs locaux, 
industries agro-alimentaires 
(transformation, distribution, commerce)
- Chambre Agri, DRAAF : accompagnement

- Acteurs des nouvelles pratiques agricoles et 
de l'économie sociale et solidaire : réseau
- Associations locales : Terre de Liens, 
Initiatives Paysannes, Bio Hauts-de-France

EPCI, Communes, PNR

���}�¸�š���������o�–� �š�µ�������^���&���Z���W���ô�ì���ì�ì�ì���¦ EPCI : au moins 0,5 ETP pour l'ensemble de l'initiave

Fonds publics et privés, appels à projet du Programme National pour l'Alimentation
���Œ� ���]�š�•�����µ���&���������Z���~���v���‰���Œ�š�]���µ�o�]���Œ���>���������Z�U�����v�À���o�}�‰�‰�����î�í�î���ì�ì�ì���¦�•���}�µ�����µ���&�������Z

Nombre de producteurs locaux

Part de produits locaux dans la restauration collective scolaires (élémentaires, collèges et lycées) [%]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Energies renouvelables > Action : Etudier les synergies entre bâtiments voisins et conduire des 
projets mutualisés

Etudier les synergies entre 
bâtiments voisins et conduire des 

projets mutualisés

Maitriser l'impact sur la facture de l'augmentation du 
coût des énergies fossiles
Réduire la dépendance du système énergétique aux 
énergies fossiles non renouvelables

Augmenter la production EnR de 76 GWh d'ici 2026
Atteindre une production EnR de 490 GWh/an d'ici 
2050

Que ce soit en zone d'activités, ou au sein du patrimoine d'une collectivité, il peut arriver que des bâtiments voisins possèdent 
des caractéristiques similaires, rendant intéressante l'installation mutualisée d'unités de production d'énergies renouvelables.
Ainsi, lors de la phase de réflexion et de développement d'un projet, il est important d'avoir une vision globale des interactions 
à créer entre différents bâtiments.

1. Etudier le potentiel de réseaux de chaleur du territoire :
La mutualisation des besoins de chaleur se fait généralement via un réseau de chaleur, ou un réseau technique entre bâtiments 
de la commune. Cette mise en commun d'une même unité de prodution pour plusieurs consommateurs peut être envisagée à 
l'échelle d'une ville, d'un quartier ou même de quelques habitations.
Elle présente souvent l'avantage de mutualiser les coûts d'investissement entre plusieurs consommateurs et d'être plus 
compétitive que la multiplication d'unités de production individuelles.
Cette réflexion est d'autant plus importante à mener dans le cas de communes non desservies en gaz, là où les systèmes de 
chauffage au fioul ou électriques sont encore très présents.

2. Etudier les opportunités de projets photovoltaïques en autoconsommation collective :
L'autoconsommation collective par solaire photovoltaïque peut être réfléchie à l'échelle du patrimoine communal.
Toutefois, il est surtout intéressant d'étudier les besoins en électricité de bâtiments ayant différents profils de consommations 
(commerces, écoles et bureaux avec des besoins d'énergies en semaine, logements plutôt consommateurs le week-end).
Cela offre la possibilité de lisser les pics de consommations, pour maximiser la part d'électricité autoconsommée, et augmenter 
par conséquent la rentabilité des projets.
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Secteur : EnR > Axe de travail : Energies renouvelables > Action : Etudier les synergies entre bâtiments voisins et conduire des 
projets mutualisés

agricole

Propriétaires de bâtiments : mutualisation 
des besoins
SE60, Fibois, UniLaSalle : accompagnement 
des projets SEZEO

- ADEME : financement des projets

EPCI / Communes

Projets participatifs complexes et longs à mettre en 
place (plusieurs mandats)

- Etudes :
Variable selon taille du projet
- Investissement :
Petit réseau de chaleur : 
���Z���µ�(�(���Œ�]�����W���í���ì�ì�ì���¦�l�l�t�����š���Œ� �•�����µ���W���ï�ì�ì���¦�l�u

EPCI / communes et Partenaires :
Travail de terrain de recensement
Etudes par un bureau spécialisé

Fonds chaleur de l'ADEME, Région pour le PV en autoconsommation (FRATRI/FEDER), PNR OPF (réalisation d'un cadastre 
solaire)

Nombre de projets Enr

Les récentes dispositions sur l'autoconsommation collective en photovoltaïque permettent de construire de telles 
opérations sur un périmètre de 10 kilomètres de rayon, sans que les bâtiments participants aient besoin d'être en aval du 
même poste de transformation HTA/BT.

Nombre de projets Enr en autoconsommation collective

Production  [MWh]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI
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MONTAGE DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Energies renouvelables > Action : Impliquer les citoyens dans le financement des projets EnR

Impliquer les citoyens dans le 
financement des projets EnR&R

Maitriser l'impact sur la facture de l'augmentation du 
coût des énergies fossiles
Développer la ressource locale et les retombées 
territoriales

Augmenter la production EnR de 76 GWh d'ici 2026
Atteindre une production EnR de 490 GWh/an d'ici 
2050

Promouvoir la participation financière et l'implication des habitants dans les projets EnR est porteur de bénéfices multiples : 
- amplifier l'appropriation de la démarche de transition énergétique de l'EPCI, en y intégrant le plus tôt possible les citoyens 
(action 3),
- améliorer l'acceptation des projets, notamment quand ceux-ci peuvent être soumis à débat (de par leur ampleur ou leurs 
conséquences réelles ou craintes),
- augmenter les retours financiers sur le territoire (individuels ou publics et collectifs).

1. Inciter au financement participatif dans les projets EnR
Dans un projet participatif, la contribution des particuliers est uniquement financière.
Afin de donner un ancrage local à des projets souvent montés sans associer la population, il est nécessaire que les porteurs de 
projets prévoient d'ouvrir le capital au financement local (habitants, entreprises, collectivités...). Cela est d'autant plus 
favorable dans le cas de projets d'une certaine ampleur et/ou impactants pour le territoire (grandes toitures et centrales 
photovoltaïques, photovoltaïque sur bâtiments publics, méthaniseurs, chaufferies biomasse, réseaux de chaleur...).

2. Accompagner le développement de projets EnR citoyens
Dans un projet citoyen, les particuliers participent également à la gestion du projet.
�>�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ�����������������š�Ç�‰�����������‰�Œ�}�i���š�•���v� �����•�•�]�š�����µ�v�������v�]�u���š�]�}�v���]�u�‰�}�Œ�š���v�š�������š���µ�v���������}�u�‰���P�v���u���v�š���•�‰� ���]�(�]�‹�µ�������v���u���š�]���Œ����
���[�]�v�P� �v�]���Œ�]�����š�����Z�v�]�‹�µ���U���i�µ�Œ�]���]�‹�µ�������š���(�]�v���v���]���Œ���U���‹�µ�]���•������� ���o�]�v���v�š�����]�(�(� �Œ���u�u���v�š���•�]�������•�����Ç�v���u�]�‹�µ���•�����}�o�o�����š�]�À���•�����Æ�]�•�š���v�š����� �i�����}�µ���•�–�]�o��
�(���µ�š���������}�u�‰���P�v���Œ���o�[� �u���Œ�P���v�������������v�}�µ�À�����µ�Æ�����}�o�o�����š�]�(�•���W
�{�����}�v�����Œ�v���v�š���o�[accompagnement des groupes existants �~���}�o�o�����š�]�(�•�����������]�š�}�Ç���v�•���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ� �•���}�µ���v�}�v�•�U���]�o���•�[���P�]�Œ�����v�}�š���u�u���v�š���������W
- Guider le groupe dans les choix techniques, économiques et juridiques
- Outiller le groupe pour activer la mobilisation financière des citoyens et des partenaires publics
�{�����}�v�����Œ�v���v�š���o�–émergence de nouveaux groupes, les actions devront permettre de : 
- Faire comprendre les enjeux de la transition énergétique et des EnR au grand public (conférences, visites...)
- Impliquer les habitants dans les projets EnR locaux et accompagner la structuration du collectif.
Dans les deux cas, l'EPCI pourra s'appuyer sur les structures locales compétentes (conventions, soutien logistique, 
communication et financements éventuels) qu'il devra recenser au préalable.
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Secteur : EnR > Axe de travail : Energies renouvelables > Action : Impliquer les citoyens dans le financement des projets EnR

agricole

- Energie Partagée : accompagnement de 
projets citoyens
- Porteurs de projets : ouverture du capital 
au financement participatif

- SEM Energies HdF : financement des projets
- Associations de citoyens : portage de 
projets

EPCI

Animation :
Moyens humains variables

EPCI : Variable selon l'intérêt des habitants et leur 
besoin d'accompagnement

Appels d'offre de la CRE concernant les projets à financement participatif

Nombre de projets EnR en financement participatif

Pour faciliter les démarches et récolter les fonds, de nombreuses plateformes en ligne existent.

Nombre de projets EnR citoyens 

PILOTE

PARTENAIRES
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FINANCEMENT ENVISAGEABLE
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Identifier les grandes toitures propices au PV et amorcer un 
dialogue avec les propriétaires

Identifier les grandes toitures 
propices au PV et amorcer un 

dialogue avec les propriétaires

Le développement photovoltaïque n'est pas encore 
massifié au nord de la Loire du fait d'un ensoleillement 
moindre. La rentabilité des projets est pour le moment 
assurée pour les grandes surfaces.

Produire 180 GWh d'électricité renouvelable 
annuellement d'ici 2050 et 36 GWh d'ici 2026
Soit un rythme d'installation moyen de 42.000 m² de 
panneaux par an

Les bâtiments industriels ou commerciaux se déploient généralement sur des surfaces importantes et sont constitués de 
toitures plates plutôt favorables à l'installation de panneaux photovoltaïques. Il en est de même, dans une moindre mesure, 
pour les toitures des bâtiments agricoles (hangars, bâtiments d'élevage, etc.), les équipements publics (salles de sports ou 
multifonction, établissements scolaires, de santé, etc.), les logements collectifs publics ou privés. 
Ces surfaces disponibles sont des cibles à favoriser dans le cadre de l'augmentation de la production d'électricité 
photovoltaïque sur le territoire, d'autant plus qu'elles sont rarement valorisées (sauf pour des équipements techniques type 
aérations, puits de lumière, etc.) et qu'elles présentent les plus intéressantes rentabilités à l'heure actuelle. 

Afin de faciliter l'identification de ces toitures, il est recommandé de compléter l'état des lieux des grandes toitures du 
territoire susceptibles d'accueillir des projets PV, dont une première étape a été réalisée de manière statistique lors de l'étude 
de planification énergétique. Cette première étape statistique a confirmé le potentiel existant sur le territoire, mais doit être 
amendée par une analyse de terrain. 

Cet état des lieux complété pourra être utilisé à des fins de sensibilisation ou comme base de discussion, par exemple en le 
transmettant aux porteurs de projets potentiels. Des réunions pourront ainsi être être organisées avec des propriétaires de 
bâtiments identifiés, dans le but d'amorcer un dialogue avec eux et de leur apporter un premier niveau d'informations 
générales ou techniques sur le solaire photovoltaïque. Alors que certains publics se seront déjà renseignés sur le sujet 
(industriels notamment, ayant déjà étudié la rentabilité d'une installation), la plupart des propriétaires sont plutôt en 
questionnement sur le PV. Ces temps d'échanges spécifiques seront donc variables selon les publics, de l'intérêt de cette 
énergie renouvelable à la communication de premiers chiffres clés permettant d'avoir des références, et avant tout pour 
échapper aux devis surévalués et aux arnaques. 
 
L'avantage de cet état des lieux est également de valoriser des surfaces inutilisées, se situant souvent au niveau de pôles de 
consommations importantes : l'autoconcommation peut ainsi être fortement valorisée dans le cadre des supermarchés (pour 
leurs groupes froids notamment).
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Identifier les grandes toitures propices au PV et amorcer un 
dialogue avec les propriétaires

agricole

- SE60  : accompagnement et premières 
données de recensement

- SEM Energies HdF : développement et 
financement des projets

EPCI / Communes

Les toits ne sont pas toujours conçus pour résister à 
une charge supplémentaire.

Investissement : 
�r���W���v�v�����µ�Æ���‰�Z�}�š�}�À�}�o�š���b�‹�µ���•���W�����v�À�]�Œ�}�v���í�X�í�ì�ì�¦���l���l�t��

EPCI et communes :
Travail de terrain pour le recensement des surfaces 
et la mobilisation des porteurs de projet
env. 1 jour/mois

PNR OPF : réalisation d'un cadastre solaire

Nombre de propriétaires de grande toiture contactés

Nombre de projets photovoltaïques réalisés

PILOTE
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Favoriser la pose de panneaux photovoltaïques dans le respect 
du patrimoine

Favoriser la pose de panneaux 
photovoltaïques dans le respect 

du patrimoine

L'enjeu patrimonial est très important sur le territoire 
avec de nombreux monuments historiques, des sites 
classés et des sites inscrits.

Produire 180 GWh d'électricité renouvelable 
annuellement d'ici 2050 et 36 GWh d'ici 2026
Soit un rythme d'installation moyen de 42.000 m² de 
panneaux par an

L'un des défis dans la pose de panneaux solaires photovoltaïques en secteur urbain est de réussir à accorder au mieux 
l'intégration paysagère des panneaux avec le développement durable et les objectifs de production d'électricité renouvelable, 
d'autant plus dans un département au patrimoine si riche et varié.
Actuellement, les avis de l'ABF sur les projets déposés dans des périmètres spécifiques (monuments historiques, sites inscrits 
ou classés) sont souvent négatifs (quelle que soit la nature de l'avis, conforme ou simple), sans justification ou proposition de 
solution alternative. Ceci est particulièrement mal vécu par les élus et les porteurs de projets, qui se sentent systématiquement 
freinés dans leurs projets EnR.

1. Favoriser le dialogue entre patrimoine et énergies renouvelables :
Pour favoriser une meilleure compréhension mutuelle et la concrétisation de projets photovoltaïques respectueux de leur 
environnement, il est nécessaire que soit institué un dialogue constructif entre les porteurs de projets, les élus et l'ABF. La 
construction de ce dialogue pourra être envisagée autour des différents retours d'expérience de projets aboutis qui concilient 
les impératifs de protection du patrimoine et les projets de développement des Energies Renouvelables.
Le CAUE 60, Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement de l'Oise, se positionne déjà comme un interlocuteur 
privilégié, en lien avec l'ABF d'une part, et en contact direct avec les particuliers (au cours des rendez-vous de conseils) d'autre 
part. Il peut accompagner les porteurs de projets publics ou privés dans l'intégration paysagère des panneaux envisagés, et ce, 
au plus tôt de la réflexion, de préférence.

2. Utiliser les documents de planification pour inciter et encadrer l'émergence des projets :
Même si l'intégration au PLU de dispositions encourageant le photovoltaïque ne contraint pas l'ABF dans son avis sur les 
projets déposés, le développement d'un contexte favorable aux EnR est toujours bénéfique à la filière et à l'atteinte des 
objectifs du territoire. En outre, le PLU peut également intégrer des règles concernant l'intégration paysagère des panneaux 
photovoltaïques.

Une attention particulière devra être portée sur la provenance des panneaux photovoltaïque, ainsi qu'au type d'énergie utilisé 
pour leur fabrication et leur recyclage.
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Favoriser la pose de panneaux photovoltaïques dans le respect 
du patrimoine

agricole

- CAUE : accompagnement des projets
- ABF : respect du cadre et définition de 
solutions

- PNR OPF : interlocuteur auprès de l'ABF

EPCI/Communes

Production annuelle des panneaux [GWh]

Difficultés à communiquer avec l'ABF.

Animation
�r���^�µ�‰�‰�}�Œ�š�•�����������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v���W���D�î�X�ì�ì�ì���¦�l���v

- EPCI : Dialogue continu avec l'ABF
- Partenaires : 1 demi-journée/projet

Nombre de projets 
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Développer les centrales photovoltaïques au sol et sur ombrières 
de parking

Développer les centrales 
photovoltaïques au sol et sur 

ombrières de parking

Le développement photovoltaïque n'est pas encore 
massifié au nord de la Loire du fait d'un ensoleillement 
moindre. La rentabilité des projets est pour le moment 
assurée pour les grandes surfaces.

Produire 180 GWh d'électricité renouvelable 
annuellement d'ici 2050 et 36 GWh d'ici 2026
Soit un rythme d'installation moyen de 42.000 m² de 
panneaux par an

Le solaire PV peut se déployer sur d'autres espaces faiblement valorisés : friches et parcs de stationnement

1. Les Friches
Elles présentent un potentiel très important pour l'implantation de centrales au sol. Cela permet ainsi de donner une deuxième 
vie (et une valorisation économique territoriale) à des sites parfois pollués, souvent délaissés. Un premier état des lieux des 
cibles potentielles a déjà été réalisé dans le cadre de l'étude de planification énergétique, dans le but de recenser ces surfaces. 
Il a été établi à partir de l'inventaire systématique des installations dangereuses et des sites pollués.. Ce premier recensement a 
vocation à être retravaillé et agrémenté d'analyses de terrain ou d'études de faisabilité, qui pourront permettre d'identifier 
d'autres fonciers et d'évaluer en détails le potentiel de ces surfaces.
Connaissant la nature de ces terrains, leur valorisation économique doit être réfléchie en matière d'investissement de long 
terme et notamment de dépollution du terrain par le porteur de projet au terme de la concession. 
A noter :  les terrains agricoles n'ont pas été inclus à ce recensement, car leur valorisation en tant que centrales 
photovoltaïques n'est pas à privilégier.
Un projet est en cours sur la CCPOH/CCAC/ACSO sur l'ancienne base aérienne 110

2. Les parcs de stationnement 
Ils représentent d'autre espaces à valoriser, grâce à l'installation d'ombrières de parking (structures couvrantes avec 
poanneaux photovoltaïque) qui offrent la possibilité de l'autoconsommer sur place (bâtiments à proximité, bornes de 
racharges...). L'autre atout de ces ombrières est qu'elles apportent donc un nouvel intérêt à des zones urbanisées et 
imperméabilisées très étendues. Sachant que ces projets peuvent être envisagés de différentes manières : portage public, privé 
et/ou public/privé. Le recensement des grands parkings n'a pas encore été mené sur le territoire ; ces vastes surfaces restent 
donc à identifier.

De plus, comme pour les grandes toitures, une communication active auprès des porteurs de projets potentiels pourra être 
réalisée, dans le but de leur faire connaître les possibilités de production EnR existant sur leurs terrains.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Electricité renouvelable > Action : Développer les centrales photovoltaïques au sol et sur ombrières 
de parking

agricole

Communes : identification des surfaces 
mobilisables
SE60 : accompagnement des collectivités 
SEZEO

SEM Energies HdF : développement et 
financement des projets   PNR OPF

Porteurs de projets publics ou privés

Nombre de projets développés

Recensement des sites avec potentiel 
Démarche multipartenariale à mettre en place

- Investissement / CAPEX : 
�W���v�v�����µ�Æ���‰�Z�}�š�}�À�}�o�š���b�‹�µ���•���W�����v�À�]�Œ�}�v���ô�ì�ì�¦���l���l�t��

- OPEX : 
Variable selon le montage du projet

EPCI et communes :
Travail de terrain pour le recensement des surfaces 
et la mobilisation des porteurs de projet
env. 1 jour/mois

Nombre de projets potentiels identifiés ?

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : EnR > Axe de travail : Gaz renouvelable > Action : Lancer un projet de méthanisation territoriale

Lancer un projet de 
méthanisation territoriale

Le territoire consomme annuellement plus de 500 
GWh de gaz naturel, fossile, non renouvelable et 
émetteur de CO2.

Lancer au moins un projet de méthanisation (200 
Nm3/h, 20 GWh/an) porté en partie par les 
collectivités.

La méthanisation territoriale permet de traiter et valoriser les matières organiques générées par les activités humaines : 
déchets de restauration collective, sous-produits de l'industrie agro-alimentaire, invendus des grandes surfaces, déchets verts...
Ce type de projet rassemble donc différents acteurs du territoire : collectivités, agriculteurs, industriels, utilisateurs de digestat, 
investisseurs... dans le but de mutualiser les coûts et de parvenir à un projet économiquement viable. De plus, la multiplication 
des apports permet au projet de méthaniseur de ne pas être menacé par la défaillance d'une source d'intrants majoritaire.

Ces projets d'ampleur nécessitent une réflexion globale et un cadre favorable à leur préparation et à leur épanouissement. Les 
facteurs de succès sont multiples, de l'ancrage territorial fort à l'animation positive du projet, en passant par la bonne 
estimation du gisement et les garanties de débouchés. Par ailleurs, la collectivité et les élus, en tant que représentants publics 
territoriaux, ont un rôle prépondérant de chef d'orchestre, qui pèse lourd dans la réussite d'une telle entreprise.

Pour lancer un projet de méthanisation territoriale, la collectivité doit : 
- Identifier les déchets organiques récupérables (issus de la collectivité et des différents acteurs du territoire),
- Réfléchir à l'organisation de la collecte de ces déchets,
- Identifier et impliquer les partenaires possibles du projet (intrants et investissement),
- Associer les citoyens au projet, selon une démarche de "dialogue territorial" (action 39).

La méthanisation territoriale permet d'impliquer la collectivité (déchets organiques) et les citoyens (financement participatif) 
dans le développement de la filière méthanisation, ce qui participe à l'appropriation de la filière par l'ensemble des acteurs du 
territoire.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Porteurs de projets 
de méthanisation

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Gaz renouvelable > Action : Lancer un projet de méthanisation territoriale

agricole

- Agriculteurs et entreprises: propriétaires 
de ressources
- SEM Energies HdF: financement
- CERDD : dialogue territorial

- GRDF : raccordement au réseau et 
recensement des projets
- Chambre Agri : identification des 
agriculteurs

EPCI et Communes

La loi prévoit que tous les particuliers diposent d'une solution de tri à la source de leurs biodéchets, par compostage ou 
méthanisation, au 1er janvier 2024.
���������]�•�‰�}�•�]�š�]�(���•���Œ�����i�µ�•�š���u���v�š���������Œ�š�]���µ�o���Œ�����À�������o�����‰�}�•�•�]���]�o�]�š� ���������u���š�š�Œ�������v���ˆ�µ�À�Œ�����µ�v���‰�Œ�}�i���š���������u� �š�Z���v�]�•���š�]�}�v���š���Œ�Œ�]�š�}�Œ�]���o���X

Production annuelle de biogaz [GWh]

Récupération des données pour identifier 
correctement les porteurs de projet.
Problèmes liés à l'épandage des digestats si le tri des 
déchets verts est mal réalisé.

- Investissement / CAPEX : 
�ò�X�ì�ì�ì�X�ì�ì�ì���¦���‰�}�µ�Œ���µ�v�����]�v�•�š���o�o���š�]�}�v���������î�ì���'�t�Z�l���v�U�����}�v�š��
10 à 20 % de fonds propres

- OPEX : Variable selon le montage du projet

EPCI : 1 à 2 jours/mois - animation coordination
+ Temps de montage du projet

Mise en place du projet [oui/non]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : EnR > Axe de travail : Gaz renouvelable > Action : Accompagner les projets de méthanisation

Accompagner les projets de 
méthanisation

Le territoire consomme annuellement plus de 500 
GWh de gaz naturel, fossile, non renouvelable et 
émetteur de CO2.

Produire 180 GWh/an de biogaz renouveable d'ici 
2050 et 80 GWh/an en 2026.

1. Favoriser le dialogue territorial :
Afin de faciliter l'appropriation des projets par la population, le CERDD préconise de lancer une démarche de dialogue 
territorial et d'amorcer les échanges en amont des projets (voire de lancer une co-construction avec les citoyens).
Ce type de démarche permet de faire connaître directement le projet, tout en répondant rapidement aux idées réçues et 
fausses opinions générant de l'appréhension parmi les habitants.
La collectivité peut servir d'intermédiaire neutre dans ces démarches, afin de faciliter les discussions entre les porteurs de 
projet et les habitants.

2. Diversifier les intrants dans les projets de méthanisation et accompagner les mesures du Plan Départemental de la 
Méhanisation agricole 
Action complémentaire de l'action 37 sur la méthanisation territoriale.
La multiplication des projets de méthanisation fait naître de nouvelles problématiques, dont celle de la gestion des matières 
organiques méthanisables utilisées (appelées intrants). 
Les CIVE, ou Cultures Intermédiaires à Vocation Energétique, restent le principal intrant des projets agricoles en Picardie et 
permettent d'assurer un approvisionnement continu pour les méthaniseurs. Toutefois, elles soulèvent la question de la gestion 
de la ressource en eau dans un contexte de plus en plus marqué par les sécheresses.
En 2020, la sécheresse a eu pour conséquence une baisse de la production des CIVE et le recours à l'utilisation de productions 
végétales destinées à la production animale. La demande de la filière de la méthanisation agricole est rentrée en concurence 
avec les producteurs de la filière animale. Afin d'éviter les désquilibres économiques,   la Prefecture de l'Oise a initié une 
démarche de  Plan départemental  de la filière de méthanisation agricole.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : Porteurs de projets 
de méthanisation

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Gaz renouvelable > Action : Accompagner les projets de méthanisation

agricole

 Chambre d'Agriculture : conseils aux 
agriculteurs et accompagnement des 
projets

- Communes : soutien aux projets de 
méthanisation
- CERDD : démarche de dialogue territorial

Préfecture de l'Oise et agriculteur

Trouver les leviers suffisants

Nombre de personnes sensibilisées

3 méthaniseurs sont installés sur le territoire en 2022 pour une production annuelle de :

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : EnR > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Recenser les bâtiments avec d'importants besoins en chaleur et en 
climatisation

Recenser les bâtiments avec 
d'importants besoins en chaleur et 

en climatisation

Le fioul est utilisé à hauteur de 16% pour chauffer les 
logements du territoire et à hauteur de 25% pour 
chauffer les bâtiments tertiaires.

- Solaire thermique : production en 2050 de 15 
GWh/an - rythme annuel de 700 m² de panneaux 
- Géothermie : production en 2050 de 15 GWh/an - 
rythme annuel de 50 equivalents-logements

1. Communiquer sur les filières "géothermie" et "solaire thermique"
Ces deux filières sont généralement peu connues des porteurs de projet. Il est donc nécessaire de diffuser des informations sur 
les solutions techniques, les structures d'accompagnement, les aides financières et surtout les retours d'expérience auprès des 
porteurs de projet potentiels, des habitants et des élus.

2. Recenser les bâtiments ayant d'importants besoins en Eau Chaude Sanitaire (ECS)
Le solaire thermique permet de couvrir une part importante des besoins en ECS de nombreux bâtiments. Toutefois, pour 
assurer la rentabilité d'un projet, il est nécessaire d'alimenter un bâtiment ayant des besoins en ECS constants sur l'année (et 
notamment en été). 
Il existe donc des cibles à privilégier pour installer ce type de solution : piscine, EHPAD, hôpitaux, élevages agricoles, industries 
spécifiques, logements collectifs... 

3. Recenser les bâtiments ayant d'importants besoins en chauffage
Certains bâtiments, du fait de leurs usages, sont parfois encore très énergivores malgré une rénovation performante (ex. 
piscines, EHPAD, hôpitaux, groupes scolaires...).
La solution "géothermie" peut alors avantageusement être envisagée en remplacement d'une chaudière aux énergies fossiles : 
car même si cette filière possède des coûts d'investissement conséquents, elle est compétitive pour ce genre de cas, grâce à de 
faibles frais de fonctionnement et donc une rentabilité importante sur la durée de vie d'un projet.
Cette solution est particulièrement intéressante en cas d'absence du réseau de gaz, ou éventuellement via un réseau de 
chaleur.

4. Recenser les bâtiments ayant d'importants besoins en climatisation
Les usages de refroidissement et de climatisation se développent de plus en plus, au fur et à mesure de la multiplication des 
périodes caniculaires, entrainant une surconsommation d'électricité durant ces périodes, ainsi que de nombreux problèmes 
sanitaires.
La solution "géothermie" possède un avantage supplémentaire par rapport aux autres EnR, car elle permet également le 
rafraichissement en été, et évite donc l'usage de climatisation.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : EHPAD, Piscines, 
�,�}�‰�]�š���µ�Æ�Y

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : EnR > Axe de travail : Chaleur renouvelable > Action : Recenser les bâtiments avec d'importants besoins en chaleur et en 
climatisation

agricole

- Communes : recensement des bâtiments
- SE60 : accompagnement
- CD2E : animation solaire thermique

- UniLaSalle : animation géothermie
- ADEME : financement des projets (Fonds 
Chaleur)

EPCI

La filière solaire thermique est peu dynamique ces 
dernières années. Il s'agit alors de trouver un artisan 
qualifié et compétent pour avoir des installations de 
qualité.

Investissements : 
�r���^�}�o���]�Œ�����š�Z���Œ�u�]�‹�µ�����W���ó�ì�ì�������í�X�ì�ì�ì�¦���l���u�ø
�r���'� �}�š�Z���Œ�u�]�����W���í�X�ì�ì�ì���¦�������í�X�ñ�ì�ì���¦���l���D�t�Z

- Communes : Recensement des bâtiments
- EPCI : 1 à 2 jours/mois - communication et 
coordination
- Partenaires : Temps variable selon le montage des 
projets.

Fonds chaleur de l'ADEME

Nombre de projets de géothermie réalisés

Production d'énergie annuelle [GWh]

Nombre de projets de solaire thermique réalisés

Surface de panneaux posés [m²]

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Déchets > Axe de travail : Déchets > Action : Poursuivre la politique de réduction des déchets et d'augmentation du 
recyclage

Poursuivre la politique de 
réduction des déchets et de 

valorisation

Maitriser les coûts de gestion des déchets
Impulser une dynamique de réduction des déchets à la 
source 

COTTRI du PNR : éviter 300 tonnes de déchets par an  
grâce à la mise en place d'une recyclerie.

Les déchets ne représentent qu'une faible part des émissions de gaz à effet de serre du territoire mais ils représentent un levier 

important de modification des comportements des habitants et un enjeu fort dans les politiques environnementales. Les 

émissions GES des déchets sont par ailleurs intégrées au périmètre réglementaire des PCAET. 

1- Favoriser la réduction des déchets ménagers et assimilés au travers des actions portées par les Programmes Locaux de 

Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) des EPCI

Chaque EPCI du territoire a sa propre politique vis-à-vis des déchets, exprimée à travers leur programme local de prévention 

des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA): 

Le principe de la prévention des déchets consiste à la réduction à la source (réemploi, compostage, reduction du gaspillage 

alimentaire...). Cette politique inclut donc une grande part de sensibilisation, notamment des actions de communication sur 

internet et les réseaux sociaux, des guides distribués aux habitants,encore des événements. 

Les trois EPCI ont également mis en place une tarification incitative consistant à lier le montant de taxe d'enlèvement ou 

redevance d'enlèvement des ordures ménagères, à la quantité de déchets produits. La REOMI (Redevance d'Enlèvement des 

Ordures Ménagères Incitative) est ainsi en place sur 12 des 17 communes de la CCSSO ainsi que sur l'ensemble des communes 

de la CCAC, tandis que la TEOMI (Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) est en place sur l'ensemble du territoire 

de la CCPOH.

2- Implantation d'une recyclerie

Dans ce cadre, les EPCI affichent la volonté d'inscrire leur politique déchets dans une démarche globale d'économie circulaire, 

et ainsi de favoriser la réparation, et la réutilisation des objets afin d'éviter qu'ils ne deviennent des déchets. les recycleries sont 

des lieux de collecte, de réemploi et de revente d'objets initialement destinés à être jetés. Elles ont aussi vocation à sensibiliser 

l'ensemble des habitants aux enjeux de consommation responsable et de prévention des déchets.

La CCAC étudie le projet d'implantation d'une recyclerie.

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________

DESCRIPTION DE L'ACTION
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Secteur : Déchets > Axe de travail : Déchets > Action : Poursuivre la politique de réduction des déchets et d'augmentation du 
recyclage

agricole

Syndicat Mixte du Département de l'Oise,
Eco-organismes 
PNR OPF

Associations locales

EPCIs

Investissement de 2,7 millions d'euros à 3,3 millions 
d'euros HT pour l'implantation d'une recyclerie.

CCAC : 1/2 ETP  à recruter
CCPOH : 1 ETP existant
CCSSO : 1/2 ETP existant

Subventions d'investissement (Région, Département, ADEME, Etat via la DETR)

Production de Déchets Ménagers Assimilés en kg/hab/an Selon EPCI. cf. commentaires

Objectif de la CCAC dans le cadre de son programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) : - 
47 % de d'OMR par habitant en 2025 (par rapport à 2018)
Objectif de la CCPOH : réduire de -25 % les déchets OMR en 2020 par rapport à 2016

Création d'une recyclerie [oui/non]

Gisement de réemploi en tonnes par an

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Accompagner les agriculteurs dans une meilleure 
gestion des ruissellements en milieu rural

Accompagner les agriculteurs 
dans une meilleure gestion des 

ruissellements en milieu rural

Dans le cadre de la gestion du ruissellement en milieu rural, les syndicats (notamment le syndicat de la Nonette) mettent en 
place directement des animations auprès des agriculteurs du territoire en zone sensible et prennent en charge la maîtrise 
���[�ˆ�µ�À�Œ�����������š�Œ���À���µ�Æ���������o�µ�š�š�������}�v�š�Œ�����o�����Œ�µ�]�•�•���o�o���u���v�š���•�µ�Œ���o���•���š���Œ�Œ���]�v�•�����P�Œ�]���}�o���•�����v���•�–���‰�‰�µ�Ç���v�š���v�}�š���u�u���v�š���•�µ�Œ���o���•���(�]�v���v�����u���v�š�•��������
l'Agence de l'Eau Seine Normandie. L'objectif est ainsi que l'eau s'infiltre dans le sol au plus près de son point de chute. Dans le 
cadre de la zone à enjeux de la Launette, le syndicat de la Nonette a par exemple construit un programme d'aménagements de 
�o�µ�š�š�������}�v�š�Œ�����o�����Œ�µ�]�•�•���o�o���u���v�š���u�]�•�����v���ˆ�µ�À�Œ�������v���o�]���v��� �š�Œ�}�]�š�����À�������o���•�����P�Œ�]���µ�o�š���µ�Œ�•���~�u�]�•�������v���‰�o�������������������v�����•�����v�Z���Œ��� ���•���}�µ���������v�}�µ���•�U��
création/restauration de haie...).

Mise en place de formation pour lutter contre le ruissellement et l'érosion avec la Chambre d'Agriculture, les syndicats en 
charge des rivières (SISN et SMOA et Sitrarive).

DESCRIPTION

ENJEUX TERRITORIAUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES 2050

CIBLES Habitants

Collectivités

Entreprises

Agriculteurs

Industries

Autres : _________
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Accompagner les agriculteurs dans une meilleure 
gestion des ruissellements en milieu rural

agricole

le syndicat du SAGE de la Nonette dans sa 
partie centrale (surtout CCSSO et CCAC) 
et le SITRARIVE (Thève) sur la partie sud de la 
CCAC.

Syndicats de Rivière & Chambre d'Agriculture

PNR OPF
Communes et EPCIs 
Syndicats de Rivière : 
le syndicat du SAGE Oise Arronde sur la 
partie nord du territoire (CCPOH), 

Pas de contraintes imposées aux agriculteurs, 
démarche basée sur le volontariat nécessitant une 
animation forte 

Nbre d'agriculteur ayant mis en place un dispositif anti-ruissellement

PILOTE

PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES

MOYENS NECESSAIRES

ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS

FINANCEMENT ENVISAGEABLE

SUIVI

INDICATEURS DE SUIVI OBJECTIFS 2026

COMMENTAIRES

MONTAGE DE L'ACTION

2020 20242021 2022 2023 2025 2026



Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Intégrer les enjeux de limitation de l'artificialisation 
des sols dans les documents d'urbanisme

Intégrer les enjeux de limitation de 
l'artificialisation des sols dans les 

documents d'urbanisme

Le ruissellement en milieu urbain présente à la fois des enjeux liés aux risques naturels (inondation, coulées de boue) mais 
également de forts enjeux liés à la préservation de la qualité d'eau des cours d'eau. En effet, les polluants présents sur les sols 
artificialisés sont lessivés par les pluies et se retrouvent dans les cours d'eau. Il existe donc un fort enjeu de gestion de l'eau au 
plus près de son point de chute (gestion à la parcelle).

1. Mise à disposition d'une ingénierie technique : 
Dans le cadre de la gestion des eaux pluviales en milieu urbain, les syndicats apportent un service de conseil/ingénierie aux 
collectivités au moment de l'élaboration des documents d'urbanisme. 

2. Etablissement d'un zonage des eaux pluviales : 
En amont de l'élaboration des documents d'urbanisme et afin de préparer au mieux la prise en compte des enjeux de gestion 
des eaux pluviales dans ces documents, les collectivités pourraient finaliser la réalisation de zonages pluviaux. Les collectivités 
sont en effet tenues de réaliser un zonage pluvial définissant les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et maîtriser le débit d'écoulement des eaux pluviales et les zones où il est nécessaire de prévoir 
des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et le traitement des eaux pluviales si nécessaire. Les informations 
nécessaires à l'établissement de ces zonages sont aujourd'hui disponible au sein des syndicats mais ces zonages n'ont pas été 
réalisés par certaines communes. 

3. Schéma de Gestion Douce des Eaux PLuviales : 
Au-delà de la réalisation de zonage pluviaux pouvant être annexés aux PLUs, pour les zones urbaines présentant les enjeux de 
ruissellement les plus forts, il peut être judicieux d'engager de manière volontaire la construction d'un Schéma de Gestion 
Douce des Eaux Pluviales. Ces schémas sont financés à 80% par l'Agence de l'Eau. Sur le territoire, la commune de Senlis est la 
commune la plus "propice" à l'établissement d'un tel schéma.
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Intégrer les enjeux de limitation de l'artificialisation 
des sols dans les documents d'urbanisme

agricole

Syndicats de Rivière : 
le syndicat du SAGE Oise Arronde sur la 
partie nord du territoire (CCPOH), 

le syndicat du SAGE de la Nonette dans sa 
partie centrale (surtout CCSSO et CCAC) 
et le SITRARIVE (Thève) sur la partie sud de la 
CCAC.

Communes, EPCI

Consommation d'espaces naturels, forestiers et agricoles -50%
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Intégrer les enjeux de limitation du ruissellement des 
eaux pluviales dans les opérations d'urbanisme

Intégrer les enjeux de limitation du 
ruissellement des eaux pluviales 
dans les opérations d'urbanisme

A l'occasion d'opérations d'aménagement ou de réfection de voirie, les collectivités disposent d'un levier important pour 
améliorer la maîtrise des eaux pluviales. Les syndicats de rivière peuvent notamment proposer une ingénierie de conseil aux 
���}�o�o�����š�]�À�]�š� �•�������v�•���o�����������Œ�����������o�–� �o�����}�Œ���š�]�}�v�������•�������Z�]���Œ�•�������•�����Z���Œ�P���•�����š���������o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ���������������•���}�‰� �Œ���š�]�}�v�•���‹�µ�]���v� �����•�•�]�š���v�š���µ�v����
���v���o�Ç�•�������µ�������•���‰���Œ�������•�������•���•�}�o�µ�š�]�}�v�•���������u���`�š�Œ�]�•���������•�������µ�Æ���‰�o�µ�À�]���o���•�X���^�]���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ�����������•�}�o�µ�š�]�}�v�•�����š���u���š� �Œ�]���µ�Æ�����o�š���Œ�v���š�]�(�•��
pour améliorer la perméabilité des revêtements représentent un surcoût par rapport à des solutions "classiques", l'analyse 
économique doit être réalisée en coûts globaux. La meilleure gestion des eaux pluviales dans les projets d'aménagement 
génère notamment des économies futures récurrentes liées à la limitation des coûts de gestion de ces effluents (gestion 
réseau, dépollution...). 
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation risques naturels > Action : Intégrer les enjeux de limitation du ruissellement des 
eaux pluviales dans les opérations d'urbanisme

Gestion alternative des eaux de ruissellement dans les documents d'urbanisme [oui/non]

agricole

Syndicats de Rivière : 
le syndicat du SAGE Oise Arronde sur la 
partie nord du territoire (CCPOH), 

le syndicat du SAGE de la Nonette dans sa 
partie centrale (surtout CCSSO et CCAC) 
et le SITRARIVE (Thève) sur la partie sud de la 
CCAC.

Communes, EPCI

PNR Oise Pyas de France : études desimperméabilisation / revégétalisation
Agence de l'Eau / SAGE : travaux
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PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES
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ESTIMATION BUDGETAIRE MOYENS HUMAINS
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation ressource en eau > Action : Promouvoir un usage sobre de la ressource en eau 

Promouvoir un usage sobre de la 
ressource en eau 

Enjeux de réduction des consommations d'eau potable 
diminution du risque lié aux réseaux d'eau potable. 
Enjeux également de biodiversité et de qualité de l'eau

1. Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable : 
Sur le volet de la disponibilité de la ressource en eau dans un contexte de changement climatique, le syndicat de la Nonette est 
en cours d'élaboration d'un Schéma Directeur d'Alimentation en Eau Potable qui sera finalisé fin 2020. Il existe notamment des 
enjeux de résilience liés à la structuration actuelle des infrastructures d'alimentation en eau potable. En effet, aujourd'hui 
chaque commune est généralement alimentée par son propre captage et il existe un enjeu d'améliorer les interconnexions 
pour pouvoir faire face à d'éventuelles situations de pénurie. Cet enjeu est également lié à une éventuelle prise de compétence 
sur la distribution de l'eau potable à l'échelon intercommunal.
 
2. Sensibilisation des usagers à la sobriété : 
Les syndicats mènent des actions de sensibilisation aux économies d'eau et d'animation auprès des usagers (population, 
agriculteurs). L'accompagnement des agriculteurs est particulièrement sensible sur le territoire du syndicat Oise Arronde sur 
lequel il existe déjà de fortes tensions sur l'usage de la ressource et sur la préservation des marais de Sacy (mise en place d'une 
solidarité de bassin versant). 

3. Amélioration de la gestion et de l'entretien des réseaux de distribution : 
A l'échelle des collectivités les deux principaux leviers d'économie d'eau sont une meilleure gestion des réseaux de distribution 
(identification et limitation des fuites) et la sensibilisation des agents, élus et de la population.  
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation ressource en eau > Action : Promouvoir un usage sobre de la ressource en eau 

agricole

Syndicats de rivières, agence de l'eau Seine 
Normandie, DREAL

Communes, EPCI, SAGE

En attente de l'obligation de prise de compétence 
"gestion de l'eau potable" en 2026. Multiples acteurs 
sur les enjeux de l'eau

DREAL

Evolution des volumes d'eau consommés par usage (secteur)

Taux de fuite des réseaux de distribution d'eau potable
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PARTENAIRES

ECHEANCES DIFFICULTES IDENTIFIEES
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation forêts > Action : S'associer aux démarches de préservation des services 
apportés par les forêts 

S'associer aux démarches de 
sensibilisation et de préservation 

des domaines forestiers 

La préservation du domaine de la forêt de Chantilly 
réprésente un enjeu climatique pour le stockage 
carbone du territoire, le maintien de la biodiversité 
mais aussi un enjeu social et sociétal fort pour ses 
habitants. 

Anticiper les effets du réchauffement climatique 
dans la politique de gestion forestière

Les forêts du territoire sont en stress hydrique du fait de l'augmentation des températures et de la multiplication des périodes 
de sécheresse. Ce stress hydrique combiné aux dégâts causés par la prolifération des hannetons et l'âge avancé des arbres 
entrainent un fort taux de dépérissement (près de 40% des arbres sur le domaine de Chantilly). Le fort taux de dépérissement 
et la souffrance des forêts face au changement climatique est observé de façon plus générale à l'échelle régionale et à l'échelle 
nationale. La préservation de la forêt et de l'ensemble des services qu'elle offre (biodiversité, loisirs, puits de carbone...) est 
donc aujourd'hui un enjeu urgent. Ce constat d'urgence amène le domaine de Chantilly a amorcé l'élaboration d'un plan de 
crise sur 10 ans qui visera à :
- maintenir une belle forêt et l'ensemble des services qu'elle offre 
- améliorer la connaissance scientifique sur les phénomènes à l'origine du dépérissement actuel et l'adaptation des essences 
dans un contexte de changement climatique
- garantir la valorisation des volumes de bois actuels avant qu'ils ne soient plus valorisables (mise en place d'une filière 
d'urgence à court terme)
- faire de la forêt de Chantilly, une forêt modèle dans la prise en charge des enjeux d'adaptation au changement climatique

�>�������}�v�•�š�Œ�µ���š�]�}�v���‰�µ�]�•���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ�������–�µ�v���‰�o���v�����������Œ�]�•�� sur la forêt à l'échelle du territoire nécessite des moyens d'animation 
importants (ressources humaines) afin de coordonner l'intervention de l'ensemble des acteurs impliqués (domaine de Chantilly, 
ONF, CRPF, collectivités, usagers, scientifiques, filières économiques) et des moyens financiers.

Le PNR Oise Pays de France est associé aux réflexions et étudie les soutiens financier qu'il pourrait offrir au projet.
�>���•�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•���i�}�µ���v�š�����µ�•�•�]���µ�v���Œ�€�o�����������‰���Œ�š���v���]�Œ�������š���������Œ���o���]�•�����������}�u�u�µ�v�]�����š�]�}�v�������v�•���o�–� �o�����}�Œ���š�]�}�v�����š���o�����u�]�•�������v���ˆ�µ�À�Œ����������������
�‰�o���v�����µ���š�Œ���À���Œ�•���������o�������}�u�u���v�������‰�µ���o�]�‹�µ�����~�•�}�µ�š�]���v��� �À���v�š�µ���o�������µ�v�����(�]�o�]���Œ�������}�]�•�����[�ˆ�µ�À�Œ�����o�}�����o�•�U���������o�–���Æ���Œ���]�������������o���µ�Œ�•�����}�u�‰� �š���v�����•��
(tourisme, développement économique...) ou à travers leur rôle de relais auprès de la population.

Le PNR et les collectivités étudient également le développement d'une filière bois énergie issus du sous produit de 
l'exploitation du bois d'oeuvre du domaine forestier.
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Secteur : Adaptation > Axe de travail : Adaptation forêts > Action : S'associer aux démarches de préservation des services 
apportés par les forêts 

agricole

EPCIs
PNR OPF
Sitrarive
SISN

Institut de France et ONF

Financement d'étude et d'investissement
Manque de visibilité sur le long terme

Actions de communication et de sensibilisation: 
�ñ�ì�ì�ì���¦�l���v

ETP existant au sein du Domaine de Chantilly et de 
l'ONF.
Pas de moyens humains supplémentaires au sein des 
EPCI, les services communication seront sollicités.

Financements européens FEDER, LEADER

Nombres d'actions de sensibilisation liées à la préservation du domaine 
forestier (animations, conférences, identité graphique)

�W���Œ�š�]���]�‰���š�]�}�v���(�]�v���v���]���Œ�������µ�Æ�������š�]�}�v�•���o�]� ���•�������o�����‰�Œ�}���o� �u���š�]�‹�µ�����(�}�Œ�!�š�����v���¦

Etude de faisabilité du développement de la filière bois-énergie [oui/non]
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1. Contexte 

Le territoire d’étude couvre trois Communautés de Communes  de l’Oise : 

·  La Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH),  

·  La Communauté de Communes de Senlis Sud Oise (CCSSO), 

·  La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC). 

 

Ces Communautés de Communes s’organisent en Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) qui, regroupant plus de 20 000 habitants, doivent adopter un Plan Climat Air Énergie Territorial ou 
PCAET.  

 

Le PCAET est prévu par l’article L.229-26 du Code de l’Environnement . C’est l'outil opérationnel de 
coordination de la transition énergétique sur le territoire concerné. Il vise à définir, sur le territoire concerné, 
les objectifs stratégiques et opérationnels de la collectivité pour contribuer à l'atténuation du changement 
climatique, le combattre efficacement et s'y adapter. 

 

Les orientations PCAET doivent être en équilibre avec les sensibilités environnementales et paysagères du 
territoire concerné : par exemple le développement de la biomasse ne doit pas se faire au détriment de la 
gestion durable du milieu naturel, le développement du transport ferroviaire doit considérer les nuisances 
sonores. 

 

Les orientations PCAET doivent donc faire l’objet d’une Evaluation Environnementale Stratégique, objet du 
présent document. Celle-ci se découpe en 3 parties : 

·  Un état Initial de l'environnement, 

·  L’évaluation environnementale, 

·  Un résumé non technique. 

 

L’objectif de la démarche d’évaluation environnementale du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
rendue obligatoire au titre de l’article R.122-17 du Code de l’Environnement , est de : 

·  S’assurer que le PCAET choisi est celui de moindre impact (négatif) environnemental, 

·  Expliciter la « plus-value » environnementale du plan, 

·  Analyser les incidences du plan et proposer le cas échéant des mesures d’évitement, réduction et 
compensation (ERC) des effets négatifs. 

 

C’est dans ce cadre que BURGEAP a suivi l’élaboration du PCAET menée par ENERGIES DEMAIN pour les 
3 communautés de communes, tout au long des étapes de constitution du projet (cf. figure en page suivante). 
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Figure 1 : Articulation des démarches d’élaboration  du PCAET et de l’EES 

 
 

 

Le présent rapport, issu de cette démarche d’évaluation environnementale du plan, est structuré suivant le 
contenu demandé par l’article R 122-20 du Code de l’Environnement :  

·  Un Résumé non technique, 

·  Un rappel des objectifs et contenu du Plan Climat Air Energie Territorial, 

·  L’articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification, 

·  Une description de l'état initial de l'environnement du territoire, 

·  Une présentation des solutions de substitution raisonnables examinées, 

·  Un exposé des motifs pour lesquels le PCAET a été retenu, 

·  Un listing des effets notables probables de la mise en œuvre du PCAET et des mesures prise pour 
éviter, réduire ou compenser les incidences négatives notables du plan, 

·  Une présentation des critères, indicateurs et modalités de suivi, 

·  Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport. 
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2. Objectifs et contenu du PCAET 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou 
document de planification et son contenu ». 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

 

En matière de changement climatique, l’objectif fixé au niveau mondial est de contenir la hausse de 
température à 2°C d’ici 2100 par rapport à 1850. Pour ce faire, il est nécessaire de diviser les émissions 
mondiales de Gaz à Effet de Serre (GES) par deux par rapport au niveau de 1990 d’ici 2050 pour se rapprocher 
des scénarii les plus optimistes et pour limiter les conséquences du réchauffement climatique. 

Des ambitions sont fixées localement, au niveau européen, national (Loi De Transition Énergétique Relative 
À La Croissance Verte – LTECV, Stratégie Nationale Bas Carbone - SNBC, Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie – PPE, …) et du SRADDET. 

La stratégie du territoire  a donc été élaborée à partir du cadrage défini par les documents de rang supérieur 
en matière de planification énergétique, et des contraintes du territoire (soit les capacités potentielles 
maximales pouvant être mises en œuvre).  

Figure 2 : La stratégie du territoire 

 
Source : Synthèse de la stratégie du PCAET, Energies Demain, décembre 2019 

Cette stratégie est articulée autour des axes suivants : 

·  1) Le parc bâti  :  

·  1. Améliorer la connaissance des enjeux de rénovation, 

·  2. Sensibiliser l’ensemble des publics aux pratiques de sobriété énergétique, 

·  3. Renforcer l’accompagnement technique des ménages dans leurs projets de rénovation, 

·  4. Améliorer l’accès des ménages au dispositifs de financement des travaux de rénovation, 

·  5. Structurer localement la filière économique de la rénovation, 

·  6. Viser l’exemplarité des collectivités sur leur patrimoine bâti et l’éclairage public, 

·  7. Accompagner les entreprises du territoire dans la réduction de leurs consommations, 
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·  2) La mobilité / fret  : 

·  1. Améliorer l’intermodalité entre les différents modes de transports (trains, vélos, bus…), 

·  2. Encourager le développement des transports en commun, du covoiturage et des transports à 
la demande, 

·  3. Améliorer l’offre de services de proximité à destination des habitants du territoire, 

·  4. Favoriser la transition vers des vecteurs énergétiques moins carbonés (électrique, GNV…), 

·  5. Promouvoir le recours aux modes actifs de déplacement (infrastructures, pistes cyclables, 
signalétique…), 

·  6. Informer et sensibiliser les habitants aux enjeux de transition énergétique dans le secteur des 
transports, 

·  3) L’industrie  : 

·  1. Encourager les industries du territoire à valoriser les ressources locales à travers des matériaux 
employés et un accroissement des énergies renouvelables dans le mix énergétique (chaleur fatale 
notamment), 

·  2. Poursuivre la mise en œuvre d’une démarche d’Ecologie Industrielle Territoriale en 
collaboration avec la Chambre de Commerce et d’industrie. 

·  4) L’agriculture et la sylviculture  : 

·  1. Accompagner la diffusion de pratiques agricoles et forestières durables et vertueuses, 

·  2. Promouvoir les démarches de circuits-courts des produits alimentaires et non alimentaires (tels 
que le bois) auprès des consommateurs et producteurs, 

·  3. Maintenir une exploitation durable des forêts et inciter les exploitants publics et privés à une 
gestion forestière prenant en compte les enjeux liés au changement climatique. 

·  5) Les déchets  : 

·  1. Mettre en place un programme de réduction des déchets et d’optimisation du recyclage, 

·  6) L’adaptation du territoire aux effets du changem ent climatique  : 

·  1. Intégrer les enjeux du changement climatique dans la politique de prévention et de gestion des 
risques (inondations notamment), 

·  2. Mettre en place une stratégie de gestion durable de la ressource en eau, 

·  3. Promouvoir les formes urbaines permettant la gestion des risques climatiques et la préservation 
de la biodiversité. 

·  7) Les énergies renouvelables et de récupération  : 

·  1. Développer prioritairement le photovoltaïque sur toitures industriels et tertiaires publics, 

·  2. Développer éventuellement des centrales PV au sol si sol dégradé et non compétition avec 
agriculture, 

·  3. Soutenir la substitution des énergies fossiles de chauffage par le bois énergie en veillant à la 
durabilité de l’exploitation de la ressource, 

·  4. Soutenir le développement de la méthanisation à travers la concertation et l’élaboration d’un 
schéma directeur de la filière, 

·  5. Soutenir le développement des filières solaires thermiques et géothermie à travers notamment 
le renouvellement des infrastructures publiques. 

 

Afin d’atteindre les objectifs énoncés dans la stratégie du PCAET, un plan d’actions  a été élaboré. 
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Tableau 1 : Programme d’actions 

N° Secteur Action 

1 

Multi 

Se doter des moyens de piloter l'EPE et mobiliser les partenaires et acteurs 

2 Informer les élus et agents pour en faire des relais de la transition énergétique 

3 Sensibiliser les habitants aux enjeux du développement durable 

4 Intégrer les principes du développement durable dans tous les documents d’urbanisme et 
les nouveaux projets d'aménagement 

5 

Résidentiel  

Sensibiliser les ménages aux enjeux de la rénovation énergétique et impulser une 
dynamique territoriale 

6 Accompagner les ménages par la création d’un guichet unique de l'habitat 

7 Renforcer l'accompagnement des ménages pendant leur projet de rénovation énergétique 

8 Etudier la création d’une aide à l’investissement des ménages « rénovation énergétique » 

9 Mobiliser les acteurs pour repérer les ménages en situation de précarité énergétique 

10 Etudier l'opportunité de mettre en place un permis de louer sur certaines zones du territoire 

11 Favoriser l’émergence de groupements d’artisans locaux et leur formation 

12 

Patrimoine 
Public 

Réaliser un diagnostic énergétique du patrimoine communal et intercommunal 

13 Multiplier les opérations énergétiques sur le patrimoine communal 

14 Remplacer et optimiser l'éclairage public 

15 Installer des chaufferies biomasse dans les bâtiments publics 

16 Installer des panneaux photovoltaïques sur le patrimoine public 

17 

Economie 

Réduire les consommations dues à l'éclairage des enseignes dans les zones économiques 

18 Promouvoir les dispositifs d'aides et d'accompagnement des entreprises aux enjeux 
"énergie" 

19 Accompagner les entreprises dans la poursuite d'une démarche de type EIT (Écologie 
Industrielle et Territoriale) 

20 

Transports 

Créer des aires de mobilité visant à offrir des moyens, alternatifs à la voiture individuelle, 
de rabattement vers les centres urbains et les gares 

21 Renforcer les grands pôles d'échanges multimodaux et les points d'arrêt 

22 Renforcer les lignes régulières de bus pour desservir les nouvelles zones d'activités et 
renforcer les liaisons entre centres urbains et les liaisons avec les pôles de mobilité rurale 

23 Créer un service de transport à la demande en zones peu denses 
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24 Poursuivre le développement de l'offre de covoiturage sur le territoire (aires de covoiturage, 
autostop organisé) 

25 Intégrer les enjeux de mobilité dans les politiques d'urbanisme en limitant l'étalement urbain 

26 Créer des points de livraison ou plateforme aux abords des centres villes pour optimiser la 
logistique du dernier kilomètre 

27 Aménager des itinéraires cyclables et piétoins sécurisés pour faciliter la mobilité douce en 
zones urbaines et l'accès aux gares et principales zones d'emplois 

28 Amorcer des réflexions avec les grandes entreprises du territoire sur la construction de 
PDE ou PDIE 

29 Développer la mobilité propre (électrique et GNV) sur le territoire 

30 

Agriculture  

Soutenir les nouvelles pratiques agricoles (agro-écologie, agro-foresterie, préserver les 
haies...) 

31 Accompagner la diminution des consommations d’énergie du matériel agricole 

32 Favoriser la production locale et encourager les circuits courts et de proximité alimentaires 

33 

EnR 

Identifier les grandes toitures propices au PV et amorcer un dialogue avec les propriétaires 

34 Favoriser la pose de panneaux photovoltaïques dans le respect du patrimoine 

35 Développer les centrales photovoltaïques au sol et sur ombrières de parking 

36 Etudier les synergies entre bâtiments voisins et conduire des projets mutualisés 

37 Impliquer les citoyens dans le financement des projets EnR&R 

38 Lancer un projet de méthanisation territoriale 

39 Accompagner les projets de méthanisation 

40 Recenser les bâtiments du territoire ayant d'importants besoins en chaleur et en 
climatisation 

41 Déchets Poursuivre la politique de réduction des déchets et d'augmentation du recyclage 

42 

Adaptation 

Accompagner les agriculteurs dans une meilleure gestion des ruissellements en milieu 
rural 

43 Intégrer les enjeux de limitation de l'artificialisation des sols dans les documents 
d'urbanisme 

44 Intégrer les enjeux de limitation du ruissellement des eaux pluviales dans les opérations 
d'urbanisme 

45 Promouvoir un usage sobre de la ressource en eau  

46 S'associer aux démarches de préservation des services apportés par les forêts 
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3. Articulation avec d'autres plans, schémas, progr ammes ou 
documents de planification 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, (…) son articulation 
avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers 
ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ». 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

�  Préambule : notions de conformité, compatibilité, p rise en compte 

Trois niveaux d’opposabilité régissent les relations entre les différents plans, schéma, programmes visant à 
organiser l’aménagement du territoire : 

·  La conformité  : la norme et les prescriptions du document de rang supérieur s’imposent et doivent 
être retranscrites dans le document de rang inférieur, 

·  La compatibilité  : moins contraignante, cette relation implique que le document de rang inférieur ne 
doit pas contredire les règles et prescriptions du document de rang supérieur. 

·  La prise en compte : également moins contraignante que la conformité, la prise en compte implique 
la non-opposition aux règles du document de rang supérieur, et une retranscription « souple » des 
règles et principes énoncés au rang supérieur dans le document de rang inférieur, dans la mesure 
de son champ d’application. 

Figure 3 : Articulation du PCAET avec les autres ou tils de planification  

 
Source : Plaquette « ÉLUS, L’ESSENTIEL À CONNAÎTRE SUR LES PCAET », ADEME, Novembre 2016 

(https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/elus_l_essentiel_pcaet_2016_ref_8832.pdf) 
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3.2 SRADDET (Schéma Régional pour l’Aménagement et le Développement 
Durable et l’Égalité des Territoires) de la région Hauts de France 

Le PCAET est la déclinaison locale du SRADDET sur les aspects « air » « climat » et « énergie ». À ce titre, 
il en retranscrit les règles, principes et prescriptions, à l’échelon des Communautés de Communes. 

Le SRADDET est constitué de deux volets phares pour lesquelles le rapport juridique diffère. Il comprend : 

·  Des objectifs que le PCAET doit prendre en  compte,  

·  Des règles auxquelles le PCAET doit être conforme.  

Le SRADDET est également soumis à évaluation environnementale, au titre de l’article R.122-17, I-38°) du 
code de l’environnement. 

Le SRADDET de la région des Hauts de France est en voie de finalisation . Il a été arrêté le 31 janvier 2019 
et l’enquête publique s’est déroulée en automne 2019. L’adoption finale du schéma est prévue pour février 
2020. Il est à noter que le SRADDET et le PCAET font référence à deux années de base différents (2014 pour 
le SRADDET et 2016 pour le PCAET).  

Figure 4 : Objectifs réglementaires (SRADDET) et sc énario retenu dans le PCAET 

 
Source : Présentation « COPIL de validation du PCAET », Energies Demain, 19 décembre 2019 

 

Le PCAET est moins ambitieux que le SRADDET, en raison  notamment des contraintes en matière 
de protection du milieu naturel et du patrimoine qu i caractérisent le territoire, et qui constituent u n 
frein vis-à-vis de l’attente de certains objectifs.   

Cela est également lié aux hypothèses prises en com pte concernant des facteurs hors du contrôle 
de la collectivité (taux de pénétration des véhicul es électriques chez les ménages, …). 
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3.3 Plan de protection de l’atmosphère (PPA) 

Lorsque tout ou partie du territoire qui fait l'objet du PCAET est couvert par un plan de protection de 
l'atmosphère (PPA), défini à l'article L.222-4 du code de l’environnement, ou lorsque l'établissement public ou 
l'un des établissements membres du pôle d'équilibre territorial et rural auquel l'obligation d'élaborer un PCAET 
a été transférée est compétent en matière de lutte contre la pollution de l'air, le PCAET comprend le 
programme des actions permettant, au regard des normes de qualité de l'air mentionnées à l'article L.221-1, 
de prévenir ou de réduire les émissions de polluants atmosphériques. 

Dans le département de l’Oise, seule la région de Creil fait l’objet d’un PPA. Le territoire du Sud Oise n’est 
pas concerné. 

Le PPA peut être soumis à évaluation environnementale après examen au cas par cas, au titre du13°) du II 
de l’article R.122-17 du code de l’environnement. 

Source : https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/-Plans-de-Protection-de-l-Atmosphere-PPA- 

3.4 Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

La Stratégie nationale bas-carbone donne les orientations stratégiques pour mettre en œuvre en France la 
transition nécessaire au respect des objectifs relatifs à la lutte contre le changement climatique. La SNBC fixe 
notamment les budgets « carbone », c’est-à-dire les plafonds d’émissions à ne pas dépasser, pour les 
périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028. 

Le SRADDET des Hauts de France doit retranscrire le s objectifs de la SNBC à l’échelle régionale. 
Ainsi, c’est à travers la conformité du PCAET avec le SRADDET que sa conformité avec la SNBC 
est assurée. 

La stratégie nationale bas-carbone n’est pas soumise à évaluation environnementale au titre de l’article R.122-
17 du code de l’environnement. 

3.5 Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) 

La PPE constitue un outil de pilotage de la politique énergétique nationale en précisant tous les 5 ans les 
orientations et priorités d’action permettant à terme d’atteindre les objectifs visés par la Loi de transition 
énergétique pour la croissance verte n°2015-992 du 17 août 2015. 

La PPE adoptée pour la première fois en 2016 est actuellement en phase de révision.  

Le volet énergétique du SRADDET des Hauts de France  devra être rendu conforme à la nouvelle 
PPE. Ainsi, c’est à travers la mise en conformité d u PCAET avec le SRADDET que sa conformité 
avec la PPE est assurée. 

La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie est également soumise à évaluation environnementale, au titre 
de l’article R.122-17, I- 8°) du code de l’environnement. 

3.6 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 

Seule la Communauté des Communes du Pays d’Oise et d’Halatte est dotée d’un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT). 

Depuis la loi LTECV (loi pour la transition écologique pour la croissance verte) le PCAET doit prendre en 
compte le SCoT. Il en retranscrit les prescriptions à son niveau et sur ses prérogatives. 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est également soumis à évaluation environnementale, au titre de l’article 
R.122-17, I- 8 ter°), du code de l’environnement. 
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Le Projet d’aménagement et de Développement Durables (PADD) du SCoT de la Communauté des 
Communes du Pays d’Oise et d’Halatte comporte en particulier un objectif concernant les consommations 
énergétiques. 

Il s’agit de « Encourager la construction bioclimatique  », via notamment : 

·  Le développement de l’éco construction et de l’éco gestion,  

·  Le recours à des énergies alternatives aux énergies fossiles. 

Source : www.ccpoh.fr  

Le PCAET est compatible avec le SCoT du Pays d’Oise  et d’Halatte, dans la mesure où il contribue 
à encourager le développement de l’éco construction  et des énergies alternatives. 

 

3.7 Plan Locaux d’Urbanisme des communes (PLU) 

Les PLU doivent être conformes au SCoT. 

Le PCAET doit prendre en compte le SCoT. 

Il y a par conséquent une prise en compte indirecte  des prescriptions du schéma de cohérence 
territoriale via le PCAET, et une prise en compte d es prescriptions du PCAET sur les thématiques 
spécifiques à ce dernier. 

Il peut s’agir des thématiques relatives aux déplacements, les formes urbaines (densité, concentricité, 
typologie du bâti), dans une certaine mesure de la gestion du boisement. 

Les PLU sont soumis à évaluation environnementale systématique lors de leur évolution si leur territoire couvre 
tout ou partie d’une zone NATURA 2000 (article R.122-17, I- 52°), du code de l’environnement). 
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4. Etat initial de l'environnement 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son 
évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en œuvre, 
les principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme 
ou document de planification et les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles 
d'être touchées par la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. Lorsque 
l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages 
environnementaux existants sont identifiés ». 

Source : extrait de l’art. R.122-20 du Code de l’Environnement 

La figure ci-dessous présente les territoires des 3 Communautés de Communes :  

·  La Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH),  

·  La Communauté de Communes de Senlis Sud Oise (CCSSO), 

·  La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC). 

Figure 5 : Le périmètre des 3 Communautés de Commun es 
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4.1 Principaux enjeux environnementaux et caractéri stiques environnementales 
des zones susceptibles d'être touchées de manière n otable par la mise en 
œuvre du PCAET 

4.1.1 Zonages environnementaux du patrimoine nature l 

4.1.1.1 Les zones « NATURA 2000 » 

Natura 2000 est un réseau européen institué par la directive 92/43/CEE sur la conservation des habitats 
naturels de la faune et de la flore sauvages du 21 mai 1992 (dite également directive « Habitats » ). Cette 
directive européenne institue les « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). 

Ce réseau rassemble des sites naturels ou semi-naturels de l'Union européenne ayant une grande valeur 
patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. 

La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir la diversité biologique des milieux, tout en 
tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales dans une logique de 
développement durable. Elle tient compte du fait que la conservation d'aires protégées et de la biodiversité 
présente, également, un intérêt économique à long terme. 

La volonté de mettre en place un réseau européen de sites naturels répond au constat que la conservation de 
la biodiversité n'est possible qu'en prenant en compte les besoins des populations animales et végétales, qui 
ne connaissent pas les frontières administratives entre États. 

 

De son côté, la directive « Oiseaux » de 1979 demandait aux États membres de l’Union européenne de 
mettre en place des « Zones de Protection Spéciale » (ZPS) sur les territoires les plus appropriés en nombre 
et en superficie, afin d'assurer un bon état de conservation des espèces d'oiseaux menacées, vulnérables ou 
rares. 

 

Les deux types de sites s’intègrent dans le réseau Natura 2000 : les ZPS et les ZSC. 

 

Le site d’étude accueille 5 zones Natura 2000, dont  : 

- 4 « Zones Spéciales de Conservation »  

- 1 « Zone de Protection Spéciale ». 

Ces espaces recouvrent les principales forêts du te rritoire (au sud et au centre), ainsi que les vallé es 
des cours d’eau qui le traversent (l’Automne et l’O ise) et le marais de Sacy-le-Grand, au nord. 

Ces sites sont témoins de la diversité d’habitats e t de la richesse en termes de biodiversité que le 
territoire accueille, et qu’il convient de préserve r. 
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Carte 1 : Localisation des zones Natura 2000 « ZPS » et « ZSC » au sein du territoire d’étude 

 

 
Source : élaboration à partir des données en ligne DREAL ou www.data.gouv.fr 
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Tableau 2 : ZSC recensées sur le territoire d’étude  

Code, Nom et Communes Description Intérêt du site 

FR2200566 : COTEAUX 
DE LA VALLEE DE 
L'AUTOMNE 

Le site est composé par les coteaux du bassin de l'Automne associé 
au lit majeur de ce cours d’eau et ses affluents. Il s’agit d’une vallée 
avec des allures de canyon, jouant un rôle important de corridor 
écologique est/ouest.  

Par son orientation favorisant les expositions nord et sud, sa diversité 
lithologique (calcaire du Lutétien) et sa fonction de couloir de 
migration, la vallée de l'Automne accueille des habitats très 
diversifiés : pelouses sablo-calcaires à calcaires, pelouses-ourlets, 
ourlets, rochers, dalles et parois calcaires du Lutétien, système 
alluvial diversifié, ... 

Le territoire d’étude n’est concerné qu’à la marge par ce site, qui 
n’empiète que sur les communes au nord-est du terri toire 
(Pontpoint, Rhuis et Roberval).  

La Vallée de l’Automne constitue un des secteurs phares au niveau 
régional : 

·  Pour la surface occupée par les pelouses calcicoles, 
·  Pour l’hibernation des chiroptères, 
·  En tant que corridor écologique entre le territoire du PNR 

Oise-Pays de France, les forêts domaniales de Compiègne 
et de Retz, et le Bois du Roi. 

Les intérêts spécifiques sont diversifiés et originaux. Il s’agit 
d’aspects floristiques  (11 espèces protégées, de nombreuses 
plantes rares et menacées) et faunistiques  : intérêts 
ornithologiques, mammalogiques (4 chauve-souris de l'annexe II de 
la directive, Chat sauvage), entomologiques (plusieurs insectes 
menacés) et herpétologiques remarquables. 

Communes : Béthisy-Saint-
Martin, Béthisy-Saint-
Pierre, Bonneuil-en-Valois, 
Feigneux, Fresnoy-la-
Rivière, Glaignes, Orrouy, 
Morienval, Pontpoint, 
Rhuis, Roberval, Russy-
Bémont,Rocquemont, 
Saintines, Saint-Vaast-de-
Longmont, Vauciennes, 
Verberie, Vez. 

FR2200378 : MARAIS DE 
SACY-LE-GRAND 

Le site accueille des marais alcalins de très grande superficie, situés 
dans une dépression allongée au pied de la cuesta d'Ile de France et 
constituant l'un des systèmes tourbeux alcalins les plus importants 
des plaines du Nord-Ouest européen. 

Ce complexe d'habitats exceptionnel présente une large gamme de 
biotopes différents. 

La séquence géomorphologique et les habitats du site, ainsi que 
l’importance des superficies occupées, donnent au site des Marais 
de Sacy-le-Grand un intérêt écosystémique et biogéographique sans 
équivalent dans son contexte bioclimatique subatlantique. 

Le territoire d’étude accueille la quasi-totalité d e la surface de ce 
site, qui empiète que sur les communes situées au n ord : Les 
Ageux, Cinqueux, Monceaux, Sacy-le-Grand, Saint-Mar tin-
Longueau.  

Les intérêts spécifiques sont exceptionnels : 

·  Floristiques  : cortège exemplaire des tourbières basiques, 
très nombreuses plantes menacées, cortège des landes et 
mares acidiphiles, ... 

·  Ornithologiques : avifaune paludicole nicheuse et 
hivernante exceptionnelle typique des systèmes 
marécageux aux roselières développées (Grand Butor, 
Blongios nain, Marouette ponctuée, ...). Le site est par 
ailleurs inventorié en ZICO, 

·  Batrachologique et herpétologique  : taille des populations 
notamment, présence de Triturus cristatus, 

·  Ichtyologique  : présence du brochet. 

Le site est en outre important pour la diversité d’habitats 
inventoriés : biotopes turficoles basiphiles, marais et molinaies, 
ensemble landicole et forestier, tourbières, … 

Communes :  

Ageux, Choisy-la-Victoire, 
Cinqueux, Labruyère, 
Monceaux, Rosoy, Sacy-
le-Grand, Saint-Martin-
Longueau. 
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Code, Nom et Communes Description Intérêt du site 

FR2200380 : MASSIFS 
FORESTIERS 
D'HALATTE, DE 
CHANTILLY ET 
D'ERMENONVILLE 

Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant 
les forets d'Halatte, Chantilly et Ermenonville, connu sous le nom de 
« Massif des Trois Forets ». Le site présente une diversité 
exceptionnelle d'habitats forestiers, intra-forestiers et péri-forestiers 
sur substrats variés.  

Les forêts sont structurées par deux affleurements majeurs, l'un 
calcaire lié au Lutétien et parfois saupoudré de dépôts sableux 
éoliens (Foret de Chantilly), l'autre acide correspondant aux sables 
auversiens. 

L'ensemble est agrémenté par divers gradients d'hydromorphie 
dirigés vers les cours d’eaux, par deux aquifères perchés (réservoir 
des sables de Fontainebleau, réservoir des sables auversiens), enfin 
par la mosaïque d'étangs, landes, pelouses acidophiles, rochers 
gréseux et sables, prairies humides à fraîches, ... Les séquences 
habitats / géomorphologie cumulent de très nombreux intérêts 
biocoenotiques et spécifiques, qui ont justifié le classement en ZPS 
sur la majeure partie du site. 

Ce site est quasi-entièrement compris dans le terri toire d’étude.  

Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, 
notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, 
la biogéographie, la rareté. Ces intérêts sont surtout : 

·  Floristiques : 19 espèces protégées, environ 45 espèces 
menacées avec un exceptionnel cortège sabulicole ; 

·  Entomologique : nombreux insectes menacés, dont une 
importante population d’Agrion de Mercure, odonate inscrit à 
l’annexe II ; 

·  Mammalogique : population de cervidés, de petits carnivores 
et de chauves-souris dont le Petit rhinolophe et le Murin de 
Bechstein inscrits à l’annexe II ; 

·  Herpétologique : 3 sites de reproduction du Triton crêté ; 
·  Malacologique : présence des 2 Vertigos de l’annexe II. 

Enfin, la présence de paysages originaux est un atout du site : 
chaos gréseux a bouleaux, lambeaux d'anciens systèmes 
pastoraux extensifs avec landes a Junipéraies, sables mobiles et 
dunes continentales, buttes témoins... 

Communes :  

Aumont-en-Halatte, Baron, 
Chapelle-en-Serval, Coye-
la-Forêt, Fleurines, 
Fontaine-Chaalis, Mont-
l'Évêque, Montlognon, 
Mortefontaine, Orry-la-
Ville, Plailly, Pontarmé, 
Pontpoint, Pont-Sainte-
Maxence, Senlis, Thiers-
sur-Thève, Villeneuve-sur-
Verberie, Villers-Saint-
Frambourg 

FR2200379 : COTEAUX 
DE L'OISE AUTOUR DE 
CREIL 

Coteaux de la vallée de l'Oise de Toutevoie à Verneuil-en-Halatte, en 
situations géomorphologiques et mésoclimatiques exceptionnelles et 
relictuelles. Le site accueille des habitats submontagnards originaux, 
riches en Buis, avec pelouses d’espèces endémiques de la vallée de 
l'Oise, fourrés pionniers thermo-submontagnards sur pentes 
abruptes éboulées.  

Ces habitats inscrits à la directive constituent un ensemble unique, 
irremplaçable et de très grande valeur patrimoniale. Les paysages 
végétaux sont également très originaux pour les régions de plaine : 
fourrés de Buis, gradins de Seslérie typique des pelouses de 
montagne, ... 

Ce site ne concerne qu’à la marge le territoire d’é tude, puisqu’il 
ne couvre qu’une petite portion de la commune de Ve rneuil-en-
Halatte.  

L'intérêt floristique est parallèlement remarquable (diversité 
floristique du cortège submontagnard, deux espèces protégées, 
nombreuses espèces menacées). 

Communes :  

Creil, Saint-Maximin, 
Verneuil-en-Halatte. 

Source des informations : INPN (https://inpn.mnhn.fr). 
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Tableau 3 : ZPS recensées sur le territoire d’étude  

Code, Nom et Communes Description Intérêt du site 

FR2212005  

FORETS PICARDES : 
MASSIF DES TROIS 
FORETS ET BOIS DU ROI 

Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant 
les forêts d'Halatte, Chantilly, Ermenonville et bois du Roi, le site 
présente une diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, intra-
forestiers et péri-forestiers sur substrats variés, majoritairement 
sableux.  

L'ensemble structural lutétien/auversien est agrémenté de belles 
séquences caténales sur les buttes témoins, par divers gradients 
d'hydromorphie dirigés vers les cours de l'Aunette, de la Nonette et 
de la Thève, par deux aquifères perchés (réservoir des sables de 
Fontainebleau retenu par les argiles et marnes stampiennes, 
réservoir des sables auversiens retenu par l'argile de Villeneuve-sur-
Verberie) qui entretiennent des niveaux de sources et de suintements 
acides, enfin par la mosaïque extra et intra-forestière d'étangs, 
landes, pelouses  acidophiles, rochers gréseux et sables, prairies 
humides à fraîches, etc... 

L'ensemble des séquences habitats / géomorphologie est 
représentatif et exemplaire du Valois et du Pays de France. Il cumule 
de très nombreux intérêts biocoenotiques et spécifiques, qui ont 
justifié la création d'un Parc naturel régional en 2004 et le classement 
en zone de protection spéciale, notamment en raison d'une 
importante population d'Engoulevent d'Europe inféodée aux landes 
et peuplements forestiers clairs sur affleurements sableux. 

 

Ce site couvre une grande parte du territoire d’étu de, notamment 
les massifs boisés au sud et au centre du secteur.  

Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, 
notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, 
la biogéographie (nombreuses espèces en limite d'aire croisées 
atlantique / continentale / méridionale ou d'aire très fragmentée), la 
rareté (nombreux taxons menacés et en voie de disparition).  

Ces intérêts sont surtout ornithologiques : avifaune surtout 
forestière (notamment rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur  
et Engoulevent d'Europe nicheurs. 

Communes :  

Auger-Saint-Vincent, 
Aumont-en-Halatte, Avilly-
Saint-Léonard, Boissy-
Fresnoy, Boran-sur-Oise, 
Borest, Chantilly, Chapelle-
en-Serval, Coye-la-Forêt, 
Ermenonville, Fontaine-
Chaalis, Lamorlaye, 
Lévignen, Mont-l'Évêque, 
Montlognon, Mortefontaine, 
Nanteuil-le-Haudouin, 
Ormoy-Villers, Orry-la-Ville, 
Péroy-les-Gombries, 
Plailly, Pontarmé, 
Pontpoint, Pont-Sainte-
Maxence, Rosières, 
Rouville, Senlis, Thiers-
sur-Thève, Versigny, Ver-
sur-Launette, Villeneuve-
sur-Verberie, Villers-Saint-
Frambourg. 

Source des informations : INPN (https://inpn.mnhn.fr)
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4.1.1.2 Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologiques Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) 

Les Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristiques ne sont pas des zones de protection 
réglementaire. Elles répertorient cependant des secteurs où les éléments naturalistes sont suffisamment 
intéressants pour être pris en compte. 

Les inventaires distinguent deux types de zones : 

·  Les ZNIEFF de type I , de dimensions réduites mais qui accueillent au moins une espèce ou un 
habitat écologique patrimonial. Ces ZNIEFF peuvent aussi avoir un intérêt fonctionnel important pour 
l'écologie locale ; 

·  Les ZNIEFF de type II , plus étendues, présentent une cohérence écologique et paysagère et sont 
riches ou peu altérées, avec de fortes potentialités écologiques. 

 

Le territoire d’étude est concerné par 21 ZNIEFF, d ont : 

- 17 ZNIEFF de type 1,  

- 4 ZNIEFF de type 2.   

Ces espaces couvrent les principaux massifs foresti ers et bois du territoire, ainsi que les milieux 
humides et aquatiques remarquables (vallons, étangs  et marais). 

Ces sites sont témoins de la diversité d’habitats, de la présence de corridors écologiques, et de la 
richesse écosystémique que le territoire accueille,  et qu’il convient de préserver. 
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Carte 2 : Localisation des ZNIEFF de type I et II a u sein du territoire d’étude 

 

 
Source : élaboration à partir des données en ligne DREAL ou www.data.gouv.fr 
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Tableau 4 : ZNIEFF de type 1 recensées sur le terri toire d’étude 

Code Nom Commune(s) Localisation par rapport au territoire 

220013833 COTEAUX DE VAUX 
ET DE LAVERSINE 

Creil, Saint-Maximin, 
Verneuil-en-Halatte 

En limite nord-ouest du Valois, ces coteaux s'étirent sur la rive gauche de l'Oise. Caractérisés par 
un système de pentes assez raides, avec une exposition nord-ouest, ces coteaux sont propices au 
développement de végétations préférant les ambiances relativement froides. 

Un petit espace en limite ouest de la commune de Ve rneuil-en-Halatte appartient à la ZNIEFF.  

220013835 MONT CORNON Néry, Rully, Trumilly 

Le site s’étend sur une butte résiduelle de sables et grès, mêlés de calcaire de Saint-Ouen. Les 
chênaies-charmaies dominent les peuplements, essentiellement traités en taillis sous futaie.  

Un petit espace en limite ouest de la commune de Ru lly appartient à la ZNIEFF.  

220013834 
BOIS DU HAUT-
MONTEL ET DE 
RARAY 

Brasseuse, Raray, 
Villeneuve-sur-Verberie 

Ce bois s’étend en bordure de l'A1, à l'est de la Forêt d'Halatte. Les chênaies-charmaies-hêtraies 
et les chênaies sessiliflores dominent les peuplements. 

ZNIEFF entièrement comprise dans le territoire d’ét ude, dans la portion nord-est de celui-ci.  

220013888 
BUTTE SABLEUSE DE 
SARRON ET DES 
BOURSAULTS 

Bazicourt, Houdancourt, 
Pont-Sainte-Maxence 

Les Bois de Sarron et des Boursaults sont localisés sur une butte résiduelle de sables. Les milieux 
sont essentiellement constitués de charmes et de chênes, mêlés à des hêtres et des tilleuls. 

ZNIEFF empiétant en partie dans le territoire d’étu de, dans la portion nord-est de celui-ci.  

220013832 
VALLONS DE 
ROBERVAL ET DE 
NOEL-SAINT-MARTIN 

Pontpoint, Rhuis, 
Roberval, Verberie, 
Villeneuve-sur-Verberie 

Situés sur le flanc gauche de la vallée de l'Oise, ces vallons accueillent des forêts thermophiles, des 
lisières et pelouses calcicoles, … 

ZNIEFF quasi-entièrement comprise dans le territoir e d’étude, au nord-est de celui-ci.  

220030041 

PELOUSES ET 
LISIERES 
CALCICOLES DE LA 
CARRIERE D'OGNON 

Chamant, Ognon 

Ancienne carrière d’environ 14 ha, située dans la partie supérieure du bassin versant de l’Aunette, 
aujourd’hui reconquise par les espaces forestiers. 

ZNIEFF entièrement comprise dans le territoire d’ét ude, au sud de la forêt d’Halatte.  

110120023 
FORET DE COYE : 
LES HAUTES 
COUTUMES 

Luzarches 

Secteur de la forêt de Coye présentant plusieurs habitats remarquables (zones humides, mares, 
ourlets calcicoles, …). 

Ce site se trouve en limite sud du territoire d’étu de. 

220013844 MARAIS DU LYS Boran-sur-Oise, 
Lamorlay 

Ce marais s'étend en rive gauche de la rivière Oise, au débouché de la basse vallée de la Thève, 
en contact avec la plaine alluviale de l'Oise et de l'ancienne Forêt du Lys. 

ZNIEFF quasi-entièrement comprise dans le territoir e d’étude, au sud-ouest de celui-ci.  
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Code Nom Commune(s) Localisation par rapport au territoire 

220014098 

BOIS DES CÔTES, 
MONTAGNES DE 
VERDERONN, DU 
MOULIN ET DE 
BERTHAUT 

Angicourt, Bailleval, 
Breuil-le-Sec, Sacy-le-
Grand, Catenoy, Rosoy, 
Cinqueux, Labruyère, 
Nointel, Liancourt 

Ces bois s’étendent sur des buttes résiduelles, séparées du plateau tertiaire par l’érosion. Leur 
découpage géomorphologique génère une diversité élevée de conditions microclimatiques, en 
fonction des expositions des versants. 

Les extrémités de ce site empiètent sur la partie n ord-ouest du territoire d’étude.  

220420008 

COTEAUX DE 
VILLERS-SAINT-PAUL 
ET DE MONCHY-
SAINT-ELOI 

Monchy-Saint-Éloi, 
Rieux, Villers-Saint-Paul 

Ce coteau, situé sur le flanc droit de la vallée de l'Oise, s'étire sur un versant raide, principalement 
exposé au sud. Ses conditions litho-pédologiques et topographiques sont favorables à la présence 
d'une végétation thermocalcicole. L'occupation du sol est majoritairement forestière, avec une 
mosaïque de chênaies, de hêtraies et de pins. 

Une extrémité de ce site empiète sur la partie nord -ouest du territoire (commune de Rieux).  

220420010 LE MARAIS DOZET A 
GOUVIEUX 

Gouvieux, Précy-sur-
Oise 

Ce marais est situé en basse vallée de l'Oise, en rive gauche de la rivière, dans une dépression 
humide qui bénéficie de la proximité de la nappe alluviale. L'occupation du sol est majoritairement 
forestière, avec une mosaïque de saulaies, d'aulnaies, ... Quelques mares ponctuent cet ensemble. 

Une extrémité de ce site empiète sur la partie sud- ouest du territoire (commune de Gouvieux).   

220005064 MASSIF FORESTIER 
D'HALATTE 

Apremont, Aumont-en-
Halatte, Chamant, 
Beaurepaire, Creil, 
Chantilly, Courteuil, 
Fleurines, Gouvieux, 
Ognon, Pontpoint, Pont-
Sainte-Maxence, Senlis, 
Roberval, Saint-Maximin, 
Verneuil-en-Halatte, 
Villeneuve-sur-Verberie, 
Villers-Saint-Frambourg, 
Vineuil-Saint-Firmin 

Le massif forestier d’Halatte s’étend en rive gauche de l’Oise, sur la bordure septentrionale du 
plateau du Valois. Ce dernier est sous-tendu par la plate-forme du calcaire lutétien, que surplombent 
plusieurs buttes résiduelles (Monts pagnotte, Alta, de Saint Christophe...). Ces buttes constituent 
autant d'îlots de diversité à la fois géomorphologique et biologique.  

Les chênaies-charmaies-hêtraies atlantiques dominent les peuplements, traités en majorité en 
futaies. Les affleurements de calcaire permettent la présence de végétations calcicoles. Plusieurs 
habitats remarquables, rares et menacés en Europe, sont inscrits à la directive Habitats de l’Union 
Européenne. 

Cette ZNIEFF est quasi-entièrement comprise dans le  territoire d’étude, et couvre une bonne 
partie de la portion centrale du secteur.  

110001769 ETANG ET MARAIS 
DE ROYAUMONT Asnières-sur-Oise 

Les étangs et le marais de Royaumont constituent le premier site d'intérêt écologique de la vallée 
de l'Oise francilienne. Ce site regroupe un ensemble diversifié de zones humides, abritant plusieurs 
espèces végétales protégées (la Zanichellie des marais, l'Orchis négligé) et plusieurs oiseaux 
nicheurs. 

Ce site se trouve en limite sud du territoire d’étu de (au sud du marais du Lys).  
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Code Nom Commune(s) Localisation par rapport au territoire 

220005063 
MARAIS DE SACY-LE-
GRAND ET BUTTES 
SABLEUSES 

Ageux, Choisy-la-
Victoire, Cinqueux, 
Labruyère, Rosoy, 
Monceaux, Sacy-le-
Grand, Saint-Martin-
Longueau 

Le Marais de Sacy couvre près d’un millier d’hectares, et constitue le plus grand marais de l’Oise. 
Inscrit au cœur d’une cuvette, au pied de la cuesta tertiaire, il se développe sur un substrat de tourbe 
alcaline. Il abrite des habitats rares et menacés en Europe (milieux tourbeux, zones humides, …). 

Cette ZNIEFF est quasi-entièrement comprise dans le  territoire d’étude, dans la partie nord 
de celui-ci.  

220030017 
COTEAUX DU CAMP 
DE CESAR A 
GOUVIEUX 

Gouvieux 

En limite nord de la région naturelle du Valois et du PNR Oise Pays de France, ces coteaux sont 
inscrits sur le rebord du plateau tertiaire, caractérisé par un système de pentes très raides, 
favorables à l'expression de complexes d'habitats calcaricoles (forestiers, mais également 
pelousaires et d'ourlets). 

Cette ZNIEFF se situe au nord-ouest du territoire, dans la commune de Gouvieux.  

220014323 
MASSIF FORESTIER 
DE CHANTILLY / 
ERMENONVILLE 

Avilly-Saint-Léonard,  
Baron, Borest, Chantilly, 
Chapelle-en-Serval, 
Coye-la-Forêt, Senlis, 
Ermenonville, Fontaine-
Chaalis, Lamorlaye, 
Montagny-Sainte-Félicité, 
Mont-l'Évêque, 
Montlognon, Pontarmé, 
Mortefontaine, Orry-la-
Ville, Thiers-sur-Thève, 
Ver-sur-Launette, 
Versigny 

Le massif forestier de Chantilly-Ermenonville s’étend en rive gauche de l’Oise, à cheval sur la 
bordure sud-occidentale du plateau du Valois et sur le Pays de France. Ce plateau massif est 
constitué par la plate-forme du calcaire lutétien, que surplombent plusieurs buttes sableuses 
résiduelles. Plusieurs habitats remarquables, d’intérêt européen, autorisent la présence de 
nombreuses d’espèces végétales et animales de très grand intérêt patrimonial.  

Cette ZNIEFF est quasi-entièrement comprise dans le  territoire d’étude, et couvre une bonne 
partie de sa portion sud.  

220014325 BOIS DE MORRIERE 

Chapelle-en-Serval, 
Mortefontaine, Orry-la-
Ville, Plailly, Pontarmé, 
Thiers-sur-Thève, 
Survilliers 

Le Bois de Morrière et les bois adjacents ainsi que les prairies des environs de Thiers-sur-Thève 
s'inscrivent dans la continuité du massif forestier de Chantilly-Ermenonville, au contact entre le sud 
du plateau du Valois et le Pays de France. Quelques mares subsistent, et quelques étangs ont été 
aménagés récemment. Ces milieux aquatiques augmentent la diversité des biotopes, 
particulièrement dans ces milieux essentiellement secs. 

ZNIEFF quasi-entièrement comprise dans la partie su d du territoire d’étude.  

Source des informations : INPN (https://inpn.mnhn.fr)  
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Tableau 5 : ZNIEFF de type 2 recensées sur le terri toire d’étude 

Code Nom Commune(s) Localisation par rapport au territoire 

220014330 SITES D’ECHANGES 
INTERFORESTIERS 
(PASSAGE DE 
GRANDS 
MAMMIFERES) 
D’HALATTE / 
CHANTILLY 

Apremont, Avilly-Saint-
Léonard, Courteuil,  

Le paysage dominant est occupé essentiellement par des champs de grande culture. Quelques 
bosquets et haies s'intercalent dans les cultures à l'est de la zone, et le fond de vallée est occupé 
par des boisements humides et des prairies pâturées par des chevaux. De petites zones 
industrielles et urbanisées sont également présentes au cœur et en bordure de ce corridor. L'intérêt 
de ces milieux réside dans leur fréquentation importante par les grands mammifères qui transitent 
entre les deux massifs forestiers, via le fond de vallée de la Nonnette. Ils constituent également un 
axe d'échange pour les oiseaux et les autres mammifères (mustélidés notamment)   

Ce site est compris dans le territoire d’étude.  

95352021 VALLEES DE LA 
THEVE ET DE 
L’YSIEUX 

Asnières-sur-Oise, 
Bellefontaine, Châtenay-
en-France, Chaumontel, 
Épinay-Champlâtreux, 
Fosses, Jagny-sous-Bois, 
Lassy, Luzarches, Mareil-
en-France, Marly-la-Ville, 
Seugy, Plessis-Luzarches, 
Viarmes 

Cette vaste zone diversifiée présente un intérêt écologique global par sa population de Cerf élaphe 
qui utilise les différents boisements et sa population de Chouette chevêche, bien représentée sur la 
vallée de l'Ysieux et autour des villages de plaine de France. Elle abrite par ailleurs plusieurs zones 
de grand intérêt comme les étangs et marais de Royaumont ou la Forêt de Coye. 

Ce site se trouve en limite sud-ouest du territoire  d’étude.  

773211021 BOIS DE SAINT 
LAURENT 

Moussy-le-Neuf, Othis Le boisement est constitué de 3 habitats ZNIEFF déterminants. Boisement intéressant, de structure 
plutôt hétérogène avec quelques gros houppiers. Présence de nombreuses mares et de 
suintements humides. La zone est un site de regroupement des femelles et des jeunes cerfs de la 
forêt d’Ermenonville, et abrite des putois, des hermines et des belettes. Il s’agit aussi d’un passage 
important pour la faune. Parmi les espèces d'oiseaux recensées, 2 sont inscrites à l'Annexe 1 de la 
Directive Oiseaux: Dendrocopos medius et Dryocopus martius.  

Ce site se trouve en limite sud du territoire d’étu de. 

220005076 SITES D’ECHANGES 
INTERFORESTIERS 
(PASSAGE DE 
GRANDS 
MAMMIFERES) DE 
RETZ A 
ERMENONVILLE 

Bargny, Baron, Crépy-en-
Valois, Gondreville, 
Lévignen, Montagny-
Sainte-Félicité, Nanteuil-
le-Haudouin, Ormoy-le-
Davien, Rouville, 
Versigny 

Le paysage tabulaire du plateau du Valois est un openfield dominé par les cultures céréalières et 
industrielles. Quelques bosquets et quelques haies s'intercalent dans ces cultures, à l'est du Bois 
du Roi. Des bois de surface plus importante sont également présents, au niveau de la Fontaine 
Baudron et du Bois du Val. L'intérêt des milieux réside dans leur fréquentation intensive par les 
grands mammifères transitant entre les deux massifs forestiers, via le Bois du Roi. Ils constituent 
également un axe d'échanges pour les oiseaux et les autres mammifères (mustélidés notamment). 

Ce site se trouve en limite sud-est du territoire d ’étude.  
 

Source des informations : INPN (https://inpn.mnhn.fr)
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4.1.1.3 Les Arrêtés de Protection de Biotope (APB) 

Les arrêtés de protection de biotope sont des aires protégées à caractère réglementaire, qui ont pour objectif 
de prévenir, par des mesures réglementaires spécifiques de préservation de leurs biotopes, la disparition 
d’espèces protégées. Ces biotopes sont nécessaires à leur alimentation, à leur reproduction, à leur repos ou 
à leur survie. 

 

Le territoire d’étude n’est concerné par aucun Arrê té de Protection de Biotope. 

 

4.1.1.4 Le Parc Naturel Régional (PNR) 

Le Parc Naturel Régional Oise - Pays de France, qui s’étend sur 60 000 ha, a été créé en 2004 par décision 
ministérielle. 

Il dispose d’une Charte qui fixe 8 objectifs principaux : 

1) Maîtriser l’évolution du territoire soumis à de for tes pressions foncières , en veillant à l’intégrité 
des espaces naturels, en limitant la consommation d’espaces et en préservant les corridors 
écologiques.  

2) Favoriser la prise en compte de l’environnement et du paysage  dans la gestion courante des 
espaces naturels, notamment agricoles et forestiers. Préserver, restaurer et gérer les milieux naturels 
d’intérêt écologique, gérer durablement les ressources naturelles (eau, carrières, déchets...).  

3) Mettre en valeur le patrimoine historique et cultur el du territoire .  
4) Préserver la qualité des paysages naturels et bâtis  en développant des outils d’aménagement à 

disposition des communes, en veillant à l’intégration des projets de développement dans les 
paysages, en assistant les communes dans la réalisation de leurs documents d’urbanisme, en les 
aidant à mener des actions de requalification sur des espaces dégradés.  

5) Promouvoir un développement économique respectueux de l’environnement et de la diversité 
du territoire , favoriser une agriculture dynamique attentive à l’environnement, faire la promotion de 
la gestion forestière et de la filière bois, participer au maintien et à la valorisation de l’activité cheval, 
contribuer à un développement maîtrisé des activités économiques compatibles avec le respect de 
l’environnement.  

6) Promouvoir un tourisme nature / culture maîtrisé  en organisant l’accueil du public dans les 
espaces naturels, en contribuant à la mise en réseau des sites et des acteurs touristiques, en 
améliorant l’accueil du public, en incitant le développement d’un hébergement et d’une restauration 
de caractère.  

7) Informer et sensibiliser le public à l’environnemen t et au patrimoine  par le biais d’animations et 
d’équipements pédagogiques à destination du grand public et au travers de programmes d’éducation 
à l’environnement et au patrimoine à destination des enfants.  

8) Faire du Parc un lieu de recherche et d’observation , de formation et d’expérimentation . 

 

La nouvelle Charte du Parc, définissant les orientations et le programme d’actions à l’horizon 2020/2035, est 
en cours de finalisation. 

 

85% du territoire d’étude est couvert par le PNR Oi se – Pays de France. 
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Carte 3 : Périmètre du PNR Oise – Pays de France 

 
Source : élaboration à partir données en ligne DREAL ou www.data.gouv.fr 

 

4.1.1.5 Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

L’identification d’Espaces Naturels Sensibles (ENS) est une compétence environnementale qui revient aux 
Conseils départementaux.  

En désignant des sites naturels qui possèdent une valeur écologique ou paysagère particulière, cet outil doit 
permettre de concilier la protection des habitats naturels ou des paysages et leur gestion et aménagement en 
vue d’une ouverture au public (création d'itinéraires de promenade et de randonnée, aménagement d'espaces 
et itinéraires relatifs aux sports de nature, …). 

Cette démarche s'appuie sur deux outils législatifs : 

·  La création de zones de préemption spécifiques, où le Département bénéficie d’un droit de 
préemption foncière, 

·  L’institution d'une taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS), qui tient lieu de 
participation forfaitaire aux dépenses du Département dans ce domaine. 

Le Département de l’Oise s'est doté dès 2007 d'un Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles, 
qui a permis de dresser l'inventaire de ces espaces au sein du territoire : il s’agit de 251 sites, dont 69 d'intérêt 
départemental. 

 

Le territoire d’étude comporte une cinquantaine de sites identifiés au titre des ENS. 
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Carte 4 : Espaces Naturels Sensibles au sein du ter ritoire d’étude 

 
Source : élaboration à partir données géoréférencées transmises par le Conseil Départemental de l'Oise 

Tableau 6 : Espaces Naturels Sensibles au sein du t erritoire d’étude 

Communauté de Communes Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Pays d'Oise et d'Halatte 

Bois du Fossé 

Bordure de la cave des vaches, Lisière de la F.D. d'Halatte, Les Terriers 

Boucle de Pontpoint 

Butte de la montagne 

Carrière 

Entrée Sud 

La Montignette, La Gruerie 

La Trame verte et bleue 

Le Marais 

Les Camps Muzières 

Marais de Sacy 

Montagne de Calipet 

Sablières du bois de la Joie 

Vallon de Roberval et Noel-Saint-Martin 
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Communauté de Communes Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Aire Cantilienne 

Berges du Ru de la Fontaine 

Bois de la Grande Mare/Les Petits Bois 

Bois des Bouleaux à Gouvieux 

Bois Pierre Mennessier et coteau du Camp César 

Carrefour du Crochet de Coye 

Carrefour du poteau d'Orry 

Corridor de la Vallée de la Nonette 

Coteaux de Comelle et de la Troublerie  

Etang de Comelle 

Landes du Parc Astérix 

Lisière nord-ouest de la forêt de Coye 

Marais de la Troublerie  

Marais du Lys  

Pelouse calcicole de Comelle et abords 

Pelouse calcicole de la Borne blanche et abords 

Prairie de Charlemont/La Roche Pauvre 

Secteur des Trois Poteaux 

Terrain de manœuvre 

Vall� e de la Th� ve 

Senlis Sud Oise 

Bois du Haut Montel / Bois Patin 

Boisement de la Chapelle Chaalis 

Butte 

Carrière à Aumont-en-Halatte 

Coulée verte 

Domaine de la Vallière et de la Ramée 

Forêt Domaniale d'Ermenonville 

Le Bois Renard et les Terres Saint-Nicolas à Aumont-en-Halatte 

Le Coqueret 

Le Marais 

Les Bruyères 

Lisière de forêt 

Lisière du Bois de Rieul et de la Forêt d'Halatte 

Mont Alta 

Parcelles forestières au sud de la forêt d'Ermenonville 

Secteur sud 

Sud-Est de la forêt de Chantilly 

Vallée et berges de la Nonette 
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4.1.2 Connexions écologiques 

Les éléments ci-dessous sont issus du plan de référence élaboré dans le cadre de la Charte du PNR Oise-
Pays de France. 

Le territoire d’étude est traversé par plusieurs continuités écologiques : 

·  De la trame verte  : milieux boisés, sites d’intérêt écologique à dominante forestière, corridors inter-
forestiers (tels que les liaisons forêt d’Halatte – marais de Sacy, forêt d’Halatte – forêt de Chantilly), 

·  De la trame bleue  : milieux humides et aquatiques, notamment le long des cours d’eau, 

·  De la trame des milieux ouverts  : plusieurs continuités et sites d’intérêt écologique à dominante de 
milieux ouverts. 

Carte 5 : Continuités écologiques du territoire ide ntifiées par le PNR Oise-Pays de France 

 
Source : Plan de référence du PNR Oise-Pays de France 

Le territoire d’étude est traversé par plusieurs co ntinuités écologiques de la trame verte et bleue 
ainsi que de la trame des milieux ouverts. 
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4.1.3 Zones humides 

Les informations présentées ci-après sont issues des inventaires des zones humides majeures réalisées dans 
le cadre du SDAGE Seine-Normandie.  

Les zones humides sont relativement peu étendues au regard de la superficie du territoire, à l’exception de sa 
partie Nord, qui accueille de vastes zones marécageuses (le marais de Sacy notamment).  

Les autres zones humides concernent essentiellement les abords des cours d’eau qui traversent le territoire. 

 

Le territoire d’étude est concerné par des zones hu mides, notamment aux abords des cours d’eau, 
ainsi que par une importante zone de marais au nord  du territoire. 

Carte 6 : Localisation des zones humides dans le te rritoire d’étude 

 
Source : élaboration à partir de données du SDAGE Seine-Normandie 

  



SUD OISE 

�  Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
  4. Etat initial de l'environnement 

Réf : CICEIF191047 / RICEIF00813 ISZ+EVE / CH / MCN  27/01/2020 Page 34/103 

Bgp200/10 

4.1.4 Contexte socio-économique 

Les trois communautés de communes regroupent 46 communes, et près de 104 000 habitants sur une 
superficie de 492 km2. Plus densément peuplé que le reste du département (211 habitants/km2 contre 140 en 
moyenne), le territoire est aussi moins rural et agricole que d’autres secteurs de l’Oise.  

Situé dans la vallée de l’Oise, le territoire constitue un bassin de vie et d’emploi. Il profite du dynamisme 
économique de l’Île-de-France, dont il est frontalier, et des agglomérations de Compiègne et de Creil. 

4.1.4.1 Population 

Le territoire d’étude compte aujourd’hui plus de 100 000 habitants , principalement concentrés à Senlis 
(14 600 habitants), Pont-Sainte-Maxence (12 500 habitants) et Chantilly (10 800 habitants). 

La densité de population varie fortement d’un espace à l’autre : élevée sur les pôles urbains et sur le sud-
ouest du territoire, elle est très faible à l’est au sein du Valois agricole. 

Le territoire, de par sa position d’interface entre l’Ile-de-France et la Picardie, subit une certaine influence du 
desserrement francilien : une part significative de population francilienne néo-résidente est présente dans le 
sud et l’ouest du secteur. Ceci s’explique, d’une part, par l’accessibilité permise par la voie ferrée et l’A1 et, 
d’autre part, par l’attrait du cadre de vie offert par le territoire.  

Carte 7 : Population communale du territoire d’étud e 

 
Source : élaboration à partir de données INSEE (2016) 
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4.1.4.2 Economie 

Le territoire accueille des activités principalement tertiaires et commerciales , essentiellement portées par 
des structures de petite taille.  

L’activité économique est dynamique sur les communes de Senlis  (environ 8 700 emplois en 2015) et 
Chantilly  (environ 5 300 emplois en 2015). Ces agglomérations concentrent les emplois publics et 
administratifs ainsi que les services.  

Le déficit d’emploi au sein des autres secteurs du territoire est compensé par la proximité de Roissy et de 
l’agglomération francilienne. Dans ce contexte, les déplacements domicile-travail sont particulièrement 
importants, et effectués principalement en voiture.  

Carte 8 : Nombre d’emplois par commune du territoir e d’étude 

 
Source : élaboration à partir de données INSEE (2015) 

Les secteurs de l’industrie  et de la construction  sont assez bien représentés. L’agriculture , essentiellement 
présente à l’est du territoire et dominée par les grandes exploitations céréalières, occupe un faible nombre 
d’emplois sur le territoire.  

Le secteur touristique  occupe une part importante dans l’économie du territoire. Cela est notamment lié au 
patrimoine historique, tel que le Château de Chantilly, le centre-ville de Senlis, les abbayes royales de Chaalis, 
..., ainsi qu’aux espaces naturels, notamment les grands ensembles forestiers.   

Les activités équestres  sont aussi une source significative d’activité économique, avec l’organisation, chaque 
année, de nombreux évènements et courses hippiques, notamment dans le secteur de Chantilly.  
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En lien avec la forte présence de forêts, la filière bois  est également une activité très dynamique dans le 
territoire, dont le bois représente la première ressource naturelle. 

Le taux de chômage est relativement faible sur la plupart des communes (< 10 %), même si certains secteurs, 
notamment dans le centre-nord du territoire, présentent un taux plus important (19% à Pont-Sainte-Maxence). 

Carte 9 : Taux de chômage par commune du territoire  d’étude 

 
Source : élaboration à partir de données INSEE (2015) 

 

 

Avec près de 104 000 habitants, sur environ 500 km² , le territoire est plus densément peuplé et moins 
rural que d’autres secteurs de l’Oise. La populatio n se concentre essentiellement à Senlis et 
Chantilly, ainsi que sur le sud-ouest du secteur, f rontalier de l’Ile de France. 

Le territoire constitue un bassin de vie et d’emplo i, qui profite du dynamisme économique de l’Île-
de-France et des agglomérations de Compiègne et de Creil. 

Le territoire accueille des activités principalemen t tertiaires et commerciales. Le secteur touristiqu e, 
des activités équestres et la filière bois sont éga lement dynamiques au sein du territoire. 
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4.1.5 Occupation du sol 

4.1.5.1 Les espaces urbanisés 

Les espaces urbanisés , qui occupent environ 10 % du territoire, sont essentiellement constitués de « tissu 
urbain discontinu », à faible densité.  

Ces espaces sont en partie concentrés autour des agglomérations de Chantilly/Gouvieux/Lamorlaye, de 
Senlis et de Pont Sainte-Maxence, en partie dispersés le long des axes de communication routiers et fluviaux 
du territoire.  

Autour des agglomérations, on retrouve également des équipements  sportifs et de loisirs, particulièrement 
dans les environs de Chantilly (golfs, hippodrome) et de Senlis (zones industrielles et commerciales). 

Carte 10 : Espaces urbanisés et équipements du terr itoire 

 
Source : Elaboration à partir de données Corine Land Cover (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/corine-land-cover) 
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4.1.5.2 Les espaces naturels  

Les espaces naturels représentent près de la moitié de la surface du territoire.  

Il s’agit essentiellement d’espaces boisés (43 %). Les surfaces en eau , moins importantes, sont constituées 
de milieux aquatiques (cours d’eau et plans d’eau) et zones humides (le marais de Sacy-le-Grand notamment, 
mais aussi une multitude de petites zones humides dispersées au cœur des massifs forestiers). 

Les espaces boisés  sont dominés par les forêts de feuilles (32% du territoire), bien reparties au sein de 
l’ensemble du secteur, alors que les forêts de conifères occupent une surface plus marginale (6% du territoire) 
et se concentrent dans le sud de la zone d’étude, dans le massif de Chantilly - Ermenonville. 

Il est à noter que ces espaces naturels sont menacés par une pression urbaine très forte, du fait du 
desserrement francilien et de l’influence du Grand Roissy. Cependant, la volonté politique des différentes 
Communautés de Communes et les efforts portés par le PNR Oise-Pays de France pour limiter l’étalement 
urbain ont permis d’éviter une croissance trop importante du taux d’artificialisation du territoire dans les 
dernières décennies. 

Carte 11 : Espaces naturels du territoire 

 
Source : Elaboration à partir de données Corine Land Cover (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/corine-land-cover) 
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4.1.5.3 Les espaces agricoles 

Les surfaces agricoles  représentent environ un tiers de la superficie du territoire. Elles se concentrent à l’est, 
au sein du plateau cultivé du Valois, mais également au nord, dans la vallée de l’Oise, et au sud, en limite des 
plateaux agricoles d’Île-de-France.  

Carte 12 : Espaces agricoles du territoire 

 
Source : Elaboration à partir de données Corine Land Cover (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/corine-land-cover) 

 

Le territoire d’étude est caractérisé par des espac es urbanisés concentrés autour des 
agglomérations principales de Senlis, Pont Sainte-M axence et Chantilly / Gouvieux / Lamorlaye, 
mais également d’habitat dispersé au sein d’un terr itoire moins densément peuplé. 

Les espaces agricoles couvrent un tiers du territoi re, et dominent notamment sa partie est. 

Les espaces à caractère boisé occupent plus que 40 % du territoire, et se répartissent entre les 
différents massifs boisés du secteur. 
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Carte 13 : Occupation des sols du territoire 

 
 
 
 
 
 

Source : Elaboration à partir de données Corine Land Cover (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/corine-land-cover) 
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4.1.6 Réseaux de transport 

4.1.6.1 Infrastructures de transport 

Le territoire jouit d’une accessibilité et d’une desserte relativement bonnes, grâce notamment à : 

·  La présence de voies ferrées , reliant le territoire à la capitale (ligne Paris – Compiègne, Paris-
Clermont-de-l’Oise, RER C), qui toutefois ne couvrent pas de manière uniforme l’ensemble du 
secteur. Les villages et bourg ruraux, mais également l’agglomération de Senlis, ne bénéficient pas 
d’un accès aisé au réseau ferré ; 

·  Plusieurs lignes de bus  du réseau interurbain de l’Oise, qui desservent les secteurs pas accessibles 
par la voie ferrée ; 

·  La traversée de l’autoroute A1 en son centre, ainsi qu’un bon réseau routier  principal et secondaire 
permettant de circuler aisément au sein du territoire ; 

·  L’Oise, qui traverse le nord du territoire et permet un accès à la Seine et des échanges fluviaux . 

Si ce niveau d’infrastructures de transports est un réel atout pour le territoire (ou, du moins, pour une partie 
de celui-ci), il représente également un enjeu fort en termes de maintien des continuités écologiques, car les 
axes majeurs de transport traversent souvent des zones de grande richesse biologique et peuvent avoir un 
effet fragmentant.  

Carte 14 : Infrastructures de transport au sein du territoire 

 
Source : DREAL Hauts-de-France (www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr) 
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4.1.6.2 Pratiques de mobilité 

La voiture particulière est au cœur des pratiques d e déplacement  dans le territoire, en raison d’une 
logique de déplacement de longue distance, rendue nécessaire par l’opposition entre les quelques polarités 
urbaines qui concentrent les activités et services, et les territoires plus ruraux et peu denses, peu fournis en 
termes d’emplois et d’équipements.  

Les volumes les plus importants de déplacements domicile-travail sont réalisés à partir des communes 
périurbaines et rurales vers un pôle d’emploi urbain du département, et d’autre part des communes urbaines 
vers des emplois hors département (soit des pôles d’emploi franciliens). 

L’importance de ces échanges s’explique par le déséquilibre entre le nombre d’emplois offerts dans le territoire 
et celui des salariés y résidant. 

 

Le territoire est bien desservi en infrastructures routières, via notamment l’A1, qui le traverse 
suivant un axe nord-sud.  

Le réseau ferroviaire permet de desservir certains secteurs, mais le territoire n’est pas couvert dans  
sa totalité. Le réseau bus représente donc la desse rte en transport en commun des communes 
dépourvues de gares ferroviaires. 

La voiture particulière est le mode de transport pr incipal au sein du territoire, dont la population e st 
contrainte à des déplacements domicile-travail de l ongue distance. 
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4.1.7 Hydrographie et hydrogéologie 

4.1.7.1 Eaux superficielles 

Le réseau hydrographique du secteur est marqué par un nombre important de cours d’eau, rus, ruisseaux, ...  

Le territoire d’étude est traversé, en direction est-ouest, par 3 cours d’eau principaux : 

·  L’Oise (au nord du territoire),  

·  La Nonette (40 km), avec son affluent principal, l’Aunette (au centre du territoire), 

·  La Thève (au sud du territoire). 

La Nonette et la Thève sont deux affluents de l’Oise. 

Ces cours d’eau ont été largement aménagés, et présentent ainsi un caractère très artificialisé.  

L’Oise est marquée par l’artificialisation de ses berges, la présence de nombreuses écluses et les effets de 
dragages et reprofilages répétés. Les affluents présentent des aménagements plus anciens liés à une 
utilisation artisanale ou paysagère des cours d’eau (moulins, plans d’eau d’ornement, …).  

Carte 15 : Contexte hydrographique superficiel du t erritoire d’étude 

 
Source : élaboration à partir de données du SDAGE Seine-Normandie 

 
 

Le territoire est caractérisé par un réseau hydrogr aphique relativement dense, constitué par le 
bassin de l’Oise (au nord), et les bassins de ses d eux affluents, la Nonette et la Thève. 
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4.1.7.2 Eaux souterraines 

Le territoire est concerné par deux masses d’eaux souterraines principales :   

·  La masse d’eau « Eocène du Valois » , caractérisée par une succession de formations géologiques 
aquifères d’âge Tertiaire, séparées par des horizons plus ou moins imperméables formant un aquifère 
multicouche. Sensible aux sécheresses et aux recharges car peu relié au réseau hydrographique, 
cet aquifère est dépendant des variations climatiques. Cependant, le niveau piézométrique est 
globalement stable et l’objectif de bon état quantitatif a été atteint en 2015.   

·  La masse d’eau « Albien-Néocomien captif » , caractérisée par deux principaux réservoirs formant 
un ensemble complexe d'aquifères multicouches répartis dans plusieurs niveaux sableux. Cette 
masse d’eau est une ressource stratégique de secours, les prélèvements y sont limités et la qualité 
doit rester en bon état (sa profondeur et sa captivité limite toutefois les pollutions de surface). 

 

Les nappes souterraines constituent la principale ressource en eau potable du territoire bien qu’elles 
présentent des teneurs élevées en nitrates et pesticides. Ces pollutions ont notamment pour origine 
l’insuffisance ou la non-conformité des dispositifs d’assainissement domestiques et les rejets de l’activité 
agricole. De plus, le territoire connaît une problématique de dépôts sauvages qui polluent les nappes 
souterraines.  

Carte 16 : Contexte hydrographique souterrain du te rritoire d’étude : la nappe de l’Albien-Néocomien 

 
Source : élaboration à partir d’un fond cartographique Eau France (https://ades.eaufrance.fr/fmasseseau/2009/FRHG218.pdf) 
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Carte 17 : Contexte hydrographique souterrain du te rritoire d’étude : la nappe de l’Eocène du Valois 

 
Source : élaboration à partir d’un fond cartographique Eau France (https://ades.eaufrance.fr/fmasseseau/2009/FRHG104.pdf) 

 

 

Le territoire est concerné par deux masses d’eaux s outerraines principales : celle de l’Eocène du 
Valois (très dépendante des variations climatiques)  et celle de l’Albien-Néocomien captif (ressource 
stratégique de secours, très profonde et isolée des  autres circulations d’eau). 

Les nappes souterraines constituent la principale r essource en eau potable du territoire bien 
qu’elles présentent des teneurs élevées en nitrates  et pesticides (d’origine agricole ou liés aux non 
conformités des dispositifs d’assainissement non co llectif). 
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4.1.8 Topographie 

La topographie du secteur est, en général, essentiellement plane , alternant des vallées (de l’Oise, de la 
Nonette et de la Thève) et des buttes isolées. 

Les points les plus hauts se situent dans la forêt d’Halatte, qui couvre différentes buttes, dont le Mont Pagnotte 
(222 m).  

Les points les plus bas se trouvent au niveau de la vallée de l’Oise, qui se situe à une altitude de quelques 
dizaines de mètres seulement au-dessus du niveau de la mer. 

Carte 18 : Topographie du territoire d’étude 

 
Source : élaboration à partir de fond de plan fr-fr.topographic-map.com  

 

La topographie du secteur est, en général, essentie llement plane, alternant des vallées creusées par 
les cours d’eau et des buttes isolées. 
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4.1.9 Patrimoine et paysages 

4.1.9.1 Entités paysagères 

Le territoire est marqué par une grande diversité de paysages, comprenant notamment :  

·  Des vallées  : 

·  La vallée de l’Oise  : fortement urbanisée et traversée par de nombreuses infrastructures de 
transport, elle accueille une diversité et une richesse de paysages remarquable (infrastructures, 
industries, anciennes gravières reconverties en étangs, coteaux boisés, falaises calcaires, plateau 
agricole, zones urbanisées, …). 

·  La vallée de la Nonette  : cette vallée accueille des motifs paysagers très variés, alternant marais, 
boisements, peupleraies et prairies, ainsi qu’un patrimoine bâti remarquable (domaine de 
Chantilly, abbaye de Chaalis, ...) et un patrimoine vernaculaire lié à l’eau (nombreux canaux, 
ponts, aqueducs, moulins, …). 

·  La vallée de la Thève  : sa qualité paysagère repose sur la diversité des milieux naturels qui la 
caractérisent (marais, prairies, peupleraies, étangs, buttes sableuses, entablements gréseux, rus, 
…) ainsi que sur les nombreux domaines, parcs et châteaux qu’elle accueille. 

Figure 6 : Vallée de l’Oise à Pontpoint 

 
Source : www.pontpoint.fr 

·  Des grands ensembles forestiers  : 

·  Le massif d’Halatte  : unité paysagère dominée par des espaces boisés recouvrant un relief 
composé d’une série de buttes, et accueillant des clairières, des éléments de patrimoine historique 
ou vernaculaire (pierres levées du Néolithique, carrefours, ...), des éléments du réseau 
hydrographique (sources et rus), ...  

·  Le massif de Chantilly  : forêt qui recouvre un grand plateau calcaire au relief peu prononcé, avec 
des ambiances forestières qui se diversifient quelque peu à l’est et vers la forêt de Coye.  

·  Le Massif d’Ermenonville  : ses caractéristiques géomorphologiques et topographiques 
particulières, ainsi que les nombreux domaines patrimoniaux (château d’Ermenonville, abbaye de 
Chaalis, domaine de Vallière, …), lui confèrent une identité singulière. 
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Figure 7 : Vues de la forêt de Chantilly 

    
Source : www.parc-oise-paysdefrance.fr 

·  Des plaines cultivées  (le plateau du Valois à l’est du territoire, notamment), où l’agriculture permet 
le maintien d’espaces ouverts, 

·  La présence de l’eau  sous différentes formes : cours d’eau, rus et ruisseaux, mais aussi marais et 
prairies humides, 

·  Des espaces urbains  accueillant de nombreux éléments du patrimoine historique et culturel du 
territoire. Les ensembles urbains, cités historiques mais aussi petits bourgs médiévaux, forment un 
patrimoine significatif, les typologies et spécificités architecturales des centres villes ayant été 
globalement bien préservées. 

Figure 8 : Exemples d’espaces urbains : Gouvieux, S enlis, Coye-la-Forêt 

    

 
Source : www.gouvieux.fr, www.ville-senlis.fr et www.coyelaforet.com  
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Cette diversité de paysages constitue un des repères pour les habitants des trois communautés de communes 
: il s’agit à la fois de repères visuels (massifs forestiers, plateaux ouverts, …), structurants (cours d’eau, …), 
culturels (patrimoine vernaculaire dans les villages, bâtiments remarquables, châteaux, …). 

Les grandes entités paysagères du territoire sont indiquées sur la carte ci-après, élaborée dans le cadre de la 
Charte du PNR Oise-Pays de France. 

 

Le territoire d’étude est caractérisé par une diver sité de paysages : des vallées des cours d’eau qui 
traversent le territoire, des massifs forestiers, l a plaine cultivée à l’est, le tissu urbain dense de s 
agglomérations principales et des bourgs et village s, les extensions d’habitat diffus, ... 

 

Carte 19 : Les entités paysagères du territoire 

 
Source : Plan de référence du PNR Oise-Pays de France  
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4.1.9.2 Monuments historiques 

De nombreux monuments, inscrits ou classés, sont présents sur le territoire d’étude. Ils génèrent des zones 
de protection, pour la plupart consistant en une zone de 500 m de rayon, où l’avis de l’Architecte des Bâtiments 
de France est requis pour tout projet d’aménagement. 

Plusieurs immeubles protégés sont concentrés autour du domaine de Chantilly. Ceci-dit, presque chaque 
commune abrite au moins un monument remarquable : une église, un château, une maison de maître, …   

La localisation de ces zones de protection est indiquée sur la carte ci-dessous. 

 

Le territoire d’étude est concerné par environ 70 M onuments Historiques, concentrés 
essentiellement dans les cœurs historiques des vill es et villages ou à leurs abords. Il s’agit d’églis es 
et abbayes, châteaux et manoirs, fermes et maisons remarquables, … qui sont témoins de l’identité 
et de l’histoire du secteur. 

 

Carte 20 : Les zones de protection des abords des m onuments historiques (rayon de 500 m) 

 
Source : élaboration à partir données de l’Atlas des Patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr) 
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4.1.9.3 Les sites inscrits et classés 

La protection des sites et monuments naturels a été instituée par la loi du 21 avril 1906, qui est codifiée aux 
articles L.341-1 à 22 (et R.341-1 à 15) du Code de l’Environnement.  

Le classement est une protection forte qui correspond à la volonté de maintien en l’état du site désigné, ce qui 
par ailleurs n’exclut ni la gestion ni la valorisation.  

L’inscription à l’inventaire supplémentaire des sites constitue ainsi une garantie minimale de protection. 

 

La zone d’étude est concernée par 19 sites inscrits , dont la « Vallée de la Nonette », qui couvre une 
grande partie du territoire, ainsi que plusieurs ch âteaux avec leurs parcs, des parties ou abords 
d’immeubles ou encore des places publiques et rues de centres-villes. 

La zone accueille également 6 sites classés, dont p lusieurs « domaines » de châteaux (Domaine de 
Chantilly, Domaine des Aigles, …), forêts et parcs.  
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Carte 21 : Sites inscrits et classés au sein de la zone d’étude 

 

 
Source : élaboration à partir données en ligne du catalogue.geo-ide.developpement-durable.gouv.fr  
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Tableau 7 : Sites inscrits au sein du territoire d’ étude 

Nom Commune(s) 

DOMAINE D'ERMENONVILLE Ermenonville 

DOMAINE DE MORTEFONTAINE Mortefontaine 

CHATEAU ET SON PARC Ognon 

EGLISE ET LA PLACE DE L'EGLISE Ognon 

MONT CALIPET Pont-Sainte-Maxence 

CHATEAU, SON PARC, ET SES ABORDS Roberval 

VALLEE DE LA NONETTE 49 communes 

CHATEAU ROYAL ET SES ABORDS Senlis 

FACADES SUD DE LA RUE DE BEAUVAIS Senlis 

PAVILLON SAINT MARTIN ET SON PARC Senlis 

HOTEL CARTER ET SES ABORDS Senlis 

HOTEL PARSEVAL ET SES JARDINS Senlis 

PLACE SAINT PIERRE Senlis 

PLACES PUBLIQUES DU PARVIS NOTRE DAME ET SAINT FRAMBOURG Senlis 

PLANTATION ROUTIERE AVENUE DE COMPIEGNE ET PROPRIETES BOISEES Senlis 

PROMENADES, REMPARTS ET LEURS ABORDS Senlis 

HOTEL 14 RUE BELLON ET SES ABORDS Senlis 

RUE DE LA TREILLE Senlis 

PARC ET CHATEAU PLESSIS-CHAMANT Chamant 

 

Tableau 8 : Sites classés au sein du territoire d’é tude 

Nom Date de l’arrêté Typologie 

FORET ET SES GLACIS AGRICOLES 05/08/1993 Grande ensemble paysager 

DOMAINE DE LA VALLIERE 10/04/1961 Edifice et son cadre 

PARC DU CHÂTEAU DE VALGENCEUSE 26/02/1943 Parc et jardin 

FORETS D'ERMENONVILLE, DE PONTARME, DE HAUTE-
POMMERAIE, CLAIRIERE ET BUTTE DE SAINT-CHRISTOPHE 28/08/1998 Grande ensemble paysager 

DOMAINE DE CHANTILLY 28/12/1960 Grande ensemble paysager 

DOMAINE DES AIGLES 28/12/1960 Parc et jardin 
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4.1.9.4 Zones de présomption de prescriptions arché ologiques 

Le Code du Patrimoine, et notamment l’article L.522-5, prévoit la possibilité de définir des « Zones de 
présomption de prescriptions archéologiques », en fonction de la sensibilité du site et de la possible présence 
de vestiges archéologiques. 

Les projets d’aménagement entrant dans le champ d’application de l’article R. 523-4 du Code du Patrimoine 
et situés dans le périmètre des zones de présomption, doivent faire l’objet d’une saisine du préfet de Région 
(DRAC des Hauts-de-France). 

La zone d’étude accueille quelques traces de l’occupation néolithique avec les menhirs de Borest et de Rhuis, 
ou le dolmen de Chamant. La ville des Senlis, avec ses arènes, sa muraille et son Musée d’Art et 
d’Archéologie, est quant à elle le témoin de la période gallo-romaine.  

 

La zone d’étude est concernée par de nombreuses « Z ones de présomption de prescriptions 
archéologiques ». Plusieurs communes recensent, en effet, des sites archéologiques de toutes 
périodes. Le contexte géologique sédimentaire, cara ctéristique de nombreux secteurs de la région, 
est favorable à la préservation de vestiges archéol ogiques. 

 

Carte 22 : Zones de présomption de prescriptions ar chéologiques 

 
Source : élaboration à partir données de l’atlas des patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr) 
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4.1.10 Risques 

4.1.10.1 Risques naturels 
 

�  Risque d’inondation 

Le territoire est concerné par un risque d’inondation par débordement de l’Oise  : les zones à risque sont 
couvertes par un Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI). 

Le territoire est en outre concerné par le risque d’inondation lié au ruissellement pluvial  : 
l’imperméabilisation des surfaces, en milieu urbain notamment, ne permet pas à l’eau de pluie de s’infiltrer. 
Incapables de contenir le volume important de précipitations tombées, les réseaux de récupération d’eau de 
pluie peuvent déborder et provoquer des phénomènes d’inondation des villes. 

Carte 23 : Localisation des zones inondables par dé bordement de l’Oise 

 
Source : Atlas des Zones Inondables dans l’Oise (http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr) 

�  Risque de remontées de nappe 

La plupart du territoire ne présente pas de sensibilité aux remontées de nappe. 

Des secteurs caractérisés par une nappe sub-affleurante sont toutefois présents dans la vallée de l’Oise et, 
en mesure mineure, dans les vallées de la Nonette et de la Thève.  

Des secteurs exposés à un aléa moyen à fort voire très fort vis-à-vis du risque de remontée de nappe sont 
également présents au sein des massifs forestiers du territoire. 
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Carte 24 : Sensibilité du territoire aux remontées de nappe 

 
Source : http://cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr  

�  Risque de mouvements de terrain 

Le territoire, en raison de sa géomorphologie, présente un aléa fort vis-à-vis du phénomène d’érosion , 
notamment en ce qui concerne les bassins versants.  

Le risque lié aux effondrements et glissements de terrain  est également fort, du fait de la présence de 
carrières et de zones d’extraction (notamment aux alentours de Senlis) ou de phénomènes d’éboulements 
et de coulées de boue  dans le nord du territoire. 

A l’inverse, le secteur est peu sensible au risque de retrait-gonflement des ar giles  : la plupart du périmètre 
d’étude est exposé à un risque nul ou faible. Certains secteurs de la vallée de l’Oise, au nord du territoire 
d’étude, sont toutefois exposés à un aléa moyen à fort, car les sols y sont davantage composés d’argiles. 
 

Le territoire est soumis au risque d’inondation par  débordement de l’Oise et par ruissellement 
pluvial. 

Le risque de remontées de nappe est faible à nul su r tout le territoire, à l’exception de la vallée de  
l’Oise où la nappe est sub-affleurante, et des mass ifs forestiers ou des zones d’aléa fort sont 
présentes. 

Le territoire est globalement peu exposé au risque de retrait-gonflement des argiles, à l’exception 
de certains secteurs (notamment dans la vallée de l ’Oise). 

Les autres risques de mouvement de terrain sont pré sents (éboulements, coulées, érosion, …). 
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Carte 25 : Enveloppes de risque lié au retrait-gonf lement des argiles et épisodes de mouvements de 
terrain enregistrés entre 1800 et 2014 

 

 
Source : élaboration à partir de données www.géorisque.gouv.fr  
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4.1.10.2 Risques technologiques 

�  Installations Classées pour la Protection de l’Envi ronnement (ICPE) 

Le territoire accueille 42 ICPE au total , dont 21 soumises à autorisation et 15 à enregistrement (et 6 dont le 
régime est inconnu).   

2 de ces installations, implantées dans la zone industrielle de Pont-Sainte-Maxence / Brenouil le, relèvent 
du régime SEVESO (« Seuil Haut ») : 

·  L’affinerie de Pont-Sainte-Maxence  comporte la production de lingots de plomb et d’alliages de 
plomb par recyclage de batteries automobiles et industrielles et tous types de déchets de plomb. 
L’étude de dangers détaillée a mis en exergue un seul risque dépassant les limites de propriété : les 
émissions de fumées toxiques liées à l’incendie généralisé du stockage de batteries (cas le plus 
probable et le plus grave). 

·  La société Huttenes Albertus France , spécialisée dans la production de produits liants et d’additifs 
pour l’industrie de la fonderie en phase liquide et en phase solide, a été classée SEVESO Seuil Haut 
par arrêté du 10 mai 2000. Les produits dangereux qui y sont utilisés sont le phénol, le formol et le 
MDI (Methylene diphenyl 4,4'-diisocyanate), susceptibles d’engendrer des risques d’incendie, de 
vapeurs toxiques et de vapeurs nocives. Ce site est couvert par un Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT), approuvé le 14 octobre 2013. 

La plupart des autres installations classées sont également localisées dans la zone industrielle de Pont-Sainte-
Maxence / Brenouille, ou dans des périphéries industrielles des principaux centres urbains du territoire (Senlis, 
Verneuil-en-Halatte, …). 

Le territoire d’étude est exposé à un risque techno logique lié à la présence de 42 ICPE, concentrés 
principalement dans la zone industrielle de Pont-Sa inte-Maxence / Brenouille, dont 2 relèvent du 
régime SEVESO. 

Carte 26 : Localisation des ICPE 

 
Source : www.georisques.gouv.fr 
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Tableau 9 : Liste des IPCE répertoriés dans la zone  d’étude 

N° inspection Nom établissement Commue Régime Statut Etat d’activité 

0051.04149 LIDL BARBERY Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.04415 GOUEDARD SAS BAZICOURT Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.00943 VALFRANCE BOREST Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.00962 AFFINERIE DE PONT SAINTE MAXENCE BRENOUILLE Autorisation Seuil Haut En fonctionnement 

0051.03609 ECOPLASTICS (ex Nexus Industries) BRENOUILLE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.03804 ECOVALOR BRENOUILLE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.00964 Initial Services Textiles ex BTB BRENOUILLE Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.05076 RAMERY (ex GUILLOU) BRENOUILLE Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.03026 S.A. GOBITTA BRENOUILLE Inconnu Non Seveso En cessation d'activité 

0051.00998 CHANEL PARFUMS BEAUTE CHAMANT Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01184 SNIL FLEURINES Autorisation Non Seveso En cessation d'activité 

0051.01217 DMG GOUVIEUX Autorisation Non Seveso En cessation d'activité 

0051.01014 ROTO PRESS GRAPHIC LA CHAPELLE EN SERVAL Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.07245 SERDIS SAS LA CHAPELLE EN SERVAL Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0038.01273 SEM - Société Environnement et Minéraux MONTEPILLOY Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01448 DESRUES PLAILLY Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0560.00303 SA GREVIN  ET COMPAGNIE PARC ASTERIX PLAILLY Inconnu Non Seveso En fonctionnement 

0051.05155 COGELYO PONT STE MAXENCE Inconnu Non Seveso En cessation d'activité 

0051.01473 HUTTENES ALBERTUS FRANCE PONT STE MAXENCE Autorisation Seuil Haut En fonctionnement 

0051.07496 PAPREC NORD PONT STE MAXENCE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.01475 PSM PONT STE MAXENCE Inconnu Non Seveso En cessation d'activité 

0051.01466 SAGA DECOR PONT STE MAXENCE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.01472 SEMMAP PONT STE MAXENCE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 
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N° inspection Nom établissement Commue Régime Statut Etat d’activité 

0051.01468 SYNTHENE PONT STE MAXENCE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.05653 KN AUTOMOBILES PONTPOINT Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01462 SAMIN PONTPOINT Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.07299 VKB Environnement PONTPOINT Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.06027 MESSER (ex PRAXAIR) RIEUX Inconnu Non Seveso En fonctionnement 

0051.06029 VSPU (Villers Saint Paul Utilités) RIEUX Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01590 CETIM SENLIS Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.07615 CORAMINE SENLIS Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.04921 OD SNC SENLIS Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01586 PLANET WATTOHM SENLIS Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.03904 DISTRIBUTION SANITAIRES CHAUFFAGE VERNEUIL EN HALATTE Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.03929 HENKEL FRANCE OPERATIONS VERNEUIL EN HALATTE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.01650 INERIS VERNEUIL EN HALATTE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.03671 LEGRAND SNC VERNEUIL EN HALATTE Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.01649 SEVERIN VERNEUIL EN HALATTE Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.03902 VYGON VERNEUIL EN HALATTE Enregistrement Non Seveso En fonctionnement 

0051.01657 ECOSITA 
VILLENEUVE SUR 

VERBERIE 
Inconnu Non Seveso En cessation d'activité 

0051.03267 SAMIN La Butte du Moulin 
VILLENEUVE SUR 

VERBERIE 
Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

0051.06524 SITA OISE 
VILLENEUVE SUR 

VERBERIE 
Autorisation Non Seveso En fonctionnement 

Source : www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr 
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�  Transport de matières dangereuses (TMD) 

Les principaux dangers consécutifs aux accidents de transport de matières dangereuses sont :  

·  L’explosion, avec des risques de traumatismes directs ou par l'onde de choc ;  

·  L’incendie, avec des risques de brûlures et d'asphyxie ;  

·  La dispersion dans l'air, l'eau et le sol de produits dangereux avec risque d'intoxication par inhalation, 
par ingestion ou par contact et pollution de l'environnement.  

 

Dans la région, le transport de matières dangereuses (TMD) concerne essentiellement celui d'hydrocarbures 
et de gaz par route, par voie ferrée, par voie fluviale ou par canalisation. Ce trafic est en grande partie liée à 
la desserte des principaux sites ICPE du territoire. 

 

Dans le département de l'Oise, il existe un réseau de transport de gaz naturel  par conduites enterrées.  

Ce réseau comporte également des équipements de surface nécessaires à son exploitation : des postes de 
détente qui permettent de diminuer la pression et de délivrer une pression constante en aval et une centaine 
de postes de sectionnement permettant d'isoler un tronçon ou un poste de détente en cas d'incendie. 

 

Les voies navigables  à risques majeurs pour le département sont la rivière de l'Oise, le canal latéral de l'Oise 
et le canal du nord. Les matières dangereuses transportées majoritairement par voie navigable sont le 
méthanol, le CRN30, le fioul, l’orthoxylène (il s’agit de matières inflammables). 

 

En France, les principaux produits dangereux transportés par voie routière  sont les produits pétroliers et les 
produits chimiques. Au niveau du territoire d’étude, ce trafic est concentré sur les autoroutes (notamment l’A1) 
et les routes départementales. 

 

Le transport de matières dangereuses par voie ferrée  est généralement utilisé pour des transports effectués 
sur des distances supérieures à 300 km. Dans le secteur d’étude, la gare de Rieux est particulièrement 
exposée à ce risque, en raison de son contact avec des wagons de matières dangereuses. 

Les matières liquides inflammables représentent la plus grande partie des substances dangereuses 
transportées par voie ferrée dans le département de l’Oise. Le reste est constitué essentiellement de gaz 
comprimés, liquéfiés ou dissous. 

 

 

Le territoire d’étude est exposé à un risque techno logique lié au transport de matières dangereuses 
(TMD), par voie routière, fluviale, ferrée et par c analisation de transport de gaz. 
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Carte 27 : Voies de transport de matières dangereus es dans le territoire d’étude 

 
Source : www.georisques.gouv.fr 
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4.1.10.3 Pollution des sols 

Du fait de la présence d’activités industrielles traditionnelles au sein du territoire, les polluants les plus présents 
dans les sols sont les métaux lourds (mercure, plomb, arsenic, chrome, etc.), les solvants halogénés et leurs 
dérivés, ainsi que les hydrocarbures (fuel, essence, etc.).  

La vallée de l'Oise, les grandes agglomérations et les communes dotées de zones industrielles ou artisanales 
(Chantilly, Pont-Sainte-Maxence, Pontpoint, …) sont les plus concernées par ces pollutions, comme le montre 
la carte de localisation des sites potentiellement pollués répertoriés dans les bases de données « BASIAS » 
(Base des Anciens Sites Industriels et Activités de Service) et « BASOL » (Base de données sur les sites et 
sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif).  

 

Carte 28 : Localisations de sites « BASIAS » et « B ASOL » au sein de la zone d’étude 

 
Source : élaboration à partir de données en ligne (www.data.gouv.fr) 

 

La vallée de l'Oise, les grandes agglomérations et les communes dotées de zones d’activités sont 
les plus concernées par la pollution du sol, et pré sentent plusieurs sites potentiellement pollués 
inventoriés dans les bases de données « BASIAS » et  « BASOL ». 

 

  



SUD OISE 

�  Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET 
  4. Etat initial de l'environnement 

Réf : CICEIF191047 / RICEIF00813 ISZ+EVE / CH / MCN  27/01/2020 Page 64/103 

Bgp200/10 

4.2 Synthèse des principaux enjeux environnementaux  du territoire 

À partir des éléments qui précèdent, les enjeux qui se dégagent pour le territoire des trois communautés de 
communes sont essentiellement liés à sa configuration spatiale, qui détermine schématiquement 3 zones aux 
caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez différentes : 

·  Les espaces densément urbanisés  qui concentrent la plupart de la population, les services et les 
principales activités économiques : il s’agit des agglomérations de Chantilly (qui est influencée par la 
proximité de la région Ile-de-France), de Senlis et de Pont-Sainte-Maxence (qui accueille une importante 
zone industrielle). 

·  La plaine agricole du Valois , à l’est, qui accueille les espaces cultivés et des bourgs et villages moins 
densément peuplés, 

·  Les espaces forestiers et les zones humides , qui couvrent près de la moitié du territoire, et 
représentent un véritable atout vis-à-vis de la préservation de la biodiversité et des connexions 
écologiques, mais également du point de vue du cadre de vie des habitants et du développement du 
tourisme. 

 

Les enjeux environnementaux sont ainsi directement liés à la situation géographique et physique du territoire, 
en transition entre les espaces forestiers, la plaine agricole et les centres urbains où se concentrent les 
activités économiques, les infrastructures et la population. 

 

Il apparait ainsi que le territoire d’étude présente des enjeux forts  en ce qui concerne : 

·  Le milieu naturel , en raison de la présence de plusieurs espaces naturels protégés (zones Natura 
2000, ZNIEFF, PNR, …), qui couvrent une partie importante du territoire, et de zones humides, 
notamment dans la vallée de l’Oise et dans le secteur du marais de Sacy, 

·  Le patrimoine paysager , en raison de la diversité de paysages remarquables qui caractérisent le 
territoire (massifs forestiers, plaines, vallées des cours d’eau, tissu urbain dense et diffus, …), de la 
présence de nombreux monuments historiques et sites classés / inscrits, et de l’identification de 
plusieurs zones potentiellement à enjeu du point de vue archéologique, 

·  Les risques naturels , qui présentent un aléa fort (inondation de cours d’eau, mouvements de terrain, 
…) et accentuent la vulnérabilité du territoire aux changements climatiques. 

 

Les enjeux du territoire, considérés comme « modérés  », et donc à prendre en compte, sont les suivants : 

·  Le contexte socio-économique , du fait du rapport du territoire d’étude avec la région francilienne, 
dont il subit le desserrement de la population et l’attraction en matière économique, 

·  Les modalités d’utilisation du territoire , celui-ci présentant une couverture boisée importante qu’il 
convient de préserver, et des inégalités en dans la répartition de l’urbanisation et des infrastructures, 

·  Le contexte hydrographique et hydrogéologique , le territoire présentant plusieurs cours d’eau et 
masses d’eau souterraines exploitées pour la production d’eau potable, 

·  Les risques technologiques et la pollution du sol , le territoire accueillant plusieurs ICPE et voies 
de transport de matières dangereuses, ainsi que plusieurs sites potentiellement pollués inventoriés 
dans les bases de données « BASIAS » et « BASOL ». 

 

Les principaux enjeux identifiés sont repris et catégorisés dans le tableau ci-après, selon la sensibilité du 
territoire : nul, faible, modéré, fort.  
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Thématique 
environnementale 

Critère d’enjeu Enjeux liés au territoire d’étude 

Zonages 
environnementaux 

Zone Natura 2000 5 zones Natura 2000, dont 4 ZSC et 1 ZPS. 

ZNIEFF 21 ZNIEFF, dont 17 ZNIEFF de type 1 et 4 de type 2. 

Arrêté de protection de 
Biotope (APB) 

Pas de zones APB au sein du territoire. 

PNR PNR Oise - Pays de France couvrant 85% du territoire 

ENS Une cinquantaine d’ENS au sein du territoire. 

Connexions 
écologiques 

Plan de référence du 
PNR 

Plusieurs continuités écologiques de la trame verte et 
bleue ainsi que de la trame des milieux ouverts. 

Zones humides Zones humides 
Le territoire est concerné par des zones humides, ainsi 

que par une importante zone de marais au nord. 

Contexte socio-
économique 

Population 

Près de 104 000 habitants (territoire plus densément 
peuplé que d’autres secteurs de l’Oise). 

 Population concentrée à Senlis et Chantilly, ainsi que 
sur le sud-ouest, frontalier de l’Ile de France. 

Economie 

Bassin de vie qui profite du dynamisme de l’Île-de-
France et des agglomérations de Compiègne et Creil.  

Le territoire accueille des activités principalement 
tertiaires et commerciales, ainsi que touristiques et 

liées aux activités équestres et à la filière bois. 

Occupation du sol 

Espaces urbanisés 
Des espaces urbanisés autour des agglomérations 

principales et dans les villages ruraux. 

Espaces naturels 
De vastes espaces boisés occupant plus que 40 % du 

territoire. 

Espaces agricoles 
Des espaces agricoles couvrant un tiers du territoire, 

notamment à l’est, dans le plateau du Valois. 

Réseaux de 
transport 

Infrastructures de 
transport 

Territoire bien desservi en infrastructures routières (A1 
notamment) et en partie accessible par le train.  

Pratiques de mobilité 
Une mobilité de longue distance avec des 

déplacements effectués essentiellement en voiture. 

Hydrographie et 
hydrogéologie  Eaux superficielles 

3 cours d’eau principaux (l’Oise, la Nonette et la 
Thève), plusieurs affluents, rus, ruisseaux, ... 
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Thématique 
environnementale 

Critère d’enjeu Enjeux liés au territoire d’étude 

Eaux souterraines 

2 masses d’eaux souterraines principales : l’Eocène du 
Valois et l’Albien-Néocomien captif.  

Les nappes sont la principale ressource en eau 
potable du territoire. 

Topographie  Topographie 
Territoire essentiellement plain, alternant des vallées 

et des buttes isolées. 

Patrimoine et 
paysages  

Entités paysagères 
Diversité de paysages : vallées des cours d’eau, 

massifs forestiers, plaine cultivée, les tissus urbains. 

Monuments Historiques Environ 70 Monuments Historiques. 

Sites inscrits et classés 
19 sites inscrits, dont la « Vallée de la Nonette », et 6 
sites classés, dont plusieurs domaines de châteaux. 

Zones archéologiques 
De nombreuses « Zones de présomption de 

prescriptions archéologiques ». 

Risques 

Risques naturels 

Risques forts : inondation par débordement de l’Oise 
et par ruissellement pluvial, mouvement de terrain et, 
dans la vallée de l’Oise, aléa fort de retrait-gonflement 

des argiles et risque de remontée de nappe. 

Risque faible : retrait-gonflement des argiles et de 
remontée de nappe, dans les secteurs autres que la 

vallée de l’Oise. 

Risques technologiques 

42 ICPE, principalement dans la Z.I. de Pont-Sainte-
Maxence / Brenouille, dont 2 soumises au régime 

SEVESO (« Seuil Haut »). 

Risque TMD par voie routière, ferrée, fluviale et 
canalisation de transport de gaz. 

Pollution du sol 
Plusieurs sites potentiellement pollués inventoriés 

dans les bases « BASIAS » et « BASOL ». 
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Carte 29 : Synthèse cartographique des protections règlementaires des espaces naturels du territoire 
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Carte 30 : Synthèse cartographique des protections règlementaires du patrimoine historique, culturel e t paysager 
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Figure 9 : Synthèse cartographique de certains risq ues naturels et technologiques du territoire 
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5. Solutions de substitution raisonnables examinées  

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme 
ou document de planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des 
avantages et inconvénients qu'elle présente (…) ». 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

 

Dans le cadre de la réflexion sur la stratégie à adopter dans le PCAET, deux 
scénarii « extrêmes » ont été étudiés : 

·  Un scénario tendanciel  ou de référence  (n°1 dans le schéma ci-
contre), en l’absence de mesures supplémentaires en faveur de la 
transition énergétique ; 

·  Un scénario potentiel maximum  (n°2 dans le schéma ci-contre), 
borne maximale correspondant à la mise en œuvre de la totalité 
des capacités du territoire, soit une limite que l’ambition ne peut 
excéder.  

Figure 10 : Scénario tendanciel et maximum d’évolut ion du territoire, 
vis-à-vis des consommations énergétiques, des émiss ions de CO 2, de 

la production d’ENR 

 

Les acteurs du territoire ont ainsi retenu un niveau d’ambition se situant dans ce cadre, et la stratégie suivante 
a été validée pour le développement du territoire : 

Figure 11 : Stratégie du territoire 

 
Source : Synthèse de la stratégie du PCAET, Energies Demain, Décembre 2019 
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Figure 12 : Evolution des consommations par secteur  

 

  Figure 13 : Evolution des émissions des GES par s ecteur 

 

Figure 14 : Evolution de la production par filière ENR&R 

 
Source : Synthèse de la stratégie du PCAET, Energies Demain, décembre 2019 
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6. Motifs pour lesquels le PCAET a été retenu 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification 
a été retenu notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ». 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

6.1 Modalités d’élaboration du PCAET 

L’élaboration du PCAET s’est faite en pleine connaissance des enjeux environnementaux et en concertation 
avec les acteurs du territoire. 

Figure 15 : Etapes de la démarche d’élaboration de la stratégie et du plan d’actions du PCAET 

 
Source : Présentation « COPIL de validation du PCAET », Energies Demain, 19 décembre 2019 

La construction de la stratégie du PCAET s'est fortement appuyée sur les travaux de l'Etude de Planification 
Energétique (EPE)  menés au printemps 2019.  

En effet, dans le cadre de l'EPE menée en partenariat avec le Syndicat de l’Energie de l’Oise (SE60), les élus 
du territoire ont été invités début mars 2019 à se positionner sur des objectifs chiffrés de réduction des 
consommations d'énergie et de développement des Energies Renouvelables (ENR).  

Ces travaux n'avaient pas fait l'objet d'une validation définitive par les élus du territoire, mais ils ont été repris 
dans le cadre de la réflexion du PCAET. 

 

Par ailleurs, la définition de la stratégie du PCAET a été cadrée par la prise en compte des engagements  
adoptés au niveau européen (le Paquet Energie Propre), national (la LTECV, la SNBC, la PPE, le PREPA, …) 
et local (le SRADDET). 

 

Outre cela, un processus de concertation  a été mis en place, visant à susciter des échanges entre acteurs 
aux préoccupations diverses, afin de favoriser l’émergence d’un consensus sur les décisions prises. Pour ce 
faire, les participants ont été réunis par groupe au cours de différents ateliers et réunions correspondant aux 
thématiques suivantes :  
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·  La consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques, 

·  La production d’énergie renouvelable, 

·  L’adaptation au changement climatique 

Chaque groupe a déterminé son degré d’ambition, et les orientations opérationnelles les plus pertinentes et/ou 
prioritaires pour chaque secteur. La concertation a ainsi contribué à définir à la fois les objectifs chiffrés du 
PCAET et le contenu de la stratégie. 

 

La stratégie et le plan d’actions du PCAET se sont en outre basés sur les résultats issus du travail de 
Diagnostic , qui ont mis en avant les enjeux prioritaires du territoire, à savoir : 

·  Un parc bâti ancien et énergivore particulièrement représenté sur le territoire, nécessitant une 
rénovation et un changement des systèmes de chauffage les plus émetteurs, 

·  Un territoire fortement polarisé par l’agglomération parisienne Une forte dépendance à l’usage de la 
voiture individuelle,  

·  Un territoire peu industrialisé excepté sur le territoire des Pays d’Oise et d’Halatte (seulement 10% 
du bilan énergétique), 

·  Des consommations énergétiques négligeables liées à l’agriculture (1% du bilan), mais un enjeu de 
résilience économique pour les acteurs locaux du secteur, 

·  Un poids plus significatif dans le bilan GES (5% du bilan) lié aux émissions non énergétiques (intrants 
agricoles), 

·  L’importance des puits de carbone (forêts) du territoire, à préserver,  

·  Une production limitée en ENR, portée essentiellement par le bois énergie et la méthanisation à 
Senlis, mais un potentiel de développement du photovoltaïque, éolien, méthanisation et géothermie 
important,  

·  Une vulnérabilité importante face au risque d’inondation et à la pérennité des activités agricoles et 
sylvicoles du territoire. 

 

6.2 Justification du scénario retenu 

Le scénario de développement territorial retenu comporte un objectif de réduction des consommations 
énergétiques  globales de 38% à horizon 2050 par rapport à 2010 (de 2 569 GWhEF/an à 1 594 GWhEF/an). 
L’atteinte de cet objectif relève de la sobriété énergétique et de l’efficacité énergétique. 

La trajectoire de diminution des émissions de GES  retenue repose principalement sur des travaux 
d’isolation thermique des bâtiments et sur la substitution de chauffages carbonés par des systèmes non 
émetteurs de gaz à effet de serre (biomasse, biogaz…). 

Les objectifs affichés en la matière et les orientations stratégiques co-construites permettent d’envisager une 
réduction des émissions de 44% par rapport à 2010, néanmoins en deçà des objectifs règlementaires fixés à 
l’échelle régionale dans le cadre du SRADDET. 

La production d’énergie renouvelable et de récupératio n est aujourd’hui faible sur le territoire des trois 
EPCI. A partir des potentiels maximaux de développement, le scénario cible prévoit un accroissement de la 
production d’énergie renouvelable de 44%.  

Le solaire photovoltaïque se positionne comme une énergie à développer pour la production électrique, 
notamment en lien avec les industries du territoire. La filière bois énergie se développera légèrement sur le 
territoire, résultat d’une consommation à la hausse dans les secteurs industriels et tertiaire, et d’une 
augmentation du taux de ménages se chauffant au bois. Les filières géothermique et solaire thermique 
disposent aussi d’un gisement intéressant et facilement mobilisable pour les petites installations de production 
de chaleur. Enfin, la méthanisation, déjà bien implantée sur le territoire, dispose encore de potentiels de 
développement intéressants.  
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7. Effets notables probables de la mise en œuvre du  PCAET et 
mesures prises pour éviter, réduire ou compenser le s incidences 
négatives notables du plan 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 
 

5° L'exposé : 

a) Des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, schéma, programme ou autre document 
de planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 
diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages. 

Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de leur caractère positif ou 
négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction 
de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en compte les effets cumulés du plan, schéma, 
programme avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification ou projets de plans, 
schémas, programmes ou documents de planification connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 
 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document 
de planification sur l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme 
ou document de planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni 
suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, la personne publique responsable 
justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulière ». 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

 

Dans ce chapitre, sont décrits les possibles impacts positifs ou négatifs, directs ou indirects,  du projet de 
PCAET. Certaines actions appellent des « points de vigilance », dans la mesure où il est trop tôt pour pouvoir 
identifier ou quantifier à ce stade certaines incidences sur l’environnement.  

Sont ensuite proposées les mesures d’Evitement, Réduction et Compensation  permettant de répondre aux 
enjeux identifiés. 

 

7.1 Les incidences pressenties des actions du PCAET  

Le tableau en page suivante présente la liste des actions prévues par le PCAET en y indiquant les incidences 
potentielles et les mesures d’évitement, réduction et compensation.  
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7.2 Synthèse des incidences et des mesures par thém atique environnementale 

7.2.1 Incidences sur la biodiversité et les milieux  naturels 

Le PCAET aura un effet globalement  positif  sur la biodiversité, grâce à la mise en œuvre de plusieurs actions 
visant la préservation ou l’amélioration des habitats naturels et des corridors écologiques. 

Les actions n°14 et 17 permettront par exemple de réduire la pollution lumineuse (extinction nocturne de 
l'éclairage public, mise en place d'un éclairage adapté, …) et ainsi de réduire le dérangement des espèces 
nocturnes. 

L’action n°25 a l’objectif, entre autres, de limiter l’étalement urbain, ce qui aura un effet positif sur la 
préservation des espaces naturels. 

L’action n°30 visant la limitation des intrants dans le secteur agricole, le maintien des haies, le développement 
d’une agriculture raisonnée, … permet également d’avoir un impact positif sur la biodiversité en milieu rural. 

APPROFONDISSEMENT : L’INTERET DE LA PLANTATION DE HAIES EN MILIEU AGR ICOLE 

Les haies sont des formations linéaires arborées composées d’arbres et d’arbustes, que l’on retrouve en 
bordure de champ ou de pâture. 

L’association de lignes d’arbres et de haies aux cultures présente de nombreux intérêts environnementaux, 
qui ne se limitent pas à la lutte contre l’érosion.  

Cette pratique permet de structurer le paysage et donner une identité à l’ensemble du territoire. 

Elle favorise la diversité et la complexité des niches écologiques, ce qui permet le développement d’une 
diversité florale et faunistique. Ces milieux peuvent en effet servir de refuge et trame écologique pour la 
faune sauvage à l’échelle d’un territoire élargi. 

Selon les types d’essences qui constituent les haies, il est possible d’y retrouver de nombreuses populations 
d’espèces animales : oiseaux, insectes, reptiles et autres petits mammifères. 

Figure 16 : Exemples d’espèces des haies 

  
Source : « Les Haies », Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) (www.lpo.fr)  

Les actions n°42 et 46, relatives à l’adaptation du territoire au changement climatique, poursuivent également 
un objectif de préservation de la biodiversité en milieu rural et des forêts du territoire. 

Quant au développement des chaufferies biomasse (cf. action n°15), elles vont utiliser principalement des 
résidus et autres produits secondaires du bois, l’essentiel étant actuellement valorisé en bois d’œuvre. C’est 
pour cette raison que le développement de la biomasse tel qu’il est prévu dans le PCAET n’aura pas d’impacts 
majeurs sur les espaces boisés. L’exploitation des bois ne variera pas de manière notable par rapport à 
aujourd’hui. 

Par ailleurs, une réflexion est en cours au sein du PNR et de la Chambre d’Agriculture pour développer les 
haies en milieu agricole et utiliser les résidus issus de l’entretien des haies en tant que biomasse. 
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7.2.2 Incidences sur le trafic et les nuisances ass ociées (pollution de l’air, bruit, …) 

Le PCAET aura un effet globalement  positif  en contribuant à la réduction du trafic automobile et des 
nuisances associées (pollution de l’air, pollution acoustique, accidentologie, …).  

Les actions n°20 à 29 sont notamment axées sur la réduction des déplacements en voiture particulière, via le 
développement de moyens de transport alternatifs, la réduction des besoins (télétravail, …), … 

L’action n°32 vise par ailleurs à réduire les flux de marchandises grâce au développement des circuits courts, 
et l’action n°19 à réduire les déplacements au niveau des entreprises. 

Concernant les actions n°15, 38 et 39, un point de vigilance  est toutefois à signaler. Dans le cadre du 
développement des chaufferies à biomasse dans les bâtiments publics et de la méthanisation, il faudra 
s’assurer de l’adéquation entre le gisement / le site de production / le site de consommation (disponibilité, 
nature, distance, dispersion), afin de réduire les flux liés au transport de biomasse et biodéchets. 

 
 

MESURES D’EVITEMENT ET DE REDUCTION :  

La description de l'action n°15 intègre déjà la néc essité d’étudier au préalable quels types de 
ressources sont produits sur le territoire (lin, mi scanthus, bois d'œuvre, taille de haies, etc.). 

Par ailleurs la logistique liée aux méthaniseurs pe ut être optimisée pour réduire les distances, les 
désagréments pour les riverains et la consommation de carburant. De même, les horaires et les trajets 
de circulation seront adaptés pour éviter les heure s de pointe et les zones les plus fréquentées. 
 

 

7.2.3 Incidences sur l’eau 

La Plan Climat aura un effet globalement  positif sur la préservation de la ressource en eau et de sa qualité.  

Les actions n°31, 33 et n°43 à 46 ont notamment l’objectif de favoriser une meilleure gestion de la ressource 
en eau en milieu agricole et de faciliter la recharge des nappes (en limitant l’imperméabilisation des sols en 
milieu urbain, en accompagnant les agriculteurs dans une meilleure gestion du ruissellement en milieu 
rural, …). 

Concernant l’action n°36, un point de vigilance  est toutefois à signaler. Le développement de centrales 
photovoltaïques au sol pourrait en effet avoir un impact sur les volumes d’eaux pluviales ruisselées, si 
l’installation de panneaux PV comporte une imperméabilisation des sols. 
 

MESURES D’EVITEMENT, REDUCTION ET COMPENSATION :  

Dans le cadre des projets les plus étendus et donc potentiellement impactants, une étude d’impact 
permettra de définir des mesures d’évitement, réduc tion et compensation adaptées. 
 

 

Le développement de la méthanisation (cf. actions n°38 et 39) peut entrainer un impact potentiel , indirect, 
en termes d’augmentation de la consommation en eau, pour des besoins accrus en arrosage liés aux cultures 
énergétiques. 
 

MESURES D’EVITEMENT ET REDUCTION :  

Il s’agit de privilégier l’emploi de résidus agrico les, biodéchets, … et éventuellement de cultures qu i 
sont peu consommatrices d'eau. 
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7.2.4 Incidences sur le patrimoine et les paysages 

L’action n°17 visant à cadrer l'aspect de l'affichage publicitaire et des enseignes au sein des communes 
(notamment via des Règlements Locaux de la Publicité) aura un effet positif  sur le paysage.  

Les actions n°5 à 9 concernent la rénovation du parc bâti résidentiel. La rénovation énergétique des bâtiments 
existants pourrait dans certains cas en modifier l’aspect extérieur (isolation par l’extérieur, …) et donc avoir un 
certain impact sur le paysage . Cet aspect est à prendre particulièrement en compte aux abords des 
Monuments Historiques ou au sein des sites inscrits et classés. 
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION : L’avis de l’ABF sera demandé pour tout projet ou travaux 
compris dans un périmètre protégé ou aux abords d'u n Monument Historique. 
 

 

Les actions n°16, 34, 35 et 36, concernant le développement de la filière photovoltaïque, peuvent avoir un 
impact  sur le paysage, notamment dans les abords des sites classés ou des Monuments Historiques. 
 

MESURE D’EVITEMENT OU REDUCTION : L’action n°34 « Favoriser la pose de panneaux 
photovoltaïques dans le respect du patrimoine  » est témoin de la volonté de prendre en compte le s 
enjeux paysagers et patrimoniaux dans le cadre de l ’installation de panneaux photovoltaïques. 
 
 

 

Approfondissement sur la description de l’action n° 34 d’après la fiche action : 

L'un des défis dans la pose de panneaux solaires photovoltaïques en secteur urbain est de réussir à accorder 
au mieux l'intégration paysagère des panneaux, avec le développement durable et les objectifs de production 
d'électricité renouvelable. D'autant plus dans un département au patrimoine si riche et varié. 

Actuellement, les avis de l'ABF sur les projets déposés dans des périmètres spécifiques (…) sont souvent 
négatifs (…), sans justification ou proposition de solution alternative. Ceci est particulièrement mal vécu par 
les élus et les porteurs de projets, qui se sentent systématiquement freinés dans leurs projets EnR. 

Pour favoriser une meilleure compréhension mutuelle et la concrétisation de projets photovoltaïques 
respectueux de leur environnement, il est nécessaire que soit institué un dialogue constructif entre les porteurs 
de projets, les élus et l'ABF. La construction de ce dialogue pourra être envisagée autour des différents retours 
d'expérience de projets aboutis qui concilient les impératifs de protection du patrimoine et les projets de 
développement des Energies Renouvelables. Le CAUE 60, Conseil en Architecture, Urbanisme et 
Environnement de l'Oise, se positionne déjà comme un interlocuteur privilégié, en lien avec l'ABF d'une part, 
et en contact direct avec les particuliers (au cours des rendez-vous de conseils) d'autre part. Il peut 
accompagner les porteurs de projets publics ou privés dans l'intégration paysagère des panneaux envisagés, 
et ce, au plus tôt de la réflexion, de préférence. 

Même si l'intégration au PLU de dispositions encourageant le photovoltaïque ne contraint pas l'ABF dans son 
avis sur les projets déposés, le développement d'un contexte favorable aux EnR est toujours bénéfique à la 
filière et à l'atteinte des objectifs du territoire. 
 

 
Les actions n°38 et 39 ont l’objectif de favoriser le développement de projets de méthanisation. Cela pourrait 
appeler un point de vigilance  concernant le possible impact sur le paysage (notamment dans les abords des 
sites classés inscrits ou des Monuments Historiques).  
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION :  

Prendre en compte les zonages de protection du patr imoine et la sensibilité paysagère des sites dans 
le choix d’implantation des ouvrages, afin d’éviter  tout impact à proximité des sites sensibles.  

Choisir des teintes de matériaux adaptées aux milie ux environnants, enfouir partiellement les cuves 
de stockage ou les digesteurs, implanter de haies a utour du site, recourir à un architecte expert en 
intégration paysagère, ... sont autant de mesures p ouvant également contribuer à mieux intégrer ces 
ouvrages dans le paysage. 
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7.2.5 Incidences sur les sols, les risques et la sa nté humaine 

Les actions n° 30, 42, 43 et 44 visent à favoriser la lutte contre l’érosion des sols mais aussi une meilleure 
gestion des eaux pluviales, en milieu agricole et urbain, ce qui aura un effet positif  vis-à-vis des risques de 
mouvement de terrain et du risque d’inondation par ruissellement. 

L’action n° 41 aura une incidence positive  sur la réduction des déchets. 

L’implantation de panneaux photovoltaïques au sol (action n°35) peut avoir un impact sur les volumes 
d’eaux pluviales  de ruissellement, si le terrain d’origine n’était pas imperméabilisé.  
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION : Privilégier les PV en toiture ou sur des sols déjà 
imperméabilisés. 
 

 

Les actions n°38 et 39 ont l’objectif de favoriser le développement de projets de méthanisation. Cela pourrait 
avoir par conséquence des impacts potentiels  sur l'augmentation du risque technologique pour les riverains 
(les méthaniseurs relèvent de la règlementation des ICPE), ainsi qu’un impact en termes de nuisances 
olfactives ou autres pollutions. 
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION : Des mesures d’év itement ou réduction des risques seront 
définies dans le cadre des procédures de déclaratio n / enregistrement / autorisation des ICPE. Des 
Plans de Préventions des Risques Technologiques (PP RT) pourront être définis le cas échéant. 
 

 

APPROFONDISSEMENT : L’IMPACT DE LA METHANISATION EN  TERMES D’ODEURS 

Source : « La méthanisation en 10 questions », ADEME, octobre 2019 (www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-
pratique-methanisation-en-10-questions.pdf)   

Lors de la méthanisation, la décomposition des déchets est réalisée en absence d’oxygène, sans contact 
avec l’air ambiant et donc sans odeur. Au terme du process, les acides gras volatils responsables des 
odeurs sont détruits : le digestat produit est pratiquement inodore, même une fois épandu dans les champs. 

D'ailleurs, de nombreux agriculteurs recourent à la méthanisation pour réduire les odeurs d'épandage 
agricole des fumiers et des lisiers. 

Des odeurs peuvent parfois être émises lors du tran sport, du stockage, du déchargement et du 
chargement des déchets organiques avant méthanisati on. 

Des mesures sont prises  pour les réduire au maximum : 

·  Le transport se fait dans des camions étanches. 

·  Les allers et retours des camions sont réduits au maximum. 

·  Les chargements et déchargements ont lieu dans un hangar fermé et étanche. 

·  Les camions sont lavés ou rincés fréquemment. 

·  Les bâtiments de stockage sont soumis à une ventilation forcée et l’air vicié est aspiré et traité 
dans une unité de désodorisation. 

Pour lui permettre de réagir rapidement si des mauvaises odeurs gênent les riverains, l’exploitant peut 
aussi mettre en place une surveillance sur le site et dans le voisinage, en associant les riverains au sein 
d’un « jury de nez ». 
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APPROFONDISSEMENT : LES RISQUES LIES A LA METHANISA TION 

Source : « La méthanisation en 10 questions », ADEME, octobre 2019 (www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/guide-
pratique-methanisation-en-10-questions.pdf)   

Les niveaux de danger et de risques potentiels d’incendie et d’explosion  liés au biogaz sont du même 
ordre, voire moins élevés, que ceux liés au stockage du gaz naturel et du pétrole. 

En tant que mélange potentiellement explosif, le biogaz nécessite des précautions, mais peu d’accidents 
relatifs à son stockage sont survenus en France.  

De 1992 à 2017, 18 cas d’incendie et 15 cas d’explosion ont été recensés en France par le ministère en 
charge de l’environnement, avec peu de conséquences pour les populations riveraines et pour 
l’environnement. Les risques concernent surtout le personnel qui travaille sur les sites de méthanisation. 

Les sites sont dotés de détecteurs de gaz, d’extincteurs, d’une voie d’accès pour les pompiers. 

Ils sont également équipés d’un dispositif de destruction du biogaz (d’une torchère par exemple, qui peut 
s’activer en cas de nécessité). 

Les risques de rejet d’ammoniac dans l’air ou de pollut ion des eaux  liés au digestat sont maîtrisés 
grâce à des règles strictes : 

·  Les fosses de stockage de digestat sont couvertes et ventilées si nécessaire ; 

·  La qualité agronomique et sanitaire du digestat est contrôlée avant l'épandage ;  

·  L’épandage respecte les distances d’isolement par rapport aux cours d’eau et aux habitations ; 

·  L’épandage respecte des délais minimaux avant le retour du bétail sur les parcelles épandues 
(prairies) ;  

·  L’épandage est réalisé avec des techniques qui limitent les émissions d'ammoniac. 

Figure 17 : Exemple de torchère et d’épandage des d igestats par « pendillard » 
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7.2.6 Incidences sur la consommation d’espaces 

L’action n°25, qui a l’objectif de limiter l’étalement urbain, aura un impact positif  sur la réduction de la 
consommation d’espaces agricoles et naturels. 

L’implantation de PV au sol (action n°35) pourrait avoir un impact négatif sur la consommation d'espaces : il 
s’agit d’un point de vigilance  à prendre en compte. 
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION : Dans le cadre de s projets les plus étendus et donc 
potentiellement impactants, une étude d’impact perm ettra de définir des mesures d’évitement, 
réduction et compensation adaptées. 
 

 

Les actions n°38 et 39 ont l’objectif de favoriser le développement de projets de méthanisation. Cela pourrait 
avoir par conséquence des impacts potentiels  sur l’organisation du territoire : l’emplacement des 
méthaniseurs pourrait entrer en conflit avec d’autres usages, voire engendrer de la consommation d’espaces 
agricoles ou naturels. Les cultures « énergétiques » qui alimentent les méthaniseurs pourraient par ailleurs 
entrer en concurrence avec la ressource agricole alimentaire. 
 

MESURES D’EVITEMENT OU REDUCTION :  

Mener une analyse multicritère entre les différents  sites envisagés pour la mise en place de 
méthaniseurs, afin d’éviter ou réduire la possible consommation d’espaces agricoles et/ou naturels, 
tout en veillant à éviter les nuisances sur la popu lation. 

Privilégier l’emploi de résidus agricoles, biodéche ts, ... ou des cultures qui n'entrent pas en confli t 
avec la production alimentaire (fauches des bandes enherbées, résidus de l'entretien des haies, 
cultures en rotation, ...). 
 

7.2.7 Incidences sur le changement climatique 

Toutes les actions du PCAET ont un effet positif , plus ou moins direct, sur la lutte contre le changement 
climatique, via : 

·  Une réduction des consommations énergétiques, 

·  Une réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

·  Une augmentation de la production d’énergie renouvelable (en substitution aux énergies fossiles). 

 

 

7.2.8 Synthèse 

Le tableau ci-dessous donne une synthèse des possibles impacts positifs ou négatifs du projet. Sont 
également identifiés les possibles impacts négatifs notables ou « points de vigilance » à prendre en compte 
(dans la mesure où il est trop tôt pour pouvoir identifier ou quantifier à ce stade certains effets sur 
l’environnement). 
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8. Évaluation des incidences sur les zones « Natura  2000 » 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 5° L'exposé : (…) 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 
 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

 

Le territoire est concerné par 5 zones Natura 2000, dont : 

·  Quatre « Zones Spéciales de Conservation » :  

·  Les Coteaux de la Vallée de l'Automne, 

·  Le Marais de Sacy-le-Grand, 

·  Les Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville, 

·  Les Coteaux de l’Oise autour de Creil. 

·  Une « Zone de Protection Spéciale », nommée « Forêts picardes : Massif des trois forêts et bois du 
roi ». 

 

La filière éolienne  est celle potentiellement plus impactante sur les espèces protégées dans le cadre du 
réseau Natura 2000 (oiseaux, chiroptères, …). Il est à noter que le développement de cette filière n’a pas été 
envisagé  dans le cadre du PCAET, en raison de la configuration du territoire, qui présente de fortes 
contraintes en termes de protection du milieu naturel, du paysage, du patrimoine.  

 

 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront 
préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun projet de développement d’ouvrages de 
production d’énergie. 

En raison de l’absence d’interventions, dans le cad re du PCAET, sur les sites Natura 2000 et sur les 
milieux d’intérêt pour les espèces protégées, aucun e incidence directe potentielle n’est prévisible su r 
ce site Natura 2000 (cf. analyses dans les tableaux  en page suivante). 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if 
sur la préservation des forêts du territoire. 
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Tableau 10 : Les Coteaux de la Vallée de l'Automne (FR2200566) 

Localisation et intérêt du site Carte de localisation Enjeux vis-à-vis du Plan Climat 

Le territoire n’est concerné qu’à 
la marge par ce site, qui 
n’empiète que sur 3 communes 
au nord-est. 

 

Les chaufferies biomasses vont utiliser principalement des 
résidus et autres produits secondaires du bois, l’essentiel 
étant valorisé en bois d’œuvre. C’est pour cette raison que 
le développement de la biomasse tel qu’il est prévu dans le 
PCAET n’aura pas d’impacts majeurs sur les espaces 
boisés. L’exploitation des bois au sein du territoire ne variera 
pas de manière notable par rapport à aujourd’hui. 

Par ailleurs, une réflexion est en cours au sein du PNR et de 
la Chambre d’Agriculture pour développer les haies en milieu 
agricole et maintenir des milieux en prairie. Les résidus de 
bois issus de l’entretien des haies pourront ainsi être utilisés 
en tant que biomasse. 

Le PCAET ne prévoit pas de développement de la filière 
hydroélectrique (qui aurait pu modifier le régime du réseau 
hydrographique local). 

Le principal impact sur les milieux boisés est lié au 
changement climatique. Les forêts du territoire sont en stress 
hydrique du fait de l'augmentation des températures et de la 
multiplication des périodes de sécheresse. Le Plan Climat 
contribuant à lutter contre le changement climatique, il aura 
un effet positif sur la préservation des forêts. 

La Vallée de l’Automne est 
protégée en raison d’aspects 
floristiques  (11 espèces 
protégées, de nombreuses 
plantes rares et menacées) et 
faunistiques  : intérêts 
ornithologiques, 
mammalogiques (4 chauve-
souris de l'annexe II de la 
directive, Chat sauvage), 
entomologiques (plusieurs 
insectes menacés) et 
herpétologiques remarquables. 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun 
projet de développement d’ouvrages de production d’ énergie. 

En raison de l’absence d’interventions sur ce site Natura 2000 et sur les milieux d’intérêt pour ces e spèces (espaces boisées et lisières) dans le cadre du 
PCAET, aucune incidence directe potentielle notable  n’est prévisible sur ce site Natura 2000. 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if sur la préservation des forêts du territoire. 
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Tableau 11 : Marais de Sacy-le-Grand (FR2200378) 

Localisation et intérêt du site Carte de localisation Enjeux vis-à-vis du Plan Climat 

Le territoire accueille la quasi-
totalité de la surface de ce site, qui 
empiète sur 5 communes situées 
au nord : Les Ageux, Cinqueux, 
Monceaux, Sacy-le-Grand, Saint-
Martin-Longueau. 

 

La filière éolienne est celle potentiellement plus 
impactante sur les espèces protégées dans le 
cadre de ce site Natura 2000 (avifaune 
notamment). Il est à noter que le 
développement de cette filière n’a pas été 
envisagé dans le cadre du PCAET, en raison de 
la configuration du territoire, qui présente de 
fortes contraintes en termes de protection du 
milieu naturel, du paysage, du patrimoine. 

Par ailleurs le PCAET ne prévoit pas de 
développement de la filière hydroélectrique (qui 
aurait pu modifier le régime du réseau 
hydrographique local). 

 

Le site est important pour la 
diversité d’habitats ainsi que pour 
des aspects : floristiques  (très 
nombreuses plantes menacées), 
ornithologiques (avifaune 
paludicole nicheuse et hivernante 
exceptionnelle typique des 
marécages), batrachologique , 
herpétologique et  également 
ichtyologique . 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun 
projet de développement d’ouvrages de production d’ énergie. 

En raison de l’absence d’interventions sur ce site Natura 2000 et sur les milieux d’intérêt pour ces e spèces (zones humides, mares, cours d’eau et milieu x 
associés) dans le cadre du PCAET, aucune incidence directe potentielle n’est prévisible sur ce site Na tura 2000.  
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Tableau 12 : Massifs forestiers d'Halatte, de Chant illy et d'Ermenonville (FR2200380) 

Localisation et intérêt du site Carte de localisation Enjeux vis-à-vis du Plan Climat 

Ce site est quasi-entièrement 
compris dans le territoire 
d’étude. 

 

Les chaufferies biomasses vont utiliser principalement des 
résidus et autres produits secondaires du bois, l’essentiel 
étant valorisé en bois d’œuvre. C’est pour cette raison que 
le développement de la biomasse tel qu’il est prévu dans le 
PCAET n’aura pas d’impacts majeurs sur les espaces 
boisés. 

Par ailleurs, une réflexion est en cours au sein du PNR et de 
la Chambre d’Agriculture pour développer les haies en milieu 
agricole et maintenir des milieux en prairie. Les résidus de 
bois issus de l’entretien des haies pourront ainsi être utilisés 
en tant que biomasse. 

Le principal impact sur les milieux boisés est lié au 
changement climatique. Les forêts du territoire sont en stress 
hydrique du fait de l'augmentation des températures et de la 
multiplication des périodes de sécheresse. Ce stress 
hydrique combiné aux dégâts causés par la prolifération des 
hannetons et l'âge avancé des arbres entrainent un fort taux 
de dépérissement (près de 40% des arbres sur le domaine 
de Chantilly). Ce constat d'urgence a mené par ailleurs le 
domaine de Chantilly à amorcer l'élaboration d'un plan de 
crise sur 10 ans. 

Le Plan Climat contribuant à lutter contre le changement 
climatique, il aura un effet positif sur la préservation des 
forêts du territoire. 

Les intérêts du site sont surtout : 
floristiques  (19 espèces 
protégées, environ 45 espèces 
menacées), entomologiques  
(de nombreux insectes 
menacés, dont une importante 
population d’Agrion de Mercure), 
mammalogique s (population de 
cervidés, de petits carnivores et 
de chauves-souris), 
herpétologiques  (3 sites de 
reproduction du Triton crêté) et 
également  
malacologiques  (présence des 
2 Vertigos de l’annexe II). 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun 
projet de développement d’ouvrages de production d’ énergie. 

En raison de l’absence d’interventions sur ce site Natura 2000 et sur les milieux d’intérêt pour ces e spèces (espaces boisés) dans le cadre du PCAET, auc une 
incidence directe potentielle n’est prévisible sur ce site Natura 2000. 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if sur la préservation des forêts du territoire.  
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Tableau 13 : Coteaux de l’Oise autour de Creil (FR2 200379) 

Localisation et intérêt du site Carte de localisation Enjeux vis-à-vis du Plan Climat 

Ce site ne concerne qu’à la marge le 
territoire d’étude, puisqu’il ne couvre 
qu’une petite portion de la commune de 
Verneuil-en-Halatte. 

 

Le PCAET ne prévoit pas de développement de la 
filière hydroélectrique (qui aurait pu modifier le régime 
du réseau hydrographique local). 

Le principal impact sur les milieux boisés est lié au 
changement climatique. Les forêts du territoire sont 
en stress hydrique du fait de l'augmentation des 
températures et de la multiplication des périodes de 
sécheresse. Le Plan Climat contribuant à lutter contre 
le changement climatique, il aura un effet positif sur 
la préservation des forêts. 

Ces habitats  inscrits à la directive 
constituent un ensemble unique, 
irremplaçable et de très grande valeur 
patrimoniale. Les paysages  végétaux 
sont également très originaux pour les 
régions de plaine : fourrés de Buis, 
gradins de Seslérie typique des 
pelouses de montagne, ... 

L'intérêt floristique  est parallèlement 
remarquable (diversité floristique du 
cortège sub-montagnard, deux espèces 
protégées, nombreuses espèces 
menacées). 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun 
projet de développement d’ouvrages de production d’ énergie. 

En raison de l’absence d’interventions sur ce site Natura 2000 et sur les milieux d’intérêt pour ces e spèces (coteaux boisés, abords du cours d’eau, …) d ans 
le cadre du PCAET, aucune incidence directe potenti elle n’est prévisible sur ce site Natura 2000. 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if sur la préservation des forêts du territoire.  
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Tableau 14 : Forêts picardes : Massif des Trois For êts et Bois du Roi (FR2212005) 

Localisation et intérêt du site Carte de localisation Enjeux vis-à-vis du Plan Climat 

Ce site couvre une grande 
parte du territoire d’étude, 
notamment les massifs boisés 
au sud et au centre du secteur. 

 

Les chaufferies biomasses vont utiliser principalement des 
résidus et autres produits secondaires du bois, l’essentiel 
étant valorisé en bois d’œuvre. C’est pour cette raison que 
le développement de la biomasse tel qu’il est prévu dans 
le PCAET n’aura pas d’impacts majeurs sur les espaces 
boisés. 

Par ailleurs, une réflexion est en cours au sein du PNR et 
de la Chambre d’Agriculture pour développer les haies en 
milieu agricole et maintenir des milieux en prairie. Les 
résidus de bois issus de l’entretien des haies pourront ainsi 
être utilisés en tant que biomasse. 

Le principal impact sur les milieux boisés est lié au 
changement climatique. Les forêts du territoire sont en 
stress hydrique du fait de l'augmentation des températures 
et de la multiplication des périodes de sécheresse. Ce 
stress hydrique combiné aux dégâts causés par la 
prolifération des hannetons et l'âge avancé des arbres 
entrainent un fort taux de dépérissement (près de 40% des 
arbres sur le domaine de Chantilly). Ce constat d'urgence 
a mené le domaine de Chantilly à amorcer l'élaboration 
d'un plan de crise sur 10 ans. 

Le Plan Climat contribuant à lutter contre le changement 
climatique, il aura un effet positif sur la préservation des 
forêts du territoire. 

Les intérêts spécifiques sont de 
très haute valeur 
patrimoniale , notamment par 
la diversité et le nombre de 
taxons remarquables, la 
biogéographie (nombreuses 
espèces en limite d'aire 
croisées atlantique / 
continentale / méridionale ou 
d'aire très fragmentée), la 
rareté (nombreux taxons 
menacés et en voie de 
disparition).  

Ces intérêts sont surtout 
ornithologiques  : avifaune 
surtout forestière (notamment 
rapaces, Pics noir et mar), 
Martin pêcheur  et Engoulevent 
d'Europe nicheurs. 

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun 
projet de développement d’ouvrages de production d’ énergie. 

En raison de l’absence d’interventions sur ce site Natura 2000 et sur les milieux d’intérêt pour ces e spèces (espaces boisés) dans le cadre du PCAET, auc une 
incidence directe potentielle n’est prévisible sur ce site Natura 2000. 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if sur la préservation des forêts du territoire.  
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9. Critères, indicateurs et modalités de suivi 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités - y compris les échéances - retenus : 

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte 
appréciation des effets défavorables identifiés (…) et le caractère adéquat des mesures prises (…) ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées 
» 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

 

Les indicateurs présentés ci-après interviennent en complément de ceux présentés dans le PCAET lui-même 
sur le suivi des indicateurs liés aux enjeux visés par le plan. 

 

Enjeu Indicateur Modalités du suivi Référence 

Biodiversité, zones 
de protections des 
espaces naturels, 
zones humides 

Superficies des entités 
naturelles (ha) : boisements, 
praires, zones humides ... 

Surfaces Corine Land Cover 
(CLC), évolution des surfaces par 
type d’occupation. 

CLC 2012 

Contexte socio-
économique 

Evolution de la population (nb 
habitants) et de l’économie (nb 
d’emplois) 

Données INSEE, évolution du 
nombre d’habitants et d’emplois. 

INSEE 2015  

Habitants : 104 000 

Occupation du sol 
Superficies des différentes 
occupations du sol (ha) : 
habitat, activité, agriculture, ... 

Surfaces Corine Land Cover 
(CLC), évolution des surfaces par 
type d’occupation. 

CLC 2012 

Risques naturels Coûts collectifs des dégâts liés 
aux catastrophes naturelles (€). 

Suivi des coûts des collectivités 
pour faire face aux dégâts 
engendrés par les phénomènes 
naturels. 

Sans objet. 
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10. Conclusions 

La réalisation de l’état initial de l’environnement  a permis de caractériser le territoire, et comprendre que les 
enjeux qui se dégagent sont essentiellement liés à sa configuration spatiale, qui détermine trois zones aux 
caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez différentes :  

·  Les espaces densément urbanisés qui concentrent la plupart de la population et des activités, 

·  La plaine agricole du Valois, à l’est, qui accueille les espaces cultivés et des bourgs et villages, 

·  Les espaces forestiers et les zones humides, qui couvrent près de la moitié du territoire. 

Il apparait ainsi que le territoire d’étude présente des enjeux forts en ce qui concerne le milieu naturel, le 
patrimoine paysager, et les risques naturels. D’autres enjeux du territoire à prendre en compte sont liés au 
contexte socio-économique, aux modalités d’utilisation du territoire, au contexte hydrographique et 
hydrogéologique, ainsi qu’aux risques technologiques. 

 

D’après l’analyse de l’articulation entre le PCAET et les documents de rang supérieur, il apparait que les 
orientations stratégiques retenues prennent en compte ou sont compatibles avec les principaux objectifs ou 
recommandations énoncés dans les plans ou programmes analysés. 

 

L’évaluation, du point de vue environnemental, du programme d’actions, a permis de constater que les 
objectifs poursuivis dans le cadre du PCAET permettront non seulement d’avoir un effet positif sur les 
thématiques qui lui sont « propres » (c’est-à-dire l’adaptation au changement climatique, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, le développement d’énergies renouvelables, …), mais aussi dans d’autres 
domaines , à savoir : 

·  La préservation de la biodiversité et des espaces naturels, via une gestion durable de la forêt et le 
développement de pratiques agricoles raisonnées, 

·  La réduction du trafic automobile et des différentes nuisances associées (bruit, pollution de l’air, …), 

·  La préservation de la ressource en eau et la lutte contre l’érosion des sols, 

·  L’amélioration du cadre de vie et de la prise en compte des risques naturels. 

 
Certains objectifs énoncés dans la stratégie appellent toutefois à une certaine vigilance vis-à-vis de 
possibles impacts sur l’environnement. 

En premier lieu, la transition énergétique du patrimoine bâti ne doit pas se faire au détriment des spécificités 
paysagères du territoire, particulièrement dans les secteurs sensibles. 

Outre cela, toute action visant le développement des énergies renouvelables implique la réalisation de 
nouveaux ouvrages et donc une intervention pouvant avoir des impacts sur l’environnement : la filière 
photovoltaïque, de méthanisation et de biomasse peuvent comporter un enjeu paysager, une possible 
consommation d’espaces, une incidence sur le ruissellement des eaux pluviales voire sur les besoins en 
déplacements … 

 
 

C’est dans ce cadre que le processus d’évaluation e nvironnementale du PCAET a permis de vérifier 
les possibles incidences des actions à l’étude, et d’alerter le cas échéant les acteurs participant à 
l’élaboration du PCAET. 

Cela a ainsi permis de sensibiliser les acteurs vis -à-vis des différents enjeux de l’environnement et 
d’aboutir ainsi à une version finale du Plan Climat  qui soit celle de « moindre impact possible ». 

Les possibles impacts ont en effet été accompagnés de mesure d’évitement ou de réduction, le plus 
souvent déjà intégrées au sein du PCAET même et des  « fiches actions ». 
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11. Méthodes utilisées et bibliographie 

« Le rapport environnemental (…) comprend (…) : 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales et, 
lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré » 

Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

11.1 Etat initial de l’environnement 

Les sources de données et les études existantes, utilisées afin de compléter la rédaction de l’état initial de 
l’environnement, sont listées ci-dessous. 

�  Cartographie 

Les cartes ont été pour la plupart réalisées sur Q-GIS, en exploitant des bases de données, géo-référencées 
ou pas, disponibles en ligne : 

·  Site de la DREAL, 

·  Site du SDAGE Seine-Normandie (www.seine-normandie.eaufrance.fr), 

·  Site de l’Atlas des Patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr), 

·  Base de données de l’INSEE (www.insee.fr), 

·  Données Corine Land Cover (CLC) 2012, 

·  www.data.gouv.fr,  

·  www.catalogue.geo-ide.developpement-durable.gouv.fr.  

�  Thématiques de l’état initial 

En premier lieu, il est à noter que plusieurs informations ont été tirées du Rapport de l’évaluation 
environnementale du projet de Charte du Parc Nature l Régional Oise-Pays de France  (www.parc-oise-
paysdefrance.fr), dont le périmètre couvre une grande partie du territoire d’étude. Ce rapport a été rédigé par 
le bureau d’études « Rouge Vif Territoires » pour le compte du PNR. 

Les différents chapitres de l’état initial s’appuient en outre sur les documents, études et sources d’informations 
listés ci-dessous : 

·  Zonages environnementaux du patrimoine : 

·  Site de la DREAL (www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr), 

·  Site de l’INPN (inpn.mnhn.fr), 

·  Site du PNR Oise-Pays de France (www.parc-oise-paysdefrance.fr), 

·  Données transmises par le Conseil Départemental de l’Oise, 

·  Connexions écologiques : 

·  Plan de référence de la Charte du PNR Oise-Pays de France (www.parc-oise-paysdefrance.fr), 

·  Zones humides :  

·  SDAGE Seine-Normandie (www.seine-normandie.eaufrance.fr), 

·  Contexte socio-économique : 

·  Données INSEE (www.insee.fr), 

·  Utilisation du territoire :  
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·  Corine Land Cover 2012 (www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/corine-land-cover), 

·  DREAL Hauts-de-France (www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr), 

·  Hydrographie et hydrogéologie : 

·  SDAGE Seine-Normandie (www.seine-normandie.eaufrance.fr), 

·  BRGM (sigessn.brgm.fr), 

·  Eau France (ades.eaufrance.fr), 

·  Topographie : 

·  Site fr-fr.topographic-map.com 

·  Patrimoine et paysages : 

·  Site du PNR Oise - Pays de France (www.parc-oise-paysdefrance.fr), 

·  Sites de différentes communes (www.pontpoint.fr, www.gouvieux.fr, www.ville-senlis.fr, 
www.coyelaforet.com, …), 

·  Atlas des Patrimoines (http://atlas.patrimoines.culture.fr), 

·  Risques : 

·  Site « Géorisques » (www.georisques.gouv.fr), 

·  Atlas des Zones Inondables dans l’Oise (cartelie.application.developpement-durable.gouv.fr),  

·  Site des Services de l’Etat dans le Département (www.oise.gouv.fr), 

·  Base de données des ICPE (www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr).  

 

11.2 Description des alternatives étudiées et du pr ojet retenu 

La description du PCAET, de son contenu et objectifs, a été élaborée à partir de l’ensemble des données 
relatives au projet transmises par l’équipe de conception (plan d’action, étude énergétique, présentations en 
COPIL, …).  

 

11.3 Analyse des incidences potentielles du PCAET 

Enfin, en fonction des orientations et actions décidées, les incidences possibles sont analysées et exposées. 
L’ensemble de l’évaluation des impacts (temporaires et permanents, directs et indirects) repose sur une 
comparaison entre l’état initial et l’état après mise en œuvre du plan. 

Les propositions de mesures de réduction ou de compensation ont suivi la logique suivante : 

·  Mise en œuvre de mesures d’évitement de l’impact ; 

·  À défaut, proposition de mesures de réduction de l’impact ; 

·  Enfin, si l’impact ne peut être réduit, réalisation de mesures de compensation. 
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12. Auteurs de l’étude 

GINGER BURGEAP 

BURGEAP Agence de Paris • 143 avenue de Verdun • 92 442 Issy-les-Moulineaux CEDEX 

Tél. 33 (0) 1 46 10 25 70 • Fax 33 (0) 1 46 10 25 64 • burgeap.paris@groupeginger.com 

 

·  Emmanuel VERLINDEN : Coordination et pilotage de la mission, contribution à l’étude 

·  Isabella ZETTI  : Rédaction de l’évaluation environnementale du PCAET 

·  Christophe HUMBERT  : Relecture et vérification du document 

·  Martin COHEN : Validation du document  
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13. Résumé Non Technique 

« Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation environnementale, comprend 
un résumé non technique (…) ». Source : extrait de l’art. R122-20 du Code de l’Environnement 

�  Contenu du Résumé Non Technique 

Ce chapitre constitue le Résumé Non Technique de l’évaluation environnementa le du Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) de trois Communautés de Communes  de l’Oise : 

·  La Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH),  

·  La Communauté de Communes de Senlis Sud Oise (CCSSO), 

·  La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC). 

Il présente ainsi, de manière résumée et simplifiée, le contenu du rapport d’évaluation environnementale. 

�  Rappel des objectifs et contenu du PCAET 

Le PCAET, prévu par l’article L.229-26 du Code de l’Environnement , est l'outil opérationnel de coordination 
de la transition énergétique sur le territoire. Il vise à définir les objectifs stratégiques et opérationnels de la 
collectivité pour contribuer à l'atténuation du changement climatique, le combattre efficacement et s'y adapter. 

L’objectif fixé au niveau mondial est de contenir la hausse de température à 2°C d’ici 2100 par rapport à 1850. 
Pour ce faire, il est nécessaire de diviser les émissions mondiales de Gaz à Effet de Serre (GES) par deux 
par rapport au niveau de 1990 d’ici 2050 pour se rapprocher des scénarii les plus optimistes et pour limiter les 
conséquences du réchauffement climatique. 

Des ambitions sont fixées localement, au niveau européen, national (Loi De Transition Énergétique Relative 
À La Croissance Verte – LTECV, Stratégie Nationale Bas Carbone - SNBC, Programmation Pluriannuelle de 
l’Energie – PPE, …) et du SRADDET. 

La stratégie du territoire  a donc été élaborée à partir du cadrage défini par les documents de rang supérieur 
en matière de planification énergétique, et des contraintes du territoire (soit les capacités potentielles 
maximales pouvant être mises en œuvre). Cette stratégie est articulée autour des axes suivants : le parc bâti, 
la mobilité / fret, l’industrie, l’agriculture et la sylviculture, les déchets, l’adaptation du territoire aux effets du 
changement climatique, les énergies renouvelables et de récupération. 

Afin d’atteindre les objectifs énoncés dans la stratégie du PCAET, un plan d’actions  a été élaboré. 

�  Articulation avec d'autres plans, schémas, programm es ou documents de planification 

Le PCAET doit être compatible avec : 

·  Le SRADDET (Schéma Régional pour l’Aménagement et le Développement Durable et l’Égalité des 
Territoires) de la région Hauts de France, 

·  La Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE), 

·  La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC). 

Le PCAET doit en outre prendre en compte  : 

·  Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la CC du Pays d’Oise et d’Halatte, 

·  Les orientations générales concernant l'énergie des PADD des PLU des communes du territoire. 

L’analyse effectuée (cf. chapitre « 3. Articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents 
de planification» en page 12 pour plus de détails), permet de constater que le PCAET est compatible ou prend 
en compte les principales orientations de ces plans et programmes. 
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�  Etat initial de l’environnement 

À partir des éléments qui précèdent, les enjeux qui se dégagent pour le territoire des trois communautés de 
communes sont essentiellement liés à sa configuration spatiale, qui détermine schématiquement 3 zones aux 
caractéristiques naturelles, géographiques et humaines assez différentes : 

·  Les espaces densément urbanisés  qui concentrent la plupart de la population, les services et les 
principales activités économiques : il s’agit des agglomérations de Chantilly (qui est influencée par la 
proximité de la région Ile-de-France), de Senlis et de Pont-Sainte-Maxence (qui accueille une importante 
zone industrielle). 

·  La plaine agricole du Valois , à l’est, qui accueille les espaces cultivés et des bourgs et villages moins 
densément peuplés, 

·  Les espaces forestiers et les zones humides , qui couvrent près de la moitié du territoire, et 
représentent un véritable atout vis-à-vis de la préservation de la biodiversité et des connexions 
écologiques, mais également du point de vue du cadre de vie des habitants et du développement du 
tourisme. 

Les enjeux environnementaux sont ainsi directement liés à la situation géographique et physique du territoire, 
en transition entre les espaces forestiers, la plaine agricole et les centres urbains où se concentrent les 
activités économiques, les infrastructures et la population. 

 

Il apparait ainsi que le territoire d’étude présente des enjeux forts  en ce qui concerne le milieu naturel , en 
raison de la présence de plusieurs espaces naturels protégés (zones Natura 2000, ZNIEFF, PNR, …), qui 
couvrent une partie importante du territoire, et de zones humides, notamment dans la vallée de l’Oise et dans 
le secteur du marais de Sacy. 

Carte 31 : Synthèse des protections règlementaires des espaces naturels du territoire 
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Le patrimoine paysager  représente également un enjeu important du territoire, en raison de la diversité de 
paysages remarquables qui caractérisent le territoire (massifs forestiers, plaines, vallées des cours d’eau, 
tissu urbain dense et diffus, …), de la présence de nombreux monuments historiques et sites classés / inscrits, 
et de l’identification de plusieurs zones potentiellement à enjeu du point de vue archéologique. 

Carte 32 : Synthèse des protections règlementaires du patrimoine historique, culturel et paysager 

 

 

Certains risques naturels  présentent un aléa fort (inondation de cours d’eau, mouvements de terrain, …) et 
accentuent la vulnérabilité du territoire aux changements climatiques. 

 

Les enjeux du territoire, considérés comme « modérés  », et donc à prendre en compte, sont les suivants : 

·  Le contexte socio-économique , du fait du rapport du territoire d’étude avec la région francilienne, 
dont il subit le desserrement de la population et l’attraction en matière économique, 

·  Les modalités d’utilisation du territoire , celui-ci présentant une couverture boisée importante qu’il 
convient de préserver, et des inégalités en dans la répartition de l’urbanisation et des infrastructures, 

·  Le contexte hydrographique et hydrogéologique , le territoire présentant plusieurs cours d’eau et 
masses d’eau souterraines exploitées pour la production d’eau potable, 

·  Les risques technologiques et la pollution du sol , le territoire accueillant plusieurs ICPE et voies 
de transport de matières dangereuses, ainsi que plusieurs sites potentiellement pollués inventoriés 
dans les bases de données « BASIAS » et « BASOL ». 
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�  Solutions de substitution raisonnables examinées 

Dans le cadre de la réflexion sur la stratégie du PCAET, deux scénarii « extrêmes » ont été étudiés : 

·  Un scénario tendanciel , en l’absence de mesures supplémentaires en faveur de la transition 
énergétique ; 

·  Un scénario potentiel maximum , borne maximale correspondant à la mise en œuvre de la totalité 
des capacités du territoire, soit une limite que l’ambition ne peut excéder. 

Les acteurs du territoire ont ainsi retenu un niveau d’ambition se situant dans ce cadre, et la stratégie suivante 
a été validée pour le développement du territoire : 

 
Source : Présentation « COPIL de validation de la stratégie du PCAET », Energies Demain, décembre 2019 

�  Motifs pour lesquels le PCAET a été retenu 

L’élaboration du PCAET s’est faite en pleine connaissance des enjeux environnementaux et en concertation 
avec les acteurs du territoire. 

La construction de la stratégie du PCAET s'est fortement appuyée sur les travaux de l'Etude de Planification 
Energétique (EPE)  menés au printemps 2019. En effet, dans le cadre de l'EPE menée en partenariat avec le 
Syndicat de l’Energie de l’Oise (SE60), les élus du territoire ont été invités début mars 2019 à se positionner 
sur des objectifs chiffrés de réduction des consommations d'énergie et de développement des Energies 
Renouvelables (ENR). Par ailleurs, la définition de la stratégie du PCAET a été cadrée par la prise en compte 
des engagements  adoptés au niveau européen (le Paquet Energie Propre), national (la LTECV, la SNBC, la 
PPE, le PREPA, …) et local (le SRADDET). 

La stratégie et le plan d’actions du PCAET se sont en outre basés sur les résultats issus du travail de 
Diagnostic , qui ont mis en avant les enjeux prioritaires du territoire, à savoir : un parc bâti ancien et énergivore, 
une forte dépendance à l’usage de la voiture individuelle, un enjeu de résilience économique pour les 
agriculteurs, l’importance des puits de carbone (forêts) du territoire, une production limitée en énergies 
renouvelables, un potentiel de développement du photovoltaïque, éolien, méthanisation et géothermie 
important, une vulnérabilité importante face au risque d’inondation et à la pérennité des activités agricoles et 
sylvicoles du territoire. 

�  Incidences du PCAET et mesures d’évitement, réducti on et compensation 

�  Incidences sur la biodiversité et les milieux natur els 

Le PCAET aura un effet globalement positif sur la biodiversité, grâce à la mise en œuvre de plusieurs actions 
visant la préservation ou l’amélioration des habitats naturels et des corridors écologiques (actions concernant 
la pollution lumineuse, action visant la limitation des intrants dans le secteur agricole, actions relatives à 
l’adaptation du territoire au changement climatique, …). 

Quant au développement des chaufferies biomasse (action n°15), elles vont utiliser principalement des résidus 
et autres produits secondaires du bois, et n’auront pas d’impacts majeurs sur les espaces boisés. 
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�  Incidences sur le trafic et les nuisances associées  (pollution de l’air, bruit, …) 

Le PCAET aura un effet globalement positif en contribuant à la réduction du trafic automobile et des nuisances 
associées (pollution de l’air, pollution acoustique, …), grâce notamment à la mise en œuvre des actions n°20 
à 29 axées sur la réduction des déplacements en voiture particulière. 

Dans le cadre du développement des chaufferies à biomasse et de la méthanisation (actions n°15, 38 et 39), 
il faudra s’assurer de l’adéquation entre le gisement / le site de production / le site de consommation 
(disponibilité, nature, distance, dispersion), afin de réduire les flux liés au transport de biomasse. 
 

MESURES : La description de l'action intègre déjà l a nécessité d’étudier au préalable quels types de 
ressources sont produits sur le territoire.  La logistique peut être optimisée pour réduire les  distances, 
les désagréments pour les riverains et la consommat ion de carburant.  
 

�  Incidences sur l’eau 

La Plan Climat aura un effet globalement positif sur la préservation de la ressource en eau et de sa qualité (cf. 
notamment les actions n°30, 32 et n°42 à 45). 

Le développement de centrales photovoltaïques au sol (action n°35) pourrait avoir un impact sur les volumes 
d’eaux pluviales ruisselées, si cette installation comporte une imperméabilisation des sols. 
 

MESURES : Dans le cadre des projets les plus étendu s, elles seront définies dans l’étude d’impact. 
 

Le développement de la méthanisation (actions n°38 et 39) peut entrainer un impact potentiel , indirect, sur 
l’augmentation de la consommation en eau, pour des besoins accrus en arrosage des cultures énergétiques. 
 

MESURES : Privilégier l’emploi de résidus agricoles , biodéchets, … et éventuellement de cultures qui 
sont peu consommatrices d'eau. 
 

�  Incidences sur le patrimoine et les paysages 

L’action n°17 (visant à cadrer l'aspect de l'affichage publicitaire) aura un effet positif  sur le paysage.  

La rénovation énergétique des bâtiments existants (actions n°5 à 9) pourrait dans certains cas en modifier 
l’aspect extérieur et donc avoir un impact sur le paysage . 
 

MESURES : L’avis de l’ABF sera demandé pour tout pr ojet compris dans un périmètre protégé. 
 

L'installation de panneaux photovoltaïques (actions n°16, 34, 35 et 36) pourrait avoir un impact sur le paysage, 
notamment dans les abords des sites classés ou des Monuments Historiques. 
 

MESURES: L’action n°34 permet de prendre en compte les enjeux paysagers et patrimoniaux dans le 
cadre de l’installation panneaux photovoltaïques. 
 
 

 

Approfondissement sur la description de l’action n° 34 d’après la fiche action : 

Pour favoriser une meilleure compréhension mutuelle et la concrétisation de projets photovoltaïques 
respectueux de leur environnement, il est nécessaire que soit institué un dialogue constructif entre les porteurs 
de projets, les élus et l'ABF. La construction de ce dialogue pourra être envisagée autour des différents retours 
d'expérience de projets aboutis qui concilient les impératifs de protection du patrimoine et les projets de 
développement des Energies Renouvelables. Le CAUE 60, Conseil en Architecture, Urbanisme et 
Environnement de l'Oise, se positionne déjà comme un interlocuteur privilégié, en lien avec l'ABF d'une part, 
et en contact direct avec les particuliers d'autre part. Il peut accompagner les porteurs de projets dans 
l'intégration paysagère des panneaux, et ce, au plus tôt de la réflexion. 
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Le développement de projets de méthanisation (actions n°38 et 39) pourrait avoir des impacts potentiels , sur 
le paysage (notamment dans les abords des sites classés inscrits ou des Monuments Historiques).  
 

MESURES : Prendre en compte les zonages de protecti on du patrimoine et la sensibilité paysagère 
des sites. Soigner l’intégration paysagère des ouvr ages. 
 

�  Incidences sur les sols, les risques et la santé hu maine 

Les actions n° 30, 42, 43 et 44 (lutte contre l’érosion des sols, meilleure gestion des eaux pluviales, …) auront 
un effet positif  vis-à-vis de la prise en compte des risques naturels. L’action n°41 aura une incidence positive  
sur la réduction des déchets. 

L’implantation de panneaux photovoltaïques au sol (action n°35) peut avoir un impact sur les volumes 
d’eaux pluviales  de ruissellement, si le terrain d’origine n’était pas imperméabilisé.  
 

MESURES : Privilégier les PV en toiture ou sur des sols déjà imperméabilisés. 
 

Les actions n°38 et 39 ont l’objectif de développer des projets de méthanisation. Cela pourrait avoir par 
conséquence des impacts potentiels  sur l'augmentation du risque technologique pour les riverains, ainsi 
qu’un impact en termes de nuisances olfactives ou autres pollutions. 
 

MESURES : Des mesures seront définies dans le cadre  des procédures de déclaration / enregistrement 
/ autorisation des ICPE.  
 

�  Incidences sur la consommation d’espaces 

L’action n°25 (limiter l’étalement urbain) aura un impact positif  sur la réduction de la consommation d’espaces 
agricoles et naturels. L’implantation de PV au sol (action n°35) pourrait avoir un impact négatif sur la 
consommation d'espaces : il s’agit d’un point de vigilance  à prendre en compte. 
 

MESURES : Dans le cadre des projets les plus étendu s et donc potentiellement impactants, une étude 
d’impact permettra de définir des mesures d’éviteme nt, réduction et compensation adaptées. 
 

L’emplacement des méthaniseurs (actions n°38 et 39) pourrait entrer en conflit avec d’autres usages, voire 
engendrer de la consommation d’espaces. Les cultures « énergétiques » qui alimentent les méthaniseurs 
pourraient par ailleurs entrer en concurrence avec la ressource agricole alimentaire. 
 

MESURES : Mener une analyse multicritère entre les différents sites envisagés, afin d’éviter ou réduir e 
la possible consommation d’espaces agricoles et/ou naturels, tout en veillant à éviter les nuisances 
sur la population. Privilégier l’emploi de résidus agricoles, biodéchets, ... ou des cultures qui n'en trent 
pas en conflit avec la production alimentaire (fauc hes des bandes enherbées, ...). 
 

�  Incidences sur le changement climatique 

Toutes les actions du PCAET ont un effet positif , plus ou moins direct, sur la lutte contre le changement 
climatique, via : une réduction des consommations énergétiques, une réduction des émissions de gaz à effet 
de serre, une augmentation de la production d’énergie renouvelable (en substitution aux énergies fossiles). 

�  Évaluation des incidences sur les zones « Natura 20 00 » 

Le territoire est concerné par 5 zones Natura 2000, dont 4 « Zones Spéciales de Conservation » (les Coteaux 
de la Vallée de l'Automne, le Marais de Sacy-le-Grand, les Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et 
d’Ermenonville, les Coteaux de l’Oise autour de Creil) et une « Zone de Protection Spéciale » (Forets picardes 
: Massif des Trois Forets et Bois du Roi). 
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Figure 18 : Localisation des zones Natura 2000 du t erritoire 

   

La filière éolienne  est celle potentiellement plus impactante sur les espèces protégées dans le cadre du 
réseau Natura 2000 (oiseaux, chiroptères, …). Il est à noter que le développement de cette filière n’a pas été 
envisagé  dans le cadre du PCAET, en raison de la configuration du territoire, qui présente de fortes 
contraintes en termes de protection du milieu naturel, du paysage, du patrimoine.  

Les sites Natura 2000 sont reconnus comme des réser voirs de biodiversité d’intérêt régional et seront 
préservés en l’état. Ils ne seront concernés par au cun projet de développement d’ouvrages de 
production d’énergie. 

En raison de l’absence d’interventions, dans le cad re du PCAET, sur les sites Natura 2000 et sur les 
milieux d’intérêt pour les espèces protégées, aucun e incidence directe potentielle n’est prévisible su r 
ce site Natura 2000 (cf. analyses dans les tableaux  en page suivante). 

Au contraire, le Plan Climat contribuant à lutter c ontre le changement climatique, aura un effet posit if 
sur la préservation des forêts du territoire. 

�  Conclusions 

L’évaluation du programme d’actions a permis de constater que les objectifs poursuivis dans le cadre du 
PCAET permettront non seulement d’avoir un effet positif sur les thématiques qui lui sont « propres » (c’est-
à-dire l’adaptation au changement climatique, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, le 
développement d’énergies renouvelables, …), mais aussi dans d’autres domaines , à savoir : la préservation 
de la biodiversité et de la ressource en eau, la réduction du trafic automobile et des différentes nuisances 
associées, la lutte contre l’érosion des sols, l’amélioration du cadre de vie et de la prise en compte des risques 
naturels, ... 

Certains objectifs énoncés dans la stratégie appellent toutefois à une certaine vigilance vis-à-vis de 
possibles impacts sur l’environnement. 
 

Le processus d’évaluation environnementale a ainsi permis de vérifier les possibles incidences des 
actions, et d’alerter le cas échéant les acteurs du  PCAET. Les possibles impacts négatifs ont été 
accompagnés de mesure d’évitement ou réduction, le plus souvent déjà intégrées au sein du PCAET. 
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1 Avis du Préfet de Région 
 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G��
�2�L�V�H�� ���&�&�6�6�2������ �H�W�� �G�X�� �3�D�\�V�� �G�¶�2�L�V�H�� �H�W�� �G�¶�+�D�O�D�W�W�H�� ���&�&�3�2�+������ �R�Q�W���V�D�L�V�L�� �S�R�X�U���D�Y�L�V�� �V�X�U�� �O�H�X�U�� �S�U�R�M�H�W���G�H�� �3�O�D�Q�� �&�O�L�P�D�W-Air-Energie Territorial (PCAET) le 
Préfet de Région Hauts-de-France, par courrier, respectivement, du 3 juin, du 4 juin et du 7 juin 2021 et  en transmettant le dossier du PCAET et 
de son évaluation environnementale stratégique (EES), par dépôt sur la plateforme nationale �G�H�� �O�¶�$�'�(�0�(�� ���K�W�W�S�V�������Z�Z�Z���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V-
climat.ademe.fr).    

�(�Q���Y�H�U�W�X���G�H���F�H�W�W�H���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���� �O�H���3�U�p�I�H�W���G�L�V�S�R�V�D�L�W���G�H���G�H�X�[�� �P�R�L�V���S�R�X�U���U�H�Q�G�U�H���V�R�Q���D�Y�L�V���V�X�U���O�H���S�O�D�Q���� �� �(�Q���V�\�Q�W�K�q�V�H���� �O�¶�D�Y�L�V���G�X��Préfet de Région 
Hauts-de-France souligne ainsi, au sujet du projet de PCAET, les points suivants : 

�x Un diagnostic globalement bien mené traitant de la plupart des sujets « air, énergie, climat » exigés par la réglementation et 
particulièrement bien construit en matière de vulnérabilité climatique, allant même au-delà de la réglementation en matière de facture 
énergétique ;  

�x �'�H�V���V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���E�L�H�Q���L�G�H�Q�W�L�I�L�p�H�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�����j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H�V���W�U�R�L�V���(�3�&�,�����S�D�U���V�H�F�W�H�X�U���H�W���S�Dr polluant ;  
�x Une stratégie du territoire ambitieuse sur la baisse des consommations des secteurs les plus consommateurs, notamment le résidentiel 

et les transports ;  
�x Un travail approfondi pour évaluer les impacts et les coûts des différents leviers constitutifs de la stratégie ;  
�x �8�Q���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���F�R�P�S�R�U�W�D�Q�W���������I�L�F�K�H�V���D�F�W�L�R�Q�V��détaillées, portant sur des thèmes incontournables ; 
�x �8�Q���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���I�R�U�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���S�U�D�W�L�T�X�H�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���S�O�X�V���G�X�U�D�E�O�H�V���H�W���G�¶�X�Q�H���P�R�E�L�O�L�W�p���G�p�F�D�U�E�R�Q�p�H���H�W���U�D�L�V�R�Q�Q�p�H�����Q�Rtamment en 

�O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H�V���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V���H�W���O�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V������ 
�x Un �H�I�I�R�U�W���L�P�S�R�U�W�D�Q�W���G�H���W�U�D�G�X�F�W�L�R�Q���F�R�Q�F�U�q�W�H�V���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H�V���G�X���V�H�F�W�H�X�U���U�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O���G�D�Q�V���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���J�U�k�F�H���D�X�[����3 actions 

dédiées ;  
�x �'�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���V�X�U���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H���F�R�Q�V�W�U�X�L�W�H�V���E�L�H�Q���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W intégrant bien les enjeux 

du plan national biodiversité et du SRADDET Hauts-de-France ;  
�x Une démarche innovante pour mener à bien le développement des énergies renouvelables impliquant les citoyens dans le financement 

des projets ; 
�x Une gouvernance bien réfléchie et indispensable pour assurer la mobilisation de tous avec notamment un rythme de réunions et de 

comités techniques bien défini.  

Les principales recommandations du Préfet de Région des Hauts de France et les réponses conjointes de la CCAC, de la CCSSO et de la 
CCPOH sont présentées ci-après.  



1.1 �6�\�Q�W�K�q�V�H���G�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���3�U�p�I�H�W���G�H���U�p�J�L�R�Q 
 

N
° 

Chapitre et thématique 
du PCAET visés 

Remarque Type 
réponse 

Réponse 

1 Diagnostic �/�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� �H�V�W�� �E�L�H�Q�� �P�H�Q�p���� �P�D�L�V�� �P�p�U�L�W�H�U�D�L�W�� �G�¶�r�W�U�H��
complété notamment en dressant le portrait du territoire 
�H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���G�p�P�R�J�U�D�S�K�L�H�����G�¶�H�P�S�O�R�L�����G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���G�H�V��
sols, de milieux naturels dont le développement ou la 
régression agira, entre autres, sur les consommations 
énergétiques, les mobilités, les capacités de stockage 
du carbone, l�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�����(�Q�5����
�H�W���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�� 

Modification Des précisions sur les caractéristiques du territoire, 
permettant de dresser le portrait du territoire en matière de 
�G�p�P�R�J�U�D�S�K�L�H���� �G�¶�H�P�S�O�R�L���� �G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V���� �G�H�� �P�L�O�L�H�X�[��
naturels ont été ajoutées �G�D�Q�V���O�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���D�X���V�H�L�Q���G�¶�X�Q�H��
section appelée « Profil socio-économique et 
géographique ».  
Nous rappelons, par ailleurs, que ces informations étaient 
également présentées dans le rapport environnemental, 
�S�U�R�G�X�L�W�� �D�X�� �W�L�W�U�H�� �G�H�� �O�¶�p�Y�Dluation environnementale 
stratégique (EES) du PCAET, et peuvent ainsi être 
retrouvées plus en détail dans ce document (partie « Etat 
�L�Q�L�W�L�D�O���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O » du rapport environnemental). 

2 Diagnostic �'�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���Y�X�H���I�R�U�P�H�O�����O�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���Q�H��correspondent 
toutefois pas toujours aux secteurs réglementaires et 
celui des déchets est parfois absent. 

ModificationJ
ustification 

Si les secteurs ne correspondent pas toujours, �G�¶�X�Q�� �S�R�L�Q�W��
de vue formel, au cadre réglementaire (principalement du 
fait que certains résultats du diagnostic se basent des 
études produites préalablement au processus 
�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7, �W�H�O�O�H�V���T�X�H���O�¶�(�W�X�G�H���G�H���3�O�D�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q��
Energétique réalisée en 2018 par le SE60), néanmoins, 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���Ges secteurs réglementaires sont bien pris en 
compte dans les bilans du diagnostic du PCAET. Par 
exemple, certains secteurs tels que « Déchets » et 
« Branche énergie » sont comptabilisés de manière 
groupés avec le secteur « Industrie » (autrement dit, il 
�V�¶�D�J�L�W��uniquement �G�¶�X�Q�� �S�U�R�E�O�q�P�H�� �G�H�� �S�U�p�V�H�Qtation et non 
�S�D�V���G�¶�X�Q�H���D�E�V�H�Q�F�H���G�H���S�U�L�V�H���H�Q���F�R�P�S�W�H���G�H���F�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V��.  
 
Ce problème a, en revanche, été corrigé lors du 
renseignement du cadre de dépôt de la plateforme 
nationale des PCAET �G�H�� �O�¶�$�'�(�0�(, en respectant le 
formalisme exigé. Ainsi le suivi des résultats pourra bien 
être assuré par secteur réglementaire, durant la mise en 
�°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �H�W�� �H�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H��
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �j�� �P�L-parcours (soit au bout des 3 premières 
�D�Q�Q�p�H�V���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�����H�W���G�H���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���I�L�Q�D�O�H�����D�X���E�R�X�W��



des 6 ans d�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�O�D�Q������ �/�H�� ���U�H-)formatage des 
résultats du diagnostic par secteur pourra être corrigé à 
cette occasion. 

3 Diagnostic / 
Consommation 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H 

Quelques incohérences sur les consommations 
énergétiques du territoire et un manque de précision sur 
les données présentées sont à prendre en 
considération pour présenter un diagnostic complet et à 
jour. 

Modification Les principales incohérences sur les consommations 
énergétiques du territoire ont été corrigées dans le 
diagnostic. Les éventuelles incohérences résiduelles 
�V�H�U�R�Q�W�� �F�R�U�U�L�J�p�H�V�� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
(voir aussi réponse à la remarque précédente). 

4 Diagnostic / 
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

La partie sur les EnR méri�W�H�� �G�¶�r�W�U�H�� �F�R�P�S�O�p�W�p�H���� �/�D��
production actuelle et le potentiel de production de 
chaleur par le biais des pompes à chaleur sont en effet 
�D�E�V�H�Q�W�V�� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �S�U�R�E�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �V�R�X�U�F�H��
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�� �S�R�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �/�H�� �3�&�$�(�7�� �G�R�L�W��
être complété sur ce point. 

Justification Le volet EnR du diagnostic, en particulier sur les pompes à 
�F�K�D�O�H�X�U���� �S�R�X�U�U�D�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�� �D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V��
�O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7���� �(�Q�� �H�I�I�H�W����
�V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U�� �3�&�$�(�7�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �X�Q�� �W�U�D�Y�D�L�O��
�G�¶�D�P�p�O�L�Rration de la connaissance sur ces sujets sera à 
poursuivre. 

5 Stratégie / 
Articulation avec les 
autres plans et 
programmes 

�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �V�W�U�D�W�p�J�L�H���� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �H�Q��
matière de réduction des consommations énergétiques 
�H�W�� �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�H�� �J�D�]�� �j��effet de serre (GES) sont plus 
�I�D�L�E�O�H�V���T�X�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���Q�D�W�L�R�Q�D�X�[�����&�H�O�D���V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H���S�D�U��
le fait que les objectifs fixés dans la stratégie ne tiennent 
pas compte des objectifs issus de la Loi Energie-Climat 
et de la révision de la stratégie nationale bas carbone 
(SNBC) adoptée le 21 avril 2020, notamment en ce qui 
�F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�D�� �Q�H�X�W�U�D�O�L�W�p�� �F�D�U�E�R�Q�H�� �j�� �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�� ������������
Concernant les polluants atmosphériques, la stratégie 
ne prend pas en considération les objectifs nationaux 
du Plan National de Réduction des émissions de 
Polluants Atmosphériques (PREPA) et régionaux du 
Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
�'�X�U�D�E�O�H�� �H�W�� �G�¶�e�J�D�O�L�W�p�� �G�H�V�� �7�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V�� ���6�5�$�'�'�(�7������ �$�X��
sujet de la production des EnR, le territoire présente des 
objectifs inférieurs aux objectifs nationaux et régionaux 
sans tenir compte du potentiel territorial de 
développement de la production de chaleur via les 
pompes à chaleur. Par ailleurs, la stratégie doit préciser 
�O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H���j�� �O�D�T�X�H�O�O�H���L�O���S�R�X�U�U�D���D�W�W�H�L�Q�G�U�H���O�H���S�R�W�H�Q�W�L�H�O���G�H��
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�Xvelables conformément aux 
objectifs du SRADDET . 

Justification Certains documents de planification tels que la SNBC ou le 
SRADDET des Hauts-de-France, ayant été publiés à 
posteriori de la définition des objectifs du PCAET, leurs 
�R�E�M�H�F�W�L�I�V���R�X�� �R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V���Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V���S�X�� �r�W�U�H�� �S�U�L�V���H�Q���F�R�P�S�W�H��
dans la stratégie du PCAET de manière formelle. Par 
�D�L�O�O�H�X�U�V�����F�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���R�Q�W���I�D�L�W���R�X���I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�p�Y�L�V�L�R�Q��
actuellement en cours : ainsi la SNBC révisée, comme 
indiquée dans la remarque, a été publiée en avril 2020, en 
outre, elle �H�V�W�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�¶�p�Y�R�O�X�H�U�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D��
�G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���G�H���O�D���6�W�U�D�W�p�J�L�H���)�U�D�Q�F�H���G�H���O�¶�(�Q�H�U�J�L�H���H�W���G�X���&�O�L�P�D�W����
tandis que le SRADDET Hauts-de-France est actuellement 
en cours de révision pour assurer sa mise en compatibilité 
avec la SNBC révisée et la Programmation Pluriannuelle 
�G�H�� �O�¶�(�Q�H�U�J�L�H���� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �U�p�Y�L�V�p�H�� �H�Q�� ���������� ���H�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F��
�O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �Q�H�X�W�U�D�O�L�W�p�� �F�D�U�E�R�Q�H������ �&�H�V��
documents seront donc pris en compte dans le cadre de la 
�P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$ET.  
En ce qui concerne le PREPA, celui-ci a bien été pris en 
compte dans la définition des objectifs de réduction des 
polluants atmosphériques. Les objectifs du PCAET sont 
comparés aux objectifs Cette prise en compte est 
�S�U�p�V�H�Q�W�p�H���G�D�Q�V���O�¶�$�Q�Q�H�[�H���G�H���6�F�p�Q�D�U�Lsation pour la qualité 
�G�H�� �O�¶air (jointe au dossier du PCAET), qui présente 
notamment la comparaison des objectifs du PCAET avec 
ceux du PREPA.. 



6 �3�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V / 
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

�/�D�� �P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���� �G�H�X�[�L�q�P�H�� �V�R�X�U�F�H�� �G�¶�p�Q�H�U�J�Le 
renouvelable sur le territoire dont le projet de PCAET 
prévoit le développement 
�P�D�V�V�L�I���S�R�X�U�����������������������*�Z�K���D�Q�����Q�H���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�D�X�F�X�Q�H��
action. 

Justification �/�D�� �P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H�� ���� �I�L�F�K�H�V-actions du 
�S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7�����j���V�D�Y�R�L�U���O�H�V���I�L�F�K�H�V-action 
n°37 et n°38.  

7 �3�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V  Par ailleurs, pour que les fiches présentées soient 
�Y�p�U�L�W�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �S�U�r�W�H�V�� �j�� �O�¶�H�P�S�O�R�L���� �H�O�O�H�V�� �G�H�Y�U�D�L�H�Q�W�� �r�W�U�H��
approfondies sous-action par sous-action et détaillées 
vis-à-vis des pilotes de chaque sous action, de la 
�F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���G�H���F�K�D�F�X�Q�H���G�¶�H�O�O�H�V���j���O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V��
stratégiques. 

Justification Ces éléments seront précisés au fur et à mesure de la mise 
�H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �H�W�� �S�R�X�U�U�R�Q�W�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H�� �D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �j��
�O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q���G�H���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���j���P�L-parcours du PCAET. 
A noter que certaines fiches ont été complétées pour 
présenter les objectifs chiffrés stratégiques auxquelles 
�H�O�O�H�V�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�H�Q�W���� �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�� �\�� �D�� �O�L�H�X�� ���� �F�Hs ajouts faciliteront 
�O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�� �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H�� ���R�X�� �Q�R�Q���� �G�H�� �F�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V���� �O�R�U�V�� �G�H�V��
�W�H�P�S�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���P�L-parcours et finale du PCAET. 

8 Suivi et Evaluation Le dispositif global de suivi �V�H�U�D�� �U�p�D�O�L�V�p�� �J�U�k�F�H�� �j�� �O�¶�R�X�W�L�O��
collaboratif PROSPER développé par le Syndicat de la 
Loire et Énergie Demain, mais sans fournir aucune 
précision sur le contenu du suivi. Pourtant certaines 
�D�F�W�L�R�Q�V���V�R�Q�W���S�R�X�U�Y�X�H�V���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���G�H���V�X�L�Y�L���G�H���P�L�V�H���H�Q��
�°�X�Y�U�H qui méri�W�H�Q�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �G�¶�r�W�U�H�� �F�R�P�S�O�p�W�p�V��
notamment par des valeurs de références, des objectifs 
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�� �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �G�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V�� �G�H��
correction en cas de non atteinte des objectifs fixés. Il 
est indispensable de détailler le contenu du suivi et de 
�O�¶�p�Y�D�O�X�Dtion de la mise en �°�X�Y�U�H du PCAET 

Modification Tenant compte de cette remarque, les fiches-actions qui ne 
�G�L�V�S�R�V�D�L�H�Q�W���S�D�V���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���G�H���V�X�L�Y�L�� �R�Q�W���p�W�p���F�R�P�S�O�p�W�p�H�V��
sur ce point (ainsi toutes les fiches-actions du PCAET sont 
�G�R�W�p�H�V���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���G�H���V�X�L�Y�L��.  
Voir aussi remarque à la réponse à la remarque 
précédente, concernant les objectifs chiffrés stratégiques. 

  



1.2 Avis détaillé du Préfet de région 
 

N° Chapitre et thématique 
du PCAET visés 

Remarque Type 
réponse 

Réponse 

9 Diagnostic / 
Présentation du 
territoire 

Le territoire est en partie couvert par le Parc Naturel 
Régional Oise-Pays de France et par un SCoT. Le 
diagnostic présenté ne les prend pas suffisamment en 
considération pour dresser le portrait du territoire en ce 
qui concerne la thématique des milieux naturels 
notamment mais également en matière de 
�G�p�P�R�J�U�D�S�K�L�H�����G�¶�H�P�S�O�R�L�����G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V 

Modification Voir réponse à la remarque n°1. 
 

10 Diagnostic / 
Présentation du 
territoire 

Il apparaît indispensable de développer ces 
thématiques entre autres qui influent sur les 
consommations énergétiques, les mobilités, les 
capacités de stockage du carbone, la consommation 
�I�R�Q�F�L�q�U�H�����O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�����O�D���T�X�D�O�L�W�p��
�G�H���O�¶�D�L�U���H�W���O�H�X�U�V���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V���G�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� 

Modification Voir réponse à la remarque n°1. 
 

11 Diagnostic / 
 
Articulation avec les 
autres plans et 
programmes 

Par ailleurs, il est nécessaire de considérer que depuis 
�O�H�� ���H�U�� �D�Y�U�L�O�� ������������ �O�H�V�� �S�O�D�Q�V�� �O�R�F�D�X�[�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �Q�H��
doivent plus seulement prendre en compte le PCAET, 
mais être compatibles avec ce dernier (Code de 
�O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �$�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-���� �P�R�G�L�I�L�p�� �S�D�U�� �O�¶�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H��
du 17 juin 2020). 

Justification Cette évolution réglementaire étant intervenue tardivement 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���� �H�O�O�H�� �Q�¶�D�� �S�X�� �r�W�U�H�� �S�U�L�V�H�� �H�Q��
compte à ce stade. �7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �H�O�O�H�� �I�H�U�D�� �G�¶�X�Q�H�� �D�W�W�H�Q�W�L�R�Q��
�S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H���G�X�U�D�Q�W���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q�� 

12 Diagnostic �'�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���Y�X�H���I�R�U�P�H�O�����O�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���Q�H���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�H�Q�W��
toutefois pas toujours aux secteurs réglementaires et 
celui des déchets est absent. Il est donc nécessaire de 
compléter le bilan pour permettre le renseignement de 
la plateforme nationale de dépôt des PCAET. Il faudrait, 
en particulier, différencier pour les estimations de 
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �O�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �©�� �L�Q�G�X�V�W�U�L�H�� �K�R�U�V��
branche énergie » et « branche énergie » et évaluer le 
secteur des déchets.  

Justification �6�L�� �O�D�� �G�L�V�W�L�Q�F�W�L�R�Q�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �S�U�p�V�H�Q�W�p�H��de manière formelle 
dans le document de PCAET, les données des secteurs 
« Industrie hors branche énergie » et « Branche énergie » 
ont bien été prises en compte et saisies distinctement dans 
le cadre de dépôt.  

13 Diagnostic / 
Emissions de gaz à 
effet de serre (GES) 

Les émissions de GES du territoire sont décrites par 
territoire et par secteur. Près des trois quarts des 
émissions de GES sont issus des secteurs du transport 
et du résidentiel. Comme pour les consommations 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���� �F�H�U�W�D�L�Q�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �Q�H�� �V�R�Q�W pas détaillés. En 
effet, il faudrait différencier les secteurs « industrie hors 

Modification Voir réponses aux remarques n°2 et n°3. 



branche énergie » et « branche énergie » ainsi que « 
transport routier » et « autres transports ». Quelques 
erreurs et imprécisions sont à noter dans le diagnostic 
comme les émissions de GES (page 29) indiquées en 
tonnes équivalent CO2 au lieu de kilotonnes équivalent 
CO2 et la répartition des émissions de GES (page 28) 
dont les quantités exactes ne sont pas mentionnées. 

14 Diagnostic / 
Emissions de gaz à 
effet de serre (GES) 

La comparaison des émissions de GES entre la France 
et le territoire est mentionnée, mais sans inclure la 
valeur pour les Hauts-de-France et sans mentionner 
�O�¶�D�Q�Q�p�H���G�H���U�p�I�p�U�H�Q�F�H���� 

Modification Les �G�R�Q�Q�p�H�V�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �O�D�� �F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q�� �D�Y�H�F�� �O�¶�p�F�K�H�O�R�Q��
régional ont été ajoutées dans le diagnostic, pour tenir 
compte de la présente remarque.  

15 Diagnostic / 
Emissions de gaz à 
effet de serre (GES) 

Par ailleurs, le projet Mise Au Gabarit Européen de 
�O�¶�2�L�V�H���H�Q�W�U�H���&�R�P�S�L�q�J�Q�H���H�W���&�U�H�L�O�����0�$�*�(�2�����Q�¶�H�V�W���S�D�V���S�U�L�V��
�H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�L�O�� �Y�D�� �L�Q�G�X�L�U�H��
globalement une diminution des émissions de GES (par 
le report modal de la route vers le transport fluvial). Le 
diagnostic est à compléter sur ce point dans la version 
finale du PCAET. 

Justification �/�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���G�X���S�U�R�M�H�W���0�$�*�(�2���Q�¶�R�Q�W���S�D�V���S�X���r�W�U�H���S�U�L�V�H�V���H�Q��
compte dans le projet de PCAET. Toutefois une phrase 
sera ajoutée pour évoquer la contribution de ce projet à la 
réduction potentielle des émissions de GES. Sa prise en 
compte dans la scénarisation pourra être programmée lors 
�G�H���O�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7���� 

16 Diagnostic / 
Emissions de polluants 
atmosphériques (Air) 

La partie du diagnostic traitant des émissions de 
polluants atmosphériques ne se réfère pas aux 
objectifs nationaux et régionaux en matière de qualité 
de l'air définis respectivement dans le Plan National de 
Réduction des émissions de Polluants Atmosphériques 
(PREPA) et le Schéma 
�5�p�J�L�R�Q�D�O���G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�����G�H���'�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���'�X�U�D�E�O�H��
�H�W���G�¶�e�J�D�O�L�W�p���G�H�V���7�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V (SRADDET). De même, les 
�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�V�� �D�S�S�R�U�W�p�H�V�� �S�D�U�� �O�D�� �/�R�L�� �G�¶�2�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
Mobilités (LOM), notamment pour les territoires 
�F�R�Q�F�H�U�Q�p�V�� �S�D�U�� �X�Q�� �3�O�D�Q�� �G�H�� �3�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�$�W�P�R�V�S�K�q�U�H��
(PPA) comme une partie de la Communauté de 
�&�R�P�P�X�Q�H�V�� �G�X�� �3�D�\�V�� �G�¶�2�L�V�H�� �H�W�� �G�¶�+�D�O�D�W�W�H����ne sont pas 
rappelées. 

Justification �8�Q�H���F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q���G�H�V���T�X�D�Q�W�L�W�p�V���G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H�V���S�R�O�O�X�D�Q�W�V��
atmosphériques avec les niveaux réglementaires 
nationaux et régionaux a été réalisée sur la base des 
�G�R�Q�Q�p�H�V�� �G�H�� �O�¶�p�W�X�G�H�� �G�H�� �V�F�p�Q�D�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�R�O�O�X�D�Q�W�V��
atmosphériques de janvier 2021 et des enjeux présentés 
dans la carte du PPA de Creil. Ces éléments produits par 
�O�¶�$�7�0�2���+�D�X�W�V-de-France �V�R�Q�W���S�U�p�V�H�Q�W�p�V���G�D�Q�V���O�¶�$�Q�Q�H�[�H���G�H��
�O�D���6�F�p�Q�D�U�L�V�D�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�����M�R�L�Q�W�H���D�X���G�R�V�V�L�H�U���G�X��
PCAET). 
Voir aussi réponse à la remarque n°5. 
 
 

17 Diagnostic / 
Emissions de polluants 
atmosphériques (Air) 

Pour chaque polluant, la contribution de chaque secteur 
�H�V�W�� �P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�H���� �P�D�L�V�� �F�H�O�O�H�� �G�H�V�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V��
réglementairement détaillée. En effet, il faudrait 
différencier les secteurs « Transport routier » et « autres 
transports ». Ces éléments devront être corrigés dans 
la version finale du PCAET. 

Modification Voir réponse à la remarque n° 12.  



18 Diagnostic / 
polluants 
atmosphériques (Air) 

�/�
�p�W�X�G�H�� �G�H�� �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V��depuis 2008 et 
2012 serait un plus pour identifier les tendances à 
maintenir ou à infléchir. 

Justification Une analyse des évolutions des émissions sur plusieurs 
�D�Q�Q�p�H�V���V�H�U�D���U�p�D�O�L�V�p�H���G�X�U�D�Q�W���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7��
�H�W���H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���j���O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q���G�H�V�������W�H�P�S�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�V�����j��
mi-parcours et évaluation finale). 
 

19 Diagnostic La synthèse des principaux enjeux et leviers d'actions 
ne couvrent pas tous les secteurs. En effet, il manque 
�O�H�� �V�H�F�W�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �T�X�L�� �F�R�P�S�W�H�� �S�R�X�U�� �S�U�q�V�� �G�H�� �O�D��
moitié des émissions de polluants atmosphériques du 
territoire. 

Justification L�H���V�H�F�W�H�X�U���G�H���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�����������G�H�V���p�P�L�V�V�L�R�Q�V��
de PA total si on inclut les émissions de COVNM. Cette 
pollution naturelle provient essentiellement de la biomasse 
des forêts et des sols agricoles. Si on ne considère que les 
�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�¶�R�U�L�J�L�Q�H�� �D�Q�W�K�U�R�S�L�T�X�H���� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�X�� �V�H�F�W�H�X�U��
agricole sur les émissions totales reste moins 
prépondérant que celui du « Transport routier » et du 
« Bâti ». 
 

20 Diagnostic / 
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

�/�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�V�W���S�H�X���S�U�R�G�X�F�W�H�X�U���G�¶�(�Q�5���T�X�L���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W��
�H�Q�Y�L�U�R�Q���������� �G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���I�L�Q�D�O�H�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���G�X��
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����$���W�L�W�U�H���G�H���F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�(�Q�5���j��
�O�¶�p�F�K�H�O�O�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���H�V�W���G�H�����������������/�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V���V�R�X�U�F�H�V��
de productio�Q���G�¶�(�Q�5���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���V�R�Q�W���O�H���E�R�L�V���p�Q�H�U�J�L�H��
et la méthanisation qui représentent respectivement 61 
�H�W�������������G�H���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���W�R�W�D�O�H���G�¶�(�Q�5���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����2�U����
le diagnostic ne précise pas si la totalité de la ressource 
bois énergie utilisée provient du territoire ce qui pourrait 
induire un bilan carbone plus défavorable alors que 
plusieurs massifs forestiers sont présents sur le 
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���W�H�O�V���T�X�H���O�H�V���I�R�U�r�W�V���G�R�P�D�Q�L�D�O�H�V���G�¶�(�U�P�H�Q�R�Q�Y�L�O�O�H��
�H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H���H�W���O�D���I�R�U�r�W���G�H���&�K�D�Q�W�L�O�O�\�� 

Justification Voir la réponse à la remarque n°4. 

21 Diagnostic 
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

Le potentiel de production de chaleur par le biais des 
�S�R�P�S�H�V�� �j�� �F�K�D�O�H�X�U�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �S�U�p�F�L�V�p�� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�W����
selon la dernière version de la stratégie nationale bas 
carbone (S�1�%�&������ �G�¶�X�Q�H�� �G�H�V�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�� �V�R�X�U�F�H�V�� �G�H��
chaleur décarbonée pour le logement individuel. Il serait 
�G�R�Q�F���X�W�L�O�H���G�¶�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�U���F�H���S�R�L�Q�W�� 

Justification Voir réponse à la remarque précédente. 

22 Diagnostic / 
Séquestration carbone 

Pour compléter le diagnostic, il �V�H�U�D�L�W���X�W�L�O�H���G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U���O�H�V��
zones humides présentes sur le territoire qui 
représentent des puits de carbone non négligeables. 
�3�R�X�U���F�H���W�U�D�Y�D�L�O�����O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�R�X�U�U�D���V�¶�D�S�S�X�\�H�U���V�X�U���O�H���3�1�5��
Oise Pays de France. 

Justification  Les zones humides du territoire sont bien identifiées via 
�O�¶�p�W�D�W�� �L�Q�L�W�L�D�O�� �G�H�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �/�H�X�U�V�� �F�D�S�D�F�L�W�p�V�� �G�H��
séquestration pourront être étudiées de manière plus 
�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7���G�D�Q�V��
�O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�X�� �V�X�L�Y�L�� �H�W�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� ���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �j�� �P�L-
parcours).  



23 Diagnostic / 
Vulnérabilité et 
adaptation au 
changement climatique 

�/�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���G�H���Y�X�O�Q�p�U�D�E�L�O�L�W�p���W�U�D�L�W�H���G�H���O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H���H�W���H�Q��
particulier des entreprises, mais il serait judicieux 
�G�¶�p�W�X�G�L�H�U�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�D�� �Y�X�O�Q�p�U�D�E�L�O�L�W�p�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �G�H�V��
�P�p�Q�D�J�H�V�� �D�X�� �U�H�J�D�U�G�� �G�H�� �O�¶�p�Suisement des ressources 
�I�R�V�V�L�O�H�V���H�W���G�R�Q�F���G�H���O�D���K�D�X�V�V�H���G�H�V���S�U�L�[���G�H���O�¶�p�Q�H�U�J�L�H�����6�X�U��
ce point, une analyse fine des ménages qui se trouvent 
déjà ou risquent de se trouver en situation de précarité 
énergétique permettrait un accompagnement de ces 
derniers notamment en les ciblant pour les opérations 
de rénovation énergétique. 

Justification Ce point pourra être étudié de manière plus approfondi au 
�F�R�X�U�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H du PCAET. 
 

24 Stratégie / 
Articulation avec les 
autres plans et 
programmes 

La stratégie du PCAET ne se réfère pas à la 
réglementation en vigueur et aux objectifs nationaux qui 
en découlent. Elle fait mention de la loi n°2015-992 du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, mais ne fait pas référence aux 
dernières lois promulguées : la loi n°2019-1147 du 8 
�Q�R�Y�H�P�E�U�H�������������U�H�O�D�W�L�Y�H���j���O�¶�p�Q�H�U�J�L�H���H�W���D�X���F�O�L�P�D�W�����/�(�&�����H�W��
�O�D���O�R�L���G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���P�R�E�L�O�L�W�p�V�����/�2�0�����G�X���������G�p�F�H�P�E�U�H��
�������������/�D���/�(�&���L�Q�V�W�D�X�U�H���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���Q�H�X�W�U�D�O�L�W�p���F�D�U�E�R�Q�H���G�H��
la France à horizon 2050 qui a conduit à la révision de 
la stratégie nationale bas carbone adoptée par décret le 
21 avril 2020. La LOM introduit des objectifs de 
réduction des émissions de polluants atmosphériques 
�G�D�Q�V�� �O�H�V�� �S�O�D�Q�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�H�V�� �3�&�$�(�7���� �/�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�X��
PCAET doivent intégrer les objectifs nationaux et 
notamment ceux issus de la LEC et de la révision de la 
SNBC. Au niveau régional, Il est fait mention du 
Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) 
approuvé le 20 novembre 2012. Pour rappel, SRADDET 
a été approuvé le 4 août 2020 et il se substitue au 
SRCAE. Il convient désormais de se référer au 
SRADDET. 

Justification Voir la réponse à la remarque n°5. 

25 Stratégie �&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5���� ������-51 du code de 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �F�K�L�I�I�U�p�V�� �G�H�� �O�D�� �V�W�U�D�W�p�J�L�H��
sont déclinés aux échéances 2030 et 2050, mais pas à 
�O�¶�K�R�U�L�]�R�Q���L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�������������� 

Justification Le PCAET prend en compte les échéances réglementaires 
(2030, 2050).  
�/�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���V�R�Q�W���G�L�V�S�R�Q�L�E�O�H�V���j���O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H�������������������������H�W��
2050 dans le cadre de réponse renseigné sur le plateforme 
nationale « PCAET ». 



26 Stratégie �/�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�������������V�R�Q�W���H�[�S�U�L�P�p�V���H�Q���T�X�D�Q�W�L�W�p��
�G�H�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�� �P�D�L�V�� �S�D�V�� �H�Q�� �Sourcentage de 
réduction/augmentation par rapport aux valeurs de 
référence. 

Modification Les modifications nécessaires ont été apportées, pour tenir 
compte de la présente remarque (ajout des objectifs à 
�O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�������������H�Q���S�R�X�U�F�H�Q�W�D�J�H��. 

27 Stratégie Par �D�L�O�O�H�X�U�V�����F�R�P�P�H���F�¶�H�V�W���O�H���F�D�V���S�R�X�U���O�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�����O�H�V��
secteurs ne correspondent pas toujours aux secteurs 
réglementaires. 

Justification Voir la réponse à la remarque n°2.  

28 Stratégie / 
Consommation 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H 

En matière de �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���� �O�¶�R�E�M�H�F�Wif de 
réduction est de 38 % en 2050 par rapport à 2010. Ces 
objectifs semblent inférieurs au cap fixé au niveau 
régional par le SRADDET (-32 % en 2031 et 54 % en 
2050 par rapport à 2012 pour la consommation 
énergétique). 

Justification Voir la réponse à la remarque n°5.  

29 Stratégie / 
Consommation 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H 
Emission de gaz à effet 
de serre (GES) et de 
polluants 
atmosphériques (Air) 

Comme pour le diagnostic, certains secteurs ne sont 
pas représentés (secteur des déchets) ou sont 
insuffisamment détaillés (secteurs « industrie hors 
branche énergie » et « branche énergie »). Par ailleurs, 
les objectifs sont présentés en quantité de réduction 
�G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q���H�W���Q�R�Q���H�Q���S�R�X�U�F�H�Q�W�D�J�H�V�� 

Modification La présentation des objectifs de réduction sous forme de 
pourcentages a été ajoutée (voir aussi réponse à la 
remarque n°26).  

30 Stratégie / 
Consommation 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H 

Ces efforts sont déclinés pour chaque secteur de 
chacun des trois EPCI. Or, quelques chiffres présentés 
dans la stratégie sont différents de ceux mentionnés 
dans le diagnostic. Par exemple, dans le diagnostic il 
�H�V�W���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���G�H���O�¶�L�Q�G�X�V�W�U�L�H���T�X�L���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W��
�X�Q�H�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �G�H�� �������� �������� �0�:�K���� �(�Q��
revanche, la stratégie évoque une consommation de ce 
secteur à hauteur de 278 000 MWh. Il apparaît 
indispensable de mettre en cohérence les secteurs et 
les chiffres pour la version finale du PCAET. 

Justification Certains écarts de valeur peuvent correspondre à la prise 
�H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �G�¶�D�Q�Q�p�H�� �G�H�� �U�p�I�p�U�H�Q�F�H�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�� �V�H�O�R�Q�� �O�H�V��
secteurs ou documents différents (ex : les valeurs de 
�O�¶�L�Q�G�X�V�W�U�L�H�V�� �p�Y�R�T�X�p�H�V�� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�Q�Q�p�H�� ���������� �G�D�Q�V��
la stratégie, contre 2012 dans le diagnostic). Les précisions 
sur les années de références prises en compte et autres 
détails de méthode sont notamment indiqués dans la 
section « 1. Précisions méthodologiques » du diagnostic 
du PCAET. 

31 Stratégie / 
Emission de gaz à effet 
de serre (GES) 

�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q��des émissions de GES de -44 
�����j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�������������H�V�W���H�Q���G�H�o�j���G�H���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���Q�D�W�L�R�Q�D�O���T�X�L��
est la neutralité carbone (qui vise une réduction de 83 
% des émissions dans le scénario de la dernière version 
de la SNBC) et que le SRADDET (-41 % en 2031 et 65 
% en 2050 par rapport à 2012). Des réductions 
�G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �*�(�6�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�V�� �V�R�Q�W�� �Y�L�V�p�H�V�� �S�R�X�U�� �O�H�V��
secteurs de la mobilité et du fret (respectivement -55 % 
et -48 % en 2050) et du résidentiel (-42 % en 2050 par 

Justification Les objectifs du PCAET ont été définis dans un souci de 
réalisme et restent très ambitieux au regard de la situation 
du territoire, mise en évidence dans le diagnostic. A cet 
�p�J�D�U�G���� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �F�R�P�S�W�H�� �j�� �O�D�� �I�R�L�V�� �O�H�V��
caractéristiques �G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���V�H�V���P�D�U�J�H�V���G�H���P�D�Q�°�X�Y�U�H������
�'�H���S�O�X�V�����V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W���G�X���S�U�H�P�L�H�U���3�&�$�(�7���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����F�H���S�O�D�Q��
constitue un point de départ, qui est voué à être amélioré 
�D�X�� �I�X�U�� �H�W�� �j�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �V�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �H�W�� �G�H�� �O�D��
mobilisation territoriale corollaire.   



�U�D�S�S�R�U�W���j�����������������3�D�U���F�R�Q�W�U�H�����D�X�F�X�Q�H���E�D�L�V�V�H���G�µ�p�P�L�V�V�L�R�Q�V��
�Q�¶�H�V�W���S�U�p�Y�X�H���S�R�X�U���O�H���V�H�F�W�H�X�U���G�H�V���G�p�F�K�H�W�V�����/�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V��
sont déclinés pour chaque secteur et pour chacun des 
trois EPCI. 

 
Concernant les objectifs de réduction des émissions des 
déchets, celles-ci sont bien prises compte dans le plan 
(elles sont estimées à -3%). Cette information sera ajoutée 
de manière formelle dans le plan afin de tenir compte de la 
présente remarque. 
 

32 Stratégie / 
Séquestration carbone 

Concernant, la séquestration du carbone , elle est 
mentionnée dans les objectifs et abordée dans la 
�W�K�p�P�D�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���H�W���O�D���V�\�O�Y�L�F�X�O�W�X�U�H�����P�D�L�V���D�X�F�X�Q��
�R�E�M�H�F�W�L�I���F�K�L�I�I�U�p���Q�¶�H�V�W���G�p�I�L�Q�L�����2�U�����O�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���S�U�p�V�H�Q�W�H���X�Q��
potentiel maximum de stockage de carbone fixé à 238,1 
KteqCO2 par an. Compte tenu des prévisions des 
émissions de GES pour 2050 (378 kteqCO2), cela 
équivaut à une capacité de stockage maximale de 63 % 
�G�H�V���p�P�L�V�V�L�R�Q�V�����F�H���T�X�L���Q�H���S�H�U�P�H�W���S�D�V���G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H 
la neutralité carbone prévue par les directives 
nationales. 

Justification La stratégie du PCAET a été définie avant parution de la 
�/�(�&���� �S�D�U�X�H�� �O�H�� ���� �Q�R�Y�H�P�E�U�H�� ���������� ���T�X�L�� �I�L�[�H�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H��
�Q�H�X�W�U�D�O�L�W�p���F�D�U�E�R�Q�H�������F�H���T�X�L���H�[�S�O�L�T�X�H���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q��
formelle de cet objectif de neutralité carbone. 
Toutefois, une attention toute particulière sera apportée 
�G�X�U�D�Q�W���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7��pour définir un objectif 
ultérieur sur la séquestration carbone, dans un souci 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �W�K�p�P�D�W�L�T�X�H��
(encore assez méconnue) et au regard de la présence de 
milieux naturels vulnérables sur le territoire.  
 

33 Stratégie / 
Vulnérabilité et 
adaptation au 
changement climatique 

�(�Q�I�L�Q���� �O�¶adaptation du territoire au changement 
climatique �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �D�E�R�U�G�p�H�� �G�D�Q�V��la stratégie. Bien 
que des niveaux élevés de vulnérabilité aient été mis en 
�p�Y�L�G�H�Q�F�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���� �O�D�� �V�W�U�D�W�p�J�L�H�� �Q�¶�D�I�I�L�F�K�H�� �S�D�V��
�G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V���D�X�[���p�F�K�p�D�Q�F�H�V���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���H�Q���O�D���P�D�W�L�q�U�H����
Il est indispensable de présenter une véritable stratégie 
�G�¶�D�G�D�S�W�D�W�Lon qui expliciterait les objectifs au regard des 
�H�Q�M�H�X�[���H�W���I�H�U�D�L�W���O�H���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�����/�H���3�&�$�(�7��
doit être complété sur ce point 

Justification �&�H���S�R�L�Q�W���V�H�U�D���S�U�L�V���H�Q���F�R�P�S�W�H���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
du PCAET. Il est à noter���� �W�R�X�W�H�I�R�L�V���� �T�X�¶�X�Q�� �W�Uavail 
�G�¶�D�F�F�X�O�W�X�U�D�W�L�R�Q���S�U�p�D�O�D�E�O�H���V�H�U�D���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���S�R�X�U���D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�U��
�F�H�� �Y�R�O�H�W���� �/�H�� �3�&�$�(�7�� �V�H�U�D�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p�� �G�H��
renforcer la coordination des politiques publiques 
�G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �G�p�M�j�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �S�D�U�� �G�H��
nombreux acteurs. Ainsi, le suivi évaluation du PCAET 
�S�R�X�U�U�D�� �r�W�U�H�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�U�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �D�F�W�H�X�U�V��
mobilisés sur ces sujets à cette fin.  

34 Stratégie / 
Emission de gaz à effet 
de serre (GES) 

�/�D���6�1�%�&���H�Q�F�R�X�U�D�J�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�V���W�H�O�O�H�V��
que le déploiement de zones à faibles émissions et le 
report modal notamment vers le vélo avec un objectif de 
12 % de part modale en déplacement en courte 
distance en 2030 et 15 % en 2050. Concernant les 
déplacements à vélo, la stratégie ne fixe aucun objectif 
�j�� �F�H�V�� �p�F�K�p�D�Q�F�H�V���� �/�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q du territoire devra donc 
être réévaluée à la hausse dans ce plan afin de 
contribuer pleinement à ces enjeux 

Justification �/�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �V�¶�H�V�W�� �I�L�[�p�� �X�Q�� �R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �U�H�S�R�U�W�� �P�R�G�D�O�� �Y�H�U�V�� �O�H��
vélo de 5% en 2030, qui tient de compte de ses 
caractéristiques intrinsè�T�X�H�V�����G�R�P�L�Q�D�Q�W�H���U�X�U�D�O�H�«�����H�W���G�H���V�D��
situation de départ (déplacements en voiture individuelle 
très majoritaires), dans un souci de réalisme. Toutefois, il 
�V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���G�p�S�D�U�W ; ainsi, le PCAET vise dans une 
dynamique de mobilisation territoriale progressive à 
�V�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���D�X���I�X�U���H�W���j���P�H�V�X�U�H���G�H���V�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�� 

35 �3�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���� 
Déchets 

Le sujet pourrait, toutefois, être approfondi par le 
développement des actions de valorisation par 
exemple. 

Justification Des actions concernant la gestion des déchets (et 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�H�X�U�� �Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���� �S�R�X�U�U�R�Q�W�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W��



�G�¶�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H du 
PCAET.  

36 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

En 2017, la méthanisation était la seconde source 
�G�¶�p�Q�Hrgies renouvelables sur le territoire avec une 
production de près de 41 000 MWh par an. Son 
développement pour 2050 est estimé à 170 000 MWh 
par an. Au vu de ces chiffres, il aurait été souhaitable 
que le territoire détaille le développement de cette 
énerg�L�H���D�X���V�H�L�Q���G�¶�X�Q�H���D�F�W�L�R�Q���W�R�X�W���H�Q���U�H�V�W�D�Q�W���D�W�W�H�Q�W�L�I���D�X�[��
freins que présentent les projets de méthanisation. 

Modification �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �I�L�F�K�H�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �R�Q�W�� �p�W�p��
actualisées et/ou complétées. D�¶�D�X�W�U�H�V compléments 
pourront être ajoutés aux fiches actions n°36 et 37 dans la 
�S�D�U�W�L�H�� �©�� �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �ª�� �G�X�� �3�&�$�(�7����au fur et à 
�P�H�V�X�U�H���G�H���O�H�X�U���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H.  

37 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

Le secteur agricole contribuant à près de 50 % des 
émissions de GES du territoire, le �S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���S�R�X�U�U�D�L�W��
�D�O�O�H�U�� �S�O�X�V�� �O�R�L�Q�� �H�W�� �L�Q�L�W�L�H�U�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�¶�X�Q��
accompagnement des agriculteurs dans la labellisation 
bas carbone des exploitations ou la labellisation « Haute 
Valeur Environnementale ». 

Justification Cette remarque semble erronée. En effet, le diagnostic du 
PCAET estime les émissions dues au secteur agricole à 
�������G�X���E�L�O�D�Q���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�����3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�L�V�S�R�V�H��
de 3 actions dédiées à ce secteur dont 2 portent 
�V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�H�V���D�J�U�L�F�X�O�W�H�X�U�V���D�X��
changement de pratiques afin de réduire leur empreinte 
carbone (fiches actions n° 28 et 30).  
Les indicateurs de suivi de ces actions seront toutefois 
complétées pour tenir compte de la présente remarque 
(agriculteurs labellisés bas carbone ou Haute Valeur 
Environnementale). 

38 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

�2�Q���S�H�X�W���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���Y�D���V�¶�H�P�S�O�R�\�H�U���j���D�P�p�O�L�R�U�H�U��
le potentiel de stockage de carbone dans les sols 
�D�J�U�L�F�R�O�H�V�����D�F�W�L�R�Q���������E�L�V�����H�W���j���U�p�G�X�L�U�H���O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V��
�V�R�O�V�� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� ������ �T�X�L�� �P�p�U�L�W�H�U�D�L�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �G�¶�r�W�U�H��
davantage développée. Le territoire pourrait également 
prévoir, en partenariat avec les acteurs locaux, des 
actions de formation auprès des agriculteurs pour les 
�V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�H�U�� �j�� �O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H�� �G�H�V�� �K�D�E�L�W�D�W�V�� �Q�D�W�X�U�H�O�V��
(prairies, haies, etc������ �j�� �O�¶�p�U�R�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�¶�D�X��
ruissellement 

Justification  Cette recommandation a été prise en compte. 
A noter que suite à la modification de certaines fiches-
actions du PCAET, les fiches n°30 et 30bis sont 
renumérotées, respectivement, en n°28 et n°29. 

39 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

�/�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �G�H�� �I�D�Y�R�U�L�V�H�U�� �O�D�� �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q��
�O�R�F�D�O�H���H�W���O�H�V���F�L�U�F�X�L�W�V���F�R�X�U�W�V���D�X���V�H�L�Q���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q�����������&�H�W�W�H��
�D�F�W�L�R�Q���H�Q�Y�L�V�D�J�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q���S�O�D�Q���D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H��
territorial (PAT) ultérieurement et sans préciser le 
calendrier de réalisation 

Modification �/�D���U�p�I�O�H�[�L�R�Q���G�H���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q���3�$�7���Q�¶�p�W�D�Q�W���S�D�V���D�V�V�H�]��
avancée dans sa maturité pour être développée à ce stade, 
�F�H�W�W�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �D�� �p�W�p�� �U�H�W�L�U�p�H�� �G�X�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X��
�3�&�$�(�7�� �H�W�� �S�R�X�U�U�D�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��intégration lors de la 
révision du PCAET. 

40 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

�,�O�� �D�X�U�D�L�W�� �p�W�p�� �L�Q�W�p�U�H�V�V�D�Q�W�� �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U�� �G�q�V�� �j�� �S�U�p�V�H�Q�W�� �F�H�V��
�D�F�W�L�R�Q�V�� �D�X�� �V�H�L�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �G�p�P�D�U�F�K�H�� �J�O�R�E�D�O�H�� �j�� �O�¶�L�P�D�J�H�� �G�X��
plan alimentaire territorial. Cette démarche permettrait 

Justification Voir réponse à la remarque précédente (n°39). 



de tendre vers une autonomie alimentaire, dynamiser 
�O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H���O�R�F�D�O�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���G�¶�D�V�V�R�F�L�H�U���D�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W��
les habitants. 

41 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

Il est néanmoins important de préciser que lors de la 
mise en place du plan alimentaire il sera nécessaire de 
maintenir un soutien constant du territoire et une 
animation dynamique pour accompagner la mise en 
mouvement des acteurs 

Modification Voir réponse à la remarque précédente (n°39). 

42 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

�3�D�U�� �F�R�Q�W�U�H���� �O�H�� �S�O�D�Q�� �Q�¶�p�Y�R�T�X�H�� �S�D�V�� �O�H�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H��
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���U�p�J�L�R�Q�D�O�����3�$�5�����G�H�V���+�D�X�W�V-de-France arrêté le 
30 août 2018 visant à renforcer, préciser et encadrer 
certaines pratiques agricoles. 

Modification Les références au PAR ont été ajoutées dans le 
�S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���� 

43 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

Il ne développe pas non plus le volet gestion des 
�G�p�F�K�H�W�V�� �H�W�� �Q�¶�p�Y�R�T�X�H�� �S�D�V�� �O�H�� �J�D�V�S�L�O�O�D�J�H�� �D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H���� �O�D��
valorisation des déchets alimentaires (comme le 
dispose la loi Garot de 2016 et la loi relative à la lutte 
�F�R�Q�W�U�H���O�H���J�D�V�S�L�O�O�D�J�H���H�W���j���O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H���F�L�U�F�X�O�D�L�U�H���G�H��������������
et le développement du compostage. 

Justification Voir réponse à remarque n° 35. 

44  
�3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

�3�U�q�V�� �G�X�� �T�X�D�U�W�� ���������� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�Ftions sont 
�F�R�Q�V�D�F�U�p�H�V�� �j�� �O�D�� �P�R�E�L�O�L�W�p���� �,�O�� �V�µ�D�J�L�W�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�H��
développer les transports en commun (actions 22 et 
23), de renforcer la présence de plateformes 
�P�X�O�W�L�P�R�G�D�O�H�V�� ���D�F�W�L�R�Q�V�� ������ �H�W�� ���������� �G�¶�D�J�L�U�� �V�X�U�� �O�H�V��
possibilités de covoiturage (action 24), de promouvoir la 
�S�U�D�W�L�T�X�H�� �F�\�F�O�D�E�O�H�� ���D�F�W�L�R�Q�� ���������� �G�¶�H�Q�J�D�J�H�U�� �X�Q�H�� �U�p�I�O�H�[�L�R�Q��
avec les entreprises (action 27) et de développer la 
mobilité propre (électrique et gaz naturel de ville) sur le 
territoire (action 29). Les actions proposées sont denses 
�H�W�����D�I�L�Q���G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U���S�O�X�V de lisibilité, elles pourraient être 
subdivisées en sous-actions avec des objectifs 
opérationnels distincts. 

Justification Voir la réponse à la remarque n°7. 



45 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

Une attention doit tout de même être portée aux actions 
22 et 23 du plan d'actions, qui nécessitent la 
compétence "mobilité" des EPCI. 

Justification Deux des trois EPCI porteur du présent PCAET disposent 
de la compétence mobilité �����L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���O�D���&�&�3�2�+���H�W���G�H���O�D��
CCAC. La Région étant AOM locale de substitution sur la 
CCSSO, celle-�F�L�� �S�R�X�U�U�D�� �P�R�E�L�O�L�V�H�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �O�H�Y�L�H�U�V�� �G�H��
compétences ayant trait à la mobilité notamment active.  

46 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

�/�H�V�� �I�U�H�L�Q�V�� �j�� �O�¶�X�V�D�J�H�� �G�X�� �Y�p�O�R�� �V�R�Q�W�� �Q�R�P�E�U�H�X�[�� �V�X�U�� �O�H��
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �R�X�� �O�D�� �G�L�V�F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p�� �G�H�V�� �S�L�V�W�H�V 
�F�\�F�O�D�E�O�H�V�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���� �/�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�U�R�S�R�V�H�� �O�D��
�F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�V�� �F�\�F�O�D�E�O�H�V�� ���D�F�W�L�R�Q�� �������� �D�I�L�Q���� �H�Q�W�U�H��
�D�X�W�U�H�V���� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �X�Q�H�� �F�R�Q�W�L�Q�X�L�W�p�� �G�X�� �U�p�V�H�D�X�� �F�\�F�O�D�E�O�H����
�P�D�L�V���D�X�F�X�Q���F�D�O�H�Q�G�U�L�H�U���G�H���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���Q�¶�H�V�W���S�U�p�F�L�V�p�� 

Modification Le calendrier de réalisation de ces actions (ainsi que pour 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���I�L�F�K�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7�� a été ajouté.  

47 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

Les objectifs de parts modales pour le vélo, la marche 
ou les transports en commun ne sont pas mentionnés. 

Justification  Voir la réponse à la remarque n°34. 

48 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

Par ailleurs, le plan pourrait utilement être enrichi par 
des actions de sensibilisation à la pratique du vélo 
notamment auprès du public scolaire et des remises en 
selle. 

Justification Cette action est déjà prévue dans la fiche-action 3 
« Sensibiliser les habitants aux enjeux du développement 
durable ». 

49 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

�/�H�� �S�O�D�Q�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �E�R�U�Q�H�V�� �G�H�� �U�H�F�K�D�U�J�H��
�p�O�H�F�W�U�L�T�X�H���G�D�Q�V���O�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���E�R�X�U�J�V���P�D�L�V���O�H���Q�R�P�E�U�H���Q�¶�Hst 
pas précisé. 

Modification   Les précisions seront ajoutées�����G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�¶�X�Q���S�O�D�Q���G�H��
renforcement des IRVE prévu sur le territoire. 

50 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilités 

�3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���S�U�p�F�L�V�H���G�D�Q�V���V�R�Q���D�F�W�L�R�Q��������
que des actions sont prévues sur la mobilité en lien avec 
les entreprises du territoire. Ces actions consistent en 
�O�D�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�� �G�¶�X�Q�H�� �D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Q�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �S�O�D�Q�V�� �G�H��
déplacement des entreprises (PDE) et inter-entreprises 
(PDIE) et les déplacements des usagers sur le territoire.  
�&�H�W�W�H���D�F�W�L�R�Q���S�R�X�U�U�D�L�W���r�W�U�H���F�R�P�S�O�p�W�p�H���S�D�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q��
groupe de travail mobilité pour des dialogues avec les 
entreprises de plus de 50 salariés. 

Justification  Cette remarque est prise en compte et pourra être réalisée 
�D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��du PCAET. 



51 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Résidentiel 

�7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �L�O�� �D�X�U�D�L�W�� �p�W�p���S�H�U�W�L�Q�H�Q�W�� �T�X�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q�� ���� �I�D�V�V�H�� �O�H��
�O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�H���3�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�,�Q�W�p�U�r�W���*�p�Q�p�U�D�O���©���$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q��
�G�H�� �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�� �S�U�L�Y�p�� �ª�� ���3�,�*�� ���������� �F�R�Q�W�U�D�F�W�X�D�O�L�V�p�� �H�Q�W�U�H�� �O�H��
�&�R�Q�V�H�L�O�� �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�� �G�H�� �O�¶�2�L�V�H�� �H�W�� �O�¶�$NAH. Ce 
programme vise à apporter des solutions à des 
�S�U�R�E�O�q�P�H�V�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V�� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
parc privé sur tout le territoire couvert par le PIG, au 
travers de la lutte contre la précarité énergétique (1 000 
logements sur la durée de la convention), de la 
�U�p�V�R�U�S�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�� �L�Q�G�L�J�Q�H�� �H�W�� �L�Q�V�D�O�X�E�U�H�� ��������
�O�R�J�H�P�H�Q�W�V������ �G�H�� �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �S�H�U�W�H��
�G�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H���H�W���D�X���K�D�Q�G�L�F�D�S�����3�0�5���������������O�R�J�H�P�H�Q�W�V�����H�W��
�G�H���O�¶�D�L�G�H���D�X���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���O�R�F�D�W�L�I�������������O�R�J�H�P�H�Q�W�V������ 

Modification  La référence au Progr�D�P�P�H�� �G�¶�,�Q�W�p�U�r�W�� �*�p�Q�p�U�D�O�� �©��
�$�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���S�U�L�Y�p���ª�����3�,�*����������sera ajoutée dans 
�O�¶�D�F�W�L�R�Q�V�������� 

52 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Résidentiel 

Il sera également nécessaire de mettre à jour certaines 
�G�R�Q�Q�p�H�V���F�R�P�P�H���O�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�D�L�G�H�V���T�X�L���S�R�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�V��
ne �V�R�Q�W�� �S�O�X�V�� �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�W�p�� �F�R�P�P�H�� �O�H�V�� �(�V�S�D�F�H�V�� �,�Q�I�R��
Energie et Picardie Pass Rénovation 

Modification Les mentions aux Espaces Info Energie et Picardie Pass 
Rénovation seront supprimées et remplacées, le cas 
échéant, par leurs équivalents actuellement en vigueur. 

53 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Résidentiel 

�3�R�X�U�� �F�R�P�S�O�p�W�H�U�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�D�Q�V�� �F�H�� �V�H�F�W�H�X�U���� �O�H��
territoire pourrait engager une démarche pour inciter 
des bailleurs sociaux à réhabiliter thermiquement 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���©�S�D�V�V�R�L�U�H�V���W�K�H�U�P�L�T�X�H�V�ª�����p�W�L�T�X�H�W�W�H���)���R�X��
G) de leurs parcs de logements 

Justification  Des compléments seront �D�M�R�X�W�p�V���G�D�Q�V���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���D�I�L�Q��
de tenir compte de la présente remarque. 

54 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Aménagement 
territorial durable 

Or, les objectifs de cette action ne semblent pas à la 
hauteur des attentes du plan national biodiversité et du 
SRADDET. �,�O�� �H�V�W�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U�� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�X��
plan national biodiversité dans la version définitive du 
�S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q 

Modification  Voir la réponse à la remarque n°5. 

55 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

�/�D�� �P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �H�V�W�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �X�Q�H�� �V�R�X�U�F�H�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
que le territoire veut développer (actions 38 et 39). Or, 
�O�H���U�\�W�K�P�H���H�W���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�¶�L�Q�Vtallation des EnR 
�Q�¶�H�V�W���S�D�V���F�O�D�L�U�H�P�H�Q�W���P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�� 

Justification Voir la réponse à la remarque n°6.  

56 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

Pour cela, la sensibilisation du public à ces formes de 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���G�Xrables est capitale, mais le plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���Q�H���V�H�P�E�O�H���S�D�V���S�U�p�Y�R�L�U���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���V�X�U���F�H���V�X�M�H�W�� 

Modification Des actions de sensibilisation du public aux énergies 
pourront être réalisées dans le cadre de la fiche action n°3.  
 

57 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

La stratégie prévoit de développer la filière bois énergie. 
Ce point est abordé dans la partie concernant les 
�V�H�F�W�H�X�U�V���G�H���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���H�W���O�D���V�\�O�Y�L�F�X�O�W�X�U�H���G�H���O�D���V�W�U�D�W�p�J�L�H����
�0�D�L�V���� �E�L�H�Q�� �T�X�¶�H�O�O�H�� �U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�� �O�D�� �V�H�F�R�Q�G�H�� �(�QR utilisée 

Modification Une étude de développement de la filière bois, 
premièrement à destination de la construction 
(séquestration carbone) avec en sous-produit du bois-



sur le territoire avec un objectif de développement de 
�������� ���� �H�Q�� ������������ �D�X�F�X�Q�H���I�L�F�K�H���Q�H���S�U�R�S�R�V�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q���V�X�U��
ce sujet alors que le territoire peut être moteur et garant 
�G�¶�X�Q�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �R�U�J�D�Q�L�V�p�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �U�H�V�V�R�X�U�F�H��
sensible à la surexploitation. 

énergie sera menée au cours de mise en �°�X�Y�U�H du plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���� 
 
 

58 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Énergies 
renouvelables 

Dans le développement de la filière bois énergie, la 
première étape est de construire le réseau et les points 
�G�¶�D�S�S�U�R�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �O�R�F�D�X�[�� �G�H�� �O�D�� �U�H�V�V�R�X�U�F�H�� �D�I�L�Q��
�G�¶�p�Y�L�W�H�U�� �O�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W���G�H���P�D�W�L�q�U�H���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �V�R�X�U�F�H��
�G�H�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �H�W�� �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �*�(�6��
supplémentaires. Cette étape peut prendre plusieurs 
années avant que la filière ne soit organisée et 
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�����$�I�L�Q���G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H��
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�(�Q�5�����L�O���H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�H���G�p�I�L�Q�L�U���X�Q���S�O�D�Q���G�H��
développement (échéances, objectifs) de la filière bois 
énergie sur le territoire. Cette fiche doit être précisée et 
�F�R�P�S�O�p�W�p�H���G�D�Q�V���O�D���Y�H�U�V�L�R�Q���G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� 

Modification La fiche n°45 sera complétée avec des éléments sur le 
développement de la filière bois-énergie.  

59 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

Les enjeux ou objectifs stratégiques rappelés sur 
�F�K�D�T�X�H���I�L�F�K�H���Q�H���P�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�Q�W���S�D�V���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

Modification �'�H�V���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�V���V�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U��ont été ajoutés dans 
les fiches-actions, le cas échéant. 

60 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

�'�H�� �P�r�P�H���� �U�L�H�Q�� �Q�¶�L�Q�G�L�T�X�H�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �V�X�U�� �O�D��
�T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U���� �T�X�H�� �F�H�� �V�R�L�W�� �T�X�D�Q�W�L�W�D�W�L�Y�H�P�H�Q�W�� �R�X��
qualitativement. Pourtant, plusieurs communes de la 
�&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�� �G�H�� �&�R�P�P�X�Q�H�V�� �G�X�� �3�D�\�V�� �G�¶�2�L�V�H�� �H�W��
�G�¶�+�D�O�D�W�W�H���V�R�Q�W���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V���S�D�U���O�H���3�3�$���G�H���&�U�H�L�O�����H�W���O�D���O�R�L��
�G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���P�R�E�L�O�L�W�p�V���G�H�������������L�P�S�R�V�H���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q��
�G�¶�X�Q�� �S�O�D�Q�� �D�L�U�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �3�&�$�(�7�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �(�3�&�,�� �F�R�X�Y�H�U�W�V��
en tout ou partie par un PPA, ainsi que la réalisation 
�G�¶�X�Q�H���p�W�X�G�H���G�¶�R�S�S�R�U�W�X�Q�L�W�p���S�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H��
zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m). 

Justification  �/�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�L�P�S�D�F�W���G�H���F�K�D�T�X�H���D�F�W�L�R�Q���V�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H��
�O�¶�D�L�U���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���T�X�D�Q�W�L�W�D�W�L�Y�H���U�H�V�W�H���Xn exercice complexe, ce 
sujet prenant en compte de multiples paramètres (sources 
�G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V���� �J�p�R�J�U�D�S�K�L�H�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V��
�P�p�W�p�R�U�R�O�R�J�L�T�X�H�V�� �H�W�� �F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�V�«������Un premier exercice 
�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���D���p�W�p���U�p�D�O�L�V�p���S�D�U���$�7�0�2���+�D�X�W�V-de-France sur 
ce sujet et est �S�U�p�V�H�Q�W�p���G�D�Q�V���O�¶�$�Q�Q�H�[�H���6�F�p�Q�D�U�L�V�D�W�L�R�Q���S�R�X�U��
�O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�����S�L�q�F�H���M�R�L�Q�W�H���D�X���G�R�V�V�L�H�U���G�X���3�&�$�(�7�������&�H�W�W�H��
annexe constitue le plan air renforcé du PCAET et sera 
ainsi utilisé en référence pour réaliser le suivi des objectifs 
�G�H���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�Ue. 



61 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

�/�H�� �O�L�H�Q�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �W�R�X�M�R�X�U�V�� �I�D�L�W�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �H�Q�M�H�X�[�� �U�H�O�H�Y�p�V��
dans le diagnostic 

Modification Les liens entre les enjeux relevés dans le diagnostic et la 
�T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U��seront clarifiés.  

62 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

�3�D�U�� �H�[�H�P�S�O�H���� �O�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�¶�D�P�P�R�Q�L�D�F�� �V�R�Q�W��
�S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �F�D�X�V�p�H�V�� �S�D�U�� �O�¶�p�S�D�Q�G�D�J�H�� �G�¶�H�Q�J�U�D�L�V��
�D�]�R�W�p�V���� �H�W�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� ������ �T�X�L�� �Y�L�V�H�� �j�� �D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�� �O�D��
diminution des émissions de GES des pratiques 
�D�J�U�L�F�R�O�H�V�� �Q�H�� �P�H�W�� �S�D�V�� �H�Q�� �D�Y�D�Q�W�� �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� �G�H�� �U�p�G�X�L�U�H��
�O�¶�X�V�D�J�H���G�H���F�H���W�\�S�H���G�¶�H�Q�J�U�D�L�V���S�R�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�� 

Modification �/�¶�L�Q�W�p�U�r�W���G�H���O�D���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�¶�X�V�D�J�H���G�H�V���H�Q�J�U�D�L�V���D�]�R�W�p�V���G�D�Q�V��
�O�D�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�¶�D�P�P�R�Q�L�D�F��sera précisé au 
�V�H�L�Q���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q��n° 28 (renumérotée ainsi au lieu de 30). 

63 Programme �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

�3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V���� �L�O�� �Q�¶�H�V�W���S�D�V���P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p���O�D���S�U�L�V�H���H�Q���F�R�P�S�W�H��
�G�H�� �O�¶�H�Q�M�H�X�� �G�H�� �O�D�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V��
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�����,�O���V�H�P�E�O�H���G�L�I�I�L�F�L�O�H���G�H���W�H�Q�L�U���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�H��
réduction des polluants fixés sans les intégrer dans les 
documents de cadrage du territoire. 

Justification �/�D���P�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�Q�M�H�X���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���V�H�U�D ajoutée à la 
fiche-action 4 « Intégrer les principes du développement 
durable dans l'aménagement du territoire ». 

64 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

�O�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �Q�¶�H�V�W�L�P�H�Q�W�� �S�D�V�� �O�H�X�U�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H��
des objectifs stratégiques. 

Justification Voir réponses aux remarques n°7 et n°60.  

65 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

Concernant le développement de la filière bois-énergie, 
il est important de veiller à la qualité du matériel déployé 
pour limiter les émissions de particules et donc 
�G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U�� �F�H�W�� �D�V�S�H�F�W�� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �O�H��
conseil apporté aux cibles concernées. 

Modification Voir la réponse à la remarque n°58. 

66 Programme d�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
�4�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 

ll apparaît indispensable que le territoire formalise 
�G�D�Y�D�Q�W�D�J�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U�� �D�I�L�Q�� �G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H�� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �T�X�¶�L�O�� �V�¶�H�V�W��
fixés. Ce point est à améliorer dans la version définitive 
�G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� 

Modification La mise en forme des actions sera modifiée afin de 
�Y�D�O�R�U�L�V�H�U�� �H�W�� �I�R�U�P�D�O�L�V�H�U�� �O�H�X�U�� �H�I�I�H�W�� �V�X�U�� �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�����Y�R�L�U���D�X�V�V�L���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�D���U�H�P�D�U�T�X�H���Q�ƒ���������� 

67 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Actions transversales 

Au sei�Q�� �G�H�� �O�¶�D�[�H�� �W�U�D�Q�V�Y�H�U�V�D�O���� �O�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p�� �G�H�� �O�D��
collectivité pourrait être enrichie de plusieurs actions 
(par exemple sur les thématiques de la commande 
publique et des déchets). 

Justification �/�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p�� �G�H�� �O�D�� �F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�� �S�R�X�U�U�D�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q��
approfon�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H du 
PCAET. 



68 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Traduction des actions 
en fiches actions 

Concrètement, pour que ces fiches soient véritablement 
�S�U�r�W�H�V���j���O�¶�H�P�S�O�R�L�����H�O�O�H�V���Q�p�F�H�V�V�L�W�H�Q�W���G�¶�r�W�U�H���D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H�V��
dans chaque sous-action en p�U�p�F�L�V�D�Q�W�� ���� �‡�� �X�Q�� �S�L�O�R�W�H��
spécifique et précis à chaque sous-�D�F�W�L�R�Q���������‡���D�X���P�R�L�Q�V��
�X�Q�� �L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�� �D�Y�H�F�� �X�Q�� �R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�R�Q�W�� �O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H�� �H�V�W��
�S�U�p�F�L�V�p�H�� �H�W�� �X�Q�� �S�R�L�Q�W�� �]�p�U�R�� �O�H�� �F�D�V�� �p�F�K�p�D�Q�W���� �‡�� �X�Q�H��
description de la sous-action, potentiellement avec un 
�F�D�O�H�Q�G�U�L�H�U�����‡���O�H���F�R�€�W���Hstimé et les moyens affectés pour 
�O�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���Q�R�Q�� �S�R�X�U�Y�X�H�V�� ���� �‡�� �O�D���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���G�H���O�D���V�R�X�V��
action aux objectifs stratégiques. 

Justification Voir la réponse à la remarque n°7.   

69 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Traduction des actions 
en fiches actions 

�3�R�X�U���p�W�D�E�O�L�U���X�Q���R�U�G�U�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���G�X��
�S�O�D�Q�����L�O���V�H�U�D�L�W���M�X�G�L�F�L�H�X�[���G�¶�D�W�W�U�L�E�X�H�U���X�Q���Q�L�Y�H�D�X���G�H���S�U�L�R�U�L�W�p���j��
chacune des actions en les justifiant. 

Modification Un ordonnancement des actions a été proposé au travers 
�G�H���O�¶�D�M�R�X�W���G�¶�X�Q���F�D�O�H�Q�G�U�L�H�U���G�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V��
actions. 

70 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Traduction des actions 
en fiches actions 

�,�O���V�H�U�D�L�W���L�Q�W�p�U�H�V�V�D�Q�W���G�¶�H�V�W�L�P�H�U���O�D���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���G�H���F�K�D�T�X�H��
�D�F�W�L�R�Q���j�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���I�L�Q�D�O���H�W���F�H�F�L���S�R�X�U���O�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���Y�R�O�H�W�V��
du PCAET (Réduction des consommations 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�V���� �D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U���� �H�W�F��������
Cette estimation permettrait de justifier les niveaux de 
priorité attribués à chaque action. 

Justification Voir réponses aux remarques n°7 et n°60. 

71 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Traduction des actions 
en fiches actions 

Il serait également pertinent de faire apparaître plus 
explicitement la corrélation entre les partenaires et les 
actions. Afin de rendre le plan pleinement opérationnel, 
les fiches actions doivent être complétées en précisant 
ces éléments avant adoption définitive du plan. 

Justification  Des précisions seront ajoutées afin de tenir compte de 
cette remarque. 

72 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Le projet de PCAET comprend un dispositif de suivi et 
�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���V�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[��
articles L.229-26 et R.229-51 du code de 
�O�
�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����,�O���V�H�U�D���U�p�D�O�L�V�p���J�U�k�F�H���j���O�¶�R�X�W�L�O���F�R�O�O�D�E�R�U�D�W�L�I��
PROSPER développé par le Syndicat de la Loire et 
Énergie Demain. En revanche, le dossier ne donne 
aucune précision sur les critères, la fréquence du suivi 
du PCAET. Il est indispensable de détailler le contenu 
�G�X�� �V�X�L�Y�L�� �H�W�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X��
�3�&�$�(�W���� �&�H�O�D�� �S�H�U�P�H�W�W�U�D�� �D�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �G�H�� �V�¶�D�S�S�U�R�S�U�L�H�U��
pleinement le projet de PCAET. Ce point est à améliorer 
dans la version �G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� 

Modification Voir la réponse à la remarque n°8.  

73 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

�/�D�� �S�O�X�S�D�U�W�� �G�H�V�� �I�L�F�K�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���� �P�D�L�V�� �S�D�V�� �W�R�X�W�H�V����
comprennent des indicateurs de suivi de réalisation. 

Modification Voir la réponse à la remarque n°8.  



74 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Les actions 41 « Poursuivre la politique de réduction 
�G�H�V���G�p�F�K�H�W�V���H�W���G�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�X���U�H�F�\�F�O�D�J�H���ª���H�W���������©��
Accompagner les agriculteurs dans une meilleure 
gestion des ruissellements en milieu rural » entre autres 
�Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�D�V�� �S�R�X�U�Y�X�H�V�� �G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U���� �,�O�� �I�D�X�G�U�D�L�W�� �O�H�V��
compléter dans ce sens. 

Modification Des indicateurs de suivi de la réalisation ont ajoutés aux 
actions 40 et 41 (nouvelle numérotation des anciennes 
fiches 41 et 42), ainsi �T�X�¶�j�� �W�R�X�W�H�V�� �O�H�V�� �I�L�F�K�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X��
PCAET.  

75 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Les indicateurs de résultats sont de nature quantitative 
ou qualitative. Il serait judicieux de lier les indicateurs 
aux objectifs. Cela permet de rendre compte de la 
�F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�K�D�T�X�H�� �D�F�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V��
fixés (par exemple les kWh économisés, les teqCO2 
non émis, etc). 

Justification Voir la réponse à la remarque n°7.  

76 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Les indicateurs sont indiqués par « grande action » 
�D�O�R�U�V�� �T�X�¶�L�O�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �r�W�U�H�� �S�O�X�V�� �S�H�U�W�L�Q�H�Q�W�� �G�H�� �O�H�V�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�U��
au regard de chaque sous-action. 

Justification Voir la réponse à la remarque n°7.  

77 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

�3�R�X�U�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� ������ �©�� �,�Q�W�p�J�U�H�U�� �O�H�V�� �H�Q�M�H�X�[�� �G�H�� �O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�H��
�O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V��
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���ª���O�H���V�H�X�O���L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U���S�U�R�S�R�V�p�����©���Q�R�P�E�U�H���G�H��
�F�R�P�P�X�Q�H�V���G�R�W�p�H�V���G�¶�X�Q���]�R�Q�D�J�H���S�O�X�Y�L�D�O���ª�����V�H�P�E�O�H���Q�H���S�D�V��
�D�Y�R�L�U���G�H���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�¶�D�F�W�L�R�Q���� 

Modification �/�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U���G�H���V�X�L�Y�L���G�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q��������sera modifié.  

78 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

�6�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���F�R�P�P�H���O�¶�D�F�W�L�R�Q���������©���U�H�P�S�O�D�F�H�U���H�W��
�R�S�W�L�P�L�V�H�U�� �O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H�� �S�X�E�O�L�F�� �ª���� �O�H�V�� �L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�� �T�X�L��
pourraient être proposés relèveraient de la thématique 
�G�H�V���G�p�F�K�H�W�V�����Q�R�P�E�U�H���G�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H���H�Q���I�L�Q���G�H��
vie mis en filière de recyclage). 

Modification Tenant compte de cette remarque, des indicateurs de suivi 
de cette action (renumérotée n°13) ont été ajoutés, 
notamment : le « Nombre de luminaires remplacés » et 
« �1�R�P�E�U�H�� �G�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V�� �G�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H�� �H�Q�� �I�L�Q�� �G�H�� �Y�L�H�� �P�L�V�� �H�Q��
recyclage DEEE ». 
 

79 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

�&�H�� �S�R�L�Q�W�� �U�H�Q�I�R�U�F�H�� �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�U�� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V��
autour de la gestion des déchets souligné en partie IV 
du présent avis. Ces points sont à améliorer dans la 
�Y�H�U�V�L�R�Q���G�p�I�L�Q�L�W�L�Y�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� 

Justification Voir la réponse à la remarque n°2.  

80 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Pour que le tableau des indicateurs puisse être le plus 
exhaustif et pratique, il pourrait être composé des 
�p�O�p�P�H�Q�W�V���V�X�L�Y�D�Q�W�V�����O�L�V�W�H���Q�R�Q���H�[�K�D�X�V�W�L�Y�H���� ���� �‡�� �G�H�� �Y�D�O�H�X�U�V��
�G�H�� �U�p�I�p�U�H�Q�F�H�V�� �S�R�X�U�� �F�K�D�T�X�H�� �L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U���� �‡�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V��
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�V�� �R�X�� �Q�R�U�P�H�V�� ���� �‡�� �G�H�� �O�D�� �V�W�U�X�F�W�X�U�H��
disposant des données et ayant la possibilité de mettre 
�j�� �M�R�X�U���O�H���W�D�E�O�H�D�X������ �‡�� �G�H���P�H�V�X�U�H�V���F�R�U�U�H�F�W�L�Y�H�V���H�Q���F�D�V�� �G�H��
non atteinte des objectifs fixés. 

Modification Voir la réponse à la remarque n°8.  



81 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

En effet, un des facteurs de réussite de la mise en �°�X�Y�U�H���G�X��
plan climat repose sur la mobilisation effective des pilotes des 
�D�F�W�L�R�Q�V�� �T�X�¶�L�O�V�� �V�R�L�H�Q�W�� �L�Q�W�H�U�Q�H�V�� �j�� �O�D�� �F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�� �R�X�� �H�[�W�p�U�L�H�X�U�V�� �j��
celle-ci. Ce travail de mobilisation, associé au nécessaire 
�W�U�D�Y�D�L�O�� �G�¶�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �I�L�F�K�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V���� �Q�p�F�H�V�V�L�Wera 
�G�¶�D�I�I�H�F�W�H�U�� �G�q�V�� �j�� �S�U�p�V�H�Q�W�� �G�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �V�X�E�V�W�D�Q�W�L�H�O�V�� �j��
�O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q�����P�D�L�V���D�X�V�V�L���G�H���O�H�V���F�R�Q�I�L�U�P�H�U���V�X�U���O�H���O�R�Q�J���W�H�U�P�H���S�R�X�U��
�V�¶�D�V�V�X�U�H�U���G�H���P�D�L�Q�W�H�Q�L�U���O�D���G�\�Q�D�P�L�T�X�H���H�Q�J�D�J�p�H�� 

Modification Des précisions complémentaires seront apportées.  

82 Suivi des actions et 
évaluation des 
résultats 

Enfin, le plan devant faire l'objet d'un rapport à mi-parcours 
puis d'une mise à jour six ans après son adoption, il serait 
profitable de mener dès à présent une réflexion sur 
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�X���S�O�D�Q���j���F�H�V���G�H�X�[���p�F�K�p�D�Q�F�H�V�� 

Justification Voir la réponse à la remarque n°25.  

  



2 Avis du Président de Région 
 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G��
�2�L�V�H�� ���&�&�6�6�2������ �H�W�� �G�X�� �3�D�\�V�� �G�¶�2�L�V�H�� �H�W�� �G�¶�+�D�O�D�W�W�H�� ���&�&�3�2�+������ont saisi pour avis sur leur projet de Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) le 
Président du Conseil régional, par courrier conjoint du 26 juillet 2021. En vertu de cette réglementation, le Président du Conseil régional disposait 
de deux mois pour rendre son avis sur le plan. 

�(�Q���V�\�Q�W�K�q�V�H�����O�¶�D�Y�L�V���G�X���9�L�F�H-Président de la région Hauts-de-France souligne, au sujet du projet de PCAET de la CC Senlis Sud Oise, CC Aire 
�&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����O�H�V���S�R�L�Q�W�V���V�X�L�Y�D�Q�W�V :  

�x Une stratégie impliquant �X�Q�H���G�p�P�D�U�F�K�H���G�H���G�L�D�O�R�J�X�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O���H�Q�J�D�J�p�H���L�P�S�O�L�T�X�D�Q�W���O�D���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�H��
méthanisation.  

�x �8�Q���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���U�L�F�K�H�����S�R�U�W�p���V�X�U���O�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W�V���O�H�V���S�U�L�Q�F�L�S�D�X�[���S�R�V�W�H�V���G�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H, notamment 
le bâti résidentiel et tertiaire.  

�x �'�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �I�R�U�W�H�V�� �V�X�U�� �O�D�� �P�R�E�L�O�L�W�p�� �T�X�L�� �Y�L�V�H�Q�W�� �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �D�X�[�� �K�D�E�L�W�D�Q�W�V�� �H�W�� �O�D�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�Rmmations 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�����G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H���*�(�6���H�W���G�H���S�R�O�O�X�D�Q�W�V���D�W�P�R�V�S�K�p�U�L�T�X�H�V���� 

�x Un projet de référen�W�L�H�O�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�X�U�D�E�O�H�� �S�R�X�U�� �W�R�X�V�� �O�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���H�W�� �G�¶�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���G�H�� �U�H�Q�I�R�U�F�H�U�� �O�D��
bonne articulation du projet de PCAET avec les autres plans et programmes du territoire.  

�x Une forte ambition, et sur le long terme, concernant la réalisation et le suivi des actions PCAET avec un budget annuel dédié et une 
volonté de communiquer régulièrement sur les résultats obtenus.  

�x �8�Q���H�I�I�R�U�W���L�P�S�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�D���J�R�X�Y�H�U�Q�D�Q�F�H���G�H���O�D���G�p�P�D�U�F�K�H�����H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���V�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���© Club » EPE/PCAET regroupant les porteurs 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�����G�H�V���F�L�W�R�\�H�Q�V���H�W���O�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���L�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�Q�H�O�V���H�W���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���� 

 

  



N° Chap visé du PCAET Remarque Type 
réponse 

Réponse 

1 Stratégie /  
 
Articulation avec les 
autres plans et 
programmes 

Comme vous le savez, le PCAET est un outil 
opérationnel de coordination de la transition 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�R�Q�W���L�O���L�P�S�R�U�W�H���T�X�H���O�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q��
�V�¶�L�Q�V�F�U�L�Y�H�� �H�Q�� �U�p�I�p�U�H�Q�F�H�� �D�X�� �6�5�$�'�'�(�7 ; votre PCAET 
doit donc prendre en compte les objectifs du SRADDET 
des Hauts-de-France approuvé par le préfet le 3 Août 
2020 et être compatible avec ses règles.  
A cet égard, la stratégie de votre territoire fixée au cours 
�G�H���O�¶�D�Q�Q�p�H�������������S�U�R�S�R�V�H���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���W�U�q�V���L�Q�I�p�U�L�H�X�U�V���j��
ceux mentionnés dans le SRADDET en matière de 
�U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���� �G�H�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q��
des émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques aux horizons 2030 et 2050 ; je vous 
invite donc à accentuer les efforts de votre territoire sur 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���F�H�V���V�X�M�H�W�V���D�I�L�Q���G�H���U�D�S�S�U�R�F�K�H�U���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V��
avec ceux du SRADDET.  

Justification Les objectifs du PCAET ont été définis dans un souci de 
réalisme et restent très ambitieux au regard de la situation 
du territoire, mise en évidence dans le diagnostic. A cet 
�p�J�D�U�G���� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �F�R�P�S�W�H�� �j�� �O�D�� �I�R�L�V�� �O�H�V��
�F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���V�H�V���P�D�U�J�H�V���G�H���P�D�Q�°�X�Y�U�H������
�'�H���S�O�X�V�����V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W���G�X premier PCAET du territoire, ce plan 
constitue un point de départ, qui est voué à être amélioré 
�D�X�� �I�X�U�� �H�W�� �j�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �V�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �H�W�� �G�H�� �O�D��
mobilisation territoriale corollaire.  
 

2 Stratégie / 
Energies 
renouvelables et de 
récupération (EnR&R) 

Si votre territoire prévoit un effort important dans le 
développement des énergies renouvelables et de 
récupération avec une augmentation de 345% de la 
production en 2050 par rapport à celle de 2010 soit 30% 
de la consommation énergétique du territoire, la part 
�(�1�5�	�5���G�D�Q�V���F�H�W�W�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���Q�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�D���T�X�H����������
en 2030 et sera inférieure aux objectifs régionaux et 
nationaux, compte tenu de la baisse des 
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���S�D�U�D�O�O�q�O�H�P�H�Q�W���H�Q�Y�L�V�D�J�p�H���� 

Justification Voir réponse à la remarque n°1. 

3 Stratégie / 
Bâtiments 

�-�¶�D�L���Q�R�W�p���G�D�Q�V���Y�R�W�U�H���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���D�F�W�L�R�Q�V��
en matière de réhabilitation énergétique du bâti 
résidentiel et tertiairePour autant, les objectifs que 
�V�¶�D�V�V�L�J�Q�H�� �Y�R�W�U�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�D�V�� �D�V�V�H�]�� �D�P�E�L�W�L�H�X�[��
par rapport à ceux ind�L�T�X�p�V���G�D�Q�V���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���������G�X���U�D�S�S�R�U�W��
du SRADDET et à la règle correspondante n°33.  

Justification Les objectifs du PCAET ont été définis dans un souci de 
réalisme et restent très ambitieux au regard de la situation 
du territoire, mise en évidence dans le diagnostic (voir 
réponse à la remarque n°1). 
Des précisions seront ajoutées en cohérence avec la règle 
générale 33 du SRADDET. 

4 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Bâtiments 

De plus, je vous invite à préciser les objectifs et niveaux 
de performance énergétique des opérations prévues 
�G�D�Q�V���O�H���V�H�F�W�H�X�U���W�H�U�W�L�D�L�U�H���H�W���G�¶�H�Q���D�V�V�X�U�H�U���O�H���V�X�L�Y�L�� 

Modification Ces éléments seront ajoutés.  

5 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité 

�3�R�X�U�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �G�¶�H�Q�W�U�H�� �H�O�O�H�V���� ���D�F�W�L�R�Q�� �Q�ƒ������ �© Renforcer 
�O�H�V���E�X�V���G�H�V�V�H�U�Y�D�Q�W���O�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���X�U�E�D�L�Q�V�����]�R�Q�H�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V��
et pôles de mobilité rurale » et n°23 « �&�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��

Justification Deux des trois EPCI porteur du présent PCAET disposent 
�G�H���O�D���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���P�R�E�L�O�L�W�p�������L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���O�D���&�&�3�2�+���H�W���G�H���O�D��
CCAC. La Région étant AOM locale de substitution sur la 



service de transport à la demande en zones peu 
denses »), la Région est considérée comme pilote. 
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �Q�ƒ�������� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �G�H��
transport de la Région attire votre attention sur le fait 
�T�X�H���V�R�Q���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q���V�H�U�D���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�p�H���j���O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q��
et à la démonstration du besoin. Elle précise également 
que les transports régionaux à la demande ont été 
�V�X�S�S�U�L�P�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�¶�2�L�V�H�� �G�H�S�X�L�V�� �G�H�X�[�� �D�Q�V���� �&�H�� �S�U�R�M�H�W��
concernant votre territoire devra aussi être précisé, 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���S�D�U���O�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���]�R�Q�H�V���H�W���G�H�V���E�H�V�R�L�Q�V����
A ce stade, ces deux actions semblent donc difficiles à 
�P�H�W�W�U�H�� �H�Q�� �°uvre ���� �O�H�X�U�� �S�H�U�W�L�Q�H�Q�F�H�� �D�\�D�Q�W�� �E�H�V�R�L�Q�� �G�¶�r�W�U�H��
démontrée.  

CCSSO, celle-�F�L�� �S�R�X�U�U�D�� �P�R�E�L�O�L�V�H�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �O�H�Y�L�H�U�V�� �G�H��
compétences ayant trait à la mobilité notamment active.  
 

6 �3�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V������
Adaptation au 
changement 
climatique 

Au regard du diagnostic, votre territoire gagnerait à 
amplifier les actions prévues pour favoriser son 
adaptation au changement climatique. Il me semble 
�X�W�L�O�H���G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�H�U���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���H�Q���P�L�O�L�H�X���X�U�E�D�L�Q���S�R�X�U���O�X�W�W�H�U��
contre les ilots de chaleur, développer la gestion 
durable et intégrée des eaux pluviales mais aussi de 
mieux anticiper la gestion quantitative de la ressource 
en eau sur une partie de votre territoire.  

Justification �/�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W��
climatique (et notamment en milieu urbain) pourront faire 
�O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q��
�°�X�Y�U�H du PCAET. 

7 Suivi et évaluation  Je vous invite par ailleurs à préciser les indicateurs de 
�V�X�L�Y�L���G�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V�� �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �T�X�H���Y�R�X�V��
avez inscrites dans votre programme. 

Modification Des indicateurs de suivi de la réalisation ont été ajoutés 
afin de tenir compte de cette remarque.  

8 Articulation avec 
autres plans et 
programmes 

Il faudrait établir le lien entre votre PCAET et les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���S�R�X�U���r�W�U�H���H�Q���F�R�Q�I�R�U�P�L�W�p���D�Y�H�F���O�D��
règle n°39 du SRADDET concernant le maintien et la 
restauration du stockage de carbone dans les sols.  

Modification Des précisions sur les liens juridiques avec les documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��seront rajoutées pour renforcer la prise en 
compte de la règle générale 39 du SRADDET. 

  



3 Avis de la Mission Régionale ���[���µ�š�}�Œ�]�š� �����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���o�� 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G��
�2�L�V�H�� ���&�&�6�6�2������ �H�W�� �G�X�� �3�D�\�V�� �G�¶�2�L�V�H�� �H�W�� �G�¶�+�D�O�D�W�W�H�� ���&�&�3�2�+���� �R�Q�W�� �V�D�L�V�L�� �S�R�X�U�� �D�Y�L�V�� �V�X�U�� �O�H�X�U�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �3�&�$�(�7���O�D�� �0�L�V�V�L�R�Q�� �5�p�J�L�R�Q�D�O�H�� �G�¶�$�X�W�R�U�L�W�p��
environnementale (MRAe) des Hauts de France, en lui transmettant le dossier du PCAET et de son évaluation environnementale stratégique 
(EES), en date du 20 mai 2021. 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���P�r�P�H���F�R�G�H�����O�D���0�5�$�H���G�L�V�S�R�V�D�L�W���G�¶�X�Q���G�p�O�D�L���G�H���W�U�R�L�V��mois pour fournir son avis sur le projet de PCAET et 
son EES. 

�$�X�F�X�Q�� �D�Y�L�V�� �G�H�� �O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H�� �Q�¶�D�\�D�Q�W�� �p�W�p�� �I�R�U�P�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �S�U�R�G�X�L�W�� �G�D�Q�V�� �F�H�� �G�p�O�D�L���� �X�Q�� �F�R�X�U�U�L�H�U�� �G�D�W�p�� �G�X�� ���� �V�H�S�W�H�P�E�U�H�� ������1 informe de 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���V�X�U���O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���3�&�$�(�7.  

A cet égard, aucune réponse conjointe de �O�D���&�&�$�&�����G�H���O�D���&�&�6�6�2���H�W���G�H���O�D���&�&�3�2�+���Q�¶�H�V�W���I�R�U�P�X�O�p�H���j���F�H�W���D�Y�L�V���W�D�F�L�W�H��Nbvb,nb 

  



4 Avis des associations du territoire 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��L.123-19 �G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G��
Oi�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+������par voie électronique et réception des remarques par registres en mairie, entre décembre 
2021 et février 2022 (soit un délai supérieur aux exigences réglementaires qui fixe la durée de cette consultation à un mois). Plusieurs associations 
�G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���R�Q�W���D�L�Q�V�L���U�p�S�R�Q�G�X���j���O�¶�D�S�S�H�O���G�H���F�H�W�W�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�X���S�X�E�O�L�F���� 

En synthèse des points positifs, les associations ayant participé reconnaissent que : 

�x �/�H���3�&�$�(�7���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q�H���D�Y�D�Q�F�p�H���S�R�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�R�X�U���L�Q�L�W�L�H�U���O�¶�D�F�W�L�R�Q���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���O�D���W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�����F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���H�W écologique �T�X�¶�L�O��
faut intensifier ; 

�x Le PCAET constitue une opportunité de remettre à plat la mise en place de certains services pu�E�O�L�F�V���G�¶�H�Q�M�H�X���S�R�X�U���O�H���F�O�L�P�D�W���W�H�O�V���T�X�H���O�H�V��
transports en commun, le covoiturage ou encore la mobilité douce, en adéquation avec les besoins des habitants ; 

�x �/�H���3�&�$�(�7���S�H�X�W���I�D�L�U�H���O�H���O�L�H�Q���D�Y�H�F���G�¶�D�X�W�U�H�V���S�O�D�Q�V���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����W�H�O���T�X�H���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H�V��déchets ou encore la préservation 
�G�H���O�¶�H�D�X���H�W���G�H���O�D���E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p 

�x �/�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H�V���O�R�F�D�O�H�V���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�V���G�H�V���p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V���D�V�V�R�F�L�D�Q�W���O�H�V���K�D�E�L�W�D�Q�W�V�����S�U�p�Y�X�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X PCAET, est 
considérée très positivement, pour rapprocher les sites de production des lieux de consommations ; 

�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V��très nombreuses remarques des associations �U�H�o�X�H�V���S�D�U���O�H�V�������F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���R�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�p�S�R�Q�V�H���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�����S�U�p�V�H�Q�W�p�H�V  
ci-après. 

  



4.1 Avis détaillé 
 

N° Chapitre et thématique 
du PCAET visés 

Auteur Remarque Type réponse Réponse 

1 Document général  Nonette 
Nature 

En règle générale, le PCAET a sans doute tardé et les 
règlementations nationales prises actuellement par voie 
de décrets divers « �F�R�X�S�H�Q�W�� �O�¶�K�H�U�E�H�� �V�R�X�V�� �O�H�� �S�L�H�G » des 
préconisations. �-�H���Q�¶�H�Q���Y�H�X�[���S�R�X�U���H�[�H�P�S�O�H���T�X�H���O�H���G�p�F�U�H�W��
applicable dès le 1er �0�D�U�V�������������G�H�P�D�Q�G�D�Q�W���O�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���G�H��
« Penser à covoiturer » dans les publicités relatives aux 
�Y�R�L�W�X�U�H�V�����9�R�L�U���I�L�F�K�H�����������'�¶�D�X�W�U�H�V���H�[�H�P�S�O�H�V���H�[�L�V�W�H�Q�W���� 

Justification Les objectifs du PCAET ont été 
définis dans un souci de réalisme 
et restent très ambitieux au 
regard de la situation du 
territoire, mise en évidence dans 
�O�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�����$���F�H�W���p�J�D�U�G�����L�O���V�¶�D�J�L�W��
de prendre compte à la fois les 
caractéristiques du territoire et 
�V�H�V�� �P�D�U�J�H�V�� �G�H�� �P�D�Q�°�X�Y�U�H���� �'�H��
pl�X�V���� �V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U��
PCAET du territoire, ce plan 
constitue un point de départ, qui 
est voué à être amélioré au fur et 
�j�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �V�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H��
et de la mobilisation territoriale 
corollaire. 

2 Document général  Nonette 
Nature 

Inversement, la loi LEC du 26/09/19, suivie du décret du 
������������������������ �I�L�[�D�L�W�� �X�Q�� �V�H�X�L�O�� �D�Q�Q�X�H�O�� �G�¶�p�P�D�Q�D�W�L�R�Q�V�� �G�H��
dioxyde de carbone par mégawatt de puissance 
électrique produite par les centrales à charbon. Las ! les 
craintes de rupture de production (dégât covidien 
collatéral) a obligé à relever ce seuil en urgence, tout en 
gardant, - bien évidemment �± �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���I�L�Q�D�O�«�� 
 
Autre exemple �����O�¶�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�\�V�W�q�P�H�V��
de chauffage consommant des combustibles à haut effet 
�G�H�� �*�(�6���� �+�p�O�D�V���� �U�L�H�Q�� �Q�¶�p�W�D�L�W���S�U�p�Y�X�� �H�Q�� �F�D�V�� �G�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p��
technique = marche arrière pour les cas spécifiques. On 
ne saurait penser à tout.   

Justification Les informations présentées 
dans le projet de PCAET ont été 
produites sur la base de la 
réglementation en vigueur, au 
moment de l�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H��
dernier. Les études conduites 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET ayant démarré en 2018, 
il est possible que des 
réglementations soient entrées 
en vigueur a posteriori. Cela 
étant dit, bien entendu, la mise 
�H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X 
PCAET sera adaptée et 
actualisée en fonction des 
évolutions réglementaires. Ainsi 
certains objectifs ou mesures 



pourront être réévalués au fur et 
�j���P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�� 
- En ce qui concerne, plus 
spécifiquement, la LEC (Loi n° 
2019-1147 du 8 novembre 2019 
relative à l'énergie et au climat), 
celle-ci devant être prise en 
compte par les documents 
régionaux (en particulier le 
SRADDET Hauts-de-France), le 
contenu de cette loi sera pris en 
compte au cours de la mise en 
�°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� ���X�Q�H�� �I�R�L�V�� �O�H��
SRADDET révisé). Le cas 
échéant, une révision des 
objectifs et des mesures du 
PCAET pourra être envisagé 
(�p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H��
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �j�� �P�L-parcours du 
PCAET). 
- En ce qui concerne d�¶�D�X�W�U�H�V��
réglementations, telles que le 
Décret n° 2019-1467 du 26 
décembre 2019 instaurant un 
�S�O�D�I�R�Q�G���G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���J�D�]���j���H�I�I�H�W��
de serre pour les installations de 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p���j���S�D�U�W�L�U���G�H��
combustibles fossiles, celles-ci 
pourront être prises en compte 
���V�¶�L�O�� �\���D���O�L�H�X�����D�X fur à mesure de 
�O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(T, 
dans une logique de cas par cas, 
en fonction des projets. 

3 Document général  Nonette 
Nature 

�(�Q�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q���� �M�¶�D�X�U�D�L�V�� �S�U�p�I�p�U�p�� �T�X�H�� �O�H�� �S�&�$�(�7�� �S�U�H�Q�Q�H��
évidemment en compte les préconisations 
réglementaires (= ruissellement réglementaire = COP -> 
Europe -> Nation -�!���3�&�$�(�7�����H�Q���P�H�W�W�D�Q�W���O�¶�D�F�F�H�Q�W���V�X�U���1�2�6��
�V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V�����V�X�U���1�2�6���S�U�R�S�U�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�Lon de 
cet océan de normes.  

Justification La prise en compte de la 
hiérarchie des normes a été 
réalisée en bonne intelligence 
�D�Y�H�F���O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V��
du territoire dans le PCAET. 
Ainsi, le PCAET a bien tenu 



compte du contexte du territoire 
et de ses spécificités, en sus des 
principales réglementations 
auxquelles il est soumis���� �&�¶�H�V�W��
pourquoi les objectifs et mesures 
ont été définis de manière à 
correspondre aux réalités du 
territoire.  

4 Document général ROSO - Nous constatons une prudence excessive dans les 
objectifs environnementaux que se donnent les 3 
Communautés de Communes. Des territoires de Picardie 
pourtant bien moins riches que les nôtres sont déjà en 
�p�Q�H�U�J�L�H���S�R�V�L�W�L�Y�H���� �H�W���F�H���G�H�S�X�L�V���G�H�V���D�Q�Q�p�H�V�����,�O���V�¶�D�J�L�W���G�R�Q�F��
�G�¶�X�Q�H���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�H���Y�R�O�R�Qté politique. 
- �/�H���U�H�W�D�U�G���S�U�L�V���D�X���G�p�E�X�W���G�X���S�U�R�F�H�V�V�X�V���V�H�U�D���G�¶�D�X�W�D�Q�W���S�O�X�V��
�G�L�I�I�L�F�L�O�H���j���U�D�W�W�U�D�S�H�U���T�X�H���O�¶�X�U�J�H�Q�F�H���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���Q�¶�D�W�W�H�Q�G���S�D�V����
�H�W���Y�D���D�O�O�H�U���H�Q���V�¶�D�F�F�p�O�p�U�D�Q�W�� 
- �1�R�X�V���S�D�U�W�D�J�H�R�Q�V���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�p�W�D�W���H�W���G�H���O�D��
�5�p�J�L�R�Q���V�X�U���O�H���P�D�Q�T�X�H���G�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q���G�X��projet de PCAET. 
- Nous demandons que des objectifs ambitieux, les 
actions, les moyens de les contrôler et de les corriger 
soient prioritaires dans toutes les décisions prises par les 
communes des 3 communautés. 
- Nous encourageons les élus à persévérer dans cette 
démarche et sommes prêts à participer avec nos 
�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V���P�H�P�E�U�H�V���j���O�D���U�p�I�O�H�[�L�R�Q���H�W���j���O�¶�D�F�W�L�R�Q�� 

Justification Voir réponse à la remarque n°1. 
 

5 Document général �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

�0�D�O�K�H�X�U�H�X�V�H�P�H�Q�W�����O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���D�I�I�L�F�K�p�V���W�p�P�R�L�J�Q�H�Q�W���G�¶�X�Q�H��
volonté de considérer le PCAET comme un exercice 
purement réglementaire. 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

6 Document général �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Les objectifs en matière de réduction des consommations 
énergétiques et d'émission de gaz à effet de serre (GES) 
sont plus faibles que les objectifs nationaux. Concernant 
les polluants atmosphériques, la stratégie ne prend pas 
en considération les objectifs nationaux du Plan National 
de Réduction des émissions de Polluants 
Atmosphériques (PREPA) et régionaux du Schéma 
Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 
d'Égalité des Territoires (SRADDET). 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 



De même, au sujet de la production des énergies, le 
territoire présente des objectifs inférieurs aux objectifs 
nationaux et régionaux. 
Cet affichage traduit une volonté politique de ne pas 
inscrire le territoire dans une dynamique vertueuse de 
transition énergétique et environnementale. 

7 Document général �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

De même, des données de 2015 voir de 2012 sont 
utilisées alors que sur les thématiques telles que le 
changement climatique, des évolutions importantes ont 
pu être constatées ces 5 dernières années. 
 
Par ailleurs, comme indiqué par la Préfecture, des textes 
de loi importants tels que la loi n°2019-1147 du 8 
novembre 2019 relative à l'énergie et au climat (LEC) et 
la loi d'orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 
2019 sont entrées en vigueur. La LEC instaure l'objectif 
de neutralité carbone de la France à horizon 2050 qui a 
conduit à la révision de la stratégie nationale bas carbone 
adoptée par décret le 21 avril 2020. La LOM introduit des 
objectifs de réduction des émissions de polluants. La loi 
�G�¶�R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �P�R�E�L�O�L�W�p�V�� �R�X�Y�U�H�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�H�V��
possibilités de financement pour aider à promouvoir de 
nouvelles mobilités. 

Justification Le diagnostic du PCAET a été 
produit sur la base des données 
disponibles au moment de la 
conduite des études pour sa 
production (menée à partir de 
2018) mais tient également 
compte de données plus 
récentes selon les sujets. Une 
mise à jour de ces informations 
sera également prévue dans le 
�F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X��
PCAET (en particulier, à 
�O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �W�H�P�S�V��
�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��à mi-parcours et 
finale �± soit respectivement au 
bout des trois ans et six ans de 
mise �H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q������ 
- Concernant la Loi n°2019-1147 
du 8 novembre 2019 relative à 
l'énergie et au climat (LEC) : voir 
réponse à la remarque n°2. 
- Concernant la Loi n° 2019-1428 
du 24 décembre 2019 
d'orientation des mobilités (dite 
« LOM ») : �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� de la 
« LOM » �L�P�S�R�V�H�� �O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q��
dans le PCAET �G�¶�X�Q�� �© plan 
air renforcé », notamment 
�F�R�Q�V�W�L�W�X�p���G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�H���T�X�D�O�L�W�p���G�H��
�O�¶�D�L�U�� �W�H�Q�D�Q�W�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V��
du Plan national de réduction des 
polluants atmosphériques 
(PREPA). Selon cette 



réglementation, ce « plan air 
renforcé » doit être élaboré en 
�O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�µ�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q���D�J�U�p�p�H���G�H��
�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U 
(AASQA) et doit permettre de 
suivre les effets du PCAET sur la 
�T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U.  
Elaborée conjointement avec 
ATMO Hauts-de-France (qui est 
�O�¶AASQA sur le territoire 
�U�p�J�L�R�Q�D�O������ �O�¶ « Annexe 
�6�F�p�Q�D�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �4�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U » 
jointe au dossier du PCAET, 
présente les objectifs « �µ�D�L�U » du 
PCAET en comparaison du 
PREPA ainsi que les effets des 
mesures du PCAET sur la qualité 
�G�H�� �O�¶�D�L�U���� �3�D�U�� �F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�W����cette 
annexe constitue ainsi le plan air 
renforcé du PCAET. Elle pourra 
être complétée au fur et à 
�P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X��
PCAET, pour tenir compte des 
évolutions réglementaires 
actuellement en cours sur ce 
sujet. 

8 Document général LPO Comme le fait remarquer la DREAL, ce projet manque 
�G�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q�� �H�W�� �D�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �W�U�q�V�� �L�Q�I�p�U�L�H�X�U�V�� �j�� �F�H�� �T�X�¶�L�O�V��
devraient être, notamment en matière de réduction des 
�J�D�]���j���H�I�I�H�W���G�H���V�H�U�U�H�����&�H���S�U�R�M�H�W���G�R�Q�Q�H���O�¶�L�P�S�U�H�V�V�L�R�Q���T�X�¶�L�O���D��
�p�W�p���U�p�G�L�J�p���S�D�U�F�H���T�X�H���O�D���O�R�L���O�¶�H�[�L�J�H���P�D�L�V���S�D�V���Sarce que les 
élus ont une vraie volonté de lutter contre le 
réchauffement climatique. Et quid des moyens financiers 
�H�W���K�X�P�D�L�Q�V���S�R�X�U���O�H���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H�V������
communautés de communes ? 

Justification En termes de moyens humains, 
les 3 EPCI porteurs du PCAET 
ont recruté 3 nouveaux chargés 
de mission pour contribuer à 
�O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H��
du PCAET sur le territoire. 
Néanmoins, pour rappel, il est à 
�Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V��
seulement le projet des 
collectivités en charge de son 
élaboration mais constitue un 
projet territorial. Autrement dit, le 
PCAET a pour objet de mobiliser 



et engager, dans la transition 
énergétique, climatique et de 
�T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U���� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V��
acteurs du territoires 
(collectivités, autres acteurs 
publics, entreprises, agriculteurs, 
�K�D�E�L�W�D�Q�W�V���� �D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�«��������
�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�� �F�H�V�� �D�F�W�H�X�U�V�� �V�R�Q�W��
ainsi invités à contribuer aux 
actions mises en place dans le 
PCAET. 

9 Concertation  �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

A ce jour, le PCAET est resté un document réglementaire 
obligatoire sur lequel les 3 EPCI ont mobilisé uniquement 
des ressources internes et celles des prestataires. 
�$�X�F�X�Q�H�V�� �U�p�X�Q�L�R�Q�V�� �S�X�E�O�L�T�X�H�V�� �Q�¶�R�Q�W�� �p�W�p�� �R�U�J�D�Q�L�V�p�H�V��-au 
moins sur le territoire de la CCPOH-. Il y a simplement eu 
�G�H�V���D�U�W�L�F�O�H�V���U�p�F�H�P�P�H�Q�W���G�D�Q�V���O�H���E�X�O�O�H�W�L�Q���G�¶�L�Q�I�R�Umation. Au 
�Q�L�Y�H�D�X�� �G�H�V�� �p�O�X�V���� �G�H�S�X�L�V�� �O�¶�D�U�U�L�Y�p�H�� �G�H�V�� �Q�R�X�Y�H�D�X�[��
conseillers communautaires suite aux élections de 2020, 
�D�X�F�X�Q�H���U�p�X�Q�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���Q�¶�D���p�W�p���R�U�J�D�Q�L�V�p�H�� 
�2�Q���H�V�W���E�L�H�Q���O�R�L�Q���G�H���O�¶�D�I�I�L�U�P�D�W�L�R�Q���I�D�L�W�H���G�D�Q�V���O�D���U�p�S�R�Q�V�H���G�H��
la Préfecture « Votre projet de PCAET s'illustre 
notamment par l'inscription de votre territoire et ses 
habitants dans une démarche volontariste. » ! 
Effectivement, sans la mobilisation rapide des habitants 
les objectifs ne seront jamais atteints. 
Le PCAET a le mérite de montrer clairement que dans les 
années à venir, les dépenses des ménages seront 
fortement impactées par la hausse des prix alors que sur 
le territoire de la CCPOH et plus principalement sur Pont-
Sainte-Maxence où la précarité énergétique impacte déjà 
près de 40 % des ménages. 

Justification �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�� �E�L�H�Q��
�I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q��
aussi bien avec les habitants que 
les autres acteurs du territoire :  
- En effet, conformément à 
l'article R.121-25 du code de 
l'environnement, une 
�F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q�� �S�U�p�D�O�D�E�O�H�� �V�¶�H�V�W��
tenue au démarrage du 
�S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fin 2018/début 2019), 
notamment par le biais de 
réunion publique et du recueil 
des avis des habitants par un 
questionnaire, mis à disposition 
par internet, en mairie, voire par 
courrier aux habitants, tenu 
�G�X�U�D�Q�W�� �O�¶�p�W�p�� ��������. Pour votre 
parfaite information, les 
délibérations prises fin 2018 pour 
annoncer cette concertation 
préalable sont consultables sur 
le site internet de la préfecture de 
�O�¶�2�L�V�H (https://www.oise.gouv.fr/
Politiques-
publiques/Amenagement-
durable-du-territoire/Transition-
Ecologique-et-

https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise


Energetique/Declarations-d-
intention-de-chaque-Plan-
Climat-Air-Energie-Territorial-
PCAET-de-l-Oise).  
- La définition des objectifs de la 
�V�W�U�D�W�p�J�L�H�� �H�W�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�X��
�3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��
concertation menée avec les 
acteurs du territoire (élus, 
associations, entreprises, 
organismes publics). Les 
modalités sont décrites dans la 
stratégie, page 125-126. 
- La présente consultation du 
public participe de la démarche 
de concertation, les remarques 
formulées étant également 
prises en compte dans le 
�S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET. 

10 Concertation LPO La Ligue pour la Protection des Oiseaux regrette que la 
population ne soit pas mieux informée de cette 
�F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �H�W�� �G�H�� �O�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H�� �G�¶�X�Q�� �3�&�$�(�7����
�$�X�F�X�Q�H�� �U�p�X�Q�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �Q�¶�D�� �p�W�p��organisée sur le 
territoire de la CCPOH. 

Justification Conformément à la 
réglementation, une information 
concernant cette consultation a 
été réalisée un mois avant sa 
tenue, dans le cadre de 
communication à la presse et 
relayée dans les mairies du 
territoire, site internet et réseaux 
sociaux des 3 EPCI. Le présent 
retour aux remarques formulées 
devant être mis à disposition du 
public, des communications 
publiques à cette consultation 
pourront être données, 
notamment dans un souci de 
transparence.  
Par aille�X�U�V�����O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X��
�3�&�$�(�7�� �I�H�U�D�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H��
communication régulière et 

https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise


�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H�V��
bilans intermédiaire et final du 
PCAET (qui seront publiés 
respectivement trois ans et six 
après son approbation). 

11 Diagnostic territorial Nonette 
Nature 

P25. Il a été indiqué en annexe que le territoire était 
composé de 103.549 habitants. La facture énergétique 
���O�R�J�H�P�H�Q�W���H�W���P�R�E�L�O�L�W�p���� �V�¶�p�O�q�Y�H�� �j�� �������0�¼���G�R�Q�W���O�H�V���ô�� �S�R�X�U��
�O�H�V�� �P�p�Q�D�J�H�V���� �6�L�� �O�¶�R�Q�� �F�R�Q�V�L�G�q�U�H�� �T�X�¶�X�Q�� �P�p�Q�D�J�H�� �S�H�X�W��
compter en moyenne 4 habitants, nous arrivons à 
�������0�¼ :¾ = 210M : 26 �������P�p�Q�D�J�H�V�����V�R�L�W�������������¼���H�W���Q�R�Q��
�S�D�V�� �����������¼�� �F�R�P�P�H�� �L�Q�G�L�T�X�p���� �&�K�D�T�X�H�� �O�H�F�W�H�X�U�� �S�H�X�W��
�G�¶�D�L�O�O�H�X�U�V���I�D�L�U�H���V�R�Q���F�R�P�S�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���S�R�X�U���F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q���� 
 
Exemple : maison de 200m² avec 3 habitants, totalement 
�L�V�R�O�p�H�� ���Y�L�W�U�D�J�H�V���� �J�U�H�Q�L�H�U���� �V�R�O�«������ ���� �Y�Ritures récentes = 
���������¼���D�Q ���� �O�¶�H�[�H�P�S�O�H�� �H�V�W�� �G�p�M�j�� �I�D�X�V�V�p�� �G�X�� �I�D�L�W�� �G�H�V�� �H�I�I�R�U�W�V��
�G�p�S�O�R�\�p�V���S�R�X�U���O�¶�L�V�R�O�D�W�L�R�Q���H�W���O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���� 

Justification �/�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �I�D�F�W�X�U�H��
énergétique présentée dans le 
diagnostic du PCAET constitue 
une première estimation en 
ordres de �J�U�D�Q�G�H�X�U�� �G�¶�D�S�U�q�V�� �X�Q�H��
méthodologie reconnue 
(PROSPER). Elle ne prétend pas 
�j�� �O�¶�H�[�K�D�X�V�W�L�Y�L�W�p�� �H�W�� �S�H�X�W�� �G�L�Y�H�U�J�H�U��
de situations individuelles. 
Elle constitue un premier niveau 
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���Q�H���G�R�L�W���G�R�Q�F���S�D�V��
être tenue comme une parfaite 
représentation de la réalité de 
chaque ménage du territoire. 

12 Diagnostic territorial  �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Sur le territoire des 3 EPCI le budget annuel pour le 
�F�K�D�X�I�I�D�J�H���H�V�W���G�H���S�O�X�V���G�H�����������0�¼���D�Q���S�R�U�W�p���j�����������S�D�U���O�H�V��
�P�p�Q�D�J�H�V���� �$�� �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�� �G�H�� ������������ �O�D�� �I�D�F�W�X�U�H�� �H�V�W�� �H�V�W�L�P�p�H�� �j��
plus de �������� �0�¼���D�Q���� �(�Q�� ������ �D�Q�V���� �F�¶�H�V�W�� �S�O�X�V�� �G�H�� ��������
�G�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�X�G�J�H�W�� �F�K�D�X�I�I�D�J�H�� �T�X�H�� �Y�R�Q�W�� �V�X�E�L�U�� �O�H�V��
ménages. 
 
Dans le PCAET, il est estimé que si les actions proposées 
�V�R�Q�W�� �P�L�V�H�V�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H���� �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �r�W�U�H��
contenue à 30%. Ces actions concernent prioritairement 
la réhabilitation des logements individuels. 
 
Notre territoire est très en retard sur ce point dans 
�O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �P�p�Q�D�J�H�V�� �H�W�� �O�D�� �P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
aides financières régionales, nationales voir 
européennes. Les actions prévues dans le PCAET 
devraient être mises en place en priorité dès 2022. 

Justification Le PCAET a pour objet de 
(re)lancer la dynamique sur 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �V�X�M�H�W�V�� �G�H��
transition énergétique, y compris 
la rénovation thermique des 
logements. Les enjeux de la 
maîtrise voire réduction de la 
facture énergétique et de lutte 
contre la précarité énergétique 
sont ainsi pris en compte dans le 
�S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X�� �3�&�$�(�7�� ���I�L�F�K�H-
action n°9). 
Le caractère particulièrement 
actuel de la problématique de la 
facture énergétique conforte la 
position tenue dans le PCAET 
pour accompagner les ménages 
à la maîtrise voire la réduction de 
cette facture dans une optique de 



préservation de leur budget ou 
�S�R�X�Y�R�L�U���G�¶�D�F�K�D�W�� 

13 Diagnostic territorial / 
Précarité énergétique 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

La situation en terme de précarité énergétique est critique 
notamment sur le territoire de la CCPOH et particulière 
sur la ville de Pont-Sainte-Maxence. 
La fiche N°9 propose de mettre en place un système pour 
mieux détecter les ménages en précarité énergétique. 
�&�¶�H�V�W�� �X�Q�H��action qui devrait être mise en place 
�U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W���� �9�X�� �O�H�V�� �K�D�X�V�V�H�V�� �G�H�V�� �S�U�L�[�� �G�H�� �O�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �O�D��
situation va aller de mal en pie et il est bien connu que les 
conséquences sociales et sanitaires peuvent être 
dramatiques, notamment chez les ménages à la retraite 
ou les familles monoparentales. 
A Pont-Sainte-�0�D�[�H�Q�F�H���� �O�¶�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Q�� �G�R�Q�Q�p�H�� �G�D�Q�V�� �O�H��
PCAET est : plus de 2 000 ménages en précarité 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�����F�¶�H�V�W���G�H���O�¶�R�U�G�U�H���G�H�������P�p�Q�D�J�H���V�X�U�������� 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

14 Diagnostic territorial Nonette 
Nature 

P 43. Consommation énergétique du bâti tertiaire, à base 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �I�R�V�V�L�O�H�V���� �/�D�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �V�R�X�U�F�H�V�� ���H�[ : 
géothermie, voir plus loin) est bien trop couteuse (Ex : 
chauffage du château de Lamorlaye : la chaudière 
temporaire est restée permanente).  

Justification Le PCAET a pour objet de 
(re)lancer la dynamique sur 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �V�X�M�H�W�V�� �G�H��
transition énergétique. Le 
développement des énergies 
renouvelables dans ce cadre 
sera facilité notamment en vue 
�G�H�� �U�p�G�X�L�U�H�� �O�H�V�� �F�R�€�W�V�� �G�¶�D�F�F�q�V�� �j��
ce�V�� �V�R�X�U�F�H�V�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
alternatives. 

15 Diagnostic territorial / 
Mobilité 

Nonette 
Nature 

P47. Prédominance de la voiture individuelle. Nous ne 
vivons pas à Paris où moins de la moitié des Parisiens 
possède une voiture. Nous vivons dans un 
environnement périurbain à majorité pavillonnaire. 
Comment envisager un « report modal » pour les 
activités scolaires, périscolaires, les déplacements 
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�V�� �D�X�W�U�H�P�H�Q�W�� �T�X�¶�H�Q�� �Y�R�L�W�X�U�H ? Si le bus ou le 
covoiturage sont possibles pour les salariés travaillant sur 
Paris ou très proche banlieue (comptages SNCF 
possibles), comment aller à Roissy où travaillent plus de 
100.000 personnes ? A-t-on seulement une statistique 
sur le nombre de personnes de Gouvieux et Lamorlaye 
travaillant à Roissy, ou, en général de personnes habitant 

Justification  Le PCAET a bien tenu compte du 
contexte du territoire et de ses 
�V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V���� �&�¶�H�V�W�� �S�R�X�U�T�X�R�L�� �O�H�V��
objectifs et mesures ont été 
définis de manière à 
correspondre aux réalités du 
territoire. Ainsi, concernant les 
enjeux de mobilité :  
- Le report modal vers les 
transports collectifs peut être 
envisagé pour les trajets 
domicile-travail ou domicile-
étude (« ramassage scolaire », 



la PCAET ? La réalisation de la liaison ferroviaire Creil-
Roissy modifiera sensiblement le chiffrage des GES. 
Idem pour le projet MAGEO.  
 
En attendant, plus de bus (pas chers) vers la gares aux 
horaires « de travailleurs » et le recours au covoiturage + 
�5�p�]�R���3�R�X�F�H�����R�X���F�H���T�X�¶�L�O���H�Q���U�H�V�W�H�����G�p�F�R�Q�J�H�V�W�L�R�Q�Q�H�U�D�L�W���O�H��
flot de voitures : une seule voiture / ménage pourrait 
�V�X�I�I�L�U�H���j���O�D���U�L�J�X�H�X�U���V�¶�L�O���\���D���X�Q�H���Y�U�D�L�H���Y�R�O�R�Q�W�p���G�H���I�D�L�U�H���� 

horaires et trajets des bus vers 
les �E�D�V�V�L�Q�V�� �G�¶�H�P�S�O�R�L�V���� �H�W�� �S�D�U��
covoiturage pour les trajets de 
loisirs (ex : pour les activités 
périscolaires, entente entre 
�S�D�U�H�Q�W�V�� �G�¶�p�O�q�Y�H���� ����le 
développement des services et 
commerces de proximité est une 
solution à considérer pour 
réduire le besoin de mobilité en 
voiture pour les achats du 
quotidien. 
- Le Rézo Pouce (et, plus 
largement, le développement du 
covoiturage) est déjà bien pris en 
compte dans les fiches actions 
du PCAET. 
 
Plus généralement, il est à noter 
que le PCAET a pour objet de 
lancer une dynamique de remise 
�j�� �S�O�D�W�� �G�¶�X�Q�� �J�U�D�Q�G�� �Q�R�P�E�U�H�� �G�H��
services et projets portés sur le 
territoire et notamment en 
matière de mobilité. Les 
alternatives à la voiture 
individuelle seront ainsi 
développées dans ce cadre et 
dans la limite des leviers  
disponibles. 

16 Diagnostic territorial / 
Mobilité 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Les déplacements se font principalement en voiture. Le 
budget en carburant carbonés des ménages est de plus 
�G�H���������0�¼���D�Q�����'�D�Q�V���O�H���3�&�$�(�7�����L�O���H�V�W���H�V�W�L�P�p���T�X�¶�j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q��
�������������L�O���V�H�U�D���G�H���S�O�X�V���G�H�����������0�¼���D�Q���V�R�L�W une augmentation 
de plus de 120 % en 30 ans. 
Les actions proposées dans le PCAET seraient 
susceptibles de ramenée à 50% la hausse des dépenses 
�M�X�V�T�X�¶�H�Q�������������H�Q���S�U�R�S�R�V�D�Q�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�H�V���D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�V��
à la voiture (transports en commun, mobilité douce).  

Justification Chaque acteur du territoire 
dispose de leviers à son échelle 
(changement de pratique, 
�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�«���� 
Le PCAET a pour objet de lancer 
une dynamique de remise à plat 
�G�¶�X�Q���J�U�D�Q�G���Q�R�P�E�U�H���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���H�W��
projets portés sur le territoire et 
notamment en matière de 



La mobilité représente en moyenne les ¾ de la dépense 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���G�¶�X�Q���P�p�Q�D�J�H���H�V�W�L�P�p���j�������������¼�����V�R�L�W���������������¼��
�S�R�X�U���V�H���G�p�S�O�D�F�H�U�����(�O�O�H���Y�D���S�D�V�V�H�U���j���S�O�X�V���G�H���������������¼���R�X���V�H�U�D��
�O�L�P�L�W�p�H���������������¼���V�L���O�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���S�U�p�Y�X�H�V���G�D�Q�V���O�H���3�&�$�(�7���V�R�Q�W��
mises en place. Contrairement aux dépenses de 
chauffage où les ménages peuvent anticiper en 
investissant dans la rénovation énergétique, pour la 
mobilité, sans investissement de la collectivité, de la 
�U�p�J�L�R�Q���H�W���G�H���O�¶�p�W�D�W���� �O�H�V���P�p�Q�D�J�H�V�� �Y�R�Q�W���V�X�E�L�U���F�H�V���K�D�X�V�V�H�V��
qui vont impacter fortement leur budget. 

�P�R�E�L�O�L�W�p�����/�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�H�V��
habitant dans la mobilisation de 
leviers pour améliorer la situation 
et préserver leur budget ou 
�S�R�X�Y�R�L�U�� �G�¶�D�F�K�D�W�� �I�D�L�W�� �S�D�U�W�L�H��
intégrante du PCAET. Pour ce 
faire, le PCAET prévoit 
notamment la réduction des 
besoins de mobilité et le 
développement de la mobilité 
active (modes permettant une 
réduction, voire suppression, des 
coûts) ainsi que le 
développement de 
�O�¶�p�O�H�F�W�U�R�P�R�E�L�O�L�W�p�� 
Une attention particulière sera 
ainsi apportée en la matière. 
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Déchets 

Nonette 
Nature 

�3�������� �3�R�X�U�� �O�H�V�� �G�p�F�K�H�W�V���� �V�¶�L�O�V�� �U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �G�H�V�� �H�Q�M�H�X�[��
�G�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H�� �G�H�V�� �U�H�V�V�R�X�U�F�H�V���� �L�O�V�� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �T�X�H�� �P�D�U�J�L�Q�D�X�[��
dans le strict cadre du PCAET. La polémique actuelle sur 
la gestion des déchets verts est hors sujet PCAET ; par 
contre, la gestion des « bio-déchets �ª���H�V�W���E�L�H�Q���G�¶�D�F�W�X�D�O�L�W�p��
(obligatoire au 31/12/2023). Voir plus loi le lien avec la 
méthanisation. Et, au fait, à Lamorlaye, il y a une enquête 
pour le recensement : on ne pouvait pas y adjoindre 
« �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H�� �S�R�X�E�H�O�O�H » ? �&�¶�D�X�U�D�L�W�� �I�D�L�W�� �X�Q�� �S�H�W�L�W�� �E�R�X�O�R�W�� �G�H��
�P�R�L�Q�V���F�H�U�W�H�V�«�� 

Justification  Le PCAET définit des objectifs et 
mesures en matière de déchets. 
Toutefois les dispositifs 
�G�¶�H�Q�T�X�r�W�H�� �H�Q�� �O�D�� �P�D�W�L�q�U�H�� �Q�H�� �I�R�Q�W��
pas partie du PCAET et ne 
pourront être traité que dans le 
cadre de la démarche 
correspondant à ce sujet. 
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Réseaux énergétiques 

Nonette 
Nature 

P60. Le S3EnR date de 2012 �H�W���V�R�Q���P�R�G�H���G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q��
« appelle à la prudence �ª�����6�¶�L�O���H�V�W���D�X�V�V�L���E�L�H�Q���W�H�Q�X���T�X�H���O�H��
�V�F�K�p�P�D���G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���I�L�E�U�H���G�X���6�0�2�7�+�'�����R�Q���S�H�X�W��
effectivement se poser des questions.  

Justification �/�H�� �6���(�Q�5�� �E�L�H�Q�� �T�X�¶�L�O�� �V�R�L�W�� �S�U�L�V�� �H�Q��
compt�H���G�D�Q�V���O�H���3�&�$�(�7���Q�¶�H�V�W���S�D�V��
un document sous maîtrise des 
collectivités porteuses du 
PCAET.  
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�3�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p�� 

Nonette 
Nature 

�3�������� �&�H�U�W�H�V���� �O�¶�X�V�L�Q�H�� �6�,�7�2�� �Q�¶�H�[�L�V�W�H�� �S�O�X�V�� �G�H�S�X�L�V�«��
longtemps ! Elle a été remplacée par une entreprise de 
stockage, soit une difficulté de conversion en centrale PV. 
�3�R�X�U�� �X�Q�H�� �I�R�L�V�� �T�X�¶�X�Q�H�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�� �J�p�Q�q�U�H�� �X�Q�H�� �&�)�(�� �V�X�U��
Gouvieux, gardons-la !  

Modification  Tenant compte de cette 
remarque, la mention dans le 
�G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �G�H�� �O�¶�X�V�L�Q�H��
SITO a été corrigée. 
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�3�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p 

Nonette 
Nature 

P68. Toiture photovoltaïque. Le bilan global carbone est 
déjà mitigé et il faudrait sans doute attendre les résultats 

Justification  �&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���S�D�U���O�D���O�R�L��
LEC de pose de développement 



de la technologie « kerfless ». Plus ennuyeux : nos 
centres villes présentent �± pour notre bonheur �± des 
patrimoines architecturaux protégés. Donc protégés par 
�O�¶�$�%�)���R�X���O�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���G�p�F�L�V�L�R�Q�Q�H�O�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�����/�H�V�T�X�H�O�V��
proscrivent totalement la pose de ces panneaux dès lors 
�T�X�¶�L�O�V�� �V�R�Q�W�� �Y�L�V�L�E�O�H�V�� �G�X�� �K�D�X�W�� �G�X�� �F�O�R�F�K�H�U�� �G�X�� �Y�L�O�O�D�J�H�«��
�3�R�X�U�T�X�R�L�� �Q�¶�D-t-on pas demandé, lors de la construction 
�G�¶�H�Q�W�U�H�S�{�W�V���R�X��de plateformes logistiques (zone en sortie 
de Senlis) la pose systématique de PV ?  
Idem pour ce malheureux projet en limite de Gouvieux et 
Chantilly où les bonnes volontés se succèdent au rythme 
�G�H�V�� �U�H�I�X�V�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I�V���� �'�H�� �W�R�X�W�H�V�� �I�D�o�R�Q�V���� �V�¶�L�O�� �I�D�X�W��
appliq�X�H�U�� �j�� �O�D�� �O�H�W�W�U�H�� �O�D�� �O�R�L�� �&�O�L�P�D�W�� �H�W�� �5�p�V�L�O�L�H�Q�F�H�� �G�¶�$�R�X�W��
������������ �O�D�� �W�R�L�W�X�U�H�� �G�H�� �O�¶�,�Q�W�H�U�P�D�U�F�K�p�� �G�H�� �*�R�X�Y�L�H�X�[�� �V�H�U�D��
�p�T�X�L�S�p�H���G�H���S�D�Q�Q�H�D�X�[���3�9�����M�X�V�W�H���V�R�X�V���O�H���F�O�R�F�K�H�U�����/�¶�$�%�)���Y�D��
avoir un infarctus. On épargnera peut-être la toiture du 
Château de Chantilly, mais celle du châte�D�X�� �G�¶�(�Q�J�K�L�H�Q��
devrait « y passer », quel que soit le devenir de ce 
bâtiment.  

�G�¶�(�Q�5���3�9���V�X�U���W�R�L�W�X�U�H���W�H�U�W�L�D�L�U�H�������O�D��
remarque de cette personne est 
juste (obligatoire pour les 
bâtiment à partir de 1000 m² de 
surface) ; on peut certainement 
évoquer que le PCAET ciblera 
prioritairement ces bâtiments 
pour favoriser le développement 
du PV sur le territoire ; 
- on peut aussi évoquer aussi 
comme solution à ajouter dans le 
PCAET : un travail collaboratif 
�D�Y�H�F���O�¶�$�)�%���H�W���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W��
�G�H�� �U�q�J�O�H�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H��
favorables au PV seront à 
envisager Les projets et 
potentiels identifiés de 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �Y�L�D�� �G�H�V��
panneaux solaires 
photovoltaïques concernent 
principalement le patrimoine bâti 
tertiaire (agricole, commercial, 
sportif, etc). 
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�3�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�O�H�F�W�U�L�F�L�W�p 

LPO La LPO émet un avis très défavorable aux objectifs 
d'installation de centrales photovoltaïques au sol. Seules 
les installations en ombrières de parking ou sur les 
�W�R�L�W�X�U�H�V�� ���F�H�Q�W�U�H�V�� �F�R�P�P�H�U�F�L�D�X�[���� �K�D�Q�J�D�U�V�«���� �G�R�L�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H��
recherchées. Dans le cas contraire, des espaces 
�D�J�U�L�F�R�O�H�V�� �H�W�� �Q�D�W�X�U�H�O�V�� ���S�U�D�L�U�L�H�V���� �W�R�X�U�E�L�q�U�H�V�«���� �V�H�U�R�Q�W��
consommés inutilement en attirant des entrepreneurs 
peu scrupuleux qui recherchent des aides publiques. 

Justification �3�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V��
vocation à développer des 
�I�L�O�L�q�U�H�V�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V��
qui seraient défavorables à des 
enjeux environnementaux, tels 
que la biodiversité.  
Par ailleurs, conformément à 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5������-17 du code de 
l'environnement, une évaluation 
environnementale stratégique du 
PCAET a été conduite de 
manière à éviter réduire ou 
compenser tout effet néfaste à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� 
Conformément à ce principe, et 
�D�X�[�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��



des incidences 
environnementales présentées 
dans le rapport environnemental 
du PCAET , seul le 
développement de la filière 
solaire photovoltaïque sur 
bâtiment, ombrières ou friches 
industrielles est envisagé. 
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Production de chaleur 

Nonette 
Nature 

�3���������-�H���Q�R�W�H���D�Y�H�F���L�Q�W�p�U�r�W���T�X�H���I�D�X�W�H���G�H���U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q�����V�¶�L�O���I�D�X�W��
nous tourner vers la filière bois-�p�Q�H�U�J�L�H���� �Q�R�X�V�� �Q�¶�D�X�U�R�Q�V��
plus de forêts en 2050.  

Justification �/�H���3�&�$�(�7���D���S�R�X�U���E�X�W���G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U��
les risques pouvant être associés 
au développement des énergies 
renouvelables et, en 
�O�¶�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H���� �G�H�� �O�D�� �I�L�O�L�q�U�H�� �E�R�L�V-
énergie. Conformément aux 
conclusions de son évaluation 
environnementale (équivalent de 
�O�¶�p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W������ �L�O�� �Q�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H��
pas la surexploitation de la forêt 
mais met en garde sur la 
nécessité de la structuration et 
gestion de la filière, dans le cas 
où les travaux de rénovation 
�Q�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�D�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �O�H�X�U�V��
objectifs. Bien au contraire, une 
démarche de gestion durable de 
la forêt est considérée dans ce 
cadre, afin de préserver le milieu 
et la ressource forestière. Ces 
informations sont consultables 
dans le rapport environnemental 
du PCAET. 
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Production de chaleur 

Nonette 
Nature 

�3�������� �&�R�€�W�� �D�Q�Q�X�H�O�� �G�¶�X�Q�H�� �F�K�D�X�G�L�q�U�H�� �j�� �J�U�D�Q�X�O�H�V���� �8�Q�H�� �I�R�L�V��
�G�H���S�O�X�V�����F�¶�H�V�W���O�D���V�W�U�L�F�W�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���T�X�L���H�V�W��chiffrée. Il 
�F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �F�H�S�H�Q�G�D�Q�W�� �G�H�� �U�D�S�S�H�O�H�U�� �T�X�¶�X�Q�H�� �F�K�D�X�G�L�q�U�H�� ���T�X�H�O��
�T�X�¶�H�Q�� �V�R�L�W�� �O�H�� �W�\�S�H���� �V�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�W�� �D�Q�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���� �I�D�X�W�H�� �G�H��
�T�X�R�L�����O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���Q�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�V�H�U�D���S�D�V���H�Q���F�D�V���G�¶�L�Q�F�H�Q�G�L�H�����/�H��
chiffre indiqué est ici volontairement minoré. De plus, 
vous avez sans doute remarqué le projet de décret du 
04/01/2022 sur les caractéristiques techniques des 

Justification  Le PCAET a été élaboré sur la 
base de la réglementation en 
vigueur. Les études conduites 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET ayant démarré en 2018, 
il est possible que de nouvelles 
réglementations soient entrées 
en vigueur a posteriori. Cela 



combustibles (comprendre bûches et granules) : cette 
fois, le chiffre sera franchement minoré  

étant dit, bien entendu, la mise 
�H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X��
PCAET sera adaptée et 
actualisée en fonction des 
évolutions réglementaires. Ainsi 
certains objectifs ou mesures 
pourront être réévalués au fur et 
�j���P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H�� 
�/�H�V���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���Q�¶�R�Q�W��
pas vocation à se substituer au 
respect de la réglementation des 
projets qui en découle.   
Ainsi, suivant ce principe, le 
Décret n° 2022-123 du 5 février 
2022 modifiant le plafond 
d'émission de gaz à effet de 
serre pour les installations de 
production d'électricité à partir de 
combustibles fossiles sera pris 
en com�S�W�H�����O�R�U�V�T�X�¶�L�O���\���D���O�L�H�X�����G�D�Q�V��
les projets découlant du PCAET. 
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Production de chaleur 

Nonette 
Nature 

P76. Géothermie. Les particuliers susceptibles de 
�V�¶�p�T�X�L�S�H�U�� �G�H�� �O�D�� �J�p�R�W�K�H�U�P�L�H�� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�D�V�� �O�p�J�L�R�Q�� �F�R�P�S�W�H��
tenu du coût ���� �,�O�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �p�W�R�Q�Q�D�Q�W�� �T�X�¶�L�O�� �V�H�� �F�R�Q�F�H�Q�W�U�H�Q�W��
sur le Lys de Lamorlaye. 23 installations sur 26.000 
ménages ���������,�O���Q�¶�H�V�W���S�D�V���p�Y�L�G�H�Q�W�����H�Q�I�L�Q�����T�X�H���O�H�V���S�U�R�S�U�L�p�W�p�V��
ainsi équipées se revendent aisément compte tenu de la 
réticence du public devant cette technologie.  

Justification �/�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
�S�U�p�Y�R�L�W�� �O�¶�p�W�X�G�H�� �G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q��
mutualisé de géothermie qui 
pourront notamment lever les 
�I�U�H�L�Q�V�� �j�� �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
géothermie sur le patrimoine 
privé et agir comme projet 
démonstrateur. Par ailleurs, un 
travail de pédagogie sera 
également à engager 
notamment via notamment les 
espaces de conseil énergétique 
pour lever les réticences « 
infondées » (par exemple, 
préjugés sur la technologie liée à 
la méconnaissance de son 
fonctionnement ou de son coût). 
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Production de chaleur 

LPO Il est étonnant de voir que le potentiel en géothermie est 
�©���L�P�S�R�U�W�D�Q�W���ª���P�D�L�V���©���Q�R�Q���T�X�D�Q�W�L�I�L�D�E�O�H���ª�����&�H���W�\�S�H���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
devrait être étudié plus sérieusement.   

Justification �/�¶�p�W�X�G�H���G�H�V���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V��
renouvelables et de récupération 
du PCAET constitue une 
première évaluation des 
gisements des différentes 
filières, dans une démarche 
�G�¶�D�L�G�H�� �j�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q���� �/�H�V��
gisements géothermiques ont 
ainsi été évalués et sont 
présentés dans le diagnostic du 
PCAET (page 78). Néanmoins, 
comme pour toutes les filières 
dont le développement 
considéré dans le PCAET, des 
études approfondies devront être 
�S�U�R�G�X�L�W�H�V�� �D�I�L�Q�� �G�¶�p�Y�D�O�X�H�U�� �O�D��
faisabilité des projets notamment 
�G�¶�X�Q�� �S�R�L�Q�W�� �G�H�� �Y�X�H�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�� �H�W��
financier. 

26 Diagnostic territorial / 
Production de chaleur 

Nonette 
Nature 

P78. Géothermie basse énergie. Que sait-on sur 
�O�¶�p�S�X�L�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�D�T�X�L�I�q�U�H�� �G�X�� �G�R�J�J�H�U �"�� �&�U�H�X�V�H�U�� �M�X�V�T�X�¶�j��
2000m de profondeur ne serait pas de nature à épuiser 
les nappes phréatiques ? ou à déstabiliser les sols ? Les 
études manquent sur ce sujet avant de se lancer.   

Justification  Le diagnostic du PCAET a pour 
�E�X�W�� �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�� �O�H�V�� �S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V�� �G�H��
développement des filières EnR. 
Il ne remplace pas une étude de 
faisabilité nécessaire préalable à 
la réalisation de chaque projet 
�G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
renouvelable.  

27 Diagnostic territorial / 
Production de chaleur 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville  

Géothermie. Ce thème est mentionné uniquement pour 
la forme. Y-a-t-�L�O�� �H�X�� �X�Q�� �U�p�H�O�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�X��
potentiel sur notre territoire ? 
Pour rappel, une étude récente faites par le BRGM sur le 
Grand Paris montre que la géothermie de surface 
couplée à une pompe à chaleur pourrait couvrir plus de 
la moitié de la consommation actuelle énergie thermique 
�X�W�L�O�L�V�p�H�� �S�R�X�U�� �O�H�� �F�K�D�X�I�I�D�J�H�� �G�H�V�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�V���� �O�¶�Hau chaude 
sanitaire et la climatisation. 
https://www.brgm.fr/fr/actualite/communique-
presse/grand-paris-potentiel-geothermie-surface-
cartographie   

Justification �/�¶�p�W�X�G�H���G�H�V���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V��
renouvelables et de récupération 
du PCAET constitue une 
première évaluation des 
gisements des différentes 
filières, dans une démarche 
�G�¶�D�L�G�H���j���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q�����,�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q�H��
évaluation en ordre de grandeur 
qui nécessitera des études 
�D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H�V�� �S�R�X�U�� �V�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �G�H��
la faisabilité des projets 



�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�� �S�R�L�Q�W�� �G�H�� �Y�X�H 
financier. 
En revanche, les études 
conduites par le BRGM sur 
�G�¶�D�X�W�U�H�V�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V, tels que le 
Métropole du Grand Paris, ne 
peuvent prévaloir sur les 
�G�R�Q�Q�p�H�V�� �H�[�L�V�W�D�Q�W�H�V�� �j�� �O�¶�p�F�K�H�O�O�H��
locales. 

28 Diagnostic territorial / 
Production de bio gaz 

Nonette 
Nature 

P82. Il existe une installation de méthanisation agricole à 
�6�H�Q�O�L�V���T�X�H���O�¶�R�Q���S�R�X�U�U�D�L�W���U�H�O�L�H�U���j���&�K�D�Q�W�L�O�O�\���H�W���*�R�X�Y�L�H�X�[�����© Il 
y aurait un projet notamment à Gouvieux ». Mais de qui 
se moque -t-on ?  Ce projet a plus de 10 ans, entamé par 
un ancien maire de Lamorlaye (M.C.Garnier). TOUS les 
élus, de tous bords, ont tout fait pour faire capoter ce 
projet. Au point que, lassés des atermoiements et 
enlisements divers, 2 agriculteurs de Gouvieux ont créé 
une petite unité de méthanisation hors CCAC. Il est plus 
que temps de finaliser le projet en décidant, une bonne 
fois pour toutes, de surmonter les soi-disant difficultés. Et 
où trouve-t-on dans cette présentation la demande de la 
CCAC (ou plutôt de sa présidence) de traiter les 
poubelles de résidus alimentaires dans cette station ?? 
�'�R�Q�F���O�H���W�U�L���G�H���O�D���S�R�X�E�H�O�O�H���J�U�L�V�H���T�X�¶�L�O���I�D�X�G�U�D���D�S�S�O�L�T�X�H�U���G�q�V��
avril 2022.  
 
Il y a un rapport émanant du Sénat sur les 
« méthanisation douces �ª�����$���O�L�U�H���G�¶�X�U�J�H�Q�F�H !  
 
Il y a 6.000 chevaux sur notre territoire et nous (qui, 
nous �"���� �Q�¶�D�U�U�L�Y�R�Q�V�� �S�D�V�� �j�� �F�U�p�H�U�� �X�Q�H�� �X�Q�L�W�p�� �G�H��
méthanisation �"���/�¶�L�Q�F�L�Q�p�U�D�W�H�X�U���G�H���9�L�O�O�L�H�U�V���6�D�L�Q�W���3�D�X�O���G�R�L�W��
�G�p�S�R�U�W�H�U�� �D�Q�Q�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �������������� �W�R�Q�Q�H�V�� �G�¶�R�U�G�X�U�H�V��
�P�p�Q�D�J�q�U�H�V�� �U�p�V�L�G�X�H�O�O�H�V�� �H�W�� �R�Q�� �W�D�U�G�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�X�V�L�Q�H�� �G�H��
méthanisatio�Q�� �T�X�L�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �O�H�V�� �D�E�V�R�U�E�H�U���� �-�H�� �Q�¶�D�L�� �S�D�V��
entendu parler de ce « souci » lors des réunions 
�G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���V�X�U���© les poubelles �ª�«���3�R�X�U�T�X�R�L ?  
 

Justification Le PCAET a pour objet de 
(re)lancer la dynamique sur 
�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �V�X�M�H�W�V�� �G�H��
transition énergétique, y compris 
en matière de développement 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �U�H�Q�R�X�Y�Hlables et de 
récupération. Ainsi, selon les 
filières, le développement de 
certains projets y compris 
anciens pourra être rediscuté ou 
réévalué au regard des 
informations actuellement 
connues et/ou enjeux identifiés 
dans le PCAET. 



Et si, en plus, on profitait du bio méthane pour passer en 
GNV les véhicules apportant les fumiers lisiers et 
poube�O�O�H�V���G�H���E�L�R���G�p�F�K�H�W�V���j���O�¶�X�V�L�Q�H���G�H���P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�����R�Q��
serait un peu plus futés, non ?  

29 Diagnostic territorial / 
Production de bio gaz 

Nonette 
Nature 

P83. Le projet mixte de Gouvieux prévoit une production 
de 37GWh dès 2024 et non pas 14,5. Et, à Gouvieux, le 
tri séparé des bio déchets y sera possible (5GWh/an). 
Mais pourquoi pas un mot dans les « présentations �± 
poubelle » �"�"�"���2�Q���V�H���O�H���G�H�P�D�Q�G�H�«�� 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente et n°17. 

30 Diagnostic territorial / 
Production de bio gaz 

LPO Quand on lit en détail les dossiers de demande 
�G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O�H�� �S�R�X�U�� �G�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�H��
méthaniseur�V���G�D�Q�V���O�¶�2�L�V�H�����R�Q���V�¶�D�S�H�U�o�R�L�W���T�X�H���O�¶�L�P�S�R�U�W�D�W�L�R�Q��
�G�H�� �P�D�W�L�q�U�H�V�� �S�U�H�P�L�q�U�H�V�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�V�� �H�V�W��
systématiquement prévue. Comment alimentera-t-on 
localement ces méthaniseurs pour remplir les objectifs du 
PCAET des 3 communautés de communes ? Seul le 
développ�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���L�Q�W�H�Q�V�L�Y�H���D�Y�H�F���O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q��
�P�D�V�V�L�Y�H���G�¶�L�Q�W�U�D�Q�W�V���S�R�X�U�U�D�L�W���S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�H���I�R�X�U�Q�L�U���O�D���P�D�W�L�q�U�H��
première, avec des effets très négatifs sur les objectifs de 
stockage de carbone et de réduction des gaz à effet de 
�V�H�U�U�H�V�� ���F�D�X�V�p�V�� �S�D�U�� �O�¶�X�W�L�O�L�V�Dtion de nitrate) et sur la 
biodiversité.  

Justification �3�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V��
vocation à développer de projets 
défavorables à des enjeux 
environnementaux, tels que la 
biodiversité. Par ailleurs, 
�F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5������-
17 du code de l'environnement, 
une évaluation 
environnementale stratégique du 
PCAET a été conduite de 
manière à éviter réduire ou 
compenser tout effet néfaste à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� 
Conformément à ce principe, et 
�D�X�[�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
des incidences 
environnementales présentées 
dans le rapport environnemental 
du PCAET, seul le 
développement de projet 
respectant la biodiversité et la 
qualité des sols agricoles seront 
considérés. Par ailleurs, tout 
�S�U�R�M�H�W�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
renouvelable fera �O�¶�R�E�M�H�W��
�G�¶�p�W�X�G�H���V�����V�S�p�Fifique(s) et, le cas 
�p�F�K�p�D�Q�W���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�¶�p�W�X�G�H��
�G�¶�L�P�S�D�F�W�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�D��
réglementation en vigueur. 



31 Diagnostic territorial / 
Séquestration carbone 

Nonette 
Nature 

P92. Séquestration du carbone. Il faudrait sans doute 
�F�R�P�P�H�Q�F�H�U�� �S�D�U�� �V�H�� �S�U�p�R�F�F�X�S�H�U�� �G�H�� �O�¶�ptat de nos forêts 
(Chantilly). Là encore les spécificités ne sont pas prises 
en compte. Dans le Morvan, la séquestration par la forêt 
sera bien plus aisée. Pourquoi vouloir appliquer des 
règles uniformes au plan national ? 

Justification Le PCAET et ses études ont été 
conduits conformément aux 
exigences réglementaires et sur 
la base de méthodologie 
reconnue au niveau. Par 
conséquent, conformément à la 
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�����O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���O�D��
séquestration carbone du 
territoire a bien pris en compte 
les forêts du territoire, en 
�V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�¶�R�X�W�L�O�� �$�/�'�2�� �G�H��
�O�¶�$�J�H�Q�F�H�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �G�H�� �O�D��
transition écologique (ADEME). 
�/�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���R�E�M�H�W���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U��
la connaissance locale de sujets 
« émergents ». La stratégie et le 
�S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
pourront ainsi être mis à jour au 
fur à et à mesure de la mise en 
�°�X�Y�U�H���H�W���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q���G�H�V���H�Q�M�H�X�[��
connus sur le territoire. 

32 Diagnostic / 
Séquestration carbone  

LPO �8�Q�� �J�U�D�Q�G�� �S�O�D�Q�� �G�H�� �S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�¶�D�U�E�U�H�V�� �S�H�U�P�H�W�W�U�D�L�W�� �G�H��
�V�W�R�F�N�H�U�� �S�O�X�V�� �G�H�� �F�D�U�E�R�Q�H���� �G�¶�D�X�J�P�H�Q�W�H�U�� �j�� �O�R�Q�J�� �W�H�U�P�H�� �O�H�V��
�F�D�S�D�F�L�W�p�V�� �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�R�L�V�� �S�R�X�U�� �O�H�� �F�K�D�X�I�I�D�J�H���� �G�H��
renforcer la capacité des communes à lutter contre les 
effets des canicules et des fortes précipitations et 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p������ 
�‡ Plantation de nouvelles parcelles de forêt ;  
�‡ �3�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�¶�D�U�E�U�H�V���G�D�Q�V���O�H�V���]�R�Q�H�V���U�p�V�L�G�H�Q�W�L�H�O�O�H�V����
�O�H�V���F�H�Q�W�U�H�V���Y�L�O�O�H�V�����O�H�V���S�D�U�F�V�«������ 
�‡ Plantation de haies de long des chemins ruraux 
dans les zones agricoles. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions concernant la mise en 
�°�X�Y�U�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H��
séquestration carbone. 

33 Diagnostic / Qualité de 
�O�¶�D�L�U 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Quant à la qualité de l'air, elle est très peu prise en 
compte dans le projet de PCAET. Cela est d'autant plus 
notable que plusieurs communes du territoire sont 
concernées par le plan de protection de l'atmosphère 
(PPA) de Creil, et par la réalisation d'un plan air dans les 
PCAET instauré par la loi d'orientation des mobilités de 

 Les informations présentées 
dans le projet de PCAET ont été 
produites sur la base de la 
réglementation en vigueur. Les 
études conduites dans le cadre 
�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�\�D�Q�W��



2019 ainsi que la réalisation d'une étude d'opportunité 
portant sur la création d'une zone à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m). 
Il est fait référence dans le PCAET à 3 pour le nombre 
�G�¶�p�S�L�V�R�G�H�V���G�H���S�R�O�O�X�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�L�U���P�H�V�X�U�p���S�D�U���$�W�P�R�¶�+�D�X�W�V��
de France. 

démarré en 2018, il est possible 
que de nouvelles 
réglementations soient entrées 
en vigueur a posteriori.  
Néanmoins concernant la Loi n° 
2019-1428 du 24 décembre 2019 
d'orientation des mobilités (dite 
« LOM ») :  
- �/�¶ « Annexe Scénarisation 
�4�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U » (jointe au 
dossier du PCAET), élaborée par 
ATMO Hauts-de-France (qui est 
�O�¶�$�$�6�4�$�� �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��
régional), constitue ainsi le plan 
air renforcé du PCAET (voir 
aussi réponse à la remarque 
n°7), permettant de répondre à 
�O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���I�L�[�p���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H��
la Loi « LOM ». 
- Le territoire des 3 EPCI, bien 
que partiellement couvert par le 
�3�3�$���G�H���&�U�H�L�O�����Q�¶�H�V�W���S�D�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p��
�S�D�U�� �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q de réalisation 
d'une étude d'opportunité portant 
sur la création d'une zone à 
faibles émissions mobilité (ZFE-
�P�������I�L�[�p�H���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���O�R�L��
« LOM ». En effet, les 
communes du territoire du 
PCAET couvertes par le PPA de 
Creil ne font pas partie des zones 
connaissant des dépassements 
réguliers des normes de qualité 
�G�H�� �O�¶�D�L�U�� �L�P�S�X�W�D�E�O�H�V�� �D�X�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W��
routier (critère qui permet de 
déterminer cette obligation, 
conformément au Décret n° 
2020-1138 du 16 septembre 
2020 relatif au non-respect de 



manière régulière des normes de 
�O�D�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U�� �G�R�Q�Q�D�Q�W�� �O�L�H�X�� �j��
�X�Q�H�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q��
�G�¶�X�Q�H�� �]�R�Q�H�� �j�� �I�D�L�E�O�H�V�� �p�P�L�V�V�L�R�Q�V��
mobilité). 

34 Diagnostic / Qualité de 
�O�¶�D�L�U 

LPO Pour réduire les émissions de CO2 et améliorer la qualité 
�G�H�� �O�¶�D�L�U���� �L�O�� �I�D�X�G�U�D�L�W�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�U�� �O�H�V�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�V��
(bus) sur les grands axes du territoire pour que les 
�V�D�O�D�U�L�p�V���G�L�P�L�Q�X�H�Q�W���O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�X�W�R�P�R�E�L�O�H�V�� 

 Des orientations en matière 
�G�¶�D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�V�� �j�� �O�D�� �Y�R�L�W�X�U�H��
individuelle sont prévues dans la 
stratégie (page 150 et suivantes) 
�H�W�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
(notamment page 15). 
 

35 Diagnostic territorial / 
Vulnérabilité 

Nonette 
Nature 

P104. 1ère mention de SCoT et de SAGE., acteurs 
fondamentaux ; il serait temps de les c�R�Q�V�X�O�W�H�U�« 
 
Quant au plan Pollinis, pas un mot, donc une action 
volontairement volontairement limitée au respect des 
normes diffusées par (on reprend son souffle) : la mission 
�G�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H���+�D�X�W�V-de-France du conseil 
�J�p�Q�p�U�D�O�H�� �G�H�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Qt et du développement 
�G�X�U�D�E�O�H�����/�H���V�L�J�O�H���Q�¶�H�[�L�V�W�H���S�D�V���H�Q�F�R�U�H���P�D�L�V���o�D���Y�D���Y�H�Q�L�U�«�� 

Justification Le SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale) a bien été pris en 
compte dans le projet de PCAET 
(notamment dans la définition de 
la stratégie), conformément au 
lien juridique entre ces deux 
documents et dans un souci de 
cohérence. 
En revanche, le PCAET 
�Q�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �G�H�� �O�L�H�Q�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H��
avec le SAGE (Schéma 
�G�¶�$�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�H�� �*�H�V�W�L�R�Q��
des Eaux). Toutefois ce dernier 
document a notamment été pris 
en compte dans la conduite de 
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H��
stratégique (équivalent de 
�O�¶�p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �S�O�D�Q�V��
stratégiques). Celle-ci est 
restituée dans le rapport 
environnemental du PCAET, 
publié dans le cadre de la 
présente consultation. 
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Nonette 
Nature 

�3���������� �$�X�F�X�Q�H���P�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�L�P�S�D�F�W���G�H���U�H�W�U�D�L�W-gonflement 
des argiles sur les habitations (lézardes ou 
effondrements). Les assurances ne prennent pas en 
charge et chacun colmate comme il peut. Mais, de la 

Justification Le risque de retrait-gonflement a 
bien été pris en compte dans le 
PCAET. Des informations sur le 
sujet sont notamment 



même façon que le Notaire indique les zones 
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q�V�����Q�H���S�R�X�U�U�D�L�W-il pas y avoir, à la 
demande des acquéreurs, mais payable par le vendeur, 
une indication sur la nature du sol ? Les cartes existent 
(rapport Ingeter bien évidemment non obsolète sur ce 
point). Au m�R�L�Q�V�����O�¶�D�F�T�X�p�U�H�X�U���V�D�X�U�D�L�W-�L�O���j���T�X�R�L���V�¶�H�Q���W�H�Q�L�U�«�� 

présentées dans le diagnostic 
(cf. analyse de la vulnérabilité au 
changement climatique, page 
101 et suivantes) mais aussi 
dans le rapport environnemental 
du PCAET (en particulier dans 
�O�¶�p�W�D�W�� �L�Q�L�W�L�D�O�� �H�W�� �D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�V��
incidences environnementales). 
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Nonette 
Nature 

P108. Risques de tempêtes. Là encore, la tempête de 
1999 ne nous a rien appris �"���/�R�U�V���G�H���O�¶�D�F�K�D�W���G�¶�X�Q���W�H�U�U�D�L�Q��
�D�Y�H�F�� �G�H�V�� �D�U�E�U�H�V���� �S�R�X�U�T�X�R�L�� �Q�H�� �S�D�V�� �I�D�L�U�H�� �D�S�S�H�O�� �j�� �O�¶�2�1�) ? 
Pas pour les arbres de moins de 5m : le pommier qui 
�W�R�P�E�H���V�X�U���O�D���S�H�O�R�X�V�H�����F�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���J�U�D�Ye. Mais quand le 
sapin aux racines radiales tombe sur la clôture du voisin, 
les ennuis commencent. La vieille règle du Code Civil 
avec la distance de 2.5 mètres est bien obsolète. Le vieil 
arbre qui tombe dans la forêt = pas grave. Le cerisier 
planté par Papy 20 ans avant qui tome chez le voisin, 
compte tenu de la « densification des centres urbains » 
�S�H�X�W�� �Y�R�X�V�� �H�P�P�H�Q�H�U�� �M�X�V�T�X�¶�D�X�� �W�U�L�E�X�Q�D�O���� �2�Q�� �I�D�L�W�� �T�X�R�L ? 
�,�Q�W�U�R�G�X�L�U�H���X�Q�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H���P�L�V�V�L�R�Q���S�R�X�U���O�¶�2�1�)�����S�D�\�p���S�D�U���O�H�V��
�S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�V�����S�D�V���S�D�U���O�¶�(�W�D�W�����G�¶�H�[�D�P�H�Q���G�X���U�L�V�T�X�H��présenté 
par les arbres atteignant une certaine hauteur. Cela se 
fait dans le Lys et pourquoi pas généraliser ?  

Justification  Le risque de tempête a bien été 
pris en compte dans le PCAET. 
Des informations sur le sujet sont 
notamment présentées dans le 
diagnostic (cf. analyse de la 
vulnérabilité au changement 
climatique, page 101 et 
suivantes) mais aussi dans le 
rapport environnemental du 
�3�&�$�(�7�����H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�D�Q�V���O�¶�p�W�D�W��
initial et analyse des incidences 
environnementales). 
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Nonette 
Nature 

P112. Création de nombreux bassins de rétention, en 
prenant garde de ménager des possibilités de sorties 
(planches, marches en béton) pour la petite faune qui 
�W�R�P�E�H�U�D�L�W�� �G�H�G�D�Q�V���� �&�D�� �V�H�� �I�D�L�W�� �G�H�S�X�L�V�� �O�¶�$�Q�W�L�T�X�L�W�p�«�� �3�D�U��
contre, se faire aider de botanistes pour planter autour de 
�F�H�V���E�D�V�V�L�Q�V���O�H�V���S�O�D�Q�W�H�V���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶�D�E�U�L�W�H�U���O�H�V���L�Q�V�H�F�W�H�V��
mangeurs de larves de moustiques, attirer des crapauds 
�± �Q�R�Q���V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶�r�W�U�H���S�r�F�K�p�V���F�R�P�P�H���O�H�V���J�U�H�Q�R�X�L�O�O�H�V-
.  

Modification �3�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D pas 
vocation à développer de projets 
défavorables à des enjeux 
environnementaux, tels que la 
biodiversité. Par ailleurs, 
�F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5������-
17 du code de l'environnement, 
une évaluation 
environnementale stratégique du 
PCAET a été conduite de 
manière à éviter réduire ou 
compenser tout effet néfaste à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� 



Conformément à ce principe, et 
�D�X�[�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
des incidences 
environnementales présentées 
dans le rapport environnemental 
du PCAET, seul le 
développement de projets 
respectant la biodiversité seront 
considérés. 
Par ailleurs, il est à noter que le 
Parc Naturel Régional (PNR) de 
�O�¶�2�L�V�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �H�Q��
matière de préservation de la 
biodiversité et des continuités 
écologiques. Pour rappel, le PNR 
a été mobilisé dans le cadre du 
PCAET et, par conséquent, 
constitue un partenaire privilégié 
�G�D�Q�V���V�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H������ 
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ROSO Nous faisons remarquer que, sur le territoire de la 
CCPOH, les travaux pour le projet MAGEO et tout 
�V�S�p�F�L�D�O�H�P�H�Q�W�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �V�L�W�H�V�� �G�¶�p�F�U�r�W�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �9�H�U�Q�H�X�L�O 
Beaurepaire et de Longueil Ste Marie �±Pontpoint peuvent 
�F�R�Q�G�X�L�U�H�� �j�� �P�R�G�L�I�L�H�U�� �O�¶�K�\�G�U�R�J�U�D�S�K�L�H�� �H�W�� �O�¶�K�\�G�U�R�J�p�R�O�R�J�L�H�� �H�W��
les zones humides et en conséquence la biodiversité. Sur 
le territoire de la CCPOH. En page 103 du Diagnostic et 
�D�O�R�U�V�� �T�X�H�� �F�H�O�D�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�¶�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q���� �O�D�� �P�D�V�V�H�� �G�¶�H�D�X��
superficielle. « fossé du seigneur » et étangs qui lui sont 
�U�H�O�L�p�V�� �H�V�W�� �R�X�E�O�L�p�H�� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�H�O�O�H�� �H�V�W�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W��
dans les documents du DOCOB de la Nonette. 
 
http://webissimo.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/DOCOB-
annexescartographiques_ 
3fbois_du_roi_cle0b29ce.pdf 

Justification/M
odification 

�/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j��
agir directement sur les travaux 
du projet MAGEO.  
La carte présentée page 103 a 
été réalisée en tenant compte de 
�O�¶�$�W�O�D�V�� �G�H�V�� �=�R�Q�H�V�� �,�Q�R�Q�G�D�E�O�H�V��
�G�D�Q�V�� �O�¶�2�L�V�H���� �/�H�V��conclusions de 
cette carte tiennent ainsi compte 
des informations connues des 
autorités à ce jour. 
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ROSO En page 103 du diagnostic, la carte doit être complétée 
�S�R�X�U���L�Q�W�U�R�G�X�L�U�H���W�R�X�V���O�H�V���I�O�X�[���G�¶�H�D�X���H�W���S�O�D�Q�V���G�¶�H�D�X���H�W ceci 
�W�R�X�W�� �V�S�p�F�L�D�O�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �G�¶�p�F�U�r�W�H�P�H�Q�W�� �G�H�V��
crues. 

Justification / 
Modification 

Voir réponse à la remarque 
précédente. 



�'�D�Q�V�� �O�¶�D�L�U�H�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�� �S�D�U�� �0�$�*�(�2���� �O�H�V�� �3�3�5�(�� �V�R�Q�W�� �j��
programmer dans les meilleurs délais pour tous les 
�D�I�I�O�X�H�Q�W�V���G�H���O�¶�2�L�V�H���V�X�U���O�¶�D�L�U���H�W���V�R�Q�W���X�Q�H���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q���S�U�p�D�O�D�E�O�H��
aux travaux MAGEO sans oublier �X�Q�� �D�I�I�O�X�H�Q�W�� �T�X�¶�H�V�W�� �O�H��
�I�R�V�V�p�� �G�X�� �V�H�L�J�Q�H�X�U�� ���P�D�V�V�H�� �G�¶�H�D�X�� �V�X�S�H�U�I�L�F�L�H�O�O�H���� �V�X�U�� �O�H��
territoire de Verneuil. Il reste par ailleurs à préciser les 
zones humides avérées notamment sur Verneuil. La 
cartographie des documents SMOA est à préciser et 
compléter. 
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ROSO Plus généralement, le problème de la ressource en eau 
est un sujet majeur à traiter sous tous ses aspects : 
exemple : les méthaniseurs prévus sont gourmands en 
eau (forage, cultures). Un conflit sur la ressource 
apparaitra nécessairement. 

Justification �/�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�V�� �L�Q�F�L�G�H�Q�F�H�V�� �G�X��
PCAET a été conduite dans le 
�F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
environnementales stratégique 
(EES) du PCAET. Les impacts 
sur la ressource en eau ont été 
évalués sur la base des 
informations disponibles dans le 
PCAET. 
�/�H�� �3�&�$�(�7�� �H�W�� �V�R�Q�� �(�(�6�� �Q�¶�R�Q�W��
toutefois pas vocation à se 
�V�X�E�V�W�L�W�X�H�U�� �j�� �X�Q�H�� �p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W��
qui devra être conduite en cas de 
�S�U�R�M�H�W�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
renouvelable, conformément à la 
réglementation en vigueur. Le 
�F�D�V�� �p�F�K�p�D�Q�W���� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�V��
impacts sur la ressource en eau 
pourra ainsi être réalisée dans ce 
cadre. 
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�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

L'adaptation du territoire au changement climatique est 
peu approfondie. Cela est d'autant plus regrettable que le 
diagnostic décrit de manière détaillée ce volet et que la 
stratégie mentionne des niveaux élevés de vulnérabilité. 
La résilience de notre territoire face à des phénomènes 
�P�p�W�p�R�U�R�O�R�J�L�T�X�H�V���H�[�W�U�r�P�H�V���Q�¶�Hst pas caractérisée. 

Justification Le PCAET constitue le 
�O�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �G�p�P�D�U�F�K�H��
�G�¶�D�F�F�X�O�W�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �H�Q��
�P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���� �&�H�� �V�X�M�H�W��
sera ainsi approfondi dans le 
�F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X��
PCAET dans une dynamique 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
connaissance locale (voir aussi 



réponse à la remarque n°33 de 
�O�¶�D�Y�L�V���G�X���3�U�p�I�H�W���� 
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LPO Enfin, la LPO souhaiterait que la protection de la 
biodiversité soit mieux prise en compte. Lutter contre le 
réchauffement climatique ne doit pas se faire au 
détriment de la biodiversité, qui garantit sur le long terme 
la qualité de notre environnement 

Justification �3�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V��
vocation à développer de projets 
défavorables à des enjeux 
environnementaux, tels que la 
biodiversité. Par ailleurs, 
�F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5������-
17 du code �G�H�� �O�¶environnement, 
une évaluation 
environnementale stratégique du 
PCAET a été conduite de 
manière à éviter réduire ou 
compenser tout effet néfaste à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� 
Conformément à ce principe, et 
�D�X�[�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
des incidences 
environnementales présentées 
dans le rapport environnemental 
du PCAET, seules les actions 
respectant la biodiversité seront 
privilégiées. 
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�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Le territoire est en partie couvert par le Parc Naturel 
Régional Oise-Pays de France dont une nouvelle charte 
�Y�L�H�Q�W���G�¶�r�W�U�H���D�G�R�S�W�p�H���U�p�F�H�P�P�H�Q�W�����/�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���S�U�p�V�H�Q�W�p��
ne prend pas en compte le travail fait par le PNR afin de 
dresser le portrait du territoire en ce qui concerne la 
thématique des milieux naturels. 

Justification Les informations présentées 
dans le PCAET tiennent compte 
des informations disponibles au 
moment de son élaboration. Par 
conséquent, il est possible que 
des informations parues a 
pos�W�H�U�L�R�U�L�� �Q�¶�D�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �p�W�p�� �S�U�L�V�H�V��
en compte. Néanmoins, le PNR 
ayant été mobilisé dans le cadre 
du PCAET, ces informations 
seront prises en compte au cours 
�G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7�� 

45 Stratégie  �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville  

Il aurait été indispensable de définir sur quelles 
hypothèses sont bâties les projections notamment en 
matière démographies, emploi, occupation des sols. Ces 
données influent sur les consommations énergétiques, 

Justification Les dynamiques 
�G�p�P�R�J�U�D�S�K�L�T�X�H�V�� �H�W�� �G�¶�H�P�S�O�R�L ont 
bien été prises en compte dans 
la définition des scénarios pour le 



les mobilités, les capacités de stockage du carbone, la 
consommation foncière, la production d'énergie 
renouvelable, la qualité de l'air. 

PCAET. Ainsi les objectifs de 
réduction de la consommation 
énergétique, de la production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�� �H�W 
�G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �J�D�]�� �j�� �H�I�I�H�W�� �G�H��
serre et de polluants 
atmosphériques présentés dans 
le PCAET, tiennent bien compte 
de ces dynamiques. 

46 Stratégie / Réduction 
des gaz à effet de serre 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

A ce jour, les habitants du territoire émettent 6,5 tCO2/an 
soit environ 15 % de moins que la moyenne nationale. 
L'objectif de réduction des émissions de GES de 44 % à 
l'horizon 2050, en deçà de l'objectif national, sera atteint 
uniquement si 2 actions principales sont mises en place : 
�‡�� �/�D�� �U�p�Q�R�Y�D�W�L�R�Q�� �p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�� �G�H�V�� �O�R�J�H�P�H�Q�W�V�� �D�X�� �U�\�W�K�P�H��
annuel de 750 logements individuels et 350 logements 
collectifs ! 
�‡�� �8�Q�H�� �P�R�E�L�O�L�W�p�� �W�R�X�U�Q�p�H�� �Y�H�U�V�� �G�H�V�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�V�� �D�X��
détriment de la voiture : -25% de trafic automobile et 2 
fois plus de trajets en transports collectifs ! 
Il est donc important que les habitants soient sensibilisés, 
�D�V�V�R�F�L�p�V���� �D�F�F�R�P�S�D�J�Q�p�V�� �G�D�Q�V�� �F�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �S�R�X�U�� �T�X�¶�L�O�V�� �\��
adhèrent. 
Ce poids très fort, que le PCAET fait porter sur les 
ménages, est lié à un choix politique �G�¶�D�Y�R�L�U���X�Q�H���D�P�E�L�W�L�R�Q��
�W�U�q�V���O�L�P�L�W�p�H���G�D�Q�V���O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H���V�X�U��
le territoire (cf § 4.1) 

 Conformément à la 
réglementation, le PCAET est 
�O�¶�R�X�W�L�O�� �G�H�� �F�R�R�U�G�L�Q�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
transition énergétique dans les 
territoires. la philosophie du 
PCAET, tel �T�X�¶�H�Q�W�H�Q�G�X�� �S�D�U�� �O�H��
Législateur suppose une 
�P�R�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V��
acteurs économiques des 
territoires, qui ont un impact mais 
disposent aussi de leviers sur les 
enjeux climat-air-énergie. 
Suivant ce principe, les habitants 
sont également invités à 
�F�R�Q�W�U�L�E�X�H�U�� �j�� �O�¶�H�I�I�R�U�W�� �G�H�� �O�X�W�W�H��
contre le changement climatique, 
qui ne peut reposer sur les seuls 
acteurs publics, associations, 
entreprises ou autres structures 
privées (tertiaires, industrielles 
ou agricoles). 
Par ailleurs, la transition 
énergétique repose, en premier 
lieu, sur des actions de sobriété 
énergétique, qui doivent être 
envisagée avant la production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V��
(logique de réduction des 
gaspillage) 



47 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

La stratégie exposée dans le PCAET prévoit de 
développer la filière bois énergie (+50%). 
Le PNR avec la SCIC « Picardie-bois-énergie » -qui 
�Q�¶�H�[�L�V�W�H�� �S�O�X�V- �D�Y�D�L�W�� �I�D�L�W�� �X�Q�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �G�¶�L�Q�Y�H�Q�W�D�L�U�H�� �G�H�� �O�D��
ressource bois-énergie. Une partie du bois-énergie quitte 
actuellement le territoire pour aller alimenter des 
chaufferies biomasse de la région parisiennes ou des 
chaufferies industrielles du nord de la France, voir en 
�%�H�O�J�L�T�X�H�����/�¶�L�G�p�H���j���O�¶�p�S�R�T�X�H���p�W�D�L�W�����H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���O�¶�$�'�(�0�(����
de promouvoir 2 réseaux de chaleur, sur les villes 
principales du territoire. 
Une telle approche permettrait de faire du bois-énergie la 
�S�U�H�P�L�q�U�H�� �V�R�X�U�F�H�� �G�¶�(�Q�5�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �H�W�� �V�X�U�H�P�H�Q�W�� �G�H��
�P�X�O�W�L�S�O�L�H�U���j�������R�X�������O�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�(�Q�5���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����$�L�Q�V�L����
�F�R�X�S�O�p���D�Y�H�F���O�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H�V���D�X�W�U�H�V���V�R�X�U�F�H�V���G�¶�(�Q�5����
les 20% d�¶�p�Q�H�U�J�L�H���S�U�R�G�X�L�W�V���G�H�P�D�Q�G�p�V���G�D�Q�V���O�H���6�5�$�'�'�(�7��
pourrait être atteint. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter la mise en 
�°�X�Y�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�p�G�L�p�H�� �D�X��
développement du bois-énergie. 

      
48 Stratégie / 

Séquestration carbone 
ROSO Dans la continuité des réponses faites aux remarques 

n°32 et n°33 du Préfet de région.  
 
Nous demandons que des propositions précises et 
�F�K�L�I�I�U�p�H�V�� �I�L�J�X�U�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �D�X�� �U�H�J�D�U�G�� �G�H�V��
pertes de terres agricoles, de ripisylves que va entraîner 
MAGEO�����/�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���G�¶�p�W�X�G�H���G�R�L�W���D�X�V�V�L���r�W�U�H���S�U�L�V���S�R�X�U��
les espaces naturels sensibles, les marais du territoire et 
�O�H�V���S�O�D�Q�V���G�¶�H�D�X���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� 

Justification �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j��
agir directement sur les travaux 
du projet MAGEO. 

49 Stratégie / 
Séquestration carbone 

ROSO Dans la continuité des réponses faites aux remarques 
n°32 et n°33 du Préfet de région.  
 
Nous rappelons que la séquestration du carbone passe 
�D�X�V�V�L�� �S�D�U�� �O�¶�D�U�U�r�W�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� �H�W�� �Q�H��
�F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W�� �S�D�V�� �V�H�X�O�H�P�H�Q�W�� �O�¶�D�J�U�Lculture. Tous les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�H�V�� �F�R�P�P�X�Q�H�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V��
devraient être révisés avec cet objectif. Un moratoire sur 
la création de zones industrielles géantes, ou de 
bâtiments logistiques très gourmands en espaces serait 
à mettre en place en attendant un PCAET complet et 
�D�S�S�O�L�T�X�p�����/�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���G�H���O�D���]�R�Q�H���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H���G�H�V���S�R�U�W�H�V���G�H��

Justification Le �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j��
agir directement sur les travaux 
du projet MAGEO ou sur tout 
autre projet autorisé, déjà en 
cours de développement. 
Néanmoins, le PCAET entretient 
des liens juridiques avec les 
doc�X�P�H�Q�W�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �T�X�L��ont 
été renforcés par les dernières 
évolutions réglementaires. 
- En effet, depuis le 1er avril 2021, 
les �3�O�D�Q�V�� �/�R�F�D�X�[�� �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H��



�6�H�Q�O�L�V�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �S�D�U�� �H�[�H�P�S�O�H�� �r�W�U�H�� �p�Y�L�W�p�H���� �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q��
�S�R�V�V�L�E�O�H�� �$�O�D�W�D�� �,�,�,�� �V�X�U�� �9�H�U�Q�H�X�L�O�� �V�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�� �G�H��
renaturation et réagriculturation et les travaux Mageo de 
redéploiement d�H���O�D���U�L�S�L�V�\�O�Y�H���O�H���O�R�Q�J���G�H���O�¶�2�L�V�H�� 

(PLU) doivent être compatibles 
avec le PCAET (précédemment, 
les PLU devaient seulement 
prendre en compte le PCAET). 
La compatibilité signifie « ne pas 
être en contradiction avec les 
options fondamentales ». 
Autrement dit, le document de 
rang inférieur (PLU) ne doit pas 
contredire les règles et 
prescriptions du document de 
rang supérieur (PCAET). 
Ce renforcement devrait ainsi 
permettre une meilleure prise en 
compte des enjeux de 
séquestration carbone dans les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� 
- Par ailleurs, depuis la « Loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021 
portant lutte contre le 
dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience 
face à ses effets », les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �V�R�Q�W��
soumis �j�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �=�p�U�R��
Artificialisation Nette (ZAN), qui 
concourt au renforcement de la 
séquestration carbone. 

50 Stratégie / Déchets ROSO Quelque part doit figurer au moins des objectifs 
�F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�D���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� 

 Voir réponse à la remarque 
précédente. 

51 Stratégie / Qualité de 
�O�¶�D�L�U�� 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Le trafic routier est la principale cause de la dégradation 
�G�H�� �O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���� �/�H�V���K�D�E�L�W�D�Q�W�V�� �G�H�V�� �Y�L�O�Oes et villages 
traversées par des axes routiers majeurs de plus en plus 
fréquentés subissent directement les conséquences de 
cette dégradation. A minima, il aurait pu être proposé 
�G�D�Q�V�� �O�H�V�� �I�L�F�K�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �X�Q�� �V�\�V�W�q�P�H�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �S�U�p�Y�H�Q�L�U��
lors des alertes afin �T�X�¶�L�O�V���S�X�L�V�V�H�Q�W���S�U�H�Q�G�U�H���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V��
et protéger les plus vulnérables : enfants, personnes 
âgées ou personnes souffrant de maladies respiratoires. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter la mise en 
�°�X�Y�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�p�G�L�p�H�� �j��
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �T�X�D�O�L�W�p�� �G�H��
�O�¶�D�L�U�� 



52 Stratégie  / Plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V 

AU5V P5. Le PCAET sera effectif avec 2 ou 3 ans de retard par 
�U�D�S�S�R�U�W�� �D�X�[�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�� �S�U�p�V�H�Q�W�p�V���� �,�O�� �\�� �D�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�� �G�¶�X�Q�H��
mise à jour du document : 

- En décalant éventuellement les dates objectifs 
�V�X�U�� �E�D�V�H�� �G�¶�X�Q�H�� �D�F�W�X�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �p�O�p�P�H�Q�W�V��
diagnostiqués  

�(�Q���D�F�W�X�D�O�L�V�D�Q�W���O�¶�p�W�D�W���G�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V 

Justification  La présente consultation du 
public et des autorités donne lieu 
à des modifications du projet du 
PCAET qui seront intégrant 
avant son approbation définitive. 
Une mise à jour sera également 
prévue durant les six ans de la 
�P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7�����V�X�L�Y�L��
�G�H�� �O�¶�p�W�D�W�� �G�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�V��
actions), et notamment à 
�O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q�� �G�H�V�� �E�L�O�D�Q�V��
intermédiaire et final du plan 
(prévu respectivement au bout 
des trois ans et six ans de mise 
�H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7���� 

53 Stratégie  / Plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V 

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

Notre territoire ne produit que 4% de sa consommation 
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���V�R�L�W���E�L�H�Q���P�R�L�Q�V���T�X�H���O�D���P�R�\�H�Q�Q�H���G�H���O�¶�2�L�V�H���T�X�L��
est de 10% ou des Hauts de France qui est de 8,5%. Ce 
�F�R�Q�V�W�D�W�� �W�U�D�G�X�L�W�� �X�Q�H�� �I�D�L�E�O�H�� �S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
renouvelable (EnR) : éolien inexistant, photovoltaïque 
marginal, bois-énergie sous valorisé, méthanisation peu 
développée. 
La stratégie affichée dans le PCAET est de passer de 4% 
à 14% de la consommation. Le potentiel estimé dans le 
PCAET est bien plus important et pourrait permettre 
�G�¶�D�W�W�H�L�Q�G�U�H�� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�H�� �6�5�$�'�'�(�7�� �D�X�[�� �D�O�H�Q�W�R�X�U�V�� �G�H��
20%. 

Justification La stratégie fixée dans le PCAET 
a été définie dans un souci de 
réalisme au regard du contexte 
actuel du territoire. Elle vise 
également à une dynamique 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �F�R�Q�W�L�Q�X�H��
progressive souhaitée au fur et à 
�P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X��
�3�&�$�(�7���� �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �p�W�D�Q�W�� �G�H��
mobiliser et motiver les acteurs à 
�V�¶�H�Q�J�D�J�H�U�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q��
énergétique, climatique et de 
�T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�� 
Cette stratégie sera réévaluée en 
fonction des résultats obtenus, 
qui seront analysés tout au long 
�G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �H�W�� �H�Q��
particulier dans le cadre de 
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�� �H�W��
finale du PCAET (voir aussi 
réponse à la remarque 
précédente). 

54 �3�O�D�Q�V���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V �-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

�,�O���V�H�U�D�L�W���F�R�K�p�U�H�Q�W���S�R�X�U���D�V�V�X�U�H�U���O�D���Y�R�O�R�Q�W�p���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�¶�X�Q�H��
�Y�L�V�L�R�Q���P�L�Q�L�P�D�O�L�V�W�H���G�X���3�&�$�(�7���G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���V�D���P�L�V�H���H�Q��

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 



�R�H�X�Y�U�H���G�¶�X�Q���Q�R�P�E�U�H���U�H�V�W�U�H�L�Q�W���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���H�W���G�H���O�H�V���F�L�E�O�H�U���V�X�U��
quelques points particuliers. Or, on constate que cela 
�Q�¶�H�V�W���S�D�V���O�H���F�D�V�����������I�L�F�K�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���V�R�Q�W���S�U�R�S�R�V�p�H�V�� 
Le contenu de ces fiches est très hétérogène, pour 
certaines leurs contributions aux objectifs ne sont pas 
�G�p�I�L�Q�L�H�V�����$�X�F�X�Q�H���S�U�L�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���Q�¶�H�V�W���S�U�R�S�R�V�p�H�����6�H�X�O�H�P�H�Q�W����
pour certaines, les moyens humains à engager par les 
collectivités sont précisés. Un calcul rapide démontre que 
plusieurs personnes seront nécessaires pour la mise en 
oeuvre des actions, des budgets de fonctionnement de 
�S�O�X�V�L�H�X�U�V���G�L�]�D�L�Q�H�V���G�H���P�L�O�O�L�H�U�V���G�¶�H�X�U�R�V���� �/�H�V���I�L�Q�D�Q�F�Hments 
seront, toutefois, difficiles voire impossible à trouver à 
court terme compte-tenu du budget contraint de la 
CCPOH. 
�(�Q�I�L�Q���� �S�R�X�U���F�K�D�T�X�H���I�L�F�K�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q���� �O�¶�L�P�S�D�F�W���V�X�U���O�D�� �T�X�D�O�L�W�p��
�G�H�� �O�¶�D�L�U�� �G�H�Y�U�D�L�W�� �r�W�U�H�� �L�Q�G�L�T�X�p�H�� �V�L�Q�R�Q�� �R�Q�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �p�Y�D�O�X�H�U��
�O�¶�L�P�S�D�F�W���G�X���3�&�$�(�7���V�X�U���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�� 

55 �3�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V AU5V P6. Nous sommes en 2022. Les actions prévues ont été 
engagées en 202, il y aurait lieu de le préciser 

Modification  Voir réponse à la remarque 
précédente et à la remarque 
n°52. 

56 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �)�L�F�K�H�V��
actions  

AU5V �3������ �H�W�� ������ �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �G�H�� �V�H�Q�V�� �T�X�H�� �V�¶�L�O�� �F�R�Q�W�L�H�Q�W�� �G�H�V��
objectifs par action aussi précis que possible, pour 
pouvoir valider les objectifs globaux. 
Ces objectifs doivent être communiqués dès �O�¶�R�U�L�J�L�Q�H��
pour assurer la méthode de suivi du plan indiquée par 
ailleurs ; quitte à les réviser en fonction des situations. 
�,�O���H�V�W���L�P�S�R�U�W�D�Q�W���G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�H�U���O�D���G�D�W�H���S�U�p�F�L�V�H���G�H�V 
engagements. 

Justification  

57 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation 

AU5V P7-�3������ �,�O�� �V�H�U�D�L�W�� �X�W�L�O�H�� �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�H�U�� �O�H�V�� �G�R�Q�Q�p�H�V�� �G�H��
réalisation  

Modification Voir réponse aux remarque n°52 
et n°53. 

58 �3�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�������$�F�W�L�R�Q�V��
transversales 

AU5V P7-P8. Ce plan (PCAET) sera coûteux, il induira des 
changements fondamentaux dans la vie sociale sur le 
territoire et des révolutions dans le raisonnement des 
décideurs futurs.  
�,�O���Q�H���S�R�X�U�U�D���U�p�X�V�V�L�U���V�D�Q�V���O�D���F�R�P�S�U�p�K�H�Q�V�L�R�Q���H�W���O�¶�D�G�K�p�V�L�R�Q��
des citoyennes et citoyens.  
 
�8�Q�H�� �F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�� �D�G�p�T�X�D�W�H�� �V�X�U�� �O�H�� �V�X�M�H�W�� �Q�¶�D�� �W�R�X�M�R�X�U�V��
pas été engagée dans toutes les 

 Une communication dédiée à la 
�P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7���H�W, en 
particulier, à destination des 
habitants (incluant une 
démarche de sensibilisation) est 
�S�U�p�Y�X�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fiche action 3). 
�$�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
�3�&�$�(�7�� �D�� �E�L�H�Q�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��



collectivités. 
Pour exemple, sur la CCPOH, la mise en connaissance 
�G�H�� �F�H�� �S�O�D�Q���� �Q�¶�D�S�S�D�U�D�v�W�� �T�X�H�� �F�R�Q�F�R�P�L�W�D�P�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�S�S�H�O�� �j��
consultation publique, (sur le site internet le 21 décembre 
2021 et dans le journal « Notre Pays » distribué le 13 
janvier 2022), pour des avis attendus le 31 janvier 2022 
�D�X�� �S�O�X�V�� �W�D�U�G���� �2�Q�� �D�F�F�H�S�W�H�U�D�� �T�X�¶�L�O�� �H�V�W�� �L�P�S�R�V�V�L�E�O�H��
�G�¶�D�S�S�U�p�K�H�Q�G�H�U�� �G�H�� �W�H�O�O�H�V�� �P�D�V�V�H�V�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�� �D�Y�H�F�� �G�H��
tels enjeux dans tel délai aussi court, surtout sans 
pédagogie. 
�3�R�X�U�� �T�X�H�� �F�H�� �3�&�$�(�7�� �V�R�L�W�� �F�U�p�G�L�E�O�H���� �O�¶�H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W��
�G�¶�Dssocier la population doit être beaucoup plus 
volontaire dans les faits. 

concertation aussi bien avec les 
habitants que les autres acteurs 
du territoire :  
- En effet, conformément à 
l'article R.121-25 du code de 
l'environnement, une 
concertation �S�U�p�D�O�D�E�O�H�� �V�¶�H�V�W��
tenue au démarrage du 
�S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fin 2018/début 2019), 
notamment par le biais de 
réunions publiques et du recueil 
des avis des habitants par un 
questionnaire en ligne. Pour 
votre parfaite information, les 
délibérations prises fin 2018 pour 
annoncer cette concertation 
préalables sont consultables sur 
le site internet de la préfecture de 
�O�¶�2�L�V�H (https://www.oise.gouv.fr/
Politiques-
publiques/Amenagement-
durable-du-territoire/Transition-
Ecologique-et-
Energetique/Declarations-d-
intention-de-chaque-Plan-
Climat-Air-Energie-Territorial-
PCAET-de-l-Oise).  
- La définition des objectifs de la 
�V�W�U�D�W�p�J�L�H�� �H�W�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�X��
�3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��
concertation menée avec les 
acteurs du territoire. Les 
modalités sont décrite dans la 
stratégie, page 125-126. 
- La présente consultation du 
public participe de la démarche 
de concertation, les remarques 
formulées étant également 

https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise


prises en compte dans le 
�S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET. 

59 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation (action 
3) 

Nonette 
Nature 

Fiche 3 : Sensibiliser les habitants aux enjeux de 
développement durable 
On a commencé par leur parler des poubelles et de 
�O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�H�X�U�� �W�D�U�L�I���� �S�D�V�� �G�H�� �T�X�R�L�� �H�Q�W�K�R�X�V�L�D�V�P�H�U��
les foules.  
 
Par contre, afin de ne pas stigmatiser les habitants des 
3CC pour leur « indifférence » à la transition énergétique, 
�M�H���S�U�p�F�R�Q�L�V�D�L�V���O�D���S�R�V�H���j���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�W���j���O�D���V�R�U�W�L�H���G�H���F�K�D�T�X�H��
commune des 3CC de panneaux lumineux mis à jour 
toutes les semaines ou quinzaines indiquant les actions 
à faire et progrès réalisés, donc les mêmes messages 
pour les 3CC (gestion moins onéreuse). La localisation 
au PNR serait sans doute judicieuse.  
 
Exemple : Le xx, démarrage de la station de 
méthanisation de Gouvieux, le xx début du covoiturage 
pour les gymnastes, le xx pose de la 1ère borne de 
recharge rapide, etc etc. Ce sont les jeunes qui lisent les 
panneaux, et sont intéressés, ce sont les moins jeunes 
qui ont le temps de lire les bulletins avant ou de les mettre 
à la poubelle jaune.  
 
Exemple parlant : à Gouvieux, il y a eu une modification 
des dates de ramassage des poubelles ; le calendrier a 
été distribué. ET le mardi 4 janvier soir, 80% des 
habitants du lotissement ont sortis leur poubelle au lieu 
�G�X���M�H�X�G�L�����«���6�D�Q�V���F�R�P�P�H�Q�W�D�L�Ues !   

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter la mise en 
�°�X�Y�U�H���G�H���O�D���I�L�F�K�H���D�F�W�L�R�Q������ 

60 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation (action 
3) 

Nonette 
Nature 

Nommer dans chaque Marie une « Antenne Climat » 
pour la mise en « musique » des fiches (poste rémunérés 
par les CC). 

Justification La fiche-action n°2 du PCAET 
prévoit déjà un dispositif 
similaire. En effet, il y est prévu la 
nomination de « référent 
énergie-habitat » au sein de 
toutes les communes���� �,�O�� �V�¶�D�J�L�U�D��
�G�¶élus ou �G�¶agents chargés 
« d'apporter un premier niveau 



de réponse aux citoyens, avant 
de les orienter vers les 
partenaires adaptés pour les 
accompagner sur un sujet 
spécifique »). 

61 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation 

Nonette 
Nature 

�6�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�H�U�� �O�H�V�� �V�F�R�O�D�L�U�H�V�«�� �4�X�¶�H�Q�W�H�Q�G-on par 
« scolaire » ? Pour les maternelles et primaires, difficile 
de leur demander de prendre les vélos ou la marche pour 
�D�O�O�H�U���j���O�¶�p�F�R�O�H�����1�R�X�V���Q�H���V�R�P�P�H�V���S�D�V���H�Q���$�O�O�H�P�D�J�Q�H ! Pour 
le collège ou le lycée, il y a déjà des bus qui pourraient, 
�D�Y�H�F���G�H�V���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�����U�R�X�O�H�U���D�X�W�U�H�P�H�Q�W���T�X�¶�D�X���G�L�H�V�H�O�����,�O���\��
en a déjà. Où est la statistique ? Pour les vélos, où sont 
les hangars munis de dispositifs antivols et efficaces ?  
�/�H�V�� �S�L�V�W�H�V�� �F�\�F�O�D�E�O�H�V�� �V�R�Q�W�� �L�P�S�U�D�W�L�F�D�E�O�H�V�� �j�� �O�¶�D�X�W�R�P�Q�H�� �V�X�U��
Gouv�L�H�X�[�����$���/�D�P�R�U�O�D�\�H�����O�D���E�D�O�D�\�H�X�V�H���H�V�W���p�T�X�L�S�p�H���G�¶�X�Q�H��
soufflerie mais devrait passer plus souvent.  

Justification Les actions de sensibilisation 
des scolaires sont proposées à 
�S�D�U�W�L�U���G�H���O�¶�p�F�R�O�H���S�U�L�P�D�L�U�H�� 
Par ailleurs, il est à noter que le 
PCAET a pour objet de 
contribuer à (re)lancer la 
dynamique sur un grand nombre 
de sujets touchant à la transition 
énergétique, dans la limite de 
�V�R�Q�� �S�p�U�L�P�q�W�U�H�� �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q. Il 
constitue un point de départ et 
est voué à apporter des 
améliorations sur différents 
sujets parmi ceux évoqués 
(développement de piste 
cyclables, par exemple). Pour 
autant, certains sujets de la 
mobilité pourront relever 
�G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �S�O�D�Q�V�� �W�H�O�V��
que le Plan de Mobilité. 

62 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation 

Nonette 
Nature 

Quid des transports pour les activités périscolaires ? 
Comment ne pas emmener le mercredi, en voiture, qui au 
�K�D�Q�G�� �E�D�O�O���� �T�X�L�� �j�� �O�D�� �G�D�Q�V�H���� �H�W�F�«�� �&�H�� �V�H�U�D�L�W�� �S�O�X�W�{�W�� �D�X�[��
�D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�� �V�S�R�U�W�L�Y�H�V�� �H�W�� �F�X�O�W�X�U�H�O�O�H�V�� �G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�H�U�� �O�H�V��
covoiturages : elles ont les noms et les adresses. Un petit 
challenge « qui vient avec qui ? » éventuellement assorti 
�G�¶�X�Q�H�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�R�W�L�V�D�W�L�R�Q�� ���I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �0�D�L�U�L�H����
�S�R�X�U�U�D�L�W���D�L�G�H�U�«�� 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente et n° 60. 

63 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �$�F�W�L�R�Q��
transversales (action 4) 

Nonette 
Nature 

Fiche 4 : Intégrer les principes du développement durable 
dans l'aménagement du territoire 
�&�¶�H�V�W�� �E�L�H�Q�� �j�� �O�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�¶�R�U�L�H�Q�W�H�U�� �O�H�V�� �K�D�E�L�W�D�Q�W�V�� �T�X�L��
veulent agrandir la maison vers un étage supplémentaire 
�S�O�X�W�{�W���T�X�¶�X�Q�H���D�L�O�H���G�H���S�O�X�V�����H�W���X�Q�H���S�H�W�L�W�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���S�Rur 
la différence de coût). 

Justification Voir réponse à la remarque n°49. 



64 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �$�F�W�L�R�Q��
transversales (action 4) 

Nonette 
Nature 

�/�¶�$�%�)�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �O�D�� �S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �K�D�L�H�V�� �Y�L�Y�H�V�� �S�O�X�W�{�W�� �T�X�H��
des claustras = déchets verts. Et quand sur un terrain de 
500m², on demande une haie vive, que reste-t-il pour la 
pelouse ? Combien de garages ont été transformés 
subrepticemment en pièce supplémentaire (et donc très 
insuffisamment isolée) en laissant les voitures dans la rue 
avec les difficultés de stationnement bien connues 
���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���U�X�H�V�� �G�H�Y�U�D�L�H�Q�W���r�W�U�H���j�� �V�H�Q�V���X�Q�L�T�X�H���F�D�U�� �L�O���Q�¶�\�� �D��
même plus la place de laisser passer la voiture venant en 
face).  

Justification Voir réponse à la remarque n°49. 

65 �3�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Aménagement 
territorial durable 

ROSO  Dans la continuité de la réponse faite à la remarque n°54 
Préfet de région.  
 
�1�R�X�V���D�W�W�L�U�R�Q�V���O�¶�D�W�W�H�Q�W�L�R�Q���V�X�U���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���H�W���O�¶�X�U�J�H�Q�F�H���G�H��
rétablir trois corridors écologiques au-dessus de la RD 
1330. 
De même la systématisation des crapauducs pour la 
petite �I�D�X�Q�H���j���O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���G�H���Y�R�L�U�L�H���G�H�Y�U�D�L�W���r�W�U�H��
appliquée. 
�1�R�X�V�� �G�H�P�D�Q�G�R�Q�V�� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �I�R�U�W�H�V�� �F�R�Q�W�U�H�� �O�¶�D�U�U�D�F�K�D�J�H��
des haies et pour le rétablissement des haies, fossé, talus 
afin de restaurer les trames vertes et les biotopes 
favorables à la petite faune et de lutter contre le 
ruissellement. 

 �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���V�H��
substituer aux obligations des 
autres projets pouvant avoir des 
impacts environnementaux. 
Seules les incidences liées à des 
projets découlant du PCAET 
�S�H�X�Y�H�Q�W���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���G�p�P�D�U�F�Ke 
�H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�p�Y�L�W�H�P�H�Q�W���� �G�H��
réduction ou de compensation 
des impacts néfastes à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� ���R�X�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�V��
présent, à la biodiversité et les 
continuités écologiques). 

66 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �3�D�U�F��
bâti et cadre de vie 
(action 11) 

Nonette 
Nature 

�)�L�F�K�H�����������*�U�R�X�S�H�P�H�Q�W���G�¶�D�U�W�L�V�D�Q�V�����<���D-t-il une information 
dans les lycées professionnels ?  

Justification Une information pourra être 
organisée à la suite de 
�O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7�����S�U�p�Y�X�H��
�j�� �O�¶�L�V�V�X�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�W�H��
consultation et de la prise en 
compte des avis et remarques 
formulés). 

67 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �3�D�U�F��
bâti et cadre de vie 
(action 15) 

Nonette 
Nature 

�,�O�� �I�D�X�G�U�D�L�W�� �G�p�M�j�� �V�D�Y�R�L�U�� �F�H�� �T�X�H�� �O�¶�R�Q�� �H�Q�W�H�Q�G�� �S�D�U�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�V��
publics ? Inclue-gt-on les maisons acquises par les 
Mairies pour divers motifs, certes, louables �"���,�O���Q�¶�\���D���S�D�V��
de villes de la CCAC sans bâtiments privés acquis puis 
�O�D�L�V�V�p�V���G�H���F�{�W�p���D�X���F�D�V���R�•�«���8�Q�H���I�R�U�P�H���G�H���W�K�p�V�D�X�U�L�V�D�W�L�R�Q��
�L�P�P�R�E�L�O�L�q�U�H�� �P�X�Q�L�F�L�S�D�O�H���� �,�O�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �T�X�H�V�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�H�V��
chauffer mais les revendre, même à perte. Et bien plus 

Justification Il est entendu par « bâtiments 
publics » tout bâtiment sous la 
propriété, maîtrise ou gestion 
�G�¶�X�Q�� �D�F�W�H�X�U�� �S�X�E�O�L�F�� ���T�X�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�V�V�H��
�G�¶�X�Q�H�� �F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�� �R�X�� �G�¶�X�Q�H�� �D�X�W�U�H��
structure publique). 



que la biomasse, les chauffer mais les revendre, même à 
perte.  

68 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�Rns / Parc 
bâti et cadre de vie 
(action 15) 

Nonette 
Nature 

Et bien plus que la biomasse, les chauffer en développant 
la méthanisation : on ne va pas brûler les forêts pour des 
bâtiments inutilisés ! De toutes façons, le projet de décret 
applicables fin 2022 obligera à faire très attention aux 
types de bois destinés au chauffage (bûches ou 
granules). Il va falloir faire des comparatifs de rentabilité.  

Justification �3�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V��
vocation à développer de projets 
défavorables à des enjeux 
environnementaux. Par ailleurs, 
conformément à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5������-
17 du code de l'environnement, 
une évaluation 
environnementale stratégique du 
PCAET a été conduite de 
manière à éviter réduire ou 
compenser tout effet néfaste à 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �6�X�L�Y�D�Q�W�� �F�H��
principe, et les conclusions de 
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �L�Q�F�L�G�H�Q�F�H�V��
environnementales présentées 
dans le rapport environnemental 
du PCAET, seules les filières 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V�� �j��
moindre impact ont été retenues. 
Par ailleurs, les conclusions du 
PCAET ne se substituent pas à 
�O�D�� �F�R�Q�G�X�L�W�H�� �G�¶�p�W�X�G�H�V�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V��
(étude de faisabilité, étude 
�G�¶�L�P�S�D�F�W���� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �G�¶�p�Y�D�O�X�H�U��
�O�¶�L�P�S�D�F�W�� �I�L�Q�D�Q�F�L�H�U���� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�� �H�W��
environnemental de chaque 
projet avant son implantation. 

69 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ���� �3�D�U�F��
bâti et cadre de vie 
(action 17) 

Nonette 
Nature 

Outre les parkings (sans éclairage, par prudence, pas 
�G�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�D�U�N�L�Q�J�� �Q�R�Q�� �p�F�O�D�L�U�p�V������ �S�H�Q�V�H�U�� �j�� �O�D��
�V�L�J�Q�D�O�p�W�L�T�X�H�� �L�Q�G�L�T�X�D�Q�W�� �O�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �E�R�U�Q�H�V�� �G�H��
recharge. A Lamorlaye, Waze indique « �0�R�X�Y�¶�2�L�V�H��
charging station �ª�«�� �%�R�U�Q�H�� �G�H�� �U�H�F�K�D�U�J�H�� �V�H�U�D�L�W�� �S�H�X�W-être 
�S�O�X�V���I�D�F�L�O�H���j���W�U�R�X�Y�H�U�«���(�W���H�Q���I�U�D�Q�o�D�L�V !  

Modification  Cette remarque sera transmise 
�D�X���6�(�������D�I�L�Q���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���F�O�D�U�W�p��
des signalétiques.  

70 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité  

ROSO Dans la continuité des réponses faites aux remarques 
n°34 et n°46 du Préfet de Région.  
 

 Les objectifs du PCAET ont été 
définis dans un souci de réalisme 
et restent très ambitieux au 
regard de la situation du 



Nous nous étonnons du chiffre de 5 % qui parait dérisoire 
alors que nous constatons un engouement pour le vélo et 
le vélo électrique. Nous serons attentifs à ce que soit 
réalisé un calendrier plus ambitieux dans un délai 
raisonnable. Nous souhaitons voir des engagements 
précis dans le plan �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���I�X�W�X�U���E�D�U�U�H�D�X��
Creil-Roissy, un arrêt systématique à Orry la Ville-Coye 
�Q�R�X�V�� �S�D�U�D�L�W�� �L�Q�G�L�V�S�H�Q�V�D�E�O�H�� �D�I�L�Q�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �O�D�� �G�H�V�V�H�U�W�H�� �G�H��
CDG pour le bassin de Senlis et des communes du sud 
de Senlis. 

territoire, mise en évidence dans 
�O�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�����$���F�H�W���p�J�D�U�G�����L�O���V�¶�D�J�L�W��
de prendre compte à la fois les 
caractéristiques du territoire et 
�V�H�V�� �P�D�U�J�H�V�� �G�H�� �P�D�Q�°�X�Y�U�H����De 
�S�O�X�V���� �V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U��
PCAET du territoire, ce plan 
constitue un point de départ, qui 
est voué à être amélioré au fur et 
�j�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �V�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H��
et de la mobilisation territoriale 
corollaire.   
 

71 �3�O�D�Q�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité  

�-�¶�D�L�P�H�� �P�D��
ville 

�&�H�� �W�K�q�P�H�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H�� ���� �I�L�F�K�H�V���� �&�R�P�P�H�� �L�Q�G�L�T�X�p�� �G�D�Q�V��
�O�¶�D�Y�L�V�� �G�H�� �O�D�� �U�p�J�L�R�Q�� �+�D�X�W�V-de-France, les ambitions en 
transport collectif seront difficiles à mettre en oeuvre 
(Fiche 22 et fiche 23). Les financements à engager aussi 
�E�L�H�Q�� �H�Q�� �L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �T�X�¶�H�Q�� �I�R�Q�F�Wionnement sont 
importants. Si le transport collectif est une solution en 
milieu urbain, son développement en milieu rural reste 
hypothétique notamment pour le rendre attractif 
���I�U�p�T�X�H�Q�F�H�����D�P�S�O�L�W�X�G�H�����«���� 
Des solutions innovantes sont à imaginer. Elles doivent 
être réfléchies en association des panels de personnes 
de notre territoire représentant les usagers les plus 
demandeurs de nouveaux modes de déplacement : 
�W�U�D�Y�D�L�O�O�H�X�U�����U�H�W�U�D�L�W�p�V�����V�F�R�O�D�L�U�H�V�����I�D�P�L�O�O�H�V���V�D�Q�V���Y�R�L�W�X�U�H�V�����« 

 Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions actuellement menées 
dans ce sens. 

72 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 20) 

AU5V Détailler le contenu de ces services. Modification Des précisions ont été apportées 
aux actions évoquées dans la 
remarque précédente (fiches-
actions 21 et 22 �G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��
du PCAET). 

73 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 20) 

AU5V Quantifier le nombre de places de stationnement vélo 
sécurisées. Les aires de mobilité doivent prévoir des 
stationnements vélos sécurisés à raison de minimum 5 
places vélo pour 10 places voitures. Reprendre la 
définition du stationnement sécurisé du décret n°2021-
741 du 8 juin 2021 pris en application de l'article L. 1272-

Modification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions actuellement menées 
dans ce sens. 



2 du code des transports, relatif au stationnement 
sécurisé des vélos en gare. 

74 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 20) 

Nonette 
Nature 

Aire de mobilité. Comment créer une aire de mobilité 
dans le Lys ??? La maitresse de maison, sans voiture, 
voulant aller faire plusieurs courses sur la zone de St 
Maximin, fait comment �"�� �&�H�� �Q�¶�H�V�W�� �T�X�¶�X�Q�� �H�[�H�P�S�O�H�� �S�D�U�P�L��
�E�L�H�Q�� �G�¶�D�X�W�U�H�V���� �3�R�X�U�� �O�H�� �5�p�]�R�� �3�R�X�F�H�� ��� �� �5�p�Veau Flop), 
�M�¶�p�W�D�L�V�� �S�D�U�P�L�� �O�H�V�� �S�U�H�P�L�H�U�V�� �F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�V�� �G�H�� �Y�R�L�W�X�U�H�� �j��
�P�¶�L�Q�V�F�U�L�U�H���� �-�¶�D�L�� �S�U�L�V�� �8�1�(�� �)�2�,�6���� �X�Q�� �M�H�X�Q�H�� �K�R�P�P�H�� �T�X�L��
�S�D�W�L�H�Q�W�D�L�W�� �V�R�X�V�� �O�H�� �S�D�Q�Q�H�D�X���� �,�O�� �Q�¶�D�Y�D�L�W�� �P�r�P�H�� �S�D�V�� �Y�X�� �O�H��
�S�D�Q�Q�H�D�X���H�W���Q�H���V�D�Y�D�L�W���P�r�P�H���S�D�V���G�H���T�X�R�L���M�H���O�X�L���S�D�U�O�D�L�V�«����
Mais il faisait bien du stop ! Le résultat ne se fait pas 
attendre �����S�D�U���p�F�R�Q�R�P�L�H�����5�p�]�R���3�R�X�F�H���V�¶�H�V�W���I�D�L�W���D�Y�D�O�H�U���S�D�U��
MOBISCOOP. Migration aléatoire car les utilisateurs ont 
�G�€�� �U�H�V�V�D�L�V�L�U�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �G�R�Q�Q�p�H�V�«�� �$�Y�H�F�� �W�R�X�M�R�X�U�V�� �S�H�X�� �G�H��
succès. Après une petite enquête à Gouvieux, 
PERSONNE ne connait Rézo Pouce alors que le bulletin 
municipal en a bien parlé. Traduction : les « vieux �ª���O�¶�R�Q�W��
�O�X�� �H�W�� �R�Q�W�� �G�L�W�� �F�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �S�R�X�U�� �Q�R�X�V���� �O�H�V�� �M�H�X�Q�H�V�� �S�R�X�U�W�D�Q�W��
�F�R�Q�F�H�U�Q�p�V���Q�¶�R�Q�W���S�D�V���O�X�����'�R�Q�F�����U�H�I�D�L�U�H���O�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[�����S�D�V��
en gris !), demander aux professeurs de techno des 
collèges et lycées de prendre, en classe, 
exceptionnellement, leur tel (les gamins seront ravis !!!) 
�S�R�X�U���F�K�D�U�J�H�U���O�¶�D�S�S�O�L���H�W���D�S�S�U�H�Q�G�U�H���j���V�¶�H�Q���V�H�U�Y�L�U ; affichage 
dans les gares et aux stations de bus, voire dans les 
�F�D�I�p�V�����U�H�V�W�R�V�����H�W�F�«�� 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

75 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 21) 

AU5V Les travaux de réaménagement aux abords des gares 
pour 2030 ne sont pas compatibles avec le décret du 
stationnement vélo en gare n° 2021-741 qui demande 
que ces stationnements soient réalisés en 2024. Il faut 
�G�R�Q�F���D�Y�D�Q�F�H�U���F�H�W�W�H���G�D�W�H���R�X���G�L�V�V�R�F�L�H�U���O�¶�D�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�H�U��
�O�H�� �V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �Y�p�O�R�� �H�Q�� �J�D�U�H�� �j�� �O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H�� ������������
indépendamment des travaux des PEM. 
 
Il convient également de facil�L�W�p���O�¶�L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�L�W�p���W�U�D�L�Q���Y�p�O�R��
en aménageant les escaliers des gares de goulottes, 
�U�D�P�S�H�V���G�¶�D�F�F�q�V�����D�V�F�H�Q�V�H�X�U�V�� 

 Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet, 
dans la limite du périmètre 
�G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� ���Y�R�L�U��
aussi réponse à la remarque n° 
61). 



76 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 21) 

Nonette 
Nature 

�(�I�I�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W�����j���S�D�U�W�L�U���G�¶�X�Q���© �S�{�O�H���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H », ce serait 
�P�L�H�X�[�� �G�¶�D�S�S�R�V�H�U�� �G�H�V�� �S�D�Q�Q�H�D�X�[�� �L�Q�G�L�T�X�D�Q�W�� �O�H�V�� �G�L�Y�H�U�V�H�V��
�P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�� �G�¶�r�W�U�H�� �H�P�S�U�X�Q�W�p�Hs. 
Exemple : « �T�X�H�� �I�D�L�U�H�� �G�¶�L�F�L ? ». Panneaux non 
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�� �G�¶�r�W�U�H�� �W�D�J�J�p�V�� �R�X�� �D�Y�H�F�� �G�H�V�� �F�D�P�p�U�D�V�� �H�Q��
évidence devant.  

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

77 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 22) 

AU5V Systématiser, faciliter l'emport des vélos dans les bus 
pour les liaisons interurbaines avec une signalétique sur 
�O�H���E�X�V���T�X�L���L�Q�I�R�U�P�H���G�H���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�¶�H�P�S�R�U�W�H�U���X�Q���Y�p�O�R�� 

Justification ?  Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

78 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 22) 

AU5V Les travaux de réaménagement aux abords des gares 
pour 2030 ne sont pas compatibles avec le décret du 
stationnement vélo en gare n° 2021-741 qui demande 
que ces stationnements soient réalisés en 2024. Il faut 
�G�R�Q�F���D�Y�D�Q�F�H�U���F�H�W�W�H���G�D�W�H���R�X���G�L�V�V�R�F�L�H�U���O�¶�D�F�W�L�R�Q���S�R�X�U���U�p�D�O�L�V�H�U��
�O�H�� �V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �Y�p�O�R�� �H�Q�� �J�D�U�H�� �j�� �O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H�� ������������
indépendamment des travaux des PEM. 

Modification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

79 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 23) 

Nonette 
Nature 

�-�¶�D�X�U�D�L�� �S�O�X�W�{�W�� �W�H�Q�G�D�Q�F�H�� �j�� �I�D�L�U�H�� �V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�U�� �X�Q�H��
compagnie de taxi. Le bureau situé à côté de la gare de 
�&�K�D�Q�W�L�O�O�\�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�� �E�L�H�Q�� �H�W�«�� �S�H�X�� �R�Q�p�U�H�X�[���� �$�Y�H�F��
statistiques communiquées mensuellement aux 
communes de destination pour mieux cibles les 
populations concernées.  

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

80 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 24) 

Nonette 
Nature 

�-�¶�D�L�� �p�Y�R�T�X�p�� �© Rézo Flop ». Avec toute sa petite 
vitrophanie. Pourquoi ne pas mettre un panonceau (payé 
�S�D�U���O�D���&�&�������D�X�V�V�L���J�U�D�Q�G���T�X�H���O�D���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�H����
sur sa voiture du style « je covoiture = Rézo Pouce ». 
�'�¶�D�X�W�D�Q�W�� �T�X�H�� �G�H�S�X�L�V�� �H�O�� ��er janvier, la réglementation 
oblige à mentionner le covoiturage (des pubs ont déjà été 
modifiées à la radio et à la télé).  

 Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

81 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 25) 

AU5V - Pont-Sainte-Maxence ne figure pas dans le 
souhait du territoire de privilégier le 
développement urbain futur aux abords des 
pôles d'échanges (Senlis, Chantilly Gouvieux, 
Orry-Coye) et des aires de mobilité rurales, est-
ce un oubli ? 

Justification �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���V�H��
substituer aux documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� ���3�/�8�� �R�X�� �6�&�R�7������ 
Voir aussi réponse à la remarque 
n° 49. 

82 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 25) 

AU5V Dans les PLU des communes de la CCAC et de la 
CCPOH, les extensions urbaines seront conditionnées �j 
la présence ET au développement d'un réseau de 

Justification Le PCAET encourage les deux 
modes de déplacements 
évoqués (marche et vélo), 



transports collectifs ou de liaisons efficaces pour les 
modes actifs. » 
�,�O���H�V�W���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�U���O�D���P�D�U�F�K�H���H�W���O�H���Y�p�O�R���� �S�D�V��
seulement un seul des deux modes. 

comme il est possible de noter 
dans la fiche-action 25. 
 

83 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 25) 

AU5V �,�Q�V�F�U�L�U�H���G�D�Q�V���O�H�V���3�/�8���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�H���S�U�p�Y�R�L�U���G�D�Q�V���O�
�K�D�E�L�W�D�W��
collectif des stationnements vélos et vélos cargos 
ambitieux. 

Justification  Voir réponse à la remarque n° 
81. 
�3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�� �L�O�� �H�V�W���j�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�¶�X�Q�H��
�F�K�D�U�W�H�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �H�V�W�� �S�U�R�S�R�V�p��
�G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X��
PCAET. 

84 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 25) 

AU5V �3�R�X�U���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�D�U�W���G�H���O�D��
voiture pour l'ensemble des déplacements de 55 % en 
�����������j�������������H�Q���������������L�O���F�R�Q�Y�L�H�Q�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�H�U��
�O�D�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�V�S�D�F�H�� �S�X�E�O�L�F�� �D�F�F�R�U�G�p�� �j�� �O�D�� �Y�R�L�W�X�U�H��
individuelle en influant à la fois sur le stationnement et sur 
la voirie. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

85 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 25) 

AU5V Ajouter un indicateur : 
Part de voirie (circulation/stationnement) affectée aux 
différents modes : Piétons, Vélos, Transport Collectif, 
Transport individuel 

Modification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

86 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 26) 

AU5V « La mise en place d'un réseau cyclable cohérent, 
continu et jalonné à l'échelle intercommunale, en 
connexion avec les itinéraires des Bien  que les 
itinéraires cyclables existent sur le territoire, on observe 
que certains restent discontinus : » 
 
Corriger la faute de frappe 

Modification 
 

Tenant compte de cette 
remarque, la coquille a été 
corrigée. 

87 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 26) 

AU5V « �L�O���H�V�W���G�R�Q�F���S�U�L�R�U�L�W�D�L�U�H���G�H���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H���X�Q���Y�p�U�L�W�D�E�O�H��
réseau cyclable cohérent, continu et jalonné à l'échelle 
intercommunale.» 
 
�,�O���V�H�U�D�L�W���R�S�S�R�U�W�X�Q���G�¶�D�M�R�X�W�H�U���©���V�p�F�X�U�L�V�p���ª�� 
La question de la sécurisation des parcours est la 
première condition pour encourager la pratique du vélo, 
cette stratégie doit être expliquée et la volonté affirmée 
en déterminant des objectifs. 

Modification Tenant compte de cette 
remarque, le complément 
proposé a été ajouté. 

88 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 26) 

AU5V �/�H���S�O�D�Q���Y�p�O�R���G�H���O�D���&�&�3�2�+���U�p�F�H�P�P�H�Q�W���D�G�R�S�W�p���Q�¶�H�V�W���S�D�V��
mentionné. Il y aurait lieu de le compléter en précisant 

Modification Les informations présentées 
dans le projet de PCAET ont été 
produites sur la base de la 



�T�X�¶�L�O���G�R�L�W���W�H�Q�L�U���F�R�P�S�W�H���G�¶�X�Q�H���F�R�K�p�U�H�Q�F�H���J�O�R�E�D�O�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H��
pour les continuités. 
�/�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�X���3�&�$�(�7���G�R�L�Y�H�Q�W���V�¶�L�P�S�R�V�H�U���D�X�[���6�F�K�p�P�D�V��
Directeur Cyclable 

réglementation en vigueur. Les 
études conduites dans le cadre 
�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �Gu PCAET ayant 
démarré en 2018, il est possible 
que de nouveaux dispositifs 
soient entrées en vigueur a 
posteriori. Une actualisation des 
informations des fiches actions 
est actuellement en cours et 
tiendra compte de cette 
remarque (avant approbation 
définitive du PCAET). 
 

89 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 26) 

AU5V �/�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�X���Y�p�O�R���G�R�L�W���V�¶�D�S�S�X�\�H�U���j���O�D���I�R�L�V���V�X�U���G�H�V��
infrastructures roulantes, des stationnements (arceaux 
en ville, sécurisés près des gares et PEM) mais aussi sur 
des services, de la �S�U�R�P�R�W�L�R�Q���H�W���G�H���O�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�P�H�Q�W�� 

1. Promotion du vélo : Communiquer en faveur du 
vélo (cf « développer la culture vélo dans les 
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V���ª���S�D�U���O�¶�$�'�(�0�(�� 

2. Jalonner avec les temps de parcours : Jalonner 
les itinéraires avec les temps de parcours (à pied 
et à vélo) 

3. �$�L�G�H���j���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q 
4. �$�L�G�H���j���O�¶�D�S�S�U�H�Q�W�L�V�V�D�J�H 
5. Encourager le développement de services vélos 

: 
- services de réparation / ateliers 
d'autoréparation 
- services de location courte et longue durée 
- services de prêt ou d'essai de VAE, 
véloscargos, tricycles, pousse-pousse 

- services de stationnement en centre ville (arceaux), à 
proximité des PEM (abris sécurisés) mais aussi dans le 
résidentiel. Nombre d'habitats collectifs ne disposent pas 
de stationnement sécurisé 

Justification  Le PCAET prend déjà en compte 
�G�D�Q�V�� �V�R�Q�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �X�Q��
certain des suggestions 
évoquées dans la remarque 
(promotion du vélo, services 
location/réparation). Les 3 CC 
répondent également à des 
appels à projets sur ces sujets à 
�O�¶�L�Q�V�W�D�U�� �G�H�� �F�H�X�[�� �S�U�R�S�R�V�p�V�� �S�D�U��
�O�¶�$�'�(�0�( 

90 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��/ 
Mobilité (action 26) 

AU5V Les déplacements scolaires représentent une part 
�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���G�H�V���G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V�����,�O���H�V�W���R�S�S�R�U�W�X�Q���G�¶�D�M�R�X�W�H�U���X�Q��
�S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�D�� �V�p�F�X�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��

Justification ?  Tenant compte de cette 
remarque, le complément 
proposé a été ajouté. 



�S�D�U�F�R�X�U�V���X�U�E�D�L�Q�V���G�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���p�F�R�O�H�V�����F�R�O�O�q�J�H�V���H�W���O�\�F�p�H�V��
(sans oublier le stationnement), en encourageant le 
financement et la réalisation de PDES. 

91 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 26) 

AU5V Il est nécessaire dans chaque commune de réaliser un 
plan piéton : 

1. Promotion de la marche - �&�R�P�E�D�W�W�U�H���O�¶�L�G�p�H��
fausse du temps passé à marcher de tel à tel 
point, souvent surévalué par les usagers et qui 
correspond souvent à une image mentale 
�G�¶�D�X�W�R�P�R�E�L�O�L�V�W�H�����0�L�H�X�[���M�D�O�R�Q�Q�H�U���H�Q���W�H�P�S�V���O�H��
territoire et jouer sur le temps ressenti ainsi que 
sur le ludisme. 

2. Accorder plus de place aux piétons �± 
�$�P�E�L�W�L�R�Q�����������������D�X���P�R�L�Q�V�����������G�H���O�¶�H�V�S�D�F�H���G�D�Q�V��
�W�R�X�V���O�H�V���Q�R�X�Y�H�D�X�[���S�U�R�M�H�W�V�����,�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���F�K�D�Q�J�H�U��
�G�H���S�H�U�F�H�S�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H���S�L�p�W�R�Q�����'�¶�L�F�L���������������O�H�V��
places de stationnement en amont des 
passages piétons devront avoir été supprimées 
(article 52 de la loi LOM). 

3. Désamorcer le conflit vélos/piétons - réduire 
la mixité sur les axes cyclables principaux 

4. Perméabilité piétonne - Améliorer la 
perméabilité piétonne en traitant les impasses 
�G�H���I�D�o�R�Q���j���U�H�Q�G�U�H���O�¶�X�V�D�J�H���S�D�U���O�H�V���S�L�p�W�R�Q�V���S�O�X�V��
�O�L�V�L�E�O�H���O�R�U�V�T�X�H���F�¶�H�V�W���S�R�V�V�L�E�O�H�����&�H�W�W�H���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p��
est dorénavant facilitée par le nouveau 
panneau, le C13d, qui permet de résorber les 
discontinuités piétonnes. 

5. Rabattement vers les transports en commun 
- �e�W�H�Q�G�U�H���O�D���]�R�Q�H���G�¶�L�Q�I�O�X�H�Q�F�H���G�H�V���V�W�D�W�L�R�Q�V���T�X�L�W�W�H��
�j���D�X�J�P�H�Q�W�H�U���O�¶�L�Q�W�H�U�V�W�D�W�L�R�Q�� 

6. Pédibus - Regarder finement qui utilise la 
voiture sur les courtes distances, souvent des 
�S�D�U�H�Q�W�V���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�D�Q�W���O�H�X�U�V���H�Q�I�D�Q�W�V���j���O�¶�p�F�R�O�H���R�X��
aux loisirs. Encourager les PDES. 

7. Coupures  provoquées par les axes 50 - 
�$�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U���O�H�V���]�R�Q�H�V���������G�¶�X�Q���W�U�D�Y�D�L�O���V�X�U���O�H��
franchissement des axes à 50 km/h. 

Justification Ces sujets sont pris en compte 
dans le cadre de la charte 
développement durable 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �S�U�p�Y�X�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q��
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7�� 



8. Traversées et carrefours - Améliorer les 
carrefours avec un zoom sur ceux présentant 
des situations complexes. 

9. �2�X�Y�U�D�J�H�V���G�¶�D�U�W��- Résorption des coupures 
provoquées par les ponts et autres 
aménagements massifs. 

Prévoir pour toute nouvelle opération résidentielle et 
d�¶équipement, d�¶étudier les possibilités de raccordement 
doux �j l�¶existant avec les quartiers voisins, les centres de 
bourg ou de village, et les pôles ou arrêts desservis en 
transport en commun. Il s�¶agit de créer ou renforcer des 
liens de proximit�p�“ pertinents et opérationnels qui 
cherchent �j  réduire l�¶obligation d�¶utiliser la voiture et 
évitent le cloisonnement des quartiers bâtis 

92 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (indicateurs 
action 26) 

AU5V Ajouter dans les indicateurs de suivi le taux de réalisation 
du linéaire du schéma cyclable 
Ajouter des mesures de parts modales vélo et piétons en 
phase avec les objectifs du PDM 
Mesurer le Nombre de places de stationnement vélo par 
habitant (distinguer arceaux et stationnement public 
sécurisé) 
Ajouter le taux de réalisation de PDES par rapport au 
�Q�R�P�E�U�H���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���V�F�R�O�D�L�U�H�V 

Justification / 
Modification  

�/�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U���G�H���V�X�L�Y�L���G�H�V���O�L�Q�p�D�L�U�H�V��
�G�¶�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�V�� �F�\�F�O�D�E�O�H�V�� �H�V�W�� �G�p�M�j��
prévu dans la fiche action dédiée 
à ce sujet (fiche action n°25 �± 
anciennement n° 26). 
Par ailleurs, il est à noter que le 
�3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �V�H��
substituer au Plan de Mobilité 
(PDM), qui pourra traiter des 
indicateurs suggérés dans la 
présente remarque. 

93 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (indicateurs 
action 26) 

Nonette 
Nature 

Les personnes âgées, malades, corpulentes, ou encore 
soucieuses de leur coiffure ne prendront jamais  le vélo 
pour aller à la gare. 

Justification Les évolutions technologiques 
en faveur de la mobilité active 
(telles que le vélo à assistance 
électrique) peuvent contribuer à 
attirer des publics réticents à ce 
�P�R�G�H�� �G�H�� �G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���� �'�¶�D�X�W�U�H�V��
alternatives sont également 
prises en considération dans le 
PCAET (marche, transports 
�F�R�O�O�H�F�W�L�I�V�����F�R�Y�R�L�W�X�U�D�J�H�«�� 

94 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 27) 

AU5V Un calendrier avec des échéances précises et des 
engagements est nécessaire pour les différentes zones 
du périmètre du PCAET plutôt que des approximations. 

Justification Les informations calendaires 
sont indiquées en fonction des 
informations connues ou ayant 
�I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H����



Une mise à jour des fiches 
actions est actuellement en 
cours. Des précisions seront 
également apportées au fur et à 
�P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X��
PCAET. 

95 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 28) 

AU5V Réduire les flux de fret routier aux abord des centres villes 
plutôt que fluidifier. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

96 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 28) 

AU5V Ce dernier kilomètre représente environ 20 % du trafic 
urbain, occupe 30 % de la voirie et est à l'origine de 25 % 
des émissions de gaz à effet de serre, 
 
Encourager la livraison du dernier kilomètre par des 
livraisons en vélo cargo pour limiter la circulation de 
fourgons/camions dans les villes centres. 
 
Développer des espaces de logistique proche du centre-
ville qui permettront de mutualiser la 
distribution en centre-ville par des moyens plus vertueux 
(vélo cargo), camionnettes électriques et qui encombrent 
�P�R�L�Q�V���O�¶�H�V�S�D�F�H���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W���G�H�V���F�H�Q�W�U�H�V-villes. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet 
(notamment via la charte 
développement durable 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �H�W�� �O�H�V�� �p�F�K�D�Q�J�H�V��
avec les acteurs économiques 
prévus dans le cadre du plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$ET). 

97 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (indicateurs 
action 28) 

Nonette 
Nature 

�8�Q�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �Y�L�H�Q�W�� �G�¶�r�W�U�H��
publiée : au 31/12/2023, 20% des vélos de livraison 
devront être électriques, puis augmentation régulière 
annuelle. Production française ou, au moins portugaise �± 
grand championne européenne-.  

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet, 
�V�¶�L�O���\���D���O�L�H�X. 

98 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 29) 

AU5V Intégrer systématiques des VAE et des vélos-cargos 
comme alternative aux véhicules légers lors du 
renouvellement de flotte. 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

99 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (indicateurs 
action 29) 

AU5V Nombre de déplacements réalisés avec des VAE & 
Vélos-Cargos 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

100 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Mobilité (action 29) 

Nonette 
Nature 

�/�j���H�Q�F�R�U�H�����J�U�D�Q�G���S�U�R�M�H�W���Q�D�W�L�R�Q�D�O���G�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���G�¶�,�5�9�(���V�X�U��
les autoroutes. Il est curieux que rien dans les fiches 
�Q�¶�p�Y�R�T�X�H�� �O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�L�[�� �G�H�V�� �U�H�F�K�D�U�J�H�V�� �D�X�[��
bornes. Il va bien falloir compenser la TIPP à la pompe. 
Et les consommateurs ont maintenant bien compris que 
�O�H�� �/�,�1�.�<�� �V�D�X�U�D�L�W�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�F�L�H�U�� �O�¶�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �p�O�H�F�W�U�L�T�X�H��

Justification Le développement des IRVE 
(infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques) est bien 
�p�Y�R�T�X�p���G�D�Q�V���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X��
PCAET (cf. fiche-action 27). 



ménagère de celle de la voiture élec�W�U�L�T�X�H�«�� �S�R�X�U�� �X�Q�H��
tarification différenciée.  

101 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture 

ROSO Pour les travaux à entreprendre par MAGEO, doit 
exister un engagement de rétablir et étendre la ripisylve 
�O�H���O�R�Q�J���G�H���O�¶�2�L�V�H���H�W���O�D���F�R�Q�I�O�X�H�Q�F�H���G�H�V���D�I�I�O�X�H�Q�W�V�����3�R�X�U���O�D��
�1�R�Q�H�W�W�H���H�W���W�R�X�V���O�H�V���D�I�I�O�X�H�Q�W�V���G�H���O�¶�2�L�V�H�����X�Q�H���D�F�W�L�R�Q��
ripisylve est à envisager ; ces précisions doivent figurer 
dans ce PCAET. 
�&�H�F�L���H�V�W���W�R�X�W���j���I�D�L�W���H�Q���O�L�J�Q�H���D�Y�H�F���O�¶�D�F�W�L�R�Q���������E�L�V�����S����������������
qui indique notamment : Restaurer les sols, les 
pâturages, les forêts dégradées. 

Justification �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j��
agir directement sur les travaux 
du projet MAGEO.  
 

102 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture (action 31) 

Nonette 
Nature 

Voir ci-avant �����O�D�V�V�p�V���G�¶�D�W�W�H�Q�G�U�H���O�¶�D�U�O�p�V�L�H�Q�Q�H���G�H���O�¶�X�V�L�Q�H���G�H��
méthanisation, certains agriculteurs ont déployé de mini-
entités. Pourquoi ne pas généraliser aux autres 
exploitations agricoles pour réserver la méthanisation aux 
habitants ou aux véhicules lourds ?  

Justification Les actions du PCAET (en 
particulier via la fiche action 37) 
devrait permettre, à minima 
�G�¶enco�X�U�D�J�H�U�� �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q��
�G�¶unités de méthanisation. Ce 
développement dépendra des 
gisements disponibles et 
mobilisables. Il est à noter que, 
sur le territoire, seuls les résidus 
de cultures sont considérés et 
non des cultures énergétique. 

103 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��/ 
Agriculture (action 32) 

Nonette 
Nature 

Il y avait en vente en circuit court à Chantilly au milieu 
des Jardins Familiaux. Après le changement du 
responsable, cette petite entité a fermé, malgré un essai 
�W�H�P�S�R�U�D�L�U�H���D�X���I�R�Q�G���G�¶�X�Q���J�D�U�D�J�H���G�H�U�U�L�q�U�H���O�H�V���L�P�P�H�X�E�O�H�V��
�G�H���O�¶�D�Y�H�Q�X�H���9�H�U�G�X�Q�����)�H�U�P�p ? Pourquoi ? Et quid du 
terrain où se trouve les ruches, terrain susceptible 
�G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U���X�Q�H���]�R�Q�H���G�H���© loisirs ».  

Justification �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���V�H��
substituer aux maîtres 
�G�¶�R�X�Y�U�D�J�H�V�� �G�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V��
spécifiques. 
Par ailleurs, une fiche action sur 
les circuits courts est bien 
présente dans le PCAET.  
Il est également à noter que la 
biodiversité a été prise en 
compte dans le PCAET par le 
biais de la conduite de 
�O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H��
�V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H�� ���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H��
�p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W������ �U�p�D�O�L�V�p�H��
�F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�Drticle R122-
17 du code de l'environnement. 



La prise en compte de la 
biodiversité est également 
assurée par le Parc Naturel 
�5�p�J�L�R�Q�D�O�� �G�H�� �O�¶�2�L�V�H�� ���3�1�5������
partenaire privilégié du PCAET. 
 

104 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Agriculture (action 32) 

Nonette 
Nature 

A ce propos, �D�X�F�X�Q�H���P�H�Q�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�¶�p�W�X�G�H���G�X���3�O�D�Q��
�3�R�O�O�L�Q�L�V���������������������������«���0�D�O�J�U�p���O�D���I�L�F�K�H���D�G�p�T�X�D�W�H���G�X���S�O�D�Q��
�3�R�O�O�L�Q�L�V���T�X�L���G�H�P�D�Q�G�H���D�X�[���P�X�Q�L�F�L�S�D�O�L�W�p�V���G�¶�D�L�G�H�U���j���O�D��
commercialisation du miel, la Mairie de Chantilly refuse 
�O�D���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���P�L�Q�L���D�E�U�L���S�R�X�U���Y�H�Q�G�U�H���O�H���P�L�H�O�����$�O�Rrs 
�F�R�P�P�H�Q�W���S�D�\�H�U���O�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���G�H�V���U�X�F�K�H�V ????? 

Justification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

105 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération 

AU5V P19-20-21. Il serait judicieux �G�¶�D�F�W�X�D�O�L�V�H�U���O�D���S�O�D�Q�L�I�L�F�D�W�L�R�Q��
de ces actions pour savoir si elles ont vraiment démarré 
en 2020. 

Modification Les calendrier des fiches actions 
ont été actualisés suite à la 
présente consultation. 

106 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (actions 
33, 34 et 35) 

ROSO Nous faisons remarquer que dans la majorité des 
�F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�D�L�U�H���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�����L�O���H�[�L�V�W�H���E�H�D�X�F�R�X�S���G�H��
�V�L�W�H�V���L�Q�V�F�U�L�W�V���H�W���F�O�D�V�V�p�V���H�W���O�¶�D�W�W�L�W�X�G�H���G�H���O�¶�$�%�)���H�V�W���X�Q���U�H�I�X�V��
systématique de ces dispositifs. 
Nous espérons pour l�¶�D�Y�H�Q�L�U���X�Q�H���D�W�W�L�W�X�G�H���S�O�X�V���R�X�Y�H�U�W�H�� 
Il faudrait aussi revoir les limites des aires touchées car 
�G�D�Q�V���F�H�U�W�D�L�Q�V���F�D�V�����H�O�O�H�V���V�R�Q�W���H�[�F�H�V�V�L�Y�H�V�������F�D�V���G�H���O�¶�D�L�U�H��
de la Nonette qui déborde largement son bassin 
versant. 
�'�H���S�O�X�V�����Q�R�X�V���V�R�X�O�L�J�Q�R�Q�V���T�X�¶�X�Q���S�U�R�M�H�W���G�¶�D�P�S�O�H�X�U��
nationale de centrale photovoltaïque est prévu sur le 
site de la Base de Creil, essentiellement sur le territoire 
de la commune de Verneuil (CCPOH). 

 Voir réponse à la remarque n°21. 

107 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (actions 
33, 34 et 35) 

ROSO Nous souhaitons donc la promotion du photovoltaïque 
sur les bâtiments partout où cela est possible, y compris 
�H�Q���V�L�W�H���S�U�R�W�p�J�p���V�¶�L�O���Q�H���G�p�J�U�D�G�H���S�D�V���O�H���S�D�\�V�D�J�H�� 
�(�Q�I�L�Q�����Q�R�X�V���G�p�S�O�R�U�R�Q�V���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���V�L�W�H���W�H�O��
�T�X�¶�$�P�D�]�R�Q���j���6�H�Q�O�L�V���D�Y�H�F����������00 m2 construits sur 16 
ha de terrain et zéro panneaux photovoltaïques. 

 Les projets de développement 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H��
préconisés par le PCAET ne 
peuvent se faire au détriment de 
sites protégés. (voir aussi 
réponse à la remarque n°21). 

108 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�Ftions / 
Energies 
renouvelables et de 

Nonette 
Nature 

Voir commentaires page 68 sur le diagnostic territorial. 
�/�¶�$�%�)���Y�D���G�H�Y�R�L�U���I�D�L�U�H���F�R�P�P�H���O�H�V���F�R�S�D�L�Q�V���H�W���D�G�P�H�W�W�U�H��
�T�X�¶�L�O���\���D���O�¶�H�V�W�K�p�W�L�T�X�H���G�¶�X�Q�H���S�D�U�W�����Y�X�H���G�X���K�D�X�W���G�X���F�O�R�F�K�H�U����
�H�W���O�D���S�O�D�Q�q�W�H���G�¶�D�X�W�U�H���S�D�U�W�«�� 

Justification Voir réponse à la remarque n°XX 



récupération (actions 
35, 36 et 37) 

109 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (action 
37) 

�-�¶�D�L�P�H���P�D��
ville 

�6�L���O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�L�W�p���G�H���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���H�V�W��
toujours un sujet social délicat, la proposition faite dans 
la fiche action N°37 de créer des structures locales 
�G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���D�V�V�R�F�L�D�Q�W���O�H�V���K�D�E�L�W�D�Q�W�V���H�V�W���X�Q�H���D�S�S�U�R�F�K�H��
qui donne de très bons résultats et permet de faire 
naître des unités de productions très proches des lieux 
de consommation. 

- - 

110 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (actions 
38 et 39) 

Nonette 
Nature 

Voir commentaires sur le diagnostic territorial p82.   Voir réponse à la remarque n°XX 
 

111 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (actions 
38 et 39) 

ROSO Dans les fiches 38 « Lancer un projet de méthanisation 
territoriale » et 39 « Accompagner les projets de 
�P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�����L�O���Q�¶�H�V�W���I�D�L�W���D�X�F�X�Q�H���P�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�D��
�V�W�U�D�W�p�J�L�H���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���G�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���G�H���O�D��
filière méthanisation alors que des représentants de la 
CCSO et de la CC AR sont membres du comité de 
pilotage. 
Nous apprécions la demande faite par le président de la 
région : Un effort important sur la gouvernance de la 
�G�p�P�D�U�F�K�H�����H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���V�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���© Club » 
�(�3�(���3�&�$�(�7���U�H�J�U�R�X�S�D�Q�W���O�H�V���S�R�U�W�H�X�U�V���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�����G�H�V��
citoyens et les partenaires institutionnels et techniques. 
Le ROSO est prêt à en être membre. 

 Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter la 
réflexion sur le sujet.  

112 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (action 
40) 

Nonette 
Nature 

�-�H���Q�¶�D�L���S�D�V���W�U�R�X�Y�p���G�¶�p�W�X�G�H���V�X�U���O�D���G�X�U�p�H���G�H���Y�L�H�����V�D�Q�V��
�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q���D�X�W�U�H���T�X�H���F�R�X�U�D�Q�W�����G�¶�X�Q�H���L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q��
géothermique. Cela doit bien exister dans les pays du 
�1�R�U�G���G�H���O�¶�(�X�U�R�S�H�����$�Y�D�Q�W���G�H���V�H���O�D�Q�F�H�U �K�D�U�G�L�P�H�Q�W�«�� 

Justification  �&�H�W�W�H�� �L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �Q�¶�H�V�W��pas 
présentée dans le PCAET. Les 
résultats des études menées 
dans le cadre du plan constituent 
une première évaluation des 
�S�R�W�H�Q�W�L�D�O�L�W�p�V�����O�H���S�O�D�Q���Q�¶�D�\�D�Q�W���S�D�V��
pour vocation à présenter un 
niveau de détail approfondi pour 
chacune des filières. En tout état 
de cause, tout projet 
�G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
�U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�� �I�H�U�D�� �O�¶�R�E�M�H�W��



�G�¶�D�Q�D�O�\�V�H���D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H�����p�W�X�G�H���G�H��
faisabilité, et le cas échéant, 
�p�W�X�G�H���G�¶�L�P�S�D�F�W���� 

113 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Déchets (action 41) 

Nonette 
Nature 

�7�L�H�Q�V�����L�O���Q�¶�\���D���U�L�H�Q���V�X�U���O�H�V���G�p�F�K�H�W�V���Y�H�U�W�V�����&�X�U�L�H�X�[�«��
�&�¶�p�W�D�L�W���E�L�H�Q���O�D���S�H�L�Q�H���G�¶�L�Q�G�L�V�S�R�V�H�U���O�H�V���S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�V�« 

Justification �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���V�H��
substituer au Plan Local de 
Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA). Néanmoins, le 
PCAET prend en compte la 
réduction des ordures 
ménagères. 

114 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Déchets (action 41) 

ROSO Ce volet nous parait totalement sous étudié. La fiche 41 
�p�Y�R�T�X�H���O�¶�p�Y�L�W�H�P�H�Q�W���G�H�����������W�R�Q�Q�H�V���G�H���G�p�F�K�H�W�V���G�¶�L�F�L������������
�J�U�k�F�H���j���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q�H��recyclerie. Cet objectif 
est-il atteint ? où ? 
La valorisation de tous les produits et sous-produits doit 
être étudiée et systématisée avant de devenir un « 
déchet ». A commencer par les activités dépendant 
directement des communes (cantines, chantiers, 
administrations, etc ) qui gagneraient à être 
exemplaires. 

Justification Le projet de recyclerie est bien 
en cours ; les informations de 
calendrier ont cependant été 
actualisées dans la fiche action 
41. 
 

115 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (action 
43) 

ROSO �(�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�Q�W���O�D���I�L�F�K�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q���������©���,�Q�W�p�J�U�H�U���O�H�V���H�Q�M�H�X�[��
de limitation de l'artificialisation des sols dans les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V���G�
�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�����Q�R�X�V���Q�¶�D�Y�R�Q�V���Y�X���T�X�H���O�D���S�U�L�V�H��
�H�Q���F�K�D�U�J�H���G�X���U�X�L�V�V�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�O�R�U�V���T�X�¶�D�X���P�R�L�Q�V���V�X�U���O�H��
territoire de la CCPOH on va assister à la suppression 
pure et simple de terres agricoles et de ripisylves 
notamment pour les travaux de rescindement et de 
�F�U�p�D�W�L�R�Q���G�X���V�L�W�H���G�¶�p�F�U�r�W�H�P�H�Q�W���G�H���9�H�U�Q�H�X�L�O-Beaurepaire et 
�O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�X���V�L�W�H���G�¶�p�F�U�r�W�H�P�H�Q�W���G�H���/�R�Q�J�X�H�L�O-
Po�Q�W�S�R�L�Q�W���D�Y�H�F���X�Q���F�R�P�E�O�H�P�H�Q�W���S�D�U�W�L�H�O���G�¶�X�Q���p�W�D�Q�J�� 
Nous insistons aussi sur les extensions actuelles de la 
ZAC Alata 2 (en cours) et envisagée pour un futur site 
�$�O�D�W�D���,�,�,�����'�D�Q�V���F�H���G�H�U�Q�L�H�U���F�D�V�����O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���S�R�X�U�U�D�L�W���r�W�U�H���G�H��
favoriser renaturation et réagriculturation. 

 �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j��
agir directement sur les travaux 
du projet MAGEO.  
 

116 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 

ROSO �'�H���S�O�X�V�����R�Q���Y�R�L�W���T�X�¶�R�Q���Y�D���S�R�X�U�V�X�L�Y�U�H���X�Q�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H��
chaotique de développement des plateformes 
�O�R�J�L�V�W�L�T�X�H�V���D�L�Q�V�L���T�X�¶�L�O���H�V�W���G�L�W���G�D�Q�V���O�D���I�L�F�K�H�������������F�U�p�H�U���G�H�V��
plateformes aux abords des centres villes pour optimiser 

 Cette fiche action a été 
supprimée du programme 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7�� 



récupération (action 
43) 

�O�D���O�R�J�L�V�W�L�T�X�H���G�X���G�H�U�Q�L�H�U���N�L�O�R�P�q�W�U�H�����/�¶�D�U�J�X�P�H�Q�W�D�L�U�H���Q�H��
tient aucun compte du Zero Artificialisation Nette (ZAN). 

117 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Energies 
renouvelables et de 
récupération (actions 
43 et 44) 

Nonette 
Nature 

Certains (anciens) quartiers de Gouvieux ne sont pas 
équipés pour différencier eaux pluviales et eaux usées 
��� ���U�L�V�T�X�H���G�H���V�D�W�X�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�W�D�W�L�R�Q�V���G�¶�p�S�X�U�D�W�L�R�Q���H�Q���F�D�V��
�G�H���I�R�U�W�H�V���S�O�X�L�H�V�������8�Q���S�O�D�Q���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���S�R�X�U�U�D�L�W���r�W�U�H��
envisagé (avec subventions à la clé, évidemment !). Il 
�P�¶�H�V�W���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�U�U�L�Y�p�H���G�H���G�H�Y�R�L�U���P�H���P�H�W�W�U�H��
pieds nus rue Blanche un jour de pluies torrentielles 
pour aller chercher mes filles à la gym plutôt que de 
tremper mes souliers !  

Justification  �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j se 
substituer aux schémas 
�G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �R�X�� �W�R�X�W�H�� �D�X�W�U�H��
planification concernant la 
�J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�D�X���� 
Par ailleur�V�����L�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U���T�X�¶�X�Q�H��
étude sur la prise de compétence 
eau est actuellement en cours. 

118 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Adaptation (action 44) 

AU5V La réduction de la part modale des déplacements en 
voiture doit être encouragée par une réduction de la 
surface de voirie dédiée à la voiture avec le 
remplacement de places de stationnement par des 
espaces végétalisés de (par exemple en amont des 
passages piétons �± en végétalisé de faible hauteur avec 
une obligation pour 2026) 

Modification Cette remarque est prise en 
compte pour alimenter les 
réflexions menées sur le sujet. 

119 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Adaptation (action 45) 

Nonette 
Nature 

�&�H���Q�¶�H�V�W���X�Q���V�H�F�U�H�W���S�R�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H���T�X�H���O�H���U�p�V�H�D�X��
�G�¶�D�F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�D�X���S�R�W�D�E�O�H���G�D�Q�V���*�R�X�Y�L�H�X�[���H�V�W�«��
�D�Q�F�L�H�Q�����,�O���Q�¶�\���D���S�D�V���G�H���P�R�L�V���R�•���X�Q�H���I�X�L�We ne soit 
�G�p�W�H�F�W�p�H�����&�R�Q�V�W�D�W�D�W�L�R�Q���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�O�H���V�X�U���O�¶�D�Q�F�L�H�Q��
lotissement du Pré de la Roche (pose datant des 
années 60/70).  

Justification  �/�H���3�&�$�(�7���Q�¶�D���S�D�V���Y�R�F�D�W�L�R�Q���j���V�H��
substituer aux politiques menées 
�H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�H�D�X�� �S�R�W�D�E�O�H (voir 
aussi réponse à la remarque 
n°117). 

120 Suivi �-�¶�D�L�P�H���P�D��
ville 

�&�R�P�P�H���S�R�X�U���O�H�V���I�L�F�K�H�V���D�F�W�L�R�Q�V�����O�H���S�L�O�R�W�D�J�H�����O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q��
�H�W���O�H���V�X�L�Y�L���G�H���3�&�$�(�7���Y�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�H�U���G�¶�\���F�R�Q�V�D�F�U�H�U���G�H�V��
�P�R�\�H�Q�V�����/�¶�D�S�S�R�U�W���G�¶�X�Q���R�X�W�L�O���F�R�O�O�D�E�R�U�D�W�L�I���W�H�O���T�X�H��
�3�5�2�6�3�(�5���Q�H���V�H�U�D���T�X�¶�X�Q�H���D�L�G�H��au suivi a condition que 
les fiches actions comportent toutes des indicateurs, ce 
�T�X�L���Q�¶�H�V�W���S�D�V���O�H���F�D�V���D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� 
Il est possible que les moyens nécessaires ne soient 
pas disponibles rapidement alors que le pilotage, 
�O�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q���H�W���O�H���V�X�L�Y�L���V�R�Q�W���E�L�H�Q���O�D priorité pour la mise en 
�R�H�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�� 

Justification Les fiches actions ont été mises 
à jour et disposent désormais 
�W�R�X�W�H�V���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�� 
Certaines actions sont déjà en 
�F�R�X�U�V�� �G�H�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �H�W�� �I�R�Q�W��
�D�L�Q�V�L���G�p�M�j���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���V�X�L�Y�L�� 

  

  



5 Avis des habitants du territoire 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��L.123-19 �G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G��
�2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+������par voie électronique et réception des remarques par registres en mairie, entre décembre 
2021 et février 2022 (soit un délai supérieur aux exigences réglementaires qui fixe la durée de cette consultation à un mois). De nombreux 
�K�D�E�L�W�D�Q�W�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���R�Q�W���D�L�Q�V�L���U�p�S�R�Q�G�X���j���O�¶�D�S�S�H�O���G�H���F�H�W�W�H���S�D�U�W�L�F�L�S�D�Wion du public.  

En synthèse des points positifs, les habitants ayant participé reconnaissent que : 

�x Le PCAET �H�V�W���X�Q���S�U�R�M�H�W���T�X�L���Y�D���G�D�Q�V���O�H���E�R�Q���V�H�Q�V�����T�X�¶�L�O���F�R�Q�Y�L�H�Q�W���G�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�U �S�R�X�U���S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�¶�D�J�L�U���F�R�Q�F�U�q�W�H�P�H�Q�W���H�W���G�X�U�D�E�O�H�P�H�Q�W en faveur 
de la transition énergétique, climatique et écologique ; 

�x Le dossier constituant le PCAET très intéressant et riche d'informations ; 
�x �6�R�Q���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q���F�R�P�S�U�H�Q�G���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�D�Q�W���D�X�[���U�p�D�O�L�W�p�V�����G�\�Q�D�P�L�T�X�H�V���H�W���E�H�V�R�L�Q�V���G�X���W�H�U�U�L�Woire ; 

�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���W�U�q�V���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���U�H�P�D�U�T�X�H�V���G�H�V��habitant�V���U�H�o�X�H�V���S�D�U���O�H�V�������F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���R�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�p�S�R�Q�V�H���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�����S�U�p�V�H�Q�W�p�H�V���F�L-
après. 

 

5.1 Avis détaillé 
 

N° 
Chapitre et thématique 

du PCAET visés 

Collectivité 
Territoriale 
concernée 

Remarque Type réponse Réponse 

1 Document général  CCPOH 
(Jean-
Christophe 
Bahu) 

Il est indispensable de privilégier le bien-être des 
habitants des zones d'activités : 
- Limiter les nuisances olfactives, toxiques et 
sonores. 
- Notamment les pots d'échappement illégaux sur les 
voitures et les 2 roues, Contrôler les usines 
suspectes telles que Terbis à PSM, Limiter les 
traversées de ville par les PL, les convois 
exceptionnels. 
- Rendre publics les relevés en qualité de l'air, 
relevés en décibels, organiser des réunions 
publiques 

Justification �/�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�L�H�Q-être des 
habitants est un enjeu pris en compte 
par le PCAET. En réponses aux 3 
points soulevés dans la présente 
remarque, les précisions suivantes 
sont proposées : 
- En tant que plan environnemental 
portant sur tous les secteurs 
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �F�R�Q�F�R�X�U�U�D�� �j�� �O�D��
réduction de différentes nuisances 
(nuisances sonores liées au trafic 
routier, émissions de polluants 



atmosphériques de toutes les 
�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�«�� 
- �(�Q���U�H�Y�D�Q�F�K�H�����O�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�¶�X�V�L�Q�Hs ou 
autres sites industriels ne relèvent 
pas du domaine de compétence visé 
par le PCAET. 
- Le PCAET donnera lieu à différentes 
communications (selon des modalités 
à préciser) sur les résultats en matière 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���H�W��
�G�H���O�¶�H�Q�Y�L�Uonnement, tout au long de sa 
�P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� ���G�¶�X�Q�H�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� ����
�D�Q�V�������H�W���H�Q���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���j���O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q���G�H��
la restitution des bilans intermédiaire 
et finale (respectivement 3 ans et 6 
�D�Q�V���D�S�U�q�V���O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7���� 

2 Document général  CCOPH 
(Saint 
Martin 
Longueau) 

Pourquoi un projet avec ces deux autres collectivités 
�D�O�R�U�V�� �T�X�
�L�O�� �S�D�U�D�L�V�V�D�L�W�� �Q�D�W�X�U�H�O�� �G�H�� �V�¶�D�V�V�R�F�L�H�U�� �D�Y�H�F�� �O�D��
CAC et l'ARC ce qui constituait une continuité 
territoriale avec comme colonne vertébrale la rivière 
Oise. 

Justification Les 3 communautés de communes 
(CCPOH, CCSO et CCAC) étant 
�V�R�X�P�L�V�H�� �j�� �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�¶élaborer le 
PCAET et ayant une ambition 
�F�R�P�P�X�Q�H�� �G�¶�D�J�L�U�� �S�R�X�U�� �O�H�� �F�O�L�P�D�W���� �H�O�O�H�V��
ont souhaité réaliser cette démarche 
�D�X���V�H�L�Q���G�¶�X�Q���S�O�D�Q���X�Q�L�T�X�H���S�D�U�W�D�J�p�� 

3 Diagnostic territorial CCOPH 
(Saint 
Martin 
Longueau) 

En ce qui concerne l'étude diagnostique, pour 
laquelle il faut un certain courage pour la parcourir, 
que dire? 

Justification Le contenu du diagnostic du PCAET 
est cadré par le Décret n° 2016-849 
du 28 juin 2016 relatif au plan climat-
air-énergie territorial.  
Le diagnostic du PCAET a ainsi été 
élaboré dans le respect de cette 
réglementation. 

4 Stratégie CCOPH 
(Saint 
Martin 
Longueau) 

Par contre en ce qui concerne les objectifs il y a sans 
doute matière à discussion, mais il apparaît 
nettement qu'au niveau local ils sont largement 
insuffisants. 
Au plan de la CCPOH: 
- il n'y a aucune volonté de s'interroger sur les 
éclairages publics. 
- les communes sont dans un rayon de 10 km de la 
gare de Pont Sainte Maxence, où sont les projets de 

Justification �&�R�P�P�H���L�Q�G�L�T�X�p���H�Q���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�¶�D�Y�L�V���G�X��
Préfet de Région (remarque n°5) et du 
Président de Région (remarque n°1), 
les objectifs du PCAET ont été définis 
en tenant compte de la situation de 
départ et des leviers du territoire (cf. 
diagnostic), ainsi que des documents 
�G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V nationaux et régionaux 
�S�D�U�X�V���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H��



pistes cyclables? Une seule existe entre Saint Martin 
Longueau et Pont Sainte Maxence, en déshérence, 
dégradée, sans entretien. IL convient de prévoir de 
véritables parkings à vélos sécurisés au lieu de 
parkings à voitures. 
- le nord de la communauté se prête à une réflexion 
sur l'éolien, qu'en est-il ? 
- deux bâtiments, l'un construit récemment, l'autre en 
projet, sur la commune de Saint Martin Longueau, 
comportent d'importantes surfaces de toiture 
orientées au sud, sans aucun panneau solaire? 
etc... 

la stratégie (2018). Ces documents 
nationaux ayant été actualisés a 
posteriori, les objectifs du PCAET 
seront actualisés au cours de la mise 
�H�Q�� �°�X�Y�U�H�� ���H�W�� �H�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �j�� �P�L-
parcours). 
Les précisions suivantes sont 
apportées aux 3 autres points 
soulevés dans la présente remarque : 
- �/�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H�� �S�X�E�O�L�F�� �H�V�W�� �E�L�H�Q�� �W�U�D�L�W�p��
dans le PCAET : il est mentionné 
dans la stratégie (« Viser 
�O�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V���V�X�U���O�H�X�U��
�S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H���E�k�W�L���H�W���O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H 
public » p. 145), et dans le plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�����I�L�F�K�H�V-actions 12 et 13). 
- �O�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �p�R�O�L�H�Q�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V��
retenu à ce stade, au regard des 
conclusions du diagnostic, 
présentées page 64 (« peu de zones 
favorables sur le territoire, 
acceptabilité, contraintes 
réglementaires ») �H�W���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H�V��
incidences potentielles de cette filière 
�V�X�U�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �S�U�p�V�H�Q�W�p�H�� �G�D�Q�V��
le rapport environnemental du PCAET 
notamment pages 86 et 103. 
- Le PCAET définit des objectifs à 
�O�¶�p�F�K�H�O�O�H�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �H�W�� �G�H�� �V�H�F�W�H�X�U�V��
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�����H�Q���L�G�H�Q�W�L�I�L�D�Q�W���G�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V��
�R�X�� �I�L�O�L�q�U�H�� �I�D�Y�R�U�D�E�O�H�V���� �,�O�� �Q�¶�D�� �S�D�V��
vocation à définir des objectifs de 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�pnergie renouvelable par 
site ou par bâtiment spécifique. Ainsi, 
�O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�H���S�D�Q�Q�H�D�X�[���V�R�O�D�L�U�H�V���V�X�U��
les deux bâtiments évoqués pourra 
�I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���G�L�V�F�X�V�V�L�R�Q�V���R�X���p�W�X�G�H�V��
complémentaires. 



5 Concertation CCOPH 
(Saint 
Martin 
Longueau) 

Quant au lieu de consulter le public mettrons nous 
en place une véritable concertation dont 
s'empareront les habitants des collectivités? 

Justification �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�� �E�L�H�Q�� �I�D�L�W��
�O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q aussi bien 
avec les habitants que les autres 
acteurs du territoire :  
- En effet, conformément à l'article 
R.121-25 du code de 
l'environnement, une concertation 
�S�U�p�D�O�D�E�O�H�� �V�¶�H�V�W�� �W�H�Q�X�H�� �D�X�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H��
�G�X�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fin 2018/début 2019), 
notamment par le biais de réunions 
publiques et du recueil des avis des 
habitants par un questionnaire en 
ligne. Pour votre parfaite information, 
les délibérations prises fin 2018 pour 
annoncer cette concertation 
préalables sont consultables sur le 
site internet de la préfecture de 
�O�¶�2�L�V�H (https://www.oise.gouv.fr/Politi
ques-publiques/Amenagement-
durable-du-territoire/Transition-
Ecologique-et-
Energetique/Declarations-d-intention-
de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-
Territorial-PCAET-de-l-Oise).  
- La définition des objectifs de la 
stratégie �H�W�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q du 
�3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��
concertation menée avec les acteurs 
du territoire. Les modalités sont 
décrite dans la stratégie, page 125-
126. 
- La présente consultation du public 
participe de la démarche de 
concertation, les remarques 
formulées étant également prises en 
compte dans le processus 
�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7�� 

https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise


6 Document général Pont Sainte 
Maxence 

Ce PCAET est primordial pour notre avenir et on ne 
peut que féliciter cette première étape de 
conception, feuille de route pour la deuxième phase 
�G�H�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �F�R�Q�F�U�q�W�H�� �V�X�U�� �O�H�V�� �V�Hulement 8 
années à venir. 

- - 

7 Document général  Pont Sainte 
Maxence 

�1�p�D�Q�P�R�L�Q�V�����O�D���S�U�H�P�L�q�U�H���U�H�P�D�U�T�X�H���H�V�W���T�X�¶�D�X���U�H�J�D�U�G��
�G�H�V���G�R�F�X�P�H�Q�W�V���I�R�X�U�Q�L�V�����O�H���W�U�D�Y�D�L�O���T�X�¶�L�O���U�H�V�W�H���j���U�p�D�O�L�V�H�U��
�H�V�W�� �L�P�P�H�Q�V�H�� �H�W�� �O�¶�L�P�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �F�L�W�R�\�H�Q�Q�H�� �H�V�W��
nécessaire pour cette réussite climatique. Mise à 
part cette consultation qui est en quelque sorte 
réglementaire, et quelques informations diffuses 
dans la presse des collectivités, il aurait été 
nécessaire de réaliser des réunions publiques et 
thématiques citoyennes depuis le début du 
lance�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�� �S�O�D�Q�� �S�R�X�U�� �W�R�X�W��
�G�¶�D�E�R�U�G���D�Y�R�L�U���X�Q���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���F�R�P�S�O�H�W���H�W���S�D�U�W�D�J�p���S�X�L�V��
des actions consensuelles car les investissements 
financiers ne sont pas négligeables, aussi bien pour 
le public que pour le privé. La façon dont a été 
réalisée ce PCAET ne peut être ressenti par la 
population que comme subit avec la défiance qui va 
lui être associée et qui ne permettra pas finalement 
de respecter le calendrier très serré de 
�O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p���D�W�W�H�Q�G�X�H�� 

Justification �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W��
�G�¶�X�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q�� �G�q�V�� �O�H�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H��
du processus �D�Y�H�F�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H��
réunion publique et la consultation 
des habitants par un questionnaire en 
ligne. En outre, la présente 
consultation contribue à cette 
démarche participative, les 
remarques des habitants et des 
associations étant prises en compte 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (voir aussi réponse à la 
remarque n°5). 
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Pour revenir au document de diagnostic qui est 
présenté, il y a certaines lacunes à combler qui sont 
nécessaires pour la compréhension de notre 
territoire et indispensables pour la mise en pratique 
avec notamment :  
1- �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �G�R�Q�Q�p�H�V�� �V�R�F�L�R-économiques 
�W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�L�V�p�H�V�� �T�X�L�� �S�H�U�P�H�W�W�U�D�L�W�� �G�¶�p�W�D�\�H�U�� �O�H�V�� �G�R�Q�Q�p�H�V��
de consommation énergétiques et de déplacement. 
Un important travail a été réalisé par le PNR Oise-
�3�D�\�V���G�H���)�U�D�Q�F�H���T�X�L���Q�¶�D���S�D�V���p�W�p���U�H�S�U�L�V���L�F�L�����0�D�L�V���L�O���H�V�W��
�L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �G�H�� �F�R�Q�Q�D�v�W�U�H�� �O�H�V�� �F�O�D�V�V�H�V�� �G�¶�k�J�H�V�� �G�H�� �O�D��
�S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�����O�H���S�R�X�U�F�H�Q�W�D�J�H���G�¶�D�F�W�L�I�V�«���H�W���Q�H���S�D�V���M�X�V�W�H��
dire que Paris est éloigné de certaines villes car cela 
est plus compliqué et fortement imbriqué avec la 
situation socio-économique de la population 

Justification En réponse aux remarques indiquées 
ci-contre, les précisions suivantes 
sont proposées : 
- Le diagnostic du PCAET présente 
une analyse de la consommation 
énergétique étayée avec les données 
territorialisées pour chacun des 
�V�H�F�W�H�X�U�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� à partir de la page 
42. Ces données socio-économiques 
territorialisées et des déplacements 
sont également présentées plus en 
détails dans le rapport 
environnemental du PCAET, par 
exemple « Contexte socio-
économique, à partir de la page 34, 



localement. La globalisation sur les 3 communautés 
de communes concernées entraîne donc des biais 
populationnels notamment entre la CCPOH et 
�O�¶�$�&�6�2���G�¶�X�Q���F�{�W�p���H�W���O�D���&�&�6�6�2���G�H���O�¶�D�X�W�U�H�����/�H�V���H�I�I�R�U�W�V��
à fournir ne seront pas les mêmes par territoire, ce 
�T�X�L�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �L�Q�G�L�T�X�p�� �L�F�L���� �D�X�� �U�H�J�D�U�G�� �G�H�V�� �S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�V��
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �S�R�S�X�O�D�W�L�R�Q�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V�� �H�W��
indispensables à prendre en compte pour les actions 
à mener sinon ce plan ne pourra pas aboutir aux 
objectifs fixés ; 

« Réseaux de transport » à partir de 
la page 41. 
- Les enjeux de transition 
énergétique, climatique et de la 
�T�X�D�O�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�L�U�� �G�p�S�D�V�V�D�Q�W�� �O�H�V�� �O�L�P�L�W�H�V��
administratives des territoires, les 3 
communautés de communes ont 
souhaité adopté un PCAET commun 
pour favoriser les interactions entre 
territoires et ainsi favoriser le 
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �D�P�E�L�W�L�R�Q��
partagée sur ces sujets. 
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2- �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V���H�W���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V��
de lutte contre le changement climatique sur la 
biodiversité ayant un impact sur les stratégies 
�D�G�R�S�W�p�H�V�� �G�D�Q�V�� �F�H�� �S�O�D�Q���� �(�Q�� �H�I�I�H�W���� �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q��
�G�¶�p�R�O�L�H�Q�Q�H�V���H�Q���E�R�U�G�X�U�H���G�H���O�D���Y�D�O�O�p�H���G�H���O�¶�2�L�V�H���H�W���G�H�V��
Marais de Sacy (voies migratoires des oiseaux 
�G�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�������O�¶�L�Q�W�H�Q�V�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�X�S�H�V��
�S�R�X�U���O�¶�p�Q�H�U�J�L�H���E�R�L�V�����D�O�R�U�V���T�X�H���Q�R�V���I�R�U�r�W�V���V�R�Q�W���S�O�X�W�{�W��
des stockeuses de carbone car destinées 
�H�V�V�H�Q�W�L�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �D�X�� �E�R�L�V�� �G�¶�°�X�Y�U�H������ �O�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �D�X�� �V�R�O��
des infrastructures solaires (artificialisation des sols) 
�H�W�� �O�¶�L�Q�W�H�Q�V�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�U�D�W�L�T�X�H�V�� �F�X�O�W�X�U�D�O�H�V�� �S�R�X�U�� �O�D��
méthanisation sont incompatibles avec les objectifs 
du PNR Oise-Pays de France en termes de 
�E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p���H�W���G�H���F�H���I�D�L�W���O�¶�L�Q�F�L�G�H�Q�F�H���G�H���F�H���S�O�D�Q���H�V�W���H�Q��
contradiction avec la spécificité de notre territoire. Il 
y a donc à prendre en compte dans les choix 
�G�¶�D�X�W�U�H�V���I�D�F�W�H�X�U�V�����T�X�¶�X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V�����H�W���j��
mettre dans la balance cette thématique pour éviter 
tout blocage de projet, même si ces projets 
répondent également à une réglementation 
�V�S�p�F�L�I�L�T�X�H���� �0�D�L�V�� �Q�¶�\�� �D-t-il pas obligation de 
compatibilité des plans publiques avec la 
réglementation en vigueur, notamment le zéro perte 
nette de biodiversité ? De plus planifier la mise en 
oeuvre de ce type de mesures, sans en évaluer les 
contraintes écologiques autres, incitent les porteurs 

Justification En réponse aux remarques indiquées 
ci-contre, les précisions suivantes 
sont proposées : 
- �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�V�� �L�P�S�D�F�W�V�� �G�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V��
et actions du PCAET sur la 
biodiversité sont présentées dans le 
rapport environnemental du PCAET, 
notamment page 79. 
- �O�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �p�R�O�L�H�Q�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V��
retenu à ce stade, au regard des 
conclusions du diagnostic, 
présentées page 64 (« peu de zones 
favorables sur le territoire, 
acceptabilité, contraintes 
réglementaires �ª�����H�W���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H�V��
incidences potentielles de cette filière 
�V�X�U�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �S�U�p�V�H�Q�W�p�H�� �G�D�Q�V��
le rapport environnemental du PCAET 
notamment pages 86 et 103. 
- le développement du bois énergie 
sur le territoire est conditionné à une 
gestion durable de la ressource (page 
9 dudit rapport environnemental). 
- Le développement de la 
méthanisation devra tenir compte des 
�F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�H�V��
�L�Q�F�L�G�H�Q�F�H�V�� �V�X�U�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��



�G�H�� �S�U�R�M�H�W�V�� �j�� �V�¶�\�� �H�Q�J�R�X�I�I�U�H�U�� �V�D�Q�V�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�H��
�F�D�X�V�H�� �D�X�� �O�L�H�X�� �G�H�� �S�U�L�Y�L�O�p�J�L�H�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �V�R�O�X�W�L�R�Q�V��
alternatives adaptées comme le solaire sur les 
toitures et la géothermie, certes nécessitant plus 
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�� �P�R�P�H�Q�W�� �P�D�L�V�� �P�R�L�Q�V��
impactant et plus rentable sur le long terme ; 

présentée dans ledit rapport 
environnemental, qui identifie 
plusieurs points de vigilance 
concernant les potentiels impacts sur 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����j���S�D�U�W�L�U���G�H���S�D�J�H���������� 
- �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���F�H�W�W�H���p�W�X�G�H���G�¶�L�P�S�D�F�W 
ont été prises en compte dans le 
�S�U�R�F�H�V�V�X�V���G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X PCAET et 
ont ainsi conduit à privilégier 
également le développement de 
filières à moindre impact 
environnemental �W�H�O�O�H�V�� �T�X�H�� �O�¶�p�Q�H�U�J�L�H��
solaire (photovoltaïque et thermique) 
�± 1e �I�L�O�L�q�U�H�� �H�Q�� �W�H�U�P�H�V�� �G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H��
développement �± et la géothermie. 
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3- �0�D�O�J�U�p�� �X�Q�H�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �Q�R�Q��
négligeable aux différents facteurs favorables au 
réchauffement climatique et aux pollutions 
�D�W�P�R�V�S�K�p�U�L�T�X�H�V�����O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q���Y�H�U�V���F�H���V�H�F�W�H�X�U����
à part favoriser la méthanisation avec les effets 
colla�W�p�U�D�X�[�� �V�X�U�� �O�¶�L�Q�G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�H�� �D�O�L�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �H�W�� �O�D��
biodiversité, entraîne un effet stigmatisant sur les 
autres secteurs concernés. Les efforts doivent être 
collectifs et des actions doivent également être 
données pour le monde agricole. Par ailleurs, il est 
égale�P�H�Q�W�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �G�¶�D�Y�R�L�U�� �X�Q�� �R�U�J�D�Q�H�� �G�H�� �F�R�Q�W�U�{�O�H��
indépendant sur les cultures dédiées pour les 
méthaniseurs, entraînant une consommation accrue 
�G�¶�H�Q�J�U�D�L�V���G�H���V�\�Q�W�K�q�V�H�����L�V�V�X�V���G�H�V���S�U�R�G�X�L�W�V���S�p�W�U�R�O�L�H�U�V��
et donc néfastes pour le climat, par détournement 
notamment de fertilisants naturels ; 

Justification En réponse aux remarques indiquées 
ci-contre, les précisions suivantes 
sont proposées : 
- �O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �H�V�W�� �E�L�H�Q�� �W�U�D�L�W�p�� �G�D�Q�V�� �O�H��
PCAET. �$�L�Q�V�L�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��
comprend 4 fiches-actions dédiées au 
monde agricole (hors méthanisation), 
présentées à partir de la page 17 ; 
- les actions concernant le 
développement de la méthanisation 
(en particulier fiches-actions 38 et 39) 
�I�H�U�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���V�X�L�Y�L���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H��
du PCAET, et prévoient notamment 
une attention particulière concernant 
les projets de cultures dédiées (fiche 
action 38). Un suivi de la question de 
�O�¶�X�V�D�J�H���G�¶�H�Q�J�U�D�L�V���G�H���V�\�Q�W�K�q�V�H���S�R�X�U�U�D��
être mené dans ce cadre. 
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4- �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�R�W�H�Q�W�L�H�O�V��sur la 
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �G�X�� �S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H�� �E�k�W�L�� �S�X�E�O�L�F��
avec notamment une indispensable animation à 
mettre en place au sein des structures porteuses du 
PCAET pour sensibiliser les élus locaux, dont la 

Justification - Le �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X PCAET 
comprend au moins 5 actions 
concernant la consommation 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �G�X�� �S�D�W�U�L�P�R�L�Q�H�� �E�k�W�L�� �S�X�E�O�L�F��
(fiches-actions 11, 12, 13, 14, et 15). 



sensibilité ou les convictions individuelles ne sont 
parfois pas partagés et compatibles avec ce plan ; 

- Par ailleurs, la sensibilisation des 
�p�O�X�V���I�D�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�D�X���P�R�L�Q�V��
���� �D�F�W�L�R�Q�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fiche-action 2). 
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5- �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� �W�K�H�U�P�L�T�X�H�� �S�U�p�F�L�V�� �G�X��
territoire par infrarouge qui mettrait en exergue le 
vrai bâti passoire thermiquement, et donc 
�p�Q�H�U�J�L�Y�R�U�H�V���� �S�O�X�W�{�W�� �T�X�H�� �G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U�� �O�H�V�� �L�Q�G�L�F�H�V�� �(�)�*��
dont la fiabilité de diagnostic a été mainte fois 
techniquement contestée ; 

Justification - Le diagnostic du PCAET ne prétend 
�S�D�V���j�� �O�¶�H�[�K�D�X�V�W�L�Y�L�W�p�����/�H�V���L�Q�Iormations 
�T�X�¶�L�O�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�� �R�Q�W�� �p�W�p�� �S�U�R�G�X�L�W�H�V��
conformément à la réglementation 
(notamment Décret n° 2016-849 du 
28 juin 2016 et Arrêté du 4 août 2016) 
mais aussi dans un souci 
�G�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�H�V�V�R�X�U�F�H�V���H�W���G�D�Q�V��
�O�¶�R�S�W�L�T�X�H�� �G�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �H�Q�J�D�J�H�U�� �G�H�V��
actions dans un délai raisonnable. 
- �,�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X��
�3�&�$�(�7�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H��
« balades thermiques » (fiche-action 
5), qui permettront aux habitants 
�S�D�U�W�L�F�L�S�D�Q�W�V�� �G�¶�D�Y�R�L�U�� �X�Q�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F��
thermique infrarouge de leur 
logement. 
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6- �/�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�L�V�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�V�� �]�R�Q�H�V��
�K�X�P�L�G�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�H�O�O�H�V�� �V�R�Q�W�� �O�H�V��
plus grands séquestrateurs de carbone avec des 
surfaces importantes sur le territoire (vallées de 
�O�¶�2�L�V�H���� �G�H�� �O�D�� �1�R�Q�Q�H�W�W�H���� �G�H�� �O�D Thève, Marais de 
�6�D�F�\�«������ �0�r�P�H���V�L���O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�H�� �S�H�X�W���U�H�P�S�O�D�F�H�U���X�Q��
SAGE, les structures porteuses des deux sont les 
mêmes collectivités et dont un diagnostic permettrait 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�¶�p�Y�L�W�H�U���X�Q�H���D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�V���]�R�Q�H�V��
�K�X�P�L�G�H�V�� �j�� �O�D�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �L�Q�G�L�Tuées dans le 
PCAET. Le diagnostic doit bien indiquer le devoir de 
renforcer les capacités de stockage du carbone par 
les zones humides et conforter les actions de 
restauration de ces milieux portées par les SAGE 
notamment améliorées leur alimentation en eau. Il 
est également important de revoir dans le PCAET la 
vulnérabilité du territoire au changement climatique 
indiqué vers un indice fort plutôt que moyen pour les 

Justification �&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
séquestration carbone, la 
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���Q�¶�H�[�L�J�H���S�D�V���O�D���S�U�L�V�H���H�Q��
compte formelle des zones humides 
dans le calcul. Toutefois, les zones 
humides ont bien été prises en 
compte dans le calcul des capacités 
de séquestration carbone du territoire. 
Suivant la méthodologie développée 
�S�D�U���O�¶�$�J�H�Q�F�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�H���O�D���W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q��
écologique (ADEME), la 
séquestration carbone des zones 
humides est comptabilisée dans la 
catégorie « sols ». 



zones humides comme pour les forêts et la 
biodiversité en suivant tous les constats réalisés par 
les spécialistes dans ces différents domaines. 

14 Diagnostic Territorial Pont Sainte 
Maxence 

�(�Q�� �E�U�H�I���� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �G�p�E�D�W�� �S�X�E�O�L�F�� �V�X�U�� �X�Q�H��
thématique aussi importante et lourde de 
conséquence financièrement pour tous aurait 
�S�U�R�E�D�E�O�H�P�H�Q�W���S�H�U�P�L�V���G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U���W�R�X�W�H�V���F�H�V���U�p�I�O�H�[�L�R�Q�V��
�H�W�� �G�¶�D�E�R�X�W�L�U�� �j�� �X�Q �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �W�U�D�Q�V�Y�H�U�V�D�O��
réellement inscrit dans du développement vraiment 
durable. Car il ne faut pas oublier que la première 
économie d'énergie est celle que l'on ne consomme 
pas, et le plus important du travail de ce PCAET doit 
aller dans ce sens. 

Justification �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W��
�G�¶�X�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q�� �G�q�V�� �O�H�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H��
�G�X�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �D�Y�H�F�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H��
réunion publique et la consultation 
des habitants par un questionnaire en 
ligne. En outre, la présente 
consultation contribue à cette 
démarche participative, les 
remarques des habitants et des 
associations étant prises en compte 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (voir aussi réponse à la 
remarque n°5). 

15 Document général CCSO 
(Senlis) 

Manque d'une matrice faisabilité / impact pour saisir 
plus rapidement les leviers prioritaires plus faciles à 
mettre en place. 

Justification Une matrice des impacts 
environnementaux des mesures et 
actions prévues dans le PCAET est 
présentée dans le rapport 
environnemental du PCAET, à partir 
de la page 75. 

16 Document général CCPOH Le dossier de PCAET est très intéressant et riche 
d'informations. 
Le plan proprement dit va bien sûr dans le bon sens. 

- - 

17 Document général CCPOH La transition énergétique, les pratiques plus 
respectueuses de l'environnement, le 
développement durable, le respect de la biodiversité 
ne vont pas de soi pour la majeure partie de nos 
concitoyens. Ils sont conscients de la nécessité de 
faire quelque chose, mais ils craignent de perdre en 
qualité et en niveau de vie (augmentation des coûts 
de l'énergie par ex.). Cette transition, impliquant des 
changements profonds de mode de vie, demandera 
beaucoup d'efforts à tous. Une communication 
sincère, objective et explicite, une large concertation 
sur les projets, une démarche non punitive mais 
persuasive, une pédagogie adaptée aux différents 
publics, des réductions de taxes et des financements 

Justification Le travail de sensibilisation et de 
�S�p�G�D�J�R�J�L�H�� �G�D�Q�V�� �O�¶�R�S�W�L�T�X�H�� �G�¶�X�Q�H��
véritable mobilisation territoriale en 
faveur de la transition énergétique et 
écologique est prévu dans le plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q��du PCAET. Ce sujet fait 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Qe fiche-action à 
part entière (fiche-action 3 
« Sensibiliser les habitants aux 
enjeux du développement durable »). 
Dans ce cadre, il est ainsi notamment 
prévu �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�¶�X�Q�� �S�O�D�Q�� �G�H��
communication spécifique au PCAET, 
�O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�¶�pco-événements ou 



adaptés sont les moyens qu'il faudra absolument 
mettre en place. Sinon les réticences, les 
contestations, voire les révoltes, sont à redouter. 

encore la sensibilisation des 
scolaires. 

18 Stratégie / 
Séquestration carbone 

CCPOH Les principaux puits de CO2 de notre territoire sont 
ses forêts et ses prairies. 
Il est important d'en maintenir, voire d'en accroître la 
superficie. 
D'une part il s'agit de veiller à une exploitation 
forestière raisonnée (remplacement des espèces 
par des essences mieux adaptées au climat futur, 
maintien à un niveau raisonnable des coupes 
commerciales, conservation d'arbres de valeur 
patrimoniale, conservation de vieux arbres vieux et 
d'arbres morts pour préserver la biodiversité des 
espèces saproxyliques) tant pour ce qui concerne 
les forêts domaniales que privées. 

Justification La préservation des puits de CO2 et 
développement des capacités de 
séquestration carbone, notamment à 
partir des forêts et sols agricoles, fait 
partie des objectifs traités dans la 
stratégie du PCAET. Ainsi, en 
cohérence avec cette dernière, le plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �F�R�P�S�R�U�W�H��
plusieurs mesures sur le sujet, telles 
que les fiches-actions 30bis 
(« Améliorer le potentiel de stockage 
carbone des sols agricoles ») et 46 
(« S'associer aux démarches de 
préservation des services apportés 
par les forêts »). 

19 Stratégie / 
Séquestration carbone 

CCPOH D'autre part les prairies et pâtures ne doivent en 
aucun cas être labourées pour être transformées en 
champs et surtout pas être consommées pour de 
l'urbanisation (zones d'activités commerciales ou 
industrielles, lotissements, voiries, etc. Il 
conviendrait plutôt de de favoriser la restauration de 
champs en prairies. 

Justification La préservation de sols agricoles et la 
restauration des prairies fait partie 
des mesures définies dans la fiche-
action 29 évoquée dans la réponse à 
la remarque précédente. 

20 Stratégie / 
Séquestration carbone 

CCPOH De manière générale il faut limiter autant que faire 
se peut l'artificialisation des sols. Il faudrait réutiliser 
en priorité les friches industrielles ou commerciales, 
reconstruire l'usine sur l'usine, la ville sur la ville et 
occuper les dents creuses non végétalisées. Il n'est 
pas raisonnable de développer trop de zone 
d'activités industrielles ou commerciales 
consommatrices d'espace naturel. Le stationnement 
végétalisé devrait être privilégié dans les Plans 
Locaux d'Urbanisme. Une attention particulière est à 
porter à l'infiltration des eaux pluviales dans les sols, 
alternative au rejet direct dans les réseaux. 

 �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �V�H��
substituer aux documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �1�p�D�Q�P�R�L�Q�V���� �O�H�� �3�&�$�(�7��
entretient des liens juridiques avec les 
�G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� �T�Xi ont été 
renforcés par les dernières évolutions 
réglementaires. 
- En effet, depuis le 1er avril 2021, les 
�3�O�D�Q�V�� �/�R�F�D�X�[�� �G�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H�� ���3�/�8����
doivent être compatibles avec le 
PCAET (précédemment, les PLU 
devaient seulement prendre en 
compte le PCAET). 



La compatibilité signifie « ne pas être 
en contradiction avec les options 
fondamentales ». Autrement dit, le 
document de rang inférieur (PLU) ne 
doit pas contredire les règles et 
prescriptions du document de rang 
supérieur (PCAET). 
Ce renforcement devrait ainsi 
permettre une meilleure prise en 
compte des enjeux de séquestration 
carbone dans les documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���� 
- Par ailleurs, depuis la « Loi n° 2021-
1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à 
ses effets », les documents 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �V�R�Q�W�� �V�R�X�P�L�V�� �j�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I��
de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), 
qui concourt au renforcement de la 
séquestration carbone. 

21 Stratégie / 
Séquestration carbone 

CCPOH Pour ce qui concerne les pratiques agricoles, il 
convient d'encourager les pratiques bio, reconstituer 
les haies et les bosquets (importants puits de 
carbone également), limiter de façon drastique 
l'usage des pesticides qui déciment les insectes et 
les oiseaux (et ne sont pas bénéfiques à la santé des 
exploitants agricoles, des riverains et des 
consommateurs). 

Justification Le PCAET encourage le 
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���S�O�X�V��
�U�H�V�S�H�F�W�X�H�X�V�H�� �G�H�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W����
Ces recommandations sont prévues 
au sein des fiches actions 28, 29, 30 
et 31. 

22 Stratégie / 
Séquestration carbone 

CCPOH Les plantations d'arbres en ville sont à favoriser de 
même que la végétalisation murale et en couverture 
des constructions, comme capteurs de CO2 mais 
aussi pour la mitigation des températures en zone 
urbanisée. 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

23 Stratégie / Qualité de 
�O�¶�D�L�U 

CCPOH L'usage du bois combustible est par trop favorisé 
dans le rapport du PCAET. La combustion de bois 
dans les foyers domestiques est source d'émissions 
de particules fines nocives pour la santé. Le bois 
devrait de préférence être consommé dans des 

Justification La prise en compte des impacts 
néfastes de la combustion du bois ont 
bien été pris en compte dans le 
PCAET, dans le cadre de la conduite 
�G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H��



chaudières à la combustion parfaitement contrôlée 
et équipées de moyens de captation des poussières. 

�V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H�� ���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �p�W�X�G�H��
�G�¶�L�P�S�D�F�W�������T�X�L���L�Q�F�O�X�D�L�W���X�Q�H���D�Q�D�O�\�V�H���G�H�V��
incidences environnementales du 
PCAET. Ses résultats sont présentés 
dans le rapport environnemental du 
PCAET. 

24 Stratégie /  CCPOH La surexploitation des déchets de l'exploitation 
forestière (houppier, petits branchages) va au 
détriment de la conservation des sols forestiers, 
donc également de la biodiversité animale. Le 
meilleur usage du bois pour le piégeage de CO2 est 
dans la construction ou le mobilier (à condition que 
le bois produit dans nos forêts ne soit pas destiné à 
la Chine...). 

Justification Ces sujets ont été pris en compte 
dans le PCAET, dans le cadre de la 
�F�R�Q�G�X�L�W�H�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
environnementale stratégique 
���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W���G�¶�X�Q�H���p�W�X�G�H���G�¶�L�P�S�D�F�W�������T�X�L��
incluait une analyse des incidences 
environnementales du PCAET. Ses 
résultats sont présentés dans le 
rapport environnemental du PCAET. 

25 Stratégie / Agriculture CCPOH La production agricole à vocation énergétique 
(biodiesel ou bioéthanol) est à maintenir à un niveau 
raisonnable, voire modeste. La culture de la 
betterave sucrière est particulièrement 
consommatrice de pesticides de type 
néonicotinoïdes extrêmement nocifs pour les 
abeilles et autres pollinisateurs. Les taxes 
maintenues basses sur ces produits entrainent une 
hausse de la demande tout en ne réduisant pas de 
façon significative les émissions de CO2 des 
moteurs. 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

26 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

CCPOH Sur notre territoire il convient de développer l'énergie 
solaire : 
1. pour la production d'électricité : panneaux 
photovoltaïques sur les maisons particulières, les 
immeubles d'habitation, les construction agricoles, 
commerciales ou industrielles - notamment pour les 
nombreux bâtiments logistiques construits à 
proximité de l'autoroute A1 ; des fermes 
photovoltaïques de grande superficie peuvent être 
également installées sur des friches industrielles 
(base aérienne par exemple) ou sur des parkings de 
zones commerciales non végétalisés. 
2. pour la production d'eau chaude sur toiture. 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 



Cela étant dans de nombreux villages de notre 
territoire, dont le bâti contribue à son attraction 
touristique, des limitations existent du fait de la 
préservation des sites et paysages patrimoniaux. Il 
s'agira de trouver des compromis. 

27 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

CCPOH Les éoliennes, contestées par certains pour leur 
esthétique, ne sont surtout pas à proscrire dans les 
zones favorables (ce n'est en aucun cas plus laid 
que les pilônes des cables haute-tension). Là encore 
il faudra des compromis. La proximité de Roissy et 
de Beauvais-Tillé limite toutefois le développement 
de ce moyen de production. 

Justification A ce stade, le développement éolien 
�Q�¶�D�� �S�D�V�� �p�W�p�� �U�H�W�H�Q�X�� �H�Q�� �U�D�L�V�R�Q�� �G�H�V��
contraintes existantes associées à 
des zones favorables peu 
nombreuses (voir aussi diagnostic du 
PCAET et rapport environnemental 
du PCAET). 

28 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

CCPOH Bien sûr la méthanisation des déchets organiques 
est à privilégier. 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

29 Stratégie / Résidentiel CCPOH Bien que ce soit un point attractif de nos territoires, 
les pavillons individuels avec jardins ne sont 
malheureusment pas des bâtiments à faible 
consommation énergétique. Les lotissements futurs 
devraient aller vers de l'habitat individuel mitoyen 
pour limiter les pertes énergétiques, auquel cas il 
faudra tout particulièrement veiller à l'isolation 
phonique. De même la densification de l'habitat et 
des petits collectifs de 2 ou 3 étages vont dans le 
sens de moindres déperditions énergétiques. 
L'acceptabilité de tels projets est travailler bien en 
amont. 

Justification Voir réponse à la remarque n°20. 

30 Stratégie / Résidentiel CCPOH Les lotissement à l'écart des villages entrainent la 
nécessité d'utiliser les transports individuels, ce qui 
ne va pas dans le bon sens 

Justification Voir réponse à la remarque n°20. 

31 Stratégie / Cadre de vie CCPOH La réduction de l'éclairage nocturne dans les 
agglomérations et sur les zones commerciales et 
industrielles a deux effets bénéfiques : baisse de la 
consommation énergétique et préservation de la 
biodiversité : notamment chauves-souris et insectes 
pollinisateurs nocturnes 

Justification �/�¶�R�S�W�L�P�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�p�F�O�D�L�U�D�J�H���S�X�E�O�L�F���H�V�W��
�S�U�L�V���H�Q���F�R�P�S�W�H���G�D�Q�V���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��
du PCAET (fiche action 13). 

32 Stratégie / Mobilité CCPOH La circulation automobile est génératrice de CO2 et 
de polluants divers. La transition vers l'électrique va 
dans le bon sens, d'où la nécessité de développer 
les points de charge des batteries ou d'aider 

Justification Des réflexions sur le développement 
des mobilités alternatives à la voiture 
individuelle sont actuellement en 
cours. Cette remarque est prise en 



l'équipement individuel. Le covoiturage est à 
favoriser. Mais il faut surtout développer les 
transports collectifs. La fréquence des transports 
collectifs vers les gares est trop souvent insuffisante 
et quelquefois réduite voire nulle aux périodes 
scolaires. Il n'est possible d'encourager les 
transports collectifs, notamment vers et à partir des 
gares SNCF, que si la fréquence est suffisante tout 
au long de la journée. Le respect des horaires et la 
sécurité dans les transports et les gares (routières 
ou SNCF) sont indispensables pour renforcer 
l'attractivité des transports collectifs. Les parkings 
sécurisés et peu onéreux aux points 
d'interconnections modales sont une nécessité. Ne 
pas oublier les parkings à vélos sécurisés.  
Le barreau Creil-Roissy est attendu avec 
impatience. 

compte pour alimenter la réflexion sur 
le sujet. 

33 Stratégie / Mobilité CCPOH Inutile d'ajouter qu'il faut encourager la pratique de 
la bicyclette, électrique ou non, avec un réseau de 
pistes cyclables sécures bien connecté. 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

34 Stratégie / Mobilité CCPOH Le télétravail s'est développé du fait de la Covid. Il 
conviendra de continuer de le favoriser cette fois-ci 
pour limiter des déplacements, tout particulièrement 
vers la région parisienne. Le télétravail à domicile 
n'est pas toujours apprécié : place insuffisante, 
présence des enfants, ... et surtout manque de 
contacts humains. D'où la nécessité de proposer au 
niveau des localités du territoire des espaces de 
travail confortables et bien équipés (Wifi, 5G, 
cafétéria) aux télétravailleurs de sociétés différentes 
pour leur permettre de travailler dans des conditions 
conviviales (tiers-lieux). 

Justification Voir réponse à la remarque 
précédente. 

35 Concertation Coye-la-
Forêt 

Une consultation du public par voie électronique 
pour recueillir notre avis, c'est formidable ! Comme 
si ceux que l'on appelle "les décideurs" avaient 
besoin de ça pour savoir ce qu'il faut faire. Voilà 
cinquante ans que les scientifiques (non inféodés à 
l'industrie) et les experts du climat tirent la sonnette 
d'alarme et disent qu'il n'y a pas 36 solutions mais 

Justification �/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�� �E�L�H�Q�� �I�D�L�W��
�O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H�� �F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q�� �D�X�V�V�L�� �E�L�H�Q��
avec les habitants que les autres 
acteurs du territoire :  
- En effet, conformément à l'article 
R.121-25 du code de 
l'environnement, une concertation 



une seule : décarboner notre économie, changer nos 
modes de vie et abandonner la consommation à tout 
va. Tous les responsables savent ça, aussi bien que 
le grand public auquel on prétend demander son 
avis.  
Une consultation publique pour quoi faire ? 

�S�U�p�D�O�D�E�O�H�� �V�¶�H�V�W�� �W�H�Q�X�H�� �D�X�� �G�p�P�D�U�U�D�J�H��
�G�X�� �S�U�R�F�H�V�V�X�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X��
PCAET (fin 2018/début 2019), 
notamment par le biais de réunions 
publiques et du recueil des avis des 
habitants par un questionnaire en 
ligne. Pour votre parfaite information, 
les délibérations prises fin 2018 pour 
annoncer cette concertation 
préalables sont consultables sur le 
site internet de la préfecture de 
�O�¶�2�L�V�H (https://www.oise.gouv.fr/Politi
ques-publiques/Amenagement-
durable-du-territoire/Transition-
Ecologique-et-
Energetique/Declarations-d-intention-
de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-
Territorial-PCAET-de-l-Oise).  
- La définition des objectifs de la 
�V�W�U�D�W�p�J�L�H�� �H�W�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �G�X��
�3�&�$�(�7�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�X�Q�H��
concertation menée avec les acteurs 
du territoire. Les modalités sont 
décrite dans la stratégie, page 125-
126. 
- La présente consultation du public 
participe de la démarche de 
concertation, les remarques 
formulées étant également prises en 
compte dans le processus 
�G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7. 

36 Stratégie / Mobilité Coye-la-
Forêt 

vous savez très bien qu'il faut développer les 
transports en commun, mettre des navettes 
régulières coordonnées avec les départs et les 
arrivées des trains, favoriser les mobilités douces, 
multiplier les pistes cyclables et les garages à vélo 
(sécurisés, notamment près des gares), décourager 
les transports individuels en voiture 

Justification Ces sujets sont déjà traités dans 
plusieurs fiches actions du PCAET. Il 
�V�¶�D�J�L�W���� �H�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���� �G�H�V�� �I�L�F�K�H�V��
(renumérotées) n°19 à 23 et de la 
fiche n° 27. 

https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise
https://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Transition-Ecologique-et-Energetique/Declarations-d-intention-de-chaque-Plan-Climat-Air-Energie-Territorial-PCAET-de-l-Oise


37 Stratégie / Biodiversité 
et cadre de vie 

Coye-la-
Forêt 

, planter des arbres et végétaliser les espaces 
urbains, désimperméabiliser les places de 
stationnements des voitures, favoriser l'agriculture 
biologique et les circuits courts, ne plus servir de 
viande à tous les repas en cantine, aider à l'isolation 
des habitations... On sait tout ça. 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

38 Stratégie / Cadre de vie 
 

Coye-la-
Forêt 

Si on commençait déjà par supprimer sur notre 
territoire tous les panneaux lumineux publicitaires 
qui sont à la fois inutiles consommateurs d'énergie, 
pollueurs de la nuit et promoteurs du modèle 
consumériste. Voilà une première mesure très 
simple, pour ne pas dire élémentaire, qui pourrait 
permettre, au delà des discours, de tester la réelle 
volonté politique de nos dirigeants de l'aire 
cantilienne. 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

39 Stratégie / Cadre de vie 
 

Coye-la-
Forêt 

D'une façon générale, on devrait le plus possible 
réduire l'éclairage urbain et notamment l'interrompre 
sur une large partie du territoire pendant les heures 
creuses de la nuit. 

Justification Voir réponse à la remarque n° 31. 

40 Stratégie / Cadre de vie 
 

Coye-la-
Forêt 

Une deuxième mesure simple et pas très coûteuse : 
replanter des arbres sur les parkings de Coye et Orry 
gérés par le SIGPOV : ils ont été abattus il y a une 
dix ou quinze ans alors qu'ils arrivaient à maturité et 
procuraient une ombre bienfaisante aux 
automobilistes. En outre ils contribuaient à retenir 
une partie des eaux de pluie. 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

41 Stratégie / Cadre de vie 
 

Coye-la-
Forêt 

. D'ailleurs, d'une façon générale, il serait bon de 
cesser d'imperméabiliser à tout va (toutes les places 
de parkings nouvellement créées devraient 
désormais laisser pénétrer les eaux de pluie afin de 
faire un "traitement à la parcelle" et le bitume devrait 
disparaître des cours d'écoles, de collèges et de 
lycée). 

Justification Voir réponse à la remarque n°20. 

42 Stratégie / Cadre de vie 
 

Coye-la-
Forêt 

Enfin (je m'arrêterai là, sinon j'en écrirais des pages), 
il faut tendre, dans les cantines scolaires, à une 
alimentation bio, locale et de saison (et moins 
carnée). C'est possible. Certaines communes ont 
créé une régie communale agricole (cf. par exemple 
: https://www.mouans-sartoux.net/la-regie-agricole 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 



et https://www.mouans-sartoux.net/menu-cantine). 
La ville de Coye-la-Forêt s'interroge sur le devenir du 
domaine des Trois Châteaux. Ne serait-il pas 
possible d'y créer une régie maraîchère 
intercommunale ? 

43 Stratégie / 
Consommation du 
résidentiel 

Lamorlaye -Faire très attention aux "effets rebonds" --> par 
exemple isolation des bâtiments en Allemagne n'a 
entrainé qu'une diminution de 1% des 
consommations des logements. Même si obligatoire 
d'avoir chauffage à 19°C. Pour remédier à cela il faut 
impliquer les citoyens, à travers techniques de 
Nudge. Ce qui marche bien ce sont les défis "Famille 
à énergie positive" que vous proposez de mettre en 
place, et tout le "récit" qui est mis autour de la 
transition écologique. Créer un groupe moteur 
citoyen qui challenge la collectivité, les élus et les 
techniciens qui l'accompagne est une bonne 
stratégie pour impulser cette transition. 

Justification - 

44 Stratégie / 
Consommation du 
résidentiel 

Lamorlaye - Bonne idée de structure une filière locale de 
rénovation. 

- - 

45 Stratégie / Déchets Lamorlaye - Aussi, si les déchets ne représentent pas un 
potentiel de réduction des émissions de GES 
important, c'est souvent par là que se matérialise les 
premiers changement de comportement chez les 
citoyens vers l'apprentissage d'éco-gestes. 

Justification Ce sujet est déjà pris en compte dans 
�O�H���3�&�$�(�7�����/�D���F�R�Q�G�X�L�W�H���G�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���G�H��
�V�H�Q�V�L�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���� �D�V�V�R�F�L�p�H�� �j�� �G�¶�D�X�W�U�H�V��
thématiques est prévue dans le plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3CAET (les Défis 
DECLICS du CLER, anciennement 
appelé « Familles à énergie positive » 
peuvent inclure un concours sur les 
déchets et la mobilité en plus de 
�O�¶�p�Q�H�U�J�L�H���� 

46 Stratégie / Synergie 
des territoires 

Lamorlaye - Il faut travailler avec les autres collectivités, 
notamment en matière énergétique et agricoles, 
pour avoir une meilleur efficacité et trouver des 
procédés innovants, des économies d'échelles --> le 
PNR apparait ici comme central 

Justification Le travail avec le PNR est prévu dans 
le cadre d�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q��
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7�� 

57 Stratégie / Synergie 
des territoires 

Lamorlaye - Réfléchir de manière systémique, entre les 
différentes échelles locales, nationales, 
européennes est primordial. 

Justification Une collaboration est prévue dans le 
cadre du PCAET avec les services de 
�O�¶�(�W�D�W�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �D�F�W�H�X�U�V��



locaux (voir aussi réponse à la 
remarque précédente). 

48 Stratégie / Cadre de vie 
 

Lamorlaye - Prendre en compte le risque de "chocs", l'aspect 
"résilience" en premier lieu à travers l'agriculture. Ne 
pas oublier qu'il y a un risque de "pic pétrolier" en 
Europe d'ici 2025, et donc une forte augmentation 
des prix de l'énergie, comme le rappelait un rapport 
du Shift Project pour le ministère de La Défense 

Justification Ce sujet est déjà pris en compte dans 
le PCAET. 

49 Stratégie / Mobilité 
 

Lamorlaye - Sur les mobilités et le développement du 
covoiturage --> infrastructures sont importantes 
mais le plus important est l'animation d'un réseau. 
La plateforme PassPass de la région et le travail 
auprès des employeurs locaux (importance de 
travailler avec les autres intercommunalités) est 
PRIMORDIAl. 

Justification - Le Rézo Pouce (et, plus largement, 
le développement du covoiturage) est 
déjà bien pris en compte dans les 
fiches actions n°19, 20 et 23 (selon la 
nouvelle numérotation) du PCAET. 
Le lien avec les autres plateformes 
existantes pourra être fait dans le 
cadre de ces fiches. 

50 Stratégie / Mobilité 
 

Lamorlaye - Développement du télétravail par la fibre mais 
aussi par développement de lieux collectifs où 
télétravailler. 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

51 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 
 

Lamorlaye - Attention aux projets de méthanisation lesquels 
doivent être étudiés de manière approfondie (faire 
des analyses de cycles de vies) au risque d'être 
contre-productif du point de vue climatique. Réfléchir 
à aider agriculteurs à financer des infrastructures 
pour que leur matériel roule au GNV 

Justification Le diagnostic et la stratégie du 
�3�&�$�(�7�� �R�Q�W�� �S�R�X�U�� �E�X�W�� �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�� �O�H�V��
potentiels de développement des 
�I�L�O�L�q�U�H�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V���H�W���G�H��
définir les grandes lignes en matière 
�G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V�����1�p�D�Q�P�R�L�Q�V�����O�H���3�&�$�(�7���Q�H��
remplace pas une étude de faisabilité 
nécessaire préalable à la réalisation 
�G�H���F�K�D�T�X�H���S�U�R�M�H�W���G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���(�Q�5�� 

52 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 
 

Lamorlaye -Faire attention aux promesses de la filière bois, si 
c'est pour se retrouver avec des coupes rases 
comme dans le Morvan et la plantation de pins 
Douglas avec une foret qui ne ressemble plus à une 
forêt non merci !! 

Justification �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�� �S�D�V�� �O�D��
surexploitation de la forêt. 
En effet, p�D�U�� �S�U�L�Q�F�L�S�H���� �O�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D��
pas vocation à développer des filières 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�Hs qui seraient 
défavorables à des enjeux 
environnementaux. Une évaluation 
environnementale stratégique 
���p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W���� �D��
ainsi été menée pour anticiper toute 



incidence néfaste du PCAET sur 
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� 
Il est toutefois à noter que 3 balades 
seront organisées à destination des 
�K�D�E�L�W�D�Q�W�V�� �D�Y�H�F�� �O�¶�2�1�)�� ���H�W�� �G�¶�D�X�W�U�H�V��
�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q�V�� �V�¶�H�Q�V�X�L�Y�U�R�Q�W���� �H�W�� �S�R�X�U�U�R�Q�W��
�S�H�U�P�H�W�W�U�H�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�H�U�� �O�H�� �J�U�D�Q�G�� �S�X�E�O�L�F��
sur les actions réalisées dans les 
forêts du territoire. 

53 Stratégie / Vulnérabilité 
 

Lamorlaye - Question de l'eau et de la gouvernance de l'eau va 
être primordial --> territoire picard et Ile de France 
très fortement soumis au risque des conflits liés aux 
usages de l'eau. Pour plus d'infos lire "Vers la 
Résilience Alimentaire Territorial" du collectif "Les 
Greniers d'abondance". Un plan spécial sur l'eau à 
travers le PNR pourrait être très intéressant. 

Justification �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j se 
substituer aux politiques publiques de 
�J�H�V�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�D�X���� �H�[�L�V�W�D�Q�W�� �G�p�M�j�� �S�D�U��
ailleurs.  
Néanmoins, il est à �Q�R�W�H�U�� �T�X�¶�X�Q�H��
étude sur la prise de compétence eau 
est actuellement en cours.  

54 Stratégie 
 
 

Lamorlaye - Des objectifs ne sont pas assez ambitieux 
"limitation de l'artificialisation" par exemple --> Non 
aujourd'hui il faut Zéro Artificilisation net --> on 
détruit des terres agricoles sur notre territoire qui 
sont des terres très fertiles. Il faut 0 artificialisation 

Justification Un nouveau décret concernant la 
�G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�� �G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �=�p�U�R��
Artificialisation Nette �± ZAN - étant 
paru (Décret n° 2022-763 du 29 avril 
2022), des objectifs ZAN ont pu être 
définis en conséquence pour le 
territoire.  

55 �3�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� ����
Sensibilisation 
 
 

Lamorlaye - Sensibiliser les enfants, très bien mais déjà fait en 
partie. Jeunes bcp plus sensibles et sensibilisés que 
l'on pense. Il faut avant tout former les élus qui sont 
aujourd'hui trop peu formé, et j'ai pu l'observer 
personnellement. Une formation de tous les élus du 
territoire est la première des actions qui devrait être 
menée avant la mise en place du PCAET, même 
ceux qui pensent avoir compris les enjeux ne 
peuvent pas, à moins d'avoir lu les rapports du 
GIEC. 

Justification La sensibilisation des élus est prévue 
�G�D�Q�V�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
(fiche action 2). 

56 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H��
et séquestration 
carbone 
 

Chantilly Sur la partie énergie, le choix du bois/énergie quand 
on parle d'émission de CO2 n'est pas un bon choix 
selon moi. Outre, l'usage de bois (de forêt) et donc 
de coupe que l'on sait malgré tout pas forcément 
bien gérée par l'ONF, ce mode de production génère 
également du CO2. 

Justification Les émissions atmosphériques du 
bois-énergie (rejets de carbone 
séquestrés et polluants 
atmosphériques) ont bien été pris en 
compte dans le projet de PCAET. Ces 
impacts néfastes seront ainsi 



anticipés pour être évités, réduits, ou 
compensés. 

57 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

Chantilly Selon moi, il aurait été préférable de se focaliser sur 
la production d'énergie local (à l'instar d'un 
enercoop), axer sur le développement d'énergie 
éolien (???), PV, biomasse (ce ne sont pourtant pas 
les agriculteurs dans la région qui manquent). 

Justification Le développement é�R�O�L�H�Q���Q�¶�D���S�D�V���p�W�p��
retenu à ce stade en raison des 
nombreuses contraintes existante 
associées au faible nombre de zones 
favorables. Les autres filières 
�p�Y�R�T�X�p�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �U�H�P�D�U�T�X�H�� �µ���V�R�O�D�L�U�H��
photovoltaïque, biomasse) ont bien 
été prises en compte et priorisées 
dans le PCAET. 

58 Stratégie / Mobilité Chantilly Enfin, la majorité du renouvellement du parc 
automobile passe par la région piccardie (moins 
chère de france!!!), pourquoi ne pas élever ce prix 
pour les véhicules polluants pour inciter les metteurs 
sur marché à se diriger vers des véhicules moins 
polluants par exemple. 

Justification Cette disposition peut être mise en 
�S�O�D�F�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�¶�X�Q�H�� �=�R�Q�H�� �j��
faible émission métropolitaine (ZFE-
m), nouveauté règlementaire issue de 
la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 
2019 d'orientation des mobilités (dite 
Loi « LOM »). Des discussions sur le 
sujet sont prévues dans le cadre de la 
�P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7��
conformément à la réglementation. 

59 Stratégie / Mobilité Chantilly Sur la partie mobilité, il me semble qu'il faille un peu 
plus développer le train (qui fonctionne très mal à 
Chantilly), les transports communs (notamment 
assuré les interconnexions) et le vélo (sécurité, vol, 
possibilité de transporter son vélo dans les 
transports communs) plutôt que le transport à la 
demande et le covoiturage (qui ne fonctionne pas au 
niveau national). 

Justification Cette remarque est prise en compte 
pour alimenter les réflexions sur le 
sujet. 

60 Stratégie / Agriculture Chantilly Nous sommes dans une région fortement montrée 
du doigt pour son utilisation de l'agriculture intensive 
à base de dérivée de pétrole et autres produits 
chimiques néfastes (pensons à la bétrave), je trouve 
que le plan ne parle pas assez d'une stratégie visant 
à aider nos agriculteurs à basculer vers une 
agriculture réparatrice, préservatrice et ce pour la 
santé des habitants, des agriculteurs, de tout le 
monde. Il n'est plus question de sensibiliser mais 
d'inciter! 

Justification Ce sujet est bien pris en compte. En 
�H�I�I�H�W�����O�H���V�H�F�W�H�X�U���D�J�U�L�F�R�O�H���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�H��
plusieurs actions dans le PCAET, en 
plus des actions dédiées au 
développement des énergies 
renouvelables agricoles (fiches 
actions 28, 29, 30 et 31, selon la 
nouvelle numérotation). 



61 Stratégie / Agriculture Chantilly Top, la partie circuit court même si cela va de pair 
avec un développement de l'agriculture maraichère 
et non monocultures industrielles. 

- - 

62 Stratégie / Agriculture Chantilly Enfin, le retour a une agriculture plus respectueuse 
de l'environnement aurait également un bénéfice sur 
l'emploi dans la région non négligeable. 

- - 

63 Stratégie / Déchets Chantilly Peu de choses sont dites sur la gestion des déchets.  �/�H�� �3�&�$�(�7�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �Y�R�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �V�H��
substituer aux politiques de gestion 
des déchets. 

64 Diagnostic Territorial Coye-la-
Forêt 

Le bilan des consommations énergétiques et des 
émissions de gaz à effet de serre montre que les 
réductions à faire concernent surtout les véhicules 
des particuliers et les habitats individuels. 

- - 

64 Stratégie / 
Consommation du 
résidentiel 

Coye-la-
Forêt 

Même si des communications, des facilitations et 
des aides locales complémentaires peuvent aider, il 
est difficile pour les communautés de communes 
(CC) de faire en sorte que les particuliers fassent les 
�H�I�I�R�U�W�V�� �G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �S�R�X�U�� �R�E�W�H�Q�L�U��
des réductions significatives.  
�/�H�V���Q�L�Y�H�D�X�[���G�¶�H�I�I�R�U�W���V�R�Q�W���W�H�O�V���T�X�H���O�H�V���O�H�Y�L�H�U�V���V�X�U���F�H�V��
actions se situent plus au niveau national, par des 
contraintes législatives et des aides conséquentes. 

Justification Cet enjeu est bien pris en compte. La 
mobilisation des acteurs nationaux, 
�W�H�O�V�� �T�X�H�� �O�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �G�H�� �O�¶�(�W�D�W�� �V�H�U�D��
�D�L�Q�V�L�� �G�¶�D�X�W�D�Q�W�� �S�O�X�V�� �H�V�V�H�Q�W�L�H�O�O�H�� �j�� �O�D��
conduite de ces mesures. 

65 Stratégie / 
Consommation des 
bâtiments 

Coye-la-
Forêt 

�/�¶�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p�� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �O�R�F�D�O�H�V�� �V�H�� �V�L�W�X�H�Q�W�� �G�R�Q�F��
certainement plus sur �O�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p���j���P�R�Q�W�U�H�U���T�X�D�Q�W��
aux rénovations et améliorations énergétiques sur 
les bâtiments publics, ainsi que sur la mise en place 
�G�H���P�R�\�H�Q�V���G�H���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V��
qui sont à ce jours quasi inexistants sur notre 
territoire local (hormis un peu de méthanisation et le 
bois énergie). 

Justification Le PCAET entend à la fois favoriser 
�X�Q�H�� �G�\�Q�D�P�L�T�X�H�� �G�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p�� �T�X�¶�X�Q�H��
démarche de mobilisation générale 
en faveur de la transition énergétique, 
�F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���H�W���G�H���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�� 

66 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

Coye-la-
Forêt 

Les potentiels solaires (photovoltaïque et thermique) 
sont pour le moment inexploités, en commençant 
par les toitures de grande surface, les ombrières de 
parking et les friches. 

Justification Le PCAET a pour vocation 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�V��
gisements. 

67 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

Coye-la-
Forêt 

Le potentiel éolien, même si de moindre importance, 
devrait également être utilisé, ainsi que la 
géothermie et les capacités de méthanisation 
supplémentaires. 

Justification �/�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���p�R�O�L�H�Q���Q�¶�D���S�D�V���p�W�p��
retenu à ce stade en raison des 
nombreuses contraintes existante 
associées au faible nombre de zones 
favorables. Les autres filières 



évoquées dans la remarque ont bien 
été prises en compte dans le PCAET. 

68 Stratégie / Production 
�G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 

Coye-la-
Forêt 

Lors de la mise en place de ces moyens de 
�S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�(�1�5���� �D�I�L�Q�� �G�¶�H�Q���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�¶�D�F�F�H�S�W�D�W�L�R�Q���� �L�O��
est crucial de permettre aux habitants des CC de 
pouvoir participer à leur financement et à leur 
exploitation, en commençant par les habitants les 
�S�O�X�V�� �S�U�R�F�K�H�V�� �G�H�V�� �V�L�W�H�V�� �G�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�� ���O�H�V�� �T�X�D�U�W�L�H�U�V��
limitrophes), qui devraient bénéficier de conditions 
financières préférentielles par rapport aux autres. 

Justification Cette mesure est prévue dans le 
PCAET, en particulier dans la fiche 
action 33 « Impliquer les citoyens 
dans le financement des projets 
EnR&R ». 

69 Stratégie / Mobilité Coye-la-
Forêt 

Un effort important devra également être apporté à 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���P�R�E�L�Oités alternatives à la voiture 
individuelle, et particulièrement au vélo car nos 
�F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���P�D�Q�T�X�H�Q�W���D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L��
cruellement de réseaux cohérents inter-communaux 
de pistes cyclables protégées des flux de voitures. 

Justification Ce sujet est bien pris en compte dans 
�O�¶�D�[�H���© Transports �ª���G�X���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V��
du PCAET. 

70 Stratégie / Cadre de vie Coye-la-
Forêt 

�/�H�V�� �&�&�� �G�R�L�Y�H�Q�W�� �S�D�U�� �D�L�O�O�H�X�U�V�� �D�J�L�U�� �G�¶�X�U�J�H�Q�F�H�� �S�R�X�U��
�V�W�R�S�S�H�U�� �O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� ���G�H�Q�V�L�I�L�F�D�W�L�R�Q����
�Y�H�U�W�L�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���� �U�p�K�D�E�L�O�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�¶�D�Q�F�Lennes zones 
commerciales/industrielles et des logements 
anciens) et pour désimperméabiliser les surfaces 
artificielles existantes, y compris dans les zones 
fortement urbanisées comme les centres-villes 

Justification Voir réponse à la remarque n°20. 

71 Stratégie / Agriculture Coye-la-
Forêt 

�/�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�L�U�F�X�L�W�V���F�R�X�U�W�V���H�V�W���D�X�V�V�L���X�Q���D�[�H��
à privilégier, que ce soit en facilitant les installations 
locales de type maraichage (identification de zones 
�G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���� �D�L�G�H�� �j�� �O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���� �U�p�J�L�H�� �F�R�P�P�X�Q�D�O�H��
agricole) mais aussi en facilitant les 
approvisionnements provenant des autres territoires 
proches ayant des surfaces agricoles plus 
importantes. 

Justification Ce sujet est bien pris en compte dans 
�O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� ���I�L�F�K�H��
action 31). 

72 Stratégie / Plan 
�G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� 

Coye-la-
Forêt 

Les actions identifiées dans ce PCAET couvrent 
�E�L�H�Q�� �F�H�V�� �S�U�L�R�U�L�W�p�V�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �W�R�X�W�� �D�X�V�V�L��
importantes, mais il semble que les ambitions pour 
ces prochaines années soient trop limitées. Il est en 
effet facile �G�¶�r�W�U�H�� �D�P�E�L�W�L�H�X�[�� �V�X�U�� �X�Q�� �K�R�U�L�]�R�Q�� �O�R�L�Q�W�D�L�Q��
(2050) qui ne sera plus géré par les acteurs et 
décideurs actuellement aux manettes, mais la 
véritable ambition serait de se donner des objectifs 

Justification Les objectifs du PCAET ont été 
définis dans un souci de réalisme et 
restent très ambitieux au regard de la 
situation du territoire, mise en 
évidence dans le diagnostic. A cet 
�p�J�D�U�G�����L�O���V�¶�D�J�L�W���G�H���S�U�H�Q�G�U�H���F�R�P�S�W�H���j���O�D��
fois les caractéristiques du territoire et 
�V�H�V���P�D�U�J�H�V���G�H���P�D�Q�°�X�Y�U�H�������'�H���S�O�X�V����



nettement plus élevés pour les échéances les plus 
proches (2030). 

�V�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�X�� �S�U�H�P�L�H�U�� �3�&�$�(�7�� �G�X��
territoire, ce plan constitue un point de 
départ, qui est voué à être amélioré au 
�I�X�U���H�W���j���P�H�V�X�U�H���G�H���V�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��
et de la mobilisation territoriale 
corollaire.   
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Préambule 
Conformément au c�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�Lronnement (article L122-9), la déclaration environnementale présente : 

- �O�D�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �G�R�Q�W�� �L�O�� �D�� �p�W�p�� �W�H�Q�X�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�¶évaluation environnementale stratégique (EES) et des 
consultations auxquelles il a été procédé pour élaborer le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) à 
savoir : les avis �G�H���O�¶�$utorité environnementale, du Préfet de Région, Président de Région et du public ; 

- les motifs qui fondé les choix opérés par le plan (dans sa version définitive), compte tenu des diverses 
solutions envisagées ; 

- �O�H�V���P�H�V�X�U�H�V�����L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�����G�H�V�W�L�Q�p�H�V���j���p�Y�D�O�X�H�U���V�X�U���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q��  



 

1. Introduction : élaboration du PCAET 
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable, 
�L�Q�V�W�D�X�U�p���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�����������G�H���O�D���O�R�L���Q�ƒ��������-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 
la croissance verte (LTECV). 

�'�p�I�L�Q�L���S�D�U���O�R�L���F�R�P�P�H���O�¶« outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire », 
�O�H���3�&�$�(�7���V�H���F�R�P�S�R�V�H���G�¶�X�Q���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�����G�¶�X�Q�H���V�W�U�D�W�p�J�L�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�����G�¶�X�Q���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���H�W���G�H���V�R�Q��
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���G�H���V�X�L�Y�L���H�W���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�����,�O���U�H�F�R�X�Y�U�H���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W���O�H�V���W�K�p�P�D�W�L�T�X�H�V���V�X�L�Yantes : la réduction des 
�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �J�D�]�� �j�� �H�I�I�H�W�� �G�H�� �V�H�U�U�H�� ���*�(�6������ �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�� �F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���� �O�D�� �V�R�E�U�L�p�W�p��
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�����O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U���H�W���O�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H�V���p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V���� 

�/�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�H�V�� �3�&�$�(�7�� �V�¶�L�P�S�R�V�H�� �j�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �(�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�V�� �3�X�E�O�L�F�V�� �G�H�� �&�R�R�S�p�U�D�W�L�R�Q��
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants. Les Communautés de 
�&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H��
(CCPOH) (regroupé�H�V���V�R�X�V���O�¶�D�F�U�R�Q�\�P�H��POHACSSO) �V�R�Q�W���D�L�Q�V�L���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H���S�D�U���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q��
�G�¶�X�Q��PCAET. 

La stratégie retenue pour le territoire de la POHACSSO a pour objectif de répondre aux objectifs 
�Q�D�W�L�R�Q�D�X�[���V�X�U���O�H�V���p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H���*�(�6�����O�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���H�W le déploiement des EnR&R, tout 
en adaptant ses objectifs sectoriels à la réalité du territoire. Pour ce faire, la stratégie de transition 
énergétique du territoire a été structurée autour des 7 axes suivants : 

�x Axe 1 : Le parc bâti, 

�x Axe 2 : La mobilité / fret, 

�x Axe 3 : �/�¶�L�Q�G�X�V�W�U�L�H, 

�x Axe 4 : �/�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���H�W���O�D���V�\�O�Y�L�F�X�O�W�X�U�H, 

�x Axe 5 : Les déchets, 

�x Axe 6 : �/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���D�X�[���H�I�I�H�W�V���G�X���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�� 

�x Axe 7 : Les énergies renouvelables et de récupération. 

 

Déclinant ces 7 �D�[�H�V���V�W�U�D�W�p�J�L�T�X�H�V�����O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���G�H���O�D���3�2�+�$�&�6�6�2���F�R�P�S�R�U�W�H��46 actions. 
�3�R�X�U���O�¶�p�O�D�E�R�U�H�U�����O�D���3�2�+�$�&�6�6�2���D���D�L�Q�V�L���V�R�X�K�D�L�W�p���D�V�V�R�F�L�H�U���O�H�V���K�D�E�L�W�D�Q�W�V���H�W���O�H�V���I�R�U�F�H�V���Y�L�Y�H�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H��
par : 

�x Une première phase de concertation, qui �V�¶�H�V�W���W�H�Q�X�H��au préalable, permettant aux habitants du 
�W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H���V�¶�H�[�S�U�L�P�H�U���V�X�U���O�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���j���P�H�Q�H�U���R�X���O�H�V���W�K�p�P�D�W�L�T�X�H�V���j���S�U�L�R�U�L�V�H�U���� 

�x Une seconde phase de concertation avec les partenaires du territoire (élus des communes, 
�D�J�H�Q�W�V���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V�����U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W�V���G�H���O�¶�(�W�D�W�����G�H���Oa Région et du Département, agriculteurs, 
�V�\�Q�G�L�F�D�W�V�� �G�¶adduction �G�¶�H�D�X���� �D�F�W�H�X�U�V�� �G�X�� �O�R�J�H�P�H�Q�W���� �G�H�� �O�D�� �I�R�U�r�W���� �G�H�� �O�¶�p�F�R�Q�R�P�L�H���� �D�V�V�R�F�L�D�W�L�R�Q�V��
environnementales, etc.). Sur deux jours, plus de quarante participants se sont relayés pour 
proposer des actions permettant de répondre à quatre thématiques (Vers un aménagement 
durable et résilient ; Quelles énergies pour POHACSSO demain ? ; Consommer moins, 
consommer mieux ? ; Quelles mobilités pour demain ?) 

Le PCAET était également soumis à une évaluation environnementale stratégique (EES), en vertu de 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����$�L�Q�V�L�����O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���3�&�$�(�7���H�W���V�R�Q���(�(�6���R�Q�W���p�W�p���Y�D�O�L�G�p���H�Q��
conseil communautaire du 19 décembre 2019. Enfin, au préalable de son approbation finale en conseils 
communautaires des 3 EPCI tenus entre juin et septembre 2022, et en application des articles R122-
21, R229-54 et L123-19 du code de l'environnement, le PCAET a été soumis aux consultations 
réglementaires suivantes : 

�x Avis de l'Autorité environnementale  
�x Avis du Préfet de région 
�x Avis du Président du conseil régional 
�x Consultation du public  



 

2. Prise en compte du rapport environnemental et des consultations 
auxquelles il a été procédé 
�î�X�í�X���W�Œ�]�•�������v�����}�u�‰�š�������µ���Œ���‰�‰�}�Œ�š�����[� �À���o�µ���š�]�}�v�����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���o�����•�š�Œ���š� �P�]�‹�µ�� 
 

�/�D�� �G�p�P�D�U�F�K�H�� �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q environnementale stratégique (EES) a été menée parallèlement à 
�O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7�����W�R�X�W���D�X���O�R�Q�J���G�H�V���ptapes de constitution du projet. Elle �D���S�H�U�P�L�V���G�H���V�¶�D�V�V�X�U�H�U��
�T�X�H���O�H���3�&�$�(�7���F�K�R�L�V�L���H�V�W���F�H�O�X�L���G�H���P�R�L�Q�G�U�H���L�P�S�D�F�W�����Q�p�J�D�W�L�I�����H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O���P�D�L�V���D�X�V�V�L���G�¶�H�[�Sliciter sa « 
plus-value » environnementale. 

�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�H���O�¶�p�W�D�W���L�Q�L�W�L�D�O���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���P�H�Q�p�H���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�(�(�6, les enjeux qui 
se sont dégagés pour le territoire des trois communautés de communes sont essentiellement liés à sa 
configuration spatiale, qui détermine schématiquement 3 zones aux caractéristiques naturelles, 
géographiques et humaines assez différentes :  

�x Les espaces densément urbanisés  qui concentrent la plupart de la population, les services et 
�O�H�V�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V�� �D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V�� ���� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�V�� �D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �&�K�D�Q�W�L�O�O�\�� ���T�X�L�� �H�V�W��
influencée par la proximité de la région Ile-de-France), de Senlis et de Pont-Sainte-Maxence 
(qui accueille une importante zone industrielle).  

�x La plaine agricole du Valois �����j���O�¶�H�V�W�����T�X�L���D�F�F�X�H�L�O�O�H���O�H�V���H�V�S�D�F�H�V���F�X�O�W�L�Y�p�V���H�W���G�H�V���E�R�X�U�J�V���H�W���Y�L�O�O�D�J�H�V��
moins densément peuplés,  

�x Les espaces forestiers et les zones humides , qui couvrent près de la moitié du territoire, et 
représentent un véritable atout vis-à-vis de la préservation de la biodiversité et des connexions 
écologiques, mais également du point de vue du cadre de vie des habitants et du 
développement du tourisme.  

Les enjeux environnementaux sont ainsi directement liés à la situation géographique et physique du 
territoire, en transition entre les espaces forestiers, la plaine agricole et les centres urbains où se 
concentrent les activités économiques, les infrastructures et la population.  

Il apparait ainsi que �O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�¶�p�W�X�G�H���S�U�p�V�H�Q�W�H���G�H�V���H�Q�M�H�X�[���I�R�U�W�V���H�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���P�L�O�L�H�X���Q�D�W�X�U�H�O����
en raison de la présence de plusieurs espaces naturels protégés (zones Natura 2000, ZNIEFF, PNR�«������
qui couvrent une partie importante du territoire, et de zones humides, notamment dans la vallée de 
�O�¶�2�L�V�H���H�W���G�D�Q�V���O�H���V�H�F�W�H�X�U���G�X���P�D�U�D�L�V���G�H���6�D�F�\�� 

�/�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �L�P�S�D�F�W�V�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�X�[ �G�X�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V a permis de constater que les 
�R�E�M�H�F�W�L�I�V���S�R�X�U�V�X�L�Y�L�V���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���3�&�$�(�7���S�H�U�P�H�W�W�U�R�Q�W���Q�R�Q���V�H�X�O�H�P�H�Q�W���G�¶�D�Y�R�L�U���X�Q���H�I�I�H�W��positif sur les 
�W�K�p�P�D�W�L�T�X�H�V���T�X�L���O�X�L���V�R�Q�W���©���S�U�R�S�U�H�V���ª�����F�¶�H�V�W-à-�G�L�U�H���O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���D�X���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�����O�D���U�p�G�X�F�W�L�R�Q��
des émissions de gaz à effet de serre, le développ�H�P�H�Q�W���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�V���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V�«�������P�D�L�V���D�X�V�V�L���G�D�Q�V��
�G�¶�D�X�W�U�H�V���G�R�P�D�L�Q�H�V�����j���V�D�Y�R�L�U������ 

�x La préservation de la biodiversité et des espaces naturels, via une gestion durable de la forêt 
et le développement de pratiques agricoles raisonnées,  

�x La réduction du trafic automobile et des différentes nuisances associées (bruit, pollution de 
�O�¶�D�L�U�«���� 

�x �/�D���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���U�H�V�V�R�X�U�F�H���H�Q���H�D�X���H�W���O�D���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�¶�p�U�R�V�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V���� 
�x �/�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�X���F�D�G�U�H���G�H���Y�L�H���H�W���G�H���O�D���S�U�L�V�H���H�Q���F�R�P�S�W�H���G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���Q�D�W�X�U�H�O�V���� 

Certains objectifs énoncés dans la stratégie appellent toutefois à une certaine vigilance vis-à-vis de 
�S�R�V�V�L�E�O�H�V���L�P�S�D�F�W�V���V�X�U���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� 

En premier lieu, la transition énergétique du patrimoine bâti ne doit pas se faire au détriment des 
spécificités paysagères du territoire, particulièrement dans les secteurs sensibles. Par ailleurs, toute 
action visant le développement des énergies renouvelables implique la réalisation de nouveaux 
�R�X�Y�U�D�J�H�V�� �H�W�� �G�R�Q�F�� �X�Q�H�� �L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �S�R�X�Y�D�Q�W�� �D�Y�R�L�U�� �G�H�V�� �L�P�S�D�F�W�V�� �V�X�U�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� ���� �O�D�� �I�L�O�L�q�U�H��
photovoltaïque, de méthanisation et de biomasse peuvent comporter un enjeu paysager, une possible 
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���G�¶�H�V�S�D�F�H�V�����X�Q�H���L�Q�F�L�G�H�Q�F�H���V�X�U���O�H���U�X�L�V�V�H�O�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���H�D�X�[���S�O�X�Y�L�D�O�H�V���Y�R�L�U�H���V�X�U���O�H�V���E�H�V�R�L�Q�V��
�H�Q���G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V���« 



 

�î�X�î�X���W�Œ�]�•�������v�����}�u�‰�š�����������o�[���À�]�•���������o�[���µ�š�}�Œ�]�š� �����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���o�� 
 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�Lronnement, les Communautés de Communes de 
�O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+�����R�Q�W��
saisi pour avis sur leur projet de PCAET la Mission Régiona�O�H���G�¶�$�X�W�R�U�L�W�p���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H����MRAe) des 
Hauts de France, en lui transmettant le dossier du PCAET et de son évaluation environnementale 
stratégique (EES), en date du 20 mai 2021. 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5���� ������-������ �G�X�� �P�r�P�H�� �F�R�G�H���� �O�D�� �0�5�$�H�� �G�L�V�S�R�V�D�L�W�� �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �W�U�R�L�V�� �P�R�L�V�� �S�R�X�U��
fournir son avis sur le projet de PCAET et son EES. 

�$�X�F�X�Q���D�Y�L�V���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H���Q�¶�D�\�D�Q�W���p�W�p���I�R�U�P�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�U�R�G�X�L�W���G�D�Q�V���F�H���G�p�O�D�L�����X�Q���F�R�X�U�U�L�H�U��
�G�D�W�p���G�X�������V�H�S�W�H�P�E�U�H�������������L�Q�I�R�U�P�H���G�H���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�$utorité environnement sur le projet 
de PCAET.  

A cet égard, aucune �U�p�S�R�Q�V�H���F�R�Q�M�R�L�Q�W�H���G�H���O�D���&�&�$�&�����G�H���O�D���&�&�6�6�2���H�W���G�H���O�D���&�&�3�2�+���Q�¶�H�V�W���I�R�U�P�X�O�p�H���j���F�H�W��
avis tacite.  



 

2.3. Prise en compte des avis du Préfet de région 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5����������-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H��
�O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+), ont 
saisi pour avis sur leur projet de Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) le Préfet de Région Hauts-
de-France, par courrier, respectivement, du 3 juin, du 4 juin et du 7 juin 2021 et en transmettant le 
dossier du PCAET et de son évaluation environnementale stratégique (EES), par dépôt sur la 
�S�O�D�W�H�I�R�U�P�H���Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���G�H���O�¶�$�'�(�0�(�����K�W�W�S�V�������Z�Z�Z���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V-climat.ademe.fr). �(�Q���V�\�Q�W�K�q�V�H�����O�¶�D�Y�L�V���G�X���3�U�p�I�H�W��
de Région Hauts-de-France souligne, au sujet du projet de PCAET, les points suivants : 

�x Un diagnostic globalement bien mené traitant de la plupart des sujets « air, énergie, climat » 
exigés par la réglementation et particulièrement bien construit en matière de vulnérabilité 
climatique, allant même au-delà de la réglementation en matière de facture énergétique ;  

�x �'�H�V���V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���E�L�H�Q���L�G�H�Q�W�L�I�L�p�H�V���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�H���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U�����j���O�¶�p�F�K�H�O�O�H���G�H�V��3 EPCI, 
par secteur et par polluant ;  

�x Une stratégie du territoire ambitieuse sur la baisse des consommations des secteurs les plus 
consommateurs, notamment le résidentiel et les transports ;  

�x Un travail approfondi pour évaluer les impacts et les coûts des différents leviers du PCAET ;  
�x �8�Q�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �F�R�P�S�R�U�W�D�Q�W�� ������ �I�L�F�K�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�p�Waillées, portant sur des thèmes 

incontournables ; 
�x �8�Q���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���I�R�U�W���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���S�U�D�W�L�T�X�H�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���S�O�X�V���G�X�U�D�E�O�H�V���H�W���G�¶�X�Q�H���P�R�E�L�O�L�W�p��

�G�p�F�D�U�E�R�Q�p�H�� �H�W�� �U�D�L�V�R�Q�Q�p�H���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �H�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V�� �H�W�� �O�¶�H�[�H�P�S�O�D�U�L�W�p�� �G�H�V��
collectivités ;  

�x Un effort important de traduction concrètes des objectifs stratégiques du secteur résidentiel 
�G�D�Q�V���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���J�U�k�F�H���D�X�[���������D�F�W�L�R�Q�V���G�p�G�L�p�H�V ;  

�x �'�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �V�X�U�� �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �G�X�U�D�E�O�H�� �F�R�Q�V�W�U�X�L�W�H�V�� �E�L�H�Q�� �H�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V��
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �H�W�� �L�Qtégrant bien les enjeux du plan national biodiversité et du 
SRADDET Hauts-de-France ;  

�x Une démarche innovante pour mener à bien le développement des énergies renouvelables 
impliquant les citoyens dans le financement des projets ; 

�x Une gouvernance bien réfléchie et indispensable pour assurer la mobilisation de tous avec 
notamment un rythme de réunions et de comités techniques bien défini.  

�/�¶�D�Y�L�V���G�X���3�U�p�I�H�W���G�H���U�p�J�L�R�Q���I�R�U�P�X�O�D�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q�V���W�H�O�O�H�V���T�X�H���F�H�O�O�H�V���Q�R�W�p�H�V���F�L-après.  

Concernant le diagnostic, il était principalement recommandé de compléter les secteurs analysés afin 
de correspondre aux secteurs réglementaires, en particulier celui des déchets. Un portrait du territoire 
�H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�H�� �G�p�P�R�J�U�D�S�K�L�H���� �G�¶�H�P�S�O�R�L���� �G�¶�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� �H�W�� �G�H milieux naturels était également 
recommandé pour enrichir ce diagnostic. Enfin, certaines données devaient être précisées notamment 
sur les consommations énergétiques globales, la production actuelle et le potentiel des énergies 
renouvelables, pompes à chaleur en particulier. Le diagnostic a ainsi été �F�R�P�S�O�p�W�p�� �G�¶�X�Q�� �S�U�R�I�L�O�� �V�R�F�L�R-
économique et géographique présentant le portrait du territoire et certaines de ses données ont été 
�S�U�p�F�L�V�p�H�V�����/�H�V�������(�3�&�,���S�U�p�F�L�V�H�Q�W���T�X�H���W�R�X�V���O�H�V���V�H�F�W�H�X�U�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���\���V�R�Q�W���F�R�P�S�W�D�E�L�O�L�V�p�V.  

Concernant la stratégie, il était recommandé, entre autres, �G�¶�L�Q�F�O�X�U�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���Q�D�W�L�R�Q�D�X�[���H�Q���P�D�W�L�q�U�H��
de réductions �G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V�����G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V���G�H���*�(�6���H�W���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�(�Q�5���G�H���O�D���/�R�L���(�Q�H�U�J�L�H-Climat, 
de la SNBC, du PREPA ainsi que les objectifs du SRADDET ; mais également de préciser les objectifs 
�G�X���3�&�$�(�7���j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q����������. En réponse, les 3 collectivités indiquent que les principaux objectifs ont été 
pris en compte (y compris ceux du PREPA, présentés dans une annexe jointe au dossier du PCAET) ; 
des précisions ont également �p�W�p���D�M�R�X�W�p�H�V�����p�F�K�p�D�Q�F�H�V���������������L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�X���V�H�F�W�H�X�U���G�p�F�K�H�W�V�«��. 

�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�����O�H�V principales recommandations portaient sur le détail des fiches en sous-
�D�F�W�L�R�Q���H�W���O�¶�D�M�R�X�W���G�H���S�U�p�F�L�V�L�R�Q�V���V�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���I�L�F�K�H�V�����S�R�U�W�H�X�U�����F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q���j���O�¶�D�W�W�H�L�Q�W�H���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V�«�������8�Q�H��
�P�H�L�O�O�H�X�U�H���F�R�K�p�U�H�Q�F�H���H�Q�W�U�H���V�W�U�D�W�p�J�L�H���H�W���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���p�W�D�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���V�X�J�Jérée sur des sujets à enjeux 
���P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�«�������(�Q�I�L�Q�����O�H���F�R�Q�W�H�Q�X���G�X���V�X�L�Y�L���H�W���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7���G�H�Y�D�L�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���r�W�U�H���F�R�P�S�O�p�W�p����
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���Y�L�D���G�H�V���Y�D�O�H�X�U�V���G�H���U�p�I�p�U�H�Q�F�H�����G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���R�X���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�H��
correction pour chaque action. �&�H�V���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q�V���R�Q�W���S�R�X�U���O�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�O��été prises en compte, grâce 
une actualisation du �S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�����S�U�pcision des fiches-actions, �D�M�R�X�W���G�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�V���H�W���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�« ). 



 

2.4.  Prise en compte des avis du Président de Région 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H R. 229-�������G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H��
�O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+), ont 
saisi pour avis sur leur projet de Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) le Président du Conseil 
régional, par courrier,  respectivement, du 3 juin, du 4 juin et du 7 juin 2021 et en transmettant le dossier 
du PCAET et de son évaluation environnementale stratégique (EES), par dépôt sur la plateforme 
�Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �G�H�� �O�¶�$�'�(�0�(�� ���K�W�W�S�V�������Zww.territoires-climat.ademe.fr). En vertu de cette réglementation, le 
Président du Conseil régional disposait de deux mois pour rendre son avis sur le plan. 

�(�Q�� �V�\�Q�W�K�q�V�H���� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X��Vice-Président de la région Hauts-de-France souligne, au sujet du projet de 
PCAET de �O�D���&�&���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&���$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H, les points suivants :  

�x Une stratégie impliquant une démarche de dialogue territorial engagée impliquant la population 
�S�R�X�U���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�H���P�p�W�K�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���� 

�x Un �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �U�L�F�K�H���� �S�R�U�W�p�� �V�X�U�� �O�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W�V�� �O�H�V�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�X�[�� �S�R�V�W�H�V�� �G�H��
consommation énergétique du territoire, notamment le bâti résidentiel et tertiaire.  

�x �'�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���I�R�U�W�H�V���V�X�U���O�D���P�R�E�L�O�L�W�p���T�X�L���Y�L�V�H�Q�W���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���V�H�U�Y�L�F�H���Dux habitants 
�H�W�� �O�D�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V�� �G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���� �G�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �*�(�6�� �H�W�� �G�H�� �S�R�O�O�X�D�Q�W�V��
atmosphériques.  

�x �8�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �U�p�I�p�U�H�Q�W�L�H�O�� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�U�D�E�O�H�� �S�R�X�U�� �W�R�X�V�� �O�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �H�W��
�G�¶�L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �G�H�� �U�H�Q�I�R�U�F�H�U�� �O�D�� �E�R�Q�Q�H�� �D�U�W�L�F�X�Oation du projet de PCAET avec les 
autres plans et programmes du territoire.  

�x Une forte ambition, et sur le long terme, concernant la réalisation et le suivi des actions PCAET 
avec un budget annuel dédié et une volonté de communiquer régulièrement sur les résultats 
obtenus.  

�x �8�Q�� �H�I�I�R�U�W�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�D�� �J�R�X�Y�H�U�Q�D�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �G�p�P�D�U�F�K�H���� �H�Q�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �V�X�U�� �O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��
« Club �ª�� �(�3�(���3�&�$�(�7�� �U�H�J�U�R�X�S�D�Q�W�� �O�H�V�� �S�R�U�W�H�X�U�V�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���� �G�H�V�� �F�L�W�R�\�H�Q�V�� �H�W�� �O�H�V�� �S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V��
institutionnels et techniques.  

Les principales recommandations du Vice-Président de la Région Hauts-de-France sont présentées ci-
après. 

Concernant la stratégie, le Préfet de région recommandait, entre autres, �G�¶�L�Q�F�O�X�U�H���O�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���H�W���U�q�J�O�H�V��
du SRADDET en matière �G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H�����G�H���U�pduction des émissions de 
gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques aux horizons 2030 et 2050. La stratégie devait 
également être complétée avec les objectifs nationaux et régionaux en matière de développement des 
énergies renouvelables. De façon générale, la conformité du projet de PCAET avec les règles du 
�6�5�$�'�'�(�7���P�p�U�L�W�D�L�W���G�¶�r�W�U�H���D�P�p�O�L�R�U�p�H. En réponse, les 3 collectivités précisent que les objectifs et règles 
�G�X���6�5�$�'�'�(�7���V�H�U�R�Q�W���S�U�L�V�H�V���H�Q���F�R�P�S�W�H���G�X�U�D�Q�W���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���3�&�$�(�7�����,�O���H�V�W�����S�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V, à noter 
que le SRADDET étant actuellement en cours de révision. Ainsi le PCAET intègrera formellement les 
dispositions du SRADDET, une fois celui-ci révisé. 

�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q����une attention particulière avait été portée sur la faisabilité des actions de 
mobilité en matière de renforcement des services de transports collectifs (actions n°21 et 22), en raison 
�G�H�V�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�V�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V�� �T�X�¶�H�O�O�H�V�� �U�H�T�X�L�q�U�H�Q�W���� �'�¶�D�X�W�U�H part���� �O�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �V�X�U�� �O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �D�X��
�F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�� �F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�� �P�p�U�L�W�D�L�H�Q�W�� �G�¶�r�W�U�H�� �F�R�Pplétées, en particulier concernant le milieu urbain et la 
gestion de la ressource en eau. Ainsi, �W�H�Q�D�Q�W���F�R�P�S�W�H���G�H���F�H�V���U�H�P�D�U�T�X�H�V�����O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���D��
été actualisé : des modifications ont notamment été apportées aux actions n°21 et 22 pour mieux tenir 
compte du contexte de partage des compétences en matière de mobilité sur le territoire avec la Région. 
�3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����V�L���O�H�V���H�Q�M�H�X�[���G�H���O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���D�X���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W���F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���H�Q���P�L�O�L�H�X���X�U�E�D�L�Q���H�W��de la gestion de 
la ressource en eau sont bien prévus dans l�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �3�&�$�(�7���� �G�H�V�� �D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�V��
�S�R�X�U�U�R�Q�W���r�W�U�H���S�U�R�S�R�V�p�V���D�X���I�X�U���H�W���j���P�H�V�X�U�H���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���S�R�X�U���U�H�Q�I�R�U�F�H�U��leur prise en compte.   

�(�Q�I�L�Q�����F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���V�X�L�Y�L���H�W���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q����il était recommandé que des indicateurs de suivi soient ajoutés 
�V�X�U�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �V�H�F�W�H�X�U�� �W�H�U�W�L�D�L�U�H�� �H�W�� �G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �D�X�� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W��
climatique. �$�L�Q�V�L�����W�H�Q�D�Q�W���F�R�P�S�W�H���G�H���F�H�W�W�H���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�D�W�L�R�Q�����O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���D���p�W�p���D�F�W�X�D�O�L�V�p permettant 
�G�H���G�R�W�H�U���W�R�X�W�H�V���O�H�V���I�L�F�K�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���G�¶�L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V���G�H���V�Xivi.   



 

2.5. Prise en compte de la consultation du public : Avis des associations et des citoyens 
 

�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/��������-������ �G�X���F�R�G�H���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �O�H�V���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�V���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H��
�O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����&�&�$�&�������G�H���6�H�Q�O�L�V���6�X�G���2�L�V�H�����&�&�6�6�2�������H�W���G�X���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����&�&�3�2�+������ont 
consulté le public par voie électronique et réception des remarques par registres en mairie, entre 
décembre 2021 et février 2022 (soit un délai supérieur aux exigences réglementaires qui fixe la durée 
de cette consultation à un mois). Plusieurs associations et de nombreux habitants ont ainsi répondu à 
�O�¶�D�S�S�H�O���G�H���F�H�W�W�H��participation du public en formulant leurs remarques et avis. La synthèse des remarques 
et réponses est présentée ci-après. 

Dans le cadre de cette consultation, 5 associations du territoire ont formulé leurs remarques : « �-�¶�D�L�P�H��
ma ville », �O�¶�$�8���9����LPO, Nonette Nature et ROSO. Au total, 120 remarques ont été émises par ces 
associations ; elles ont toutes �I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���U�p�S�R�Q�V�H�V���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�V���G�H���O�D���S�D�U�W���G�H�V�������F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V��  

Par ailleurs, de nombreux habitants des communes de la CCAC, CCPOH et CCSSO ont formulé leurs 
remarques sur le PCAET. Ainsi, au total, 72 remarques ont ainsi été émises par les habitants et chacune 
�G�¶�H�Q�W�U�H���H�O�O�H�V���D���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���U�p�S�R�Q�V�H���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�O�H�� 

En synthèse des points positifs du PCAET, les associations et les habitants ayant participé 
reconnaissent que : 

�x �/�H���3�&�$�(�7�� �H�V�W���X�Q���S�U�R�M�H�W���T�X�L���Y�D���G�D�Q�V���O�H���E�R�Q���V�H�Q�V���� �T�X�¶�L�O���F�R�Q�Y�L�H�Q�W���G�¶�H�Q�F�R�X�U�D�J�H�U���S�R�X�U���S�H�U�P�H�W�W�U�H��
�G�¶�D�J�L�U�� �F�R�Q�F�U�q�W�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �G�X�U�D�E�O�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�H�� �O�D�� �W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q�� �p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H���� �F�O�L�P�D�W�L�T�X�H�� �H�W��
écologique ; 

�x Il constitue une avancée pour le �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �S�R�X�U�� �L�Q�L�W�L�H�U�� �O�¶�D�F�W�L�R�Q�� �H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�H�� �O�D�� �W�U�D�Q�V�L�W�L�R�Q��
�p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�����F�O�L�P�D�W�L�T�X�H���H�W���p�F�R�O�R�J�L�T�X�H���T�X�¶�L�O���I�D�X�W���L�Q�W�H�Q�V�L�I�L�H�U ; 

�x Le dossier constituant le PCAET est très intéressant et riche d'informations ; 
�x �6�R�Q�� �S�U�R�J�U�D�P�P�H�� �G�¶�D�F�W�L�R�Q�� �F�R�P�S�U�H�Q�G�� �G�H�� �Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V�� �D�F�W�L�R�Q�V��correspondant aux réalités, 

dynamiques et besoins du territoire ; 
�x Le PCAET constitue aussi une opportunité de remettre à plat la mise en place de certains 

�V�H�U�Y�L�F�H�V�� �S�X�E�O�L�F�V���G�¶�H�Q�M�H�X�� �S�R�X�U���O�H���F�O�L�P�D�W���W�H�O�V�� �T�X�H�� �O�H�V���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���H�Q���F�R�P�P�X�Q���� �O�H���F�R�Y�R�L�W�X�U�D�J�H�� �R�X��
encore la mobilité douce, en adéquation avec les besoins des habitants ; 

�x �/�H���3�&�$�(�7���S�H�X�W���I�D�L�U�H���O�H���O�L�H�Q���D�Y�H�F���G�¶�D�X�W�U�H�V���S�O�D�Q�V���H�Q���I�D�Y�H�X�U���G�H���O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�����W�H�O���T�X�H���O�D���J�H�V�W�L�R�Q��
�G�H�V���G�p�F�K�H�W�V���R�X���H�Q�F�R�U�H���O�D���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�D�X���H�W���G�H���O�D���E�L�R�G�L�Y�H�U�V�L�W�p ; 

�x La création de structur�H�V�� �O�R�F�D�O�H�V�� �G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�V�� �p�Q�H�U�J�L�H�V�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H�V�� �D�V�V�R�F�L�D�Q�W�� �O�H�V��
habitants, prévue dans le cadre du PCAET, est considérée très positivement, pour rapprocher 
les sites de production des lieux de consommations ; 

Les principales remarques des associations et des habitants et réponses apportées sont indiquées ci-
après.  

Concernant le diagnostic, les remarques concernaient généralement des demandes de précisions ou 
des apports �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V. Des précisions ont ainsi été apportées par les 3 collectivités au sein du 
�P�p�P�R�L�U�H���G�H���U�p�S�R�Q�V�H�V���R�X���S�D�U���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�����D�M�R�X�W���G�H�V���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���D�S�S�R�U�W�p�H�V�«���� 

Concernant la stratégie, les remarques portaient essentiellement sur le renforcement des objectifs du 
PCAET en tenant compte de la réglementation (notamment les textes juridiques les plus récents) et des 
objectifs nationaux et régionaux, en respectant les spécificités du territoire. Pour la majorité, ces 
remarques appelaient des réponses similaires à celles apportées aux autorités consultées (Préfet de 
région et Président de Région). Il a également été précisé que les objectifs du PCAET ont été définis 
�H�Q���W�H�Q�D�Q�W���G�H���O�D���U�p�D�O�L�W�p���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���H�W���G�D�Q�V���X�Q�H���O�R�J�L�T�X�H���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���F�R�Q�W�L�Q�X�H���H�W���S�U�R�J�U�H�V�V�L�Y�H�� 

�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�����O�H�V���U�H�P�D�U�T�X�H�V���F�R�P�S�U�H�Q�D�L�H�Q�W���G�H�V���V�X�Jgestions ou idées à intégrer aux fiches 
actions ou à des demandes de meilleure prise en compte de sujets tels que biodiversité, les déchets, 
ou encore la mobilité, a également été demandée. �/�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�O���G�H�V���V�X�J�J�H�V�W�L�R�Q�V���H�W���L�G�p�H�V���R�Q�W���p�W�p���L�Q�W�p�J�U�p�H�V��
pour prise en compte �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� ���D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W�V���� �L�G�p�H�V�� �j��
�V�R�X�P�H�W�W�U�H���D�X�[���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���S�U�R�M�H�W�V�«�� Il a également été rappelé, quand il y avait lieu, que 
�F�H�U�W�D�L�Q�V���V�X�M�H�W�V���U�H�O�q�Y�H�Q�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���S�O�D�Q�V���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V���D�X�[�T�X�H�O�V���O�H���3�&�$�(�7���Qe peut se substituer.  



 

3. Les motifs qui ont fondé les choix opérés par le PCAET 
 

�/�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �V�¶�H�V�W�� �I�D�L�W�H�� �H�Q�� �S�O�H�L�Q�H�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �G�H�V�� �H�Q�M�H�X�[�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�X�[�� �H�W�� �H�Q��
concertation avec les acteurs du territoire, fortement appuyée sur les travaux de l'Etude de Planification 
Energétique (EPE) menés au printemps 2019. 

�(�Q���H�I�I�H�W�����G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�
�(�3�(���P�H�Q�p�H���H�Q���S�D�U�W�H�Q�D�U�L�D�W���D�Y�H�F���O�H���6�\�Q�G�L�F�D�W���G�H���O�¶�(�Q�H�U�J�L�H���G�H���O�¶�2�L�V�H�����6�(����������
les élus du territoire ont été invités début mars 2019 à se positionner sur des objectifs chiffrés de 
réduction des consommations d'énergie et de développement des Energies Renouvelables (ENR).  

Ces travaux n'avaient pas fait l'objet d'une validation définitive par les élus du territoire, mais ils ont été 
repris dans le cadre de la réflexion du PCAET. 

Par ailleurs, la définition de la stratégie du PCAET a été cadrée par la prise en compte des engagements 
adoptés au niveau européen (le Paquet Energie Propre), national (la LTECV, la SNBC, la PPE, le 
�3�5�(�3�$�����«�����H�W���O�R�F�D�O�����O�H���6�5�$�'�'�(�7���� 

Outre cela, un processus de concertation a été mis en place, visant à susciter des échanges entre 
�D�F�W�H�X�U�V���D�X�[���S�U�p�R�F�F�X�S�D�W�L�R�Q�V���G�L�Y�H�U�V�H�V�����D�I�L�Q���G�H���I�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�¶�p�P�H�U�J�H�Q�F�H���G�¶�X�Q���F�R�Q�V�H�Q�V�X�V���V�X�U���O�H�V���G�p�F�L�V�L�R�Q�V��
prises. Pour ce faire, les participants ont été réunis par groupe au cours de différents ateliers et réunions 
correspondant aux thématiques suivantes : 

�x La consommation énergétique et les émissions de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques,  

�x �/�D���S�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H���� 
�x �/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���D�X���F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W��climatique 

�&�K�D�T�X�H�� �J�U�R�X�S�H�� �D�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�� �V�R�Q�� �G�H�J�U�p�� �G�¶�D�P�E�L�W�L�R�Q���� �H�W�� �O�H�V�� �R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�V�� �O�H�V�� �S�O�X�V��
pertinentes et/ou prioritaires pour chaque secteur. La concertation a ainsi contribué à définir à la fois les 
objectifs chiffrés du PCAET et le contenu de la stratégie.  

�/�D���V�W�U�D�W�p�J�L�H���H�W���O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q�V���G�X���3�&�$�(�7���V�H���V�R�Q�W���H�Q���R�X�W�U�H���E�D�V�p�V���V�X�U���O�H�V���U�p�V�X�O�W�D�W�V���L�V�V�X�V���G�X���W�U�D�Y�D�L�O���G�H��
Diagnostic, qui ont mis en avant les enjeux prioritaires du territoire, à savoir :  

�x Un parc bâti ancien et énergivore particulièrement représenté sur le territoire, nécessitant une 
rénovation et un changement des systèmes de chauffage les plus émetteurs,  

�x �8�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���I�R�U�W�H�P�H�Q�W���S�R�O�D�U�L�V�p���S�D�U���O�¶�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q���S�D�U�L�V�L�H�Q�Q�H���8�Q�H���I�R�U�W�H���G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�H �j���O�¶�X�V�D�J�H��
de la voiture individuelle,  

�x �8�Q���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���S�H�X���L�Q�G�X�V�W�U�L�D�O�L�V�p���H�[�F�H�S�W�p���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H�V���3�D�\�V���G�¶�2�L�V�H���H�W���G�¶�+�D�O�D�W�W�H�����V�H�X�O�H�P�H�Q�W��
10% du bilan énergétique),  

�x �'�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�V���p�Q�H�U�J�p�W�L�T�X�H�V���Q�p�J�O�L�J�H�D�E�O�H�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�����������G�X���E�L�O�D�Q�������P�D�L�V���X�Q���Hnjeu 
de résilience économique pour les acteurs locaux du secteur,  

�x Un poids plus significatif dans le bilan GES (5% du bilan) lié aux émissions non énergétiques 
(intrants agricoles),  

�x �/�¶�L�P�S�R�U�W�D�Q�F�H���G�H�V���S�X�L�W�V���G�H���F�D�U�E�R�Q�H�����I�R�U�r�W�V�����G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�����j���S�U�p�V�H�U�Y�H�U���� 
�x Une production limitée en ENR, portée essentiellement par le bois énergie et la méthanisation 

à Senlis, mais un potentiel de développement du photovoltaïque, éolien, méthanisation et 
géothermie important,  

�x �8�Q�H���Y�X�O�Q�p�U�D�E�L�O�L�W�p���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���I�D�F�H���D�X���U�L�V�T�X�H���G�¶�L�Q�R�Qdation et à la pérennité des activités agricoles 
et sylvicoles du territoire. 

  



 

4. Indicateurs de suivi destinés à évaluer les incidences sur 
l'environnement de la mise en �ˆ�µ�À�Œ�� du PCAET 
 

�/�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I���G�H���V�X�L�Y�L���H�W���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���S�R�U�W�H���V�X�U���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V��actions et le pilotage adopté. Il décrit les 
indicateurs à suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant 
�O�H�V�T�X�H�O�O�H�V�� �F�H�V�� �L�Q�G�L�F�D�W�H�X�U�V�� �V�¶�D�U�W�L�F�X�O�H�Q�W�� �D�Y�H�F�� �F�H�X�[�� �G�X�� �V�F�K�p�P�D�� �U�p�J�L�R�Q�D�O�� �S�U�p�Y�X�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/��������-1 ainsi 
�T�X�¶�D�X�[���Drticles L.4433-7 et L.4251-1 du code général des collectivités territoriales. 

�3�R�X�U�� �D�V�V�X�U�H�U�� �O�H�� �S�L�O�R�W�D�J�H�� �G�X�� �3�&�$�(�7���� �O�H�V�� �W�U�R�L�V�� �(�3�&�,�� �V�H�� �V�R�Q�W�� �G�R�W�p�V�� �G�¶�X�Q�� �&�R�P�L�W�p�� �G�H�� �3�L�O�R�W�D�J�H�� ���&�2�3�,�/����
�W�U�D�Q�V�Y�H�U�V�D�O�� �G�H�V�W�L�Q�p�� �j�� �D�V�V�X�U�H�U�� �O�H�� �V�X�L�Y�L�� �G�H�� �O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�&�$�(�7�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �V�D�� �P�L�V�H �H�Q�� �°�X�Y�U�H���� �/�D��
transversalité du COPIL est, par ailleurs, garante de la cohérence des démarches de planification 
sectorielles menées avec les mesures définies dans le PCAET. Ce dernier constitue, par conséquent, 
un ensemblier de la politique de développement durable ayant pour finalité la lutte contre le changement 
climatique et son adaptation pilotée par le territoire. 

�/�H���V�X�L�Y�L���H�W���p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7���U�H�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���F�O�p�V���G�D�Q�V���O�D���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�X���S�O�D�Q�����&�H�X�[-ci 
�V�R�Q�W���U�p�D�O�L�V�p�V���V�X�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���V�R�Q���F�\�F�O�H���G�H���Y�L�H���H�W���R�Q�W���S�R�X�U���R�E�M�H�F�W�L�I�V���G�H���U�H�Q�G�U�H���F�R�P�S�W�H���G�H���O�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W��
�G�H���O�D���S�U�R�J�U�D�P�P�D�W�L�R�Q���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H�V���R�E�M�H�F�W�L�I�V���I�L�[�p�V�����,�O�V���G�R�L�Y�H�Q�W���S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�¶�p�Y�D�O�X�H�U���O�H���G�p�S�O�R�L�H�P�H�Q�W���G�H�V��
actions ainsi que leur efficacité. 

�/�H���V�X�L�Y�L���H�W���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��du PCAET sont détaillés dans �O�H���S�O�D�Q���G�¶�D�F�W�L�R�Q���G�X���3�&�$�(�7, p.27-28. 

Les indicateurs présentés ci-après interviennent en complément de ceux présentés dans le PCAET lui-
même sur le suivi des indicateurs liés aux enjeux visés par le plan. 
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Convention de co-�u���`�š�Œ�]�•�������[�}�µ�À�Œ���P�� 
���v�š�Œ�����o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v�� 

(CCAC) ���š���o�������}�u�u�µ�v�������������Z���v�š�]�o�o�Ç���‰�}�µ�Œ���o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�����[�µ�v����
liaison cyclable entre le carrefour giratoire du Mont de Pô à 

�>���u�}�Œ�o���Ç�������š���o�[���À���v�µ�������}�µ�Œ���}�v���������Z���v�š�]�o�o�Ç�� 
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ENTRE : 
 
 
�>�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���U�����}�v�š���o�����•�]���P�������•�š���•�]�š�µ� ��17 bis rue Guilleminot �t 
60500 CHANTILLY, représentée par son Président en exercice, Monsieur François DESHAYES, dûment 
habilité à cette fin par délibération du Conseil communautaire en date du 6 juillet 2022, 
 

Également désignée ci-après « la CCAC », 
 
ET : 
 
La commune de Chantilly, dont le siège est situé 11 avenue du Maréchal Joffre à Chantilly (60 500), , 
représentée par son Maire en exercice, Madame Isabelle WOJTOWIEZ, dûment habilité à cette fin par 
délibération du Conseil Municipal en date du XXX, 

 
Également désignée ci-après « la COMMUNE », 

 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
�s�µ���o�[���Œ�š�]���o�����>�X�î�ð�î�î-12 du code de la commande publique  
 
Vu la délibération n°2021/XXX du Conseil communautaire de la CCAC relative à la validation du Schéma 
Directeur Cyclable 2021-2032 
 
Vu la délibération n°2022/XXX du Conseil communautaire de la CCAC relative à la signature de la 
présente convention,  
 
Vu la délibération n°2022/YY du Conseil Municipal de la commune de Chantilly relative à la signature 
de la présente convention 
 
Vu la convention financière « Appel à Projet- France Mobilité Active » �•�]�P�v� ���� ���v�š�Œ���� �o�[���š���š�U�� �o����
Communauté de communes �������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v�������š���o�������}�u�u�µ�v�������������Z���v�š�]�o�o�Ç��relative au financement 
du projet de liaison cyclable ���v�š�Œ���� �o���� �����Œ�Œ���(�}�µ�Œ�� ���µ�� �D�}�v�š�� ������ �W�€�� ���� �>���u�}�Œ�o���Ç���� ���š�� �o�[���À���v�µ���� ���}�µ�Œ���}�v�� ����
Chantilly 
 
�s�µ���o�������}�µ�Œ�Œ�]���Œ�����µ�����}�v�•���]�o����� �‰���Œ�š���u���v�š���o���������o�[�K�]�•�������v�������š�������µ��18/11/2020 �����o�[���š�š���v�š�]�}�v���������D�������u�����o����
�D���]�Œ�������������Z���v�š�]�o�o�Ç���Œ���o���š�]�À���������o�[���š�š�Œ�]���µ�š�]�}�v�����[�µ�v�������]�������(�]�v���v���]���Œ�����‰�}�µ�Œ���o�����Œ� ���o�]sation du projet de liaison 
���Ç���o�����o�������v�š�Œ�����o���������Œ�Œ���(�}�µ�Œ�����µ���D�}�v�š���������W�€�������>���u�}�Œ�o���Ç�������š���o�[���À���v�µ�������}�µ�Œ���}�v���������Z���v�š�]�o�o�Ç 
 

 
PREAMBULE 
 
�>���� �‰�Œ�}�i���š�����[�]�š�]�v� �Œ���]�Œ���� ���Ç���o�����o���� ���v�����}�Œ���µ�Œ���� ������ �o���� �Œ�}�µ�š���� ��� �‰���Œ�š���u���v�š���o���� �í�ì�í�ò�����v�š�Œ���� �o���� �����Œ�Œ���(�}�µ�Œ�����]�š�����µ��
Mont de Pô à Lamorlaye et le carrefour Avenue de Bourbon à Chantilly consiste à réaliser un 
aménagement cyclable continu et protégé de la circulation routière en bordure de la voirie 
départementale. 
 
Cet aménagement cyclable sécurisé consiste à desservir le projet de P�€�o�������[�����Z���v�P�����D�µ�o�š�]�u�}�����o���������o����
Gare de Chantilly-Gouvieux et les équipements et services à proximité (Lycées de Chantilly, Hôpital des 
Jockey) depuis Lamorlaye. 
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�/�o���•�[�]�v�•���Œ�]�š�������v�•���o�������}�v�š�]�v�µ�]�š� �������•�����u� �v���P���u���v�š�•���Œ� ���o�]�•� �•���‰���Œ���o�������}�v�•���]�o����� �‰���Œ�š���u���v�š���o���������o�[�K�]se en 2020 
au niveau du carrefour du Mont de Pô. 
 
Le projet de liaison cyclable de 1 950 mètres est estimé à coût total de 733 565.00 euros Hors Taxe 
(880 278.00 TTC). Ce coût, comprenant les travaux et l���•��� �š�µ�����•���������u���`�š�Œ�]�•�������[�ˆ�µ�À�Œ���U������� �š� ���Œ� �‰���Œ�š�]�����v�š�Œ����
la CCAC et la commune de Chantilly selon deux tronçons homogènes (voir Annexe plan de 
financement). 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités suivant lesquelles 
�•������� �Œ�}�µ�o���Œ�����o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�����������}-�u���`�š�Œ�]�•�������[�}�µ�À�Œ���P�����‰�}�µ�Œ���o�����•�µ�]�À�]�������•��� �š�µ�����•���������D���`�š�Œ�]�•�������[�ˆ�µ�À�Œ�������š��de 
�o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�������•���š�Œ���À���µ�Æ���������o�[���u� �v���P���u���v�š�����Ç���o�����o����Mont de Pô- Chantilly. 
 
ARTICLE 2 �t ���,���D�W�����[���W�W�>�/�����d�/�K�E���������>�������K�E�s���E�d�/�K�E�� 
 
�>�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v���À�]�•� ���������o�[���Œ�š�]���o�����íer de la présente convention est délimitée par le tracé retenu le long de 
la route départementale 1016 entre le carrefour giratoire dit du « Mont de Pô �i�����š���o�[���À���v�µ�������}�µ�Œ���}�v��
à Chantilly, conformément au plan de situation ci-joint.  
 
ARTICLE 3 �t NATURE ET APPLICATION DE LA CONVENTION  
 
�>�����‰�Œ� �•���v�š�������}�v�À���v�š�]�}�v�����•�š���Œ� �‰�µ�š� �������}�v���o�µ���������v�•���o�[�]�v�š� �Œ�!�š�����}�u�u�µ�v�������•���W���Œ�š�]���•�X 
 
�>���•���W���Œ�š�]���•���•�[���v�P���P���v�š�������Œ���•�‰�����š���Œ���o���•���š���Œ�u���•���������o�����‰�Œ� �•���v�š�������}�v�À���v�š�]�}�v�����š�������Œ� �P�o���Œ���o�����‰���Œ�š���(�]�v���v���]���Œ����
qui leur incombe selon la répartition qui y est définie.  
 
ARTICLE 4 �t �����^�/�'�E���d�/�K�E�����d���D�/�^�^�/�K�E�^�����h���D���2�d�Z�������[�K�h�s�Z���'����PRINCIPAL 
 
La ville de ���Z���v�š�]�o�o�Ç�����•�š����� �•�]�P�v� �������}�u�u�����u���`�š�Œ�������[�}�µ�À�Œ���P�����µ�v�]�‹�µ���U���•�µ�Œ���o�����‰�o���v�������u�]�v�]�•�š�Œ���š�]�(�U���š�����Z�v�]�‹�µ����
et juridique, p�}�µ�Œ���o�[� �š�µ���������š���o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v���À�]�•� ���������o�[���Œ�š�]���o�����íer de la présente convention, 
dans le respect de la réglementation.  
 
La ville de Chantilly aura pour missions : 
 

- �>�����Œ�������v�•���u���v�š�������•�������•�}�]�v�•���v� �����•�•���]�Œ���•�������o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v 
- �>�����•� �o�����š�]�}�v�������•�����}���}�v�š�Œ�����š���v�š�•���‰�}�µ�Œ���o���•���u���Œ���Z� �•���o�]� �•�������o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v���~� �š�µ�����•��������

�(���]�•�����]�o�]�š� �U�� �D���`�š�Œ�]�•���� ���[�ˆ�µ�À�Œ���U�� ���Æ� ���µ�š�]�}�v�� �����•�� �š�Œ���À���µ�Æ�•�� �����v�•�� �oe respect des règles de la 
commande publique 

- La signature et la notification des marchés 
- �>�����•�µ�]�À�]���������o�[���Æ� ���µ�š�]�}�v�������•���u���Œ���Z� �•�����}�u�‰�Œ���v���v�š : 

o La validation des études de conception 
o Le suivi des travaux, 
o �>�����À���o�]�����š�]�}�v�������•�������u���v�����•�����[�Z�}�v�}�Œ���]�Œ���•�����š�����[�����}�u�‰�š���• 
o �>�[��pplication des éventuelles pénalités contractuelles 
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- �>���� �o���v�����u���v�š�������� �š�}�µ�š���•�� � �š�µ�����•�� ���}�u�‰�o� �u���v�š���]�Œ���•�� �v� �����•�•���]�Œ���•�� ���� �o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v�������� �o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v�U��
���‰�Œ���•���]�v�(�}�Œ�u���š�]�}�v�������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���X�� 

 
 
 
ARTICLE 5 �t INDEMNISATION DE LA COMMUNE DE CHANTILLY 
 
La ville de Chantilly ne recevra aucune rémunération pour les missions réalisées dans le cadre de la 
présente convention.  
 
ARTICLE 7 �t AUTORISATION DE TRAVAUX 
 
La ville de Chantilly effectuera les démarches auprès du ��� �‰���Œ�š���u���v�š�� ������ �o�[�K�]�•���� �‰�}�µ�Œ�� �}���š���v�]�Œ�� �o���•��
���µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v�•���v� �����•�•���]�Œ���•�������o�����Œ� ���o�]�•���š�]�}�v���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v���À�]�•� ���������o�[���Œ�š�]���o�����íer de la présente convention. 
�>�������}�‰�]���������•�����µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v�•���•���Œ���������Œ���•�•� ���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v���X�� 
 
 
ARTICLE 8 : REPARTITION DES DÉPENSES ET PLAN DE FINANCEMENT 
 
8.1 Répartition des dépenses 
 
Les dépenses ont été réparties selon les clefs de répartition précisées dans le tableau récapitulatif ci-
dessous : 
 
Poste de dépenses Clé de répartition 

Etude de faisabilité 50 % 
Relevé Topo, Coordination SPS ; frais divers 50 % 

Pose compteur vélo  100 % CCAC 
Etude Hydraulique complémentaire Proportionnel au Linéaire 

�D���`�š�Œ�]�•�������[�ˆ�µ�À�Œ�� Proportionnel au Linéaire 
Travaux Proportionnel au Linéaire 

 
Le plan de financement prévisionnel joint en annexe a été établi à partir des estimations financières 
en phase PRO de février 2022.  
 
 
8.2 Paiements des prestations réalisées 
 
Chaque co-�u���`�š�Œ�������[�}�µ�À�Œ���P���������À�Œ�����‰�Œ�}��� �����Œ�����µ���‰���]���u���v�š�������•����� �‰���v�•���•���������u���`�š�Œ�]�•����d�[�ˆ�µ�À�Œ���U 
���[� �š�µ�����U���������(�Œ���]�•�����]�À���Œ�•�U�����š���������š�Œ���À���µ�Æ���o�������}�v�����Œ�v���v�š�X  
 
8.3 Répartition des recettes 
 

�>�����&�}�v�����D�}���]�o�]�š� �������š�]�À�����������o�[���š���š 
 

�>���� �‰�Œ�}�i���š�� ���[���u� �v���P���u���v�š�� ���Ç���o�����o���� ���•�š�� �o���µ�Œ� ���š�� ������ �o�[���‰�‰���o�� ���� �‰�Œ�}�i���š�� �&�}�v���� ������ �D�}���]�o�]�š� �� �����š�]�À���� �‰�}�µ�Œ�� �µ�v��
�u�}�v�š���v�š�����[���]������������216 �î�ï�ò�U�ì�ì�����µ�Œ�}�•�X���>�����u�}�v�š���v�š���������o�[���]�������(�]�v���v���]���Œ��������� �š� ���v�}�š�]�(�]�  au Président de la 
CCAC par courrier du JJ/MM/2021 du ministère des transports. 
Le montant d�����o�[aide financière obtenue est reparti au prorata du coût total Hors �d���Æ���•���������o�[�}�‰� �Œ���š�]�}�v��
�~���š�µ�����•�U���D���`�š�Œ�]�•�������[�ˆ�µ�À�Œ�������š���š�Œ���À���µ�Æ�•��supporté par chaque Partie. 
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 CCAC  Chantilly Total 

Coût �‰�Œ� �À�]�•�]�}�v�v���o���¦���,�d�� 269 414.81 �¦�� 414 245.19 �¦ 733 565�X�ì�ì���¦ 
Clé de répartition 36.73 %  63.27 % �¦ 100 % 

Fond Mobilité Active  79 416.52 �¦ 136 819.48 �¦ 216 �î�ï�ò�X�ì�ì���¦ 
 
 
 

�>�[���]�������(�]�v���v���]���Œ�������µ�Æ�����}�o�o�����š�]�À�]�š� �•���o�}�����o���•�����µ�����}�v�•���]�o����� �‰���Œ�š���u���v�š���o���������o�[�K�]�•�� 
 
�>���� ���}�v�•���]�o�� ��� �‰���Œ�š���u���v�š���o�� ������ �o�[�K�]�•���� ���� �v�}�š�]�(�]� �� �‰���Œ�� ���}�µ�Œ�Œ�]���Œ�� ���µ��18 novembre 2020 un montant de 
subvention de 147 490,00 euros à la commune de Chantilly. 
 
En complément de cette demande, �o�����W�Œ� �•�]�����v�š���������o�������}�u�u�µ�v���µ�š� �����������}�u�u�µ�v���•���������o�[���]�Œ���������v�š�]�o�]���v�v����
a effectué une demande de subvention, ���À������ �o�[���µ�š�}�Œ�]�•���š�]�}�v�� ���µ�� ���}�v�•���]�o�� ���}�u�u�µ�v���µ�š���]�Œ���� ���µ�� �í�ï��
décembre 2021, au�‰�Œ���•�����µ�����}�v�•���]�o����� �‰���Œ�š���u���v�š���o���������o�[�K�]�•����concernant le tronçon du projet de piste 
cyclable �‹�µ�[���o�o����à sa charge. 
 
La montant prévisionnelle de la subvention est de 67 374,93 euros pour un montant total à la charge 
de la CCAC de 269 414.81 euros HT. 
 
 
ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION  
 
La présente ���}�v�À���v�š�]�}�v���‰�Œ���v���Œ�������(�(���š���������}�u�‰�š���Œ���������•�����•�]�P�v���š�µ�Œ�����‰���Œ���o���•���‰���Œ�š�]���•�����š���•�[�����Z���À���Œ���������o�[�]�•�•�µ����
�������o�����‰� �Œ�]�}�������������o�[���v�v� �����������‰���Œ�(���]�š�������Z���À���u���v�š���������o�[���v�•���u���o���������•���š�Œ���À���µ�Æ���À�]�•� �������o�[���Œ�š�]���o����1er. 
 
 
ARTICLE 10 : PRESTATIONS REALISÉES   
 
�d�}�µ�•���o���•���o�]�š�]�P���•���‰�}�µ�À���v�š���Œ� �•�µ�o�š���Œ���������o�[���‰�‰�o�]�����š�]�}�v���������o�����‰�Œ� �•���v�š�������}�v�À���v�š�]�}�v���Œ���o���À���v�š���������o�������}�u�‰� �š���v������
du Tribunal Administratif ���[���u�]���v�•�U���o���•���‰���Œ�š�]���•���•�[���v�P���P�����v�š�������Œ�����Z���Œ���Z���Œ���‰�Œ� ���o�����o���u���v�š���µ�v�����•�}�o�µ�š�]�}�v��
amiable au litige. 
 
 
 
Fait à  , en trois exemplaires originaux, 
le  
 
 

Le Président de la CCAC, 
 
 
 

 
 

François DESHAYES 

 Le Maire de Chantilly, 
 
 
 
 
 

Isabelle WOJTOWIEZ 
I 



Annexe -Co-Maîtrise d'Ouvrage Chantilly-CCAC Plan de financement prévisionnel
 Projet de piste cyclable Lamorlaye-Chantilly

CCAC- Chantilly

Postes de dépenses* �¦���,�d CCAC Ville de Chantilly
Clé 

de répartition 
�&�Œ���]�•���D���`�š�Œ�]�•�������–�V�µ�À�Œ�������š��� �š�µ�����•���~���• �õ�õ���ð�ñ�ì�U�ì�ì���¦ �ð�õ���ñ�ð�ð�U�ô�í���¦ �ð�õ���õ�ì�ñ�U�í�õ���¦ 50% et linéaire pour MOE

Etude préalable , plan devis �ô���í�ñ�ì�U�ì�ì���¦ �ð���ì�ó�ñ�U�ì�ì���¦ �ð���ì�ó�ñ�U�ì�ì���¦
Relevé Topo, Diagnostic et frais impression �í�ò���ï�í�ð�U�ì�ì���¦ �ô���í�ñ�ó�U�ì�ì���¦ �ô���í�ñ�ó�U�ì�ì���¦

Pose/ mise en service compteur vélo �õ���ï�î�õ�U�ó�ì���¦ �õ���ï�î�õ�U�ó�ì���¦ �ì�U�ì�ì���¦

Divers pour arrondi �í���î�ì�ò�U�ï�ì���¦ �ò�ì�ï�U�í�ñ���¦ �ò�ì�ï�U�í�ñ���¦

Coordination SPS �ñ���ì�ì�ì�U�ì�ì���¦ �î���ñ�ì�ì�U�ì�ì���¦ �î���ñ�ì�ì�U�ì�ì���¦

�D���`�š�Œ�]�•�������–�V�µ�À�Œ�� �ï�ð���ì�ñ�ì�U�ì�ì���¦ �í�ð���î�ñ�ì�U�ì�ì���¦ �í�õ���ô�ì�ì�U�ì�ì���¦

Etude hydraulique �î�ñ���ð�ì�ì�U�ì�ì���¦ �í�ì���ò�î�õ�U�õ�ò���¦ �í�ð���ó�ó�ì�U�ì�ð���¦

Travaux (B) �ò�ï�ð���í�í�ñ�U�ì�ì���¦ �î�í�õ���ô�ó�ì�U�ì�ì���¦ �ð�í�ð���î�ð�ñ�U�ì�ì���¦ Linéaire
Tronçon 1 Mont de Pô -Av.Chartes  �î�í�õ���ô�ó�ì�U�ì�ì���¦ �î�í�õ���ô�ó�ì�U�ì�ì���¦

TX préparatoires �ï���õ�ì�ì�U�ì�ì���¦

Tx de voirie �î�í�ñ���õ�ó�ì�U�ì�ì���¦

Tronçon 2 Av.Chartes à Av. Bourbon �ð�í�ð���î�ð�ñ�U�ì�ì���¦ �ð�í�ð���î�ð�ñ�U�ì�ì���¦
TX préparatoires �õ���í�ì�ì�U�ì�ì���¦

Tx de voirie �ð�ì�ñ���í�ð�ñ�U�ì�ì���¦

TOTAL HT (C=A+B) �ó�ï�ï���ñ�ò�ñ�U�ì�ì���¦�î�ò�õ���ð�í�ð�U�ô�í���¦ �ð�ò�ð���í�ñ�ì�U�í�õ���¦
100% 36,73% 63,27%

Recettes (D) �¦��

**FMA (40% de l'assiette subventionnable) �î�í�ò���î�ï�ò�U�ì�ì���¦ �ó�õ���ð�í�ò�U�ñ�î���¦ �í�ï�ò���ô�í�õ�U�ð�ô���¦
***CD 60 �î�í�ð���ô�ò�ð�U�õ�ï���¦ �ò�ó���ï�ó�ð�U�õ�ï���¦ �í�ð�ó���ð�õ�ì�U�ì�ì���¦

�Z���•�š�����������Z���Œ�P���������v���¦���,�d���~�&�A���r���•Ensemble projet CCAC Ville de Chantilly 
�ï�ì�î���ð�ò�ð�U�ì�ó���¦�í�î�î���ò�î�ï�U�ï�ò���¦ �í�ó�õ���ô�ð�ì�U�ó�í���¦
0,412320749 �í�î�î���ò�î�ï�U�ï�ò���¦ �í�ó�õ���ô�ð�ì�U�ó�í���¦

45,51% 38,75%

*Coût estimatif 22/02/2022 -Phase PRO établi par ACP
** Montant prévisionnel Lauréat AAP �ñ�ð�ì���ñ�õ�ì�U�ì�ì���¦
***Courrier notification CD60 du 12/11/2020

Assiette subventionale FMA

Version 20/06/2022



 

1/13 

 

 

 

 

 
 

�&�2�1�9�(�1�7�,�2�1���'�(���)�,�1�$�1�&�(�0�(�1�7���1�ƒ�« 
�U�H�O�D�W�L�Y�H���D�X���S�U�R�M�H�W���G�¶�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H���F�\�F�O�D�E�O�H���&�K�D�Q�W�L�O�O�\-Lamorlaye 

 
 

Dans le cadre du 3ème  appel à projets  
« Fonds Mobilités Actives �± Aménagements cyclables » 

 
 

ENTRE 
 
�/�¶État, ministère chargé des Transports, représenté par le préfet de région Hauts-de-France, Monsieur 
Georges-�)�U�D�Q�o�R�L�V�� �/�(�&�/�(�5�&���� �I�D�L�V�D�Q�W�� �p�O�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �G�R�P�L�F�L�O�H�� �H�Q�� �O�¶�+�{�W�H�O�� �G�H�� �O�D�� �3�U�p�I�H�F�W�X�U�H���� �S�O�D�F�H�� �G�H�� �O�D��
république à Lille, 
 

ci-après dénommé « �O�¶�e�W�D�W », 
 
�/�D�� �F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�� �G�H�� �F�R�P�P�X�Q�H�V�� �G�H�� �O�¶�D�L�U�H�� �F�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H, dont le siège est situé rue du Connétable à 
Chantilly, représentée par son président, Monsieur François DESHAYES, 
 

ET 
 
La ville de Chantilly, dont le siège est situé avenue du Maréchal Joffre à Chantilly, représentée par son 
maire, Madame Isabelle WOJTOWIEZ, 

ci-après dénommé « les porteurs de projet », 
 
�/�¶�e�W�D�W��et les porteurs de projet étant dénommés ci-après collectivement les « parties » et 
individuellement « une partie ». 
 
 
 
Vu la loi organique n°2001-692 modifiée du 1er août 2001 relative aux lois finances ; 

Vu le décret n°2004-���������P�R�G�L�I�L�p���G�X���������D�Y�U�L�O�������������U�H�O�D�W�L�I���D�X�[���S�R�X�Y�R�L�U�V���G�H�V���S�U�p�I�H�W�V�����j���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�����j��
�O�¶�D�F�W�L�R�Q���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�e�W�D�W���G�D�Q�V���O�H�V���U�p�J�L�R�Q�V���H�W���O�H�V���G�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�V ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n°2018-�������� �G�X�� ������ �M�X�L�Q�� ���������� �U�H�O�D�W�L�I�� �D�X�[�� �V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V��
�G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W ; 

�9�X�� �O�¶�D�U�U�r�W�p�� �G�X�� ������ �D�R�€�W�� ���������� �S�U�L�V�� �H�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�X�� �G�p�F�U�H�W�� �Q�ƒ�� ��������-514 du 25 juin 2018 
relatif aux subventions de l'É�W�D�W���S�R�X�U���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�¶�L�Q�Y�H�V�W�L�V�V�H�P�H�Q�W ; 
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�9�X�� �O�¶�D�U�U�r�W�p�� �G�X�� ���� �D�R�€�W�� ���������� �S�U�L�V�� �H�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�
�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�X�� �G�p�F�U�H�W�� �Q�ƒ�� ��������-514 du 25 juin 2018 
relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement, déterminant les pièces et 
informations complémentaires aux demandes de subventions relevant du ministère de la transition 
écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales 

Vu le plan vélo et mobilités actives annoncé par le Premier Ministre le 14 septembre 2018 ; 

�9�X���O�¶�D�S�S�H�O���j���S�U�R�M�H�W�V���© fonds mobilités actives �± aménagements cyclables �ª���O�D�Q�F�p���S�D�U���O�¶�e�W�D�W���O�H���������M�X�L�O�O�H�W��
2020, et son cahier des charges ; 

�9�X���O�H���G�R�V�V�L�H�U���G�H���F�D�Q�G�L�G�D�W�X�U�H���G�p�S�R�V�p���S�D�U���O�D���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H�� �F�R�P�P�X�Q�H���G�H���O�¶�D�L�U�H�� �F�D�Q�W�L�Oienne en date du 
30/10/2020, et ses compléments en date du 13/01/2021 ; 

Vu la délibération du 06 juillet 2022 �D�X�W�R�U�L�V�D�Q�W���O�H���S�U�p�V�L�G�H�Q�W���G�H���O�D���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�D�L�U�H��
�F�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�� �j�� �V�L�J�Q�H�U�� �O�D�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�H�� �I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �O�L�p�H�� �D�X�� �S�U�R�M�H�W�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V�� �F�\�Flables entre 
Chantilly et Lamorlaye ; 

Vu la délibération du XX/XX/XXXX autorisant le maire de Chantilly à signer la convention de 
�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���O�L�p�H���D�X���S�U�R�M�H�W���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���F�\�F�O�D�E�O�H�V���H�Q�W�U�H���&�K�D�Q�W�L�O�O�\���H�W���/�D�P�R�U�O�D�\�H�� 

Vu la lettre du du directeur général des transports des infrastructures et de la mer, adressée au président 
�G�H���O�D���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H���O�H���������P�D�U�V�������������D�Q�Q�R�Q�o�D�Q�W���X�Q�H���D�L�G�H���G�H���O�¶�e�W�D�W���G�H��
216 236 euros maximum pour le projet ; 

Vu la convention relative au financement, au titre de �O�¶�H�[�H�U�F�Lce 2021, du fonds mobilités actives signée 
�O�H�������P�D�L�������������H�Q�W�U�H���O�¶�e�W�D�W���H�W���O�¶�$�)�,�7�)�� 

 

 

 

 
 
 

Commenté [1]: Il faudra obligatoirement les deux 
délibérations 
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PRÉAMBULE  

 
Pour accompagner et encourager les Français à choisir plus régulièrement le vélo comme mode de 
transport au quotidien, le Gouvernement a lancé le plan vélo et mobilités actives. Ce plan vise à 
améliorer et développer les aménagements cyclables de qualité, à lutter contre le vol, à créer un cadre 
�L�Q�F�L�W�D�W�L�I�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�� �U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�W�� �O�¶�X�V�D�J�H�� �G�X�� �Y�p�O�R���� �D�X�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �F�X�O�W�X�U�H�� �Y�p�O�R�� �H�Q��
généralisant no�W�D�P�P�H�Q�W���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�X���V�D�Y�R�L�U���U�R�X�O�H�U���j���O�¶�p�F�R�O�H���p�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�����F�H���G�D�Q�V���W�R�X�V���O�H�V���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V����
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �H�V�W�� �G�H�� �W�U�L�S�O�H�U�� �O�D�� �S�D�U�W�� �G�X�� �Y�p�O�R�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V�� �G�H�V�� �)�U�D�Q�o�D�L�V���� �S�R�X�U�� �D�W�W�H�L�Q�G�U�H�� �� ���� �G�¶�L�F�L��
2024. 

Pertinent pour les déplacements inférieurs à 10 km, non-polluant, peu coûteux, accessible à tous et bon 
pour la santé, le vélo et le vélo à assistance électrique ont de nombreux avantages pour les utilisateurs 
et la collectivité : 

�x La santé : La pratique du vélo permet de prévenir les pathologies comme �O�¶�R�E�p�V�L�Wé, le diabète 
�R�X���G�¶�D�X�W�U�H�V���P�D�O�D�G�L�H�V�� 

�x La transition écologique et énergétique : le vélo offre une alternative pertinente à la voiture 
pour de nombreux trajets et apporte une contribution à la réduction des émissions de CO2 et de 
polluants atmosphériques. 

�x L �¶�Dttractivité des villes ���� �O�¶�X�V�D�J�H�� �G�X�� �Y�p�O�R�� �S�H�U�P�H�W�� �G�H�� �O�L�E�p�U�H�U�� �G�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V�� �S�X�E�O�L�F�V�� �S�U�p�F�L�H�X�[�� �D�X��
�F�°�X�U���G�H�V���Y�L�O�O�H�V�����D�P�p�O�L�R�U�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���Y�L�H���H�W���G�\�Q�D�P�L�V�H���O�H���F�R�P�P�H�U�F�H���G�H���S�U�R�[�L�P�L�W�p�� 

�x Le moindre coût : le vélo est le moyen de transport mécanisé le plus économique, son coût est 
très faible, comparé à la voiture. 

�x �/�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�H�P�S�O�R�L�V : un tiers des vélos vendus sont assemblés en France. 
 
�$�Y�H�F���O�¶�D�S�S�H�O���j���S�U�R�M�H�W�V���© fonds mobilités actives �± aménagements cyclables �ª�����O�¶�e�W�D�W���V�R�X�W�L�H�Q�W���O�H�V���S�U�R�M�H�W�V��
�G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�¶itinéraires cyclables continus et sécurisés menés par les territoires de toutes tailles 
�D�I�L�Q���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�U���O�¶�X�V�D�J�H���G�X���Y�p�O�R���H�Q���P�L�O�L�H�X���U�X�U�D�O�����H�Q���P�L�O�L�H�X���X�U�E�D�L�Q�����H�Q���R�X�W�U�H-mer,.. 
 
Le Vélo est une orientation forte du Plan Déplacement de la Communauté de communes de l�¶Aire 
Cantilienne���� �/�¶�R�E�M�H�F�Wif de part modal est fixé à 5% en 2030. Son développement participera à terme 
aux enjeux de lutte contre le changement climatique. Dans ce cadre, une révision du Schéma Directeur 
datant de 2010 a été engagée �H�Q�� ���������� �D�I�L�Q�� �G�¶identifier les nouveaux besoins en itinéraires et la 
�G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���Q�R�X�Y�H�D�X���S�U�R�J�U�D�P�P�H���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���S�R�X�U���O�D���V�p�F�X�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�V���F�\�F�O�D�E�O�H�V�� 
Le nouveau Schéma Directeur Cyclable prévoit la réalisation d�¶un itinéraire pour desservir le Projet de 
Pôle d�¶Echange Multimodal de la Gare de Chantilly-Gouvieux depuis la commune de Lamorlaye. Cette 
liaison cyclable permettra d�¶améliorer l�¶intermodalité entre le vélo et le train lors de déplacements 
domicile-travail.  
  
 
 
 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 �± OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune des parties et 
les modalités de versement du financement de la réalisation �G�X�� �S�U�R�M�H�W�� �G�¶�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�� �F�\�F�O�D�E�O�H��entre le 
carrefour du Mont Pô à Lamorlaye et l�¶avenue Bourbon à Chantilly, ci-après dénommé le projet, dans 
le cadre du 3ème appel à projets « fonds mobilités actives �± aménagements cyclables ». 
 

ARTICLE 2 �± DESCRIPTIF DU PROJET 

2.1.  Caractéristiques générales 

�/�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�¶�L�W�L�Q�p�U�D�L�U�H�� �F�\�F�O�D�E�O�H en bordure de la route départementale 1016 entre le carrefour dit du 
Mont de Pô à Lamorlaye et le carrefour Avenue de Bourbon à Chantilly consiste à réaliser un 
aménagement cyclable continu et protégé de la circulation routière en bordure de la voirie 
départementale. 
] 

2.2.  Descriptif détaillé 

Le projet �G�¶�X�Q���O�L�Q�p�D�L�U�H���W�R�W�D�O���G�H���� 950 mètres, se compose de deux tronçons homogènes dont la charge 
du coût des travaux �H�W���G�H�V���p�W�X�G�H�V���G�H���P�D�v�W�U�L�V�H���G�¶�°�X�Y�U�H, a été répartie entre la CCAC et de la commune 
de Chantilly de la manière suivante : 

- Voie verte �G�¶�X�Q���O�L�Q�p�D�L�U�H���G�H���� 280 mètres et �G�¶�X�Q�H���O�D�U�J�H�X�U���G�H�������P���D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�H���O�D���F�K�D�X�V�V�p�H���V�X�U��
�O�¶�H�P�S�U�L�V�H���G�H���Y�R�L�U�L�H���H�[�L�V�W�D�Q�W�H��« côté Chantilly » avec séparateur béton (30 cm) 

- Piste cyclable �D�Y�H�F�� �U�H�F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �W�U�R�W�W�R�L�U surélevée par rapport au stationnement 
�O�R�Q�J�L�W�X�G�L�Q�D�O�����G�¶�X�Q���O�L�Q�p�D�L�U�H���G�H�����������P�q�W�U�H�V��3 m de largeur  

 

 

2.3.  Délais prévisionnels de réalisation 

Le projet est au stade d�¶études de Maîtrise �G�¶�°�X�Y�U�H��[Phase PRO] 
La date de mise en service est prévue en Mai 2023 

ARTICLE 3 �± FINANCEMENT DU PROJET  

3.1.  Montant de la subvention 

Le coût global du projet (y compris la dépense non subventionnable) est de 733 564 euros hors taxes. 
La dépense subventionnable, détaillée après, est estimée à 550 402 euros hors taxes. 
 
�8�Q�H�� �V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���Q�R�Q�� �D�F�W�X�D�O�L�V�D�E�O�H�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W���H�Vt accordée aux porteurs de projet pour financer le projet. 
Cette subvention est plafonnée à 216 236 (deux cent seize mille deux cent trente-six ) euros courants, 
soit un taux de 29,50% de la dépense subventionnable hors taxes. 
 

Commenté [2]: Distinguer les deux tronçons 

Commenté [3]: A vérifier 
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3.2.  Dépenses subventionnables 

Sont subventionnables, au titre de la présente convention, les dépenses liées directement au projet. Les 
�I�U�D�L�V�� �G�¶�p�W�X�G�H�V�� �H�W�� �G�H�� �P�D�v�W�U�L�V�H�� �G�¶�R�X�Y�U�D�J�H���� �H�[�W�H�U�Q�H�V�� �H�W�� �O�L�p�V�� �G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W�� �D�X�� �S�U�R�M�H�W�� �V�R�Q�W�� �p�O�L�J�L�E�O�H�V�� ���p�W�X�G�H�V��
�G�¶�D�Y�D�Q�W-�S�U�R�M�H�W���� �p�W�X�G�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W���� �D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�V�� �I�R�Q�F�L�q�U�H�V���� �«���� �V�¶�L�O�V�� �V�R�Q�W�� �S�R�V�W�prieurs à la date de dépôt du 
dossier de candidature. 
 
Le coût prévisionnel par tronçon se décompose comme suit : 
 
 

Poste de dépense / Tronçon 1 
Montant  

(euros HT) 

Dont dépense 
subventionnable 

(euros HT) 

I �±Frais de maîtrise d'ouvrage en lien direct avec le 
projet 

  

II �±�)�U�D�L�V���G�H���P�D�v�W�U�L�V�H���G�
�°�X�Y�U�H 44 879,96 �¼  

III �± Frais de réalisation 219 870,00 �¼  

Total en euros courants (HT) 264 749,00 �¼ 195 103,61�¼ 

Montant total de la subvention  78 041,44 �¼- 78 041,44 �¼- 

�7�D�X�[���G�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�e�W�D�W�����$�)�,�7�)�� 29,47 %  39,99 % 

  
 

Poste de dépense / Tronçon 2 
Montant  

(euros HT) 

Dont dépense 
subventionnable 

(euros HT) 

I �±Frais de maîtrise d'ouvrage en lien direct avec le 
projet 

  

II �±�)�U�D�L�V���G�H���P�D�v�W�U�L�V�H���G�
�°�X�Y�U�H 54 570,04 �¼  

III �± Frais de réalisation 414 245,00 �¼   

Total en euros courants (HT) 468 815,04 �¼ 345 486,39 �¼ 

Montant total de la subvention  138 194,56 �¼- 138 194���������¼ 

�7�D�X�[���G�H���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�e�W�D�W�����$�)�,�7�)�� 29,47 % 39,99% 

3.3.  Plan de financement prévisionnel 

Le plan de financement prévisionnel du projet se répartit comme suit sur le tronçon 1 (euros HT) : 
 

Commenté [4]: A compléter 

Commenté [5]: A compléter 

Commenté [6]: Pour chacun des tronçons 
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Cofinanceurs Tronçon 1 Tronçon 2 

Communauté 
de Communes 
�G�H�� �O�¶�$�L�U�H��
Cantilienne 

45,00 % 119 333,58 �¼ 0,00 % �����������¼ 

Ville de 
Chantilly 

0,00 % �����������¼ 39,10 % 183 130,49 �¼ 

État (AFITF) 29,60 % 78 041,44 �¼ 29,50 % 138 194,56 �¼ 

Conseil 
Départemental 
�G�H���O�¶�2�L�V�H 

25,40 % 67 374,9�����¼ 31,5 % 147 490.00 �¼ 

Total 100,00
% 

262 ���������������¼ 100,00% 288 ���������������¼ 

�/�H�V���P�R�Q�W�D�Q�W�V���Y�H�U�V�p�V���D�X�[���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���S�U�R�M�H�W���S�D�U���O�¶�e�W�D�W���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���V�R�X�P�L�V���j���O�D���7�9�$�� 

ARTICLE 4 �± APPELS DE FONDS 

4.1.  Modalités de versement des fonds  

�/�D�� �S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �D�X�� �W�L�W�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�S�S�H�O�� �j�� �S�U�R�M�H�W�V�� �© Fonds mobilités actives �± Aménagements 
cyclables » , est apportée de la manière suivant, sur chaque tronçon: 
 

�x une avance de 10 ���� �G�X�� �P�R�Q�W�D�Q�W�� �H�V�W�� �Y�H�U�V�p�H�� �V�X�U�� �V�L�P�S�O�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�X�� �P�D�v�W�U�H�� �G�¶�R�X�Y�U�D�J�H���� �D�Y�H�F��
�M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�X���F�R�P�P�H�Q�F�H�P�H�Q�W���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���S�D�U���O�H���P�D�v�W�U�H���G�¶�R�X�Y�U�D�J�H ; 

�x des acomptes sont versés sur justificatif du service fait, à hauteur maximale de 80 % de la 
subvention indiquée au 3.3, soit , au vu de la présentation des états récapitulatifs des dépenses 
réalisées et acquittées et productio�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �F�R�S�L�H�� �G�H�V�� �I�D�F�W�X�U�H�V�� �D�L�Q�V�L��que toute autre pièce, sur 
demande du service instructeur, pouvant justifier de la dépense ; 

�x le solde de la subvention est versé, après service fait, sur présentation : 

  ̧ �G�¶�X�Q���p�W�D�W���U�p�F�D�S�L�W�X�O�D�W�L�I�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�I�� �G�H�V���G�p�S�H�Q�V�H�V���� �I�D�L�V�D�Qt état des sommes payées par le porteur 

de projet et qui devra être visé par le responsable du projet et le comptable public ; 

  ̧ du décompte général et définitif du projet ; 

  ̧ �G�X���F�H�U�W�L�I�L�F�D�W���G�¶�D�F�K�q�Y�H�P�H�Q�W���G�X���S�U�R�M�H�W���H�W���X�Q���F�H�U�W�L�I�L�F�D�W���G�H���F�R�Q�I�R�U�P�L�W�p���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[ ; 

  ̧ le �U�D�S�S�R�U�W���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�M�H�W���Y�L�V�p���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���� ; 

  ̧ �X�Q���F�H�U�W�L�I�L�F�D�W���M�X�V�W�L�I�L�D�Q�W���G�H���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���H�I�I�H�F�W�L�Y�H���G�¶�X�Q���F�R�P�S�W�H�X�U���Y�p�O�R���D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�X���S�U�R�M�H�W���R�X���j��

�S�U�R�[�L�P�L�W�p�����H�W���G�¶�X�Q���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W���j���I�R�X�U�Q�L�U���O�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���F�R�O�O�H�F�W�p�H�V���j���O�D���©���S�O�D�W�H-forme nationale 
des fréquentations » de Vélo & Territoires sur une durée minimale de 3 ans. 

 
�/�H�V�� �S�R�U�W�H�X�U�V�� �G�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�L�V�S�R�V�H�U�R�Q�W�� �M�X�V�T�X�¶�D�X�� ������ �M�X�L�Q�� ���������� �S�R�X�U�� �S�U�R�G�X�L�U�H�� �O�H�V�� �M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�I�V�� �F�L-dessus 
désignés sous peine de forclusion. 
Le courrier de demande portera les mentions suivantes : 

�x �O�¶�R�Ejet de la facturation ; 
�x la date ; 
�x le montant de la subvention ; 
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�x �O�H���Q�X�P�p�U�R���G�H���O�¶�D�F�R�P�S�W�H ; 
�x �O�H���W�D�X�[���G�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�p�S�H�Q�V�H�V���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�Q�D�E�O�H�V ; 
�x les montants déjà appelés lors des acomptes précédents ; 
�x �O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H���O�¶�D�F�R�P�S�W�H�����F�D�O�F�X�O�p���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�H�V���G�p�S�H�Q�V�H�V subventionnables et le taux de 

subvention), 
�x la certification de la dépense, 
�x �X�Q���p�W�D�W���U�p�F�D�S�L�W�X�O�D�W�L�I���G�H�V���I�D�F�W�X�U�H�V���R�E�M�H�W�V���G�H���O�¶�D�F�R�P�S�W�H�� 

Les versements seront effectués sur les numéros de compte RIB ouverts à la Banque de France : 
�x �F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�Dire cantilienne 

�x Code banque : 
�x Code guichet : 
�x N° de compte : 
�x N° de guichet : 

�x ville de Chantilly 
�x Code banque : 
�x Code guichet : 
�x N° de compte : 
�x N° de guichet : 

 
Dans la mesure où le coût définitif du projet serait inférieur au montant subventionnable retenu dans la 
convention, la subvention allouée serait calculée au prorata des dépenses effectivement réalisées et 
justifiées. 
 
Si aucun acompte (en complément de �O�¶�D�Y�D�Q�F�H�����Q�¶�H�V�W���G�H�P�D�Q�G�p���G�D�Q�V���X�Q���G�p�O�D�L���G�H�������D�Q�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�D��
date de la signature de la convention o�X���V�L���O�H�V���I�R�Q�G�V���V�R�Q�W���X�W�L�O�L�V�p�V���j���G�¶�D�X�W�U�H�V���I�L�Q�V���T�X�H���F�H�O�O�H�V���I�D�L�V�D�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W��
�G�H�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���� �O�¶�e�W�D�W�� �V�H�� �U�p�V�H�U�Y�H�� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �G�H�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�U�� �G�H�� �S�O�H�L�Q�� �G�U�R�L�W�� �O�D�� �U�p�V�L�O�L�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �S�U�p�Y�X�H�V�� �j�� �O�¶�$�U�W�L�F�O�H�� ������ �/�H�� �F�D�V�� �p�F�K�p�D�Q�W���� �O�H�V�� �S�R�U�W�H�X�Us de projet devront 
rembourser à �O�¶�e�W�D�W���O�H�V���V�R�P�P�H�V���L�Q�G�€�P�H�Q�W���S�H�U�o�X�H�V�����'�H�V���W�L�W�U�H�V���G�H���S�H�U�F�H�S�W�L�R�Q�V���V�H�U�R�Q�W alors émises par les 
�V�H�U�Y�L�F�H�V���F�R�P�S�p�W�H�Q�W�V���G�H���O�¶�e�W�D�W���S�R�X�U���U�p�F�X�S�p�U�H�U���O�H�V���V�R�P�P�H�V���L�Q�G�€�P�H�Q�W���Y�H�U�V�p�H�V�� 
 
4.2.  Domiciliation de la facturation 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 

 Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi 
des factures 

Nom du service 
N° téléphone / adresse 

électronique 

État (AFITF)  
DREAL Hauts-de-France 

Service Mobilité et Infrastructures 
56 rue Jules Barni 
80 000 AMIENS 

Service Mobilité et 
Infrastructures 

03 22 82 92 07 

Ville de Chantilly  XXX XXXX XXXX 

Communauté de 
Communes de 
�O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H 

XXX XXXX XXXX 

 
�3�R�X�U���O�¶�e�W�D�W�����O�¶�L�P�S�X�W�D�W�L�R�Q���E�X�G�J�p�W�D�L�U�H���V�H�U�D���H�I�I�H�F�W�X�p�H���V�X�U���O�D���V�R�X�V-action  
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Programme Action Sous-action 

203 44 05 
 
4.3.  Échéancier prévisionnel 
�/�¶�p�F�K�p�D�Q�F�L�H�U���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�O���H�W���L�Q�G�L�F�D�W�L�I���G�H���Y�H�U�V�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H���W�U�R�Q�o�R�Q�������H�V�W���O�H���V�X�L�Y�D�Q�W : 
 

Année 2021 2022 2023 2024 2025 �7�2�7�$�/�����¼���+�7�� 

�0�R�Q�W�D�Q�W�����¼���+�7��       

 
�/�¶�p�F�K�p�Dncier prévisionnel et indicatif de versement de la subvention pour le tronçon 2 est le suivant : 
 

Année 2021 2022 2023 2024 2025 �7�2�7�$�/�����¼���+�7�� 

�0�R�Q�W�D�Q�W�����¼���+�7��       

 

ARTICLE 5 �± DURÉE DE VALIDITÉ DE LA PRÉSENTE CONVENTION  

La présente convention prend effet à compter de sa date de notification aux parties. Elle expire au 
versement du solde des flux financiers dus au titre de la présente convention, et au plus tard à la date 
�L�Q�G�L�T�X�p�H���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������� 

ARTICLE 6 �± SUIVI DE LA PRÉSENTE CONVENTION  

�/�H�V���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���S�U�R�M�H�W���V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���L�Q�Iormer régulièrement les services �G�H���O�¶�e�W�D�W�����F�L�W�p�V���j���O�µ�D�U�W�L�F�O�H�������������G�H��
�O�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�X���S�U�R�M�H�W�� 
 
�/�¶�e�W�D�W���S�H�X�W���S�D�U�W�L�F�L�S�H�U���D�X�[���F�R�P�L�W�p�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���G�H�V���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���S�U�R�M�H�W���S�R�X�U���O�H���V�X�L�Y�L���G�H���V�R�Q���H�[�p�F�X�W�L�R�Q�����(�Q��
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���F�R�P�L�W�p���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�����H�W���H�Q���F�D�V���G�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�e�W�D�W�����F�L�W�p�V���j���O�µ�D�U�W�Lcle 4.2, un suivi 
du projet est organisé. 
 
�/�H�V�� �S�R�U�W�H�X�U�V�� �G�H�� �S�U�R�M�H�W�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W�� �j�� �I�R�X�U�Q�L�U�� �D�X�[�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �F�L�W�p�V�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �X�Q�� �U�D�S�S�R�U�W��
�G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�X�� �S�U�R�M�H�W���� �P�R�Q�W�U�D�Q�W�� �O�H�V�� �F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V�� �H�W�� �O�D�� �F�R�Q�I�R�U�P�L�W�p�� �D�Y�H�F�� �O�H�� �S�Uojet programmé, et 
faisant mention des coûts et délais objectifs et réalisés, des aléas rencontrés, et, le cas échéant, des 
premières mesures de fréquentation. 
 
�/�H�V�� �S�R�U�W�H�X�U�V�� �G�H�� �S�U�R�M�H�W�V�� �V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W�� �H�Q�� �R�X�W�U�H�� �j�� �I�R�X�U�Q�L�U�� �D�X�[�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �F�L�W�p�V�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H��4.2, les 
mesures de fréquentation �G�H�V�� �W�U�R�L�V�� �S�U�H�P�L�q�U�H�V�� �D�Q�Q�p�H�V�� �D�S�U�q�V�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �G�H�� �O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�� �V�X�U�� �X�Q�H��
période hors vacances scolaires représentative, et une période de vacances scolaires représentative. 

ARTICLE 7 �± PUBLICITÉ ET COMMUNICATION  

Les porteurs de projet doivent mentionner la participat�L�R�Q���G�H���O�¶�e�W�D�W���H�W���H�Q���I�D�L�U�H���p�W�D�W���V�X�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V��
documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou autres) et lors des 
�P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q�V�� �Y�D�O�R�U�L�V�D�Q�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�X�� �I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���� �/�H�V�� �G�R�V�V�L�H�U�V�� �G�¶�p�W�Xdes, les documents et supports de 
�F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�� �P�H�Q�W�L�R�Q�Q�H�U�R�Q�W���G�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �H�[�S�O�L�F�L�W�H���O�H�V�� �O�R�J�R�V�� �G�H�V�� �F�R�I�L�Q�D�Q�F�H�X�U�V���� �/�H�� �O�R�J�R�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �G�R�L�W��
être affiché en annonce des travaux. 
 



 

10/13 

�/�H�V���S�R�U�W�H�X�U�V���G�H���S�U�R�M�H�W���V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���L�Q�I�R�U�P�H�U���O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�e�W�D�W�����F�L�W�p�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������������G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��
de toute manifestation publique de communication relative au projet. 
 
�/�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�V�� �j�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V�� �P�D�Q�L�I�H�V�W�D�W�L�R�Q�V���� �\�� �F�R�P�S�U�L�V�� �O�H�V�� �L�Q�D�X�J�X�U�D�W�L�R�Q�V���� �G�R�L�Y�H�Q�W���I�D�L�U�H��
�O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���S�U�p�D�O�D�E�O�H���H�Q�W�U�H���O�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�Ues financiers du projet. 

ARTICLE 8 �± MODIFICA TION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

Toute modification substantielle portant sur les principales caractéristiques du projet défini dans 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�R�L�W���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���S�U�p�D�O�D�E�O�H���j���O�¶�e�W�D�W�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���O�R�U�V�T�X�¶�L�O���\��
a une modification du tracé, ou lorsque la date de mise en service est reportée. 
 
Dans le cas où il y a des autorisations administratives ou des faits indépendants de la volonté des 
parties remettant en cause le projet (notamment les enquêtes publiques), la partie concernée en 
informera les autres parties afin de convenir de la suite à donner.. 
 
�'�D�Q�V���O�¶�K�\�S�R�W�K�q�V�H���R�•���O�D���Q�R�Q���R�E�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H�V���D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�V���U�H�T�X�L�V�H�V���H�P�S�r�F�K�H���O�D���S�R�X�U�V�X�L�W�H���G�X���S�U�R�M�H�W���R�E�M�H�W���G�H��
la convention, la première des parties �L�Q�I�R�U�P�p�H���G�H���O�¶�H�P�S�r�F�K�H�P�H�Q�W���L�Q�I�R�U�Pe les autres parties de ce fait 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
�$�X���Y�X���G�H���F�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���R�X���H�Q�� �F�D�V���G�¶�L�Q�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���R�X���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���S�D�U�W�L�H�O�O�H���G�X���S�U�R�J�U�D�P�P�H���� �O�¶�e�W�D�W���V�H��
réserve le droit de prononcer de plein droit la résiliation de la convention dans les conditions prévues à 
�O�¶�$�U�W�L�F�O�H���������H�Q���P�H�W�W�D�Q�W���H�Q���°�X�Y�U�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�H���U�H�Y�H�U�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���V�R�P�P�H�V���L�Q�G�€�P�H�Q�W���S�H�U�o�X�H�V�����'�D�Q�V���O�H��
�F�D�V���F�R�Q�W�U�D�L�U�H�����O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���I�R�Q�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���D�Y�H�Q�D�Q�W���j���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� 
 

ARTICLE 9 �± PIÈCES ANNEXES 

Les annexes techniques et financières font partie intégrante de la convention. 

ARTICLE 10 �± LITIGES  

�(�Q���F�D�V���G�H���O�L�W�L�J�H���U�p�V�X�O�W�D�Q�W���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���H�W���Q�H���S�R�X�Y�D�Q�W���r�W�U�H���U�p�V�R�O�X���G�H���P�D�Q�L�q�U�H��
amiable par les parties sous un délai de 3 mois suivant sa constatation, les parties se réservent le droit 
de saisir le tribunal administratif territorialement compétent. 
 
En cas de non-�U�H�V�S�H�F�W���S�D�U���O�¶�X�Q�H���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V���G�H���V�H�V���H�Q�J�D�J�H�P�H�Q�W�V���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�����H�O�O�H��
peut être résiliée de plein droit �S�D�U�� �W�R�X�W�H�� �D�X�W�U�H�� �S�D�U�W�L�H�� �j�� �O�¶�H�[�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �G�H�X�[�� �P�R�L�V�� �V�X�L�Y�D�Q�W��
�O�¶�H�Q�Y�R�L���G�¶�X�Q�H���O�H�W�W�U�H���U�H�F�R�P�P�D�Q�G�p�H���D�Y�H�F���D�F�F�X�V�p���G�H���U�p�F�H�S�W�L�R�Q���Y�D�O�D�Q�W���P�L�V�H���H�Q���G�H�P�H�X�U�H�� 
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La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux, un pour chacun des signataires. 
 

Fait à Lille, le 
 

 

�3�R�X�U���O�¶�e�W�D�W Pour la communauté de communes de 
�O�¶�D�L�U�H���F�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H 

Le préfet de la région Hauts-de-France Le président 

 
 
 
 
 
 

 

Georges-François LECLERC François DESHAYES 
 

 
 

 

Pour la ville de Chantilly  

Le maire  

 
 
 
 
 
 

 

Isabelle WOJTOWIEZ   
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ANNEXE 1 �± Plan  

plans à insérer 
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ANNEXE 2 

Annexe financière 
 

Récapitulatif des pièces à fournir : 

 

 Délai Objet 

�'�H�P�D�Q�G�H���G�¶�D�Y�D�Q�F�H Dès notification de 
la convention 

Courrier de demande : 
- montant de 10 % de la subvention totale 

�'�H�P�D�Q�G�H�V���G�¶�D�F�R�P�Stes 
(montant cumulé 

plafonné à 80 % de la 
subvention) 

 

Courrier de demande avec mentions 
détaillées article 4.1 

 
+ état récapitulatif des dépenses 

subventionnables réalisées au titre de 
�O�¶�D�S�S�H�O���G�H���I�R�Q�G�V���S�U�p�V�H�Q�W�p���S�D�U���S�R�V�W�H�V���G�H��

dépenses 

Demande de solde  

Courrier de demande avec mentions 
détaillées article 4.1 

 
+ états récapitulatifs des dépenses 

subventionnables présenté par postes de 
dépenses correspondant à : 

- �O�¶�D�S�S�H�O���G�H���I�R�Q�G�V 
- �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���S�U�R�M�H�W 

 
�����U�D�S�S�R�U�W���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���V�S�p�F�L�I�L�p���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������

et précisé ci-dessous 
 

�5�D�S�S�R�U�W���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q 

Le �U�D�S�S�R�U�W���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���S�U�p�V�H�Q�W�H�U�D���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���P�R�Q�W�U�D�Q�W���O�H�V���F�D�U�D�F�W�p�U�L�V�W�L�T�X�H�V���H�W���O�D���F�R�Q�I�R�U�P�L�W�p��
du projet avec le programme conventionné. Il explicitera notamment les écarts entre le 
théorique et le réalisé pour les aspects suivants : 

�x le planning, les délais et les aléas éventuels afférents, 
�x les éléments financiers (coût effectivement réalisé, fonds perçus pour la réalisation du 

projet, plan de financement final, les dépenses éligibles payées), 
�x les éléments techniques de description du projet (longueur, signalisation, interactions, 

etc.), 
�x si disponible les premières mesures de fréquentation. 
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Pôle Mobilités, Infrastructures et Ports 
 

Direction des Transports Scolaires  
 

Secteur Oise 
 

 

CONVENTION DE DELEGATION DE LA REGION HAUTS-DE-
FRANCE VERS LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE L �¶�$IRE 
CANTILIENNE �5�(�/�$�7�,�9�(�� �$�� �/�¶�2�5�*�$�1�,�6�$�7�,�2�1�� �'�¶�8�1�� �6�(�5�9�,�&�(��
DE TRANSPORT A LA DEMANDE A DESTINATION DE SENLIS  
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ENTRE : 

 

 
LA REGION HAUTS-DE-FRANCE, collectivité territoriale dont le siège est situé au 151 avenue du Président Hoover à 
59555 Lille cedex, et représentée par Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil Régional, autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil Régional N°2022-01339 du 04 octobre 2022; 
 
Ci-après dénommée « la Région », 
 

 
ET 
 
 
LA �&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�·�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H, représentée par son Président, Monsieur François DESHAYES, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du Conseil  du �«�«�«�«�«�«�«�« �«�«. 
 
Ci-après dénommée   « �O�D���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H», 
 
VU :  
 
- le Code Général des Collectivités Territoriales �H�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���O�¶�D�U�W�L�F�O�H����������-8, 
 
- le Code des Transports, notamment ses articles L.3111-5, L.3111-6 et L 3111-9, 

- la délibération du 24 novembre 2020 attribuant à KEOLIS le contrat de concession de service public pour l'exploitation 
du service de transport public routier interurbain et scolaire sur le territoire de l'Oise pour le périmètre 2 du Creillois 

- la demande de la Communauté de �&�R�P�P�X�Q�H�V�� �G�H�� �O�¶�$�L�U�H�� �&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H��du 10 mai 2022 sollicitant une délégation de 
compétence de transport interurbain de la Région �+�D�X�W�V���G�H���)�U�D�Q�F�H���S�R�X�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��et le financement �G�¶�X�Q���W�U�D�Q�V�S�R�U�W��à 
la demande pour les �K�D�E�L�W�D�Q�W�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H���Y�H�U�V���O�D���&�R�P�P�X�Q�H���G�H���6�H�Q�O�L�V���V�L�W�X�p�H���H�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���V�R�Q���U�H�V�V�R�U�W���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE : 
 
En application de �O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-9 du Code général des collectivités territoriales, la Région peut déléguer sa compétence 
en matière de transport à la �&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�����S�R�X�U���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V��publics de 
transports. 

 
ARTICLE 1 �² OBJET  
 
La présente convention a pour objet de consentir une délégation de compétence de la Région au profit de la Communauté 
�G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H��et de déterminer �O�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�Y�H�����W�H�F�K�Q�L�T�X�H���H�W���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H��
�G�H�� �F�H�W�W�H���G�p�O�p�J�D�W�L�R�Q���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q��et le financement par la CCAC d�¶un transport à la demande à destination de Senlis 
�G�H�S�X�L�V���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H�� 

 
ARTICLE 2 �² ORGANISATION ADMINISTRATIVE, TECHNIQUE ET FINANCIERE 
 

2.1 Consistance des services 
 
L�H�V���K�D�E�L�W�D�Q�W�V���G�H���O�D���&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H �Y�R�Q�W���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�¶�X�Q���V�H�U�Y�L�F�H���j���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���Y�H�U�V���O�D��
commune de Senlis. Ce service gratuit a été conçu pour permettre aux usagers des communes concernées de se rendre 
�V�X�U���O�H�V���S�{�O�H�V���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���H�W���G�H���F�R�P�P�H�U�F�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H���S�R�X�U���H�I�I�H�F�W�X�H�U���O�H�X�U�V���D�F�K�D�W�V�����P�D�U�F�K�p�V�����F�R�P�P�H�U�F�H�V��, se 
rendre à leurs rendez-vous médicaux (hôpita�O���G�H���6�H�Q�O�L�V�«�����H�W���S�R�X�U���O�H�X�U���D�F�W�L�Y�L�W�p���G�H���O�R�L�V�L�U�V�����F�R�Q�V�H�U�Y�D�W�R�L�U�H���G�H���P�X�V�L�T�X�H������ 
 
�,�O���V�¶�R�U�J�D�Q�L�V�H���V�X�U���O�H���S�U�L�Q�F�L�S�H���G�H���O�L�J�Q�H�V���G�L�W�H�V��« virtuelles » avec des destinations réparties les jours de la semaine (lundi au 
vendredi). Son accès est conditionné à une réservation. 
 
Les usagers ont la possibilité de réserver une course pour se rendre sur la commune de Senlis située en dehors du ressort 
�W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O���G�H���O�D���F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H���� 
 
Ainsi, à la demande de la �&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p�� �G�H�� �&�R�P�P�X�Q�H�V�� �G�H�� �O�¶�$�L�U�H�� �&�D�Q�Wilienne, la Région l�¶�D�X�W�R�U�L�V�H�� �S�D�U�� �G�p�O�p�J�D�W�L�R�Q, en 
application �G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-8 du Code général des collectivités territoriales, à organiser, à financer et à mettre �H�Q���°�X�Y�U�H, 
un service de transport à la demande desservant les arrêts de son territoire vers la commune de Senlis, dont les principaux 
objectifs et les principales orientations sont : 
 

- Transport à la demande via un minibus de 9 places ; 
- Desserte des communes de Mortefontaine, Plailly et la Chapelle en Serval vers Senlis 
- de 8 heures à 19 heures du lundi au vendredi, les habitants pourront réserver pour se rendre au marché à Senlis 
le mardi matin / vendredi matin et après-midi (détail en annexe) 
 

La �&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H���V�¶�H�Q�J�D�J�H���j��informer la Région �G�q�V���O�R�U�V���T�X�¶�L�Q�W�H�U�Yient une modification 
�G�¶�X�Q���p�O�p�P�H�Q�W���G�p�I�L�Q�L�V�V�D�Q�W���O�D���F�R�Q�V�L�V�W�D�Q�F�H���G�X���V�H�U�Y�L�F�H�� Il peut être apporté des modifications à tout moment, si les deux parties 
�V�R�Q�W���G�¶�D�F�F�R�U�G����moyennant un préavis de trois mois.  
 

2.2 Financement des services 
 
La �F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H��assure la totalité du financement du service ainsi délégué. 
 

2.3 Contrôles 
 
La Région �S�H�X�W���H�I�I�H�F�W�X�H�U���j���W�R�X�W���P�R�P�H�Q�W���O�H�V���F�R�Q�W�U�{�O�H�V���T�X�¶�H�O�O�H���M�X�J�H���X�W�L�O�H�V�����S�D�U���G�H�V���D�J�H�Q�W�V���G�€�P�H�Q�W���P�D�Q�G�D�W�p�V�����L�Q�W�H�U�Q�H�V���R�X��
�H�[�W�H�U�Q�H�V�������H�Q���Y�X�H���G�H���V�¶�D�V�V�X�U�H�U���G�H���O�D���E�R�Q�Q�H���H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�X���V�H�U�Y�L�F�H���H�W���G�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�D���O�p�J�L�V�O�D�W�L�R�Q���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U�� 
 
�7�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���P�D�Q�G�D�W�p�H���S�D�U���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p �R�U�J�D�Q�L�V�D�W�U�L�F�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U�D���G�X���O�L�E�U�H���D�F�F�q�V���j���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V�� 
 
�&�H�V���F�R�Q�W�U�{�O�H�V���S�R�U�W�H�Q�W���V�X�U���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���F�O�D�X�V�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���Q�R�Q�R�E�V�W�D�Q�W���O�H�V���D�X�W�U�H�V���F�R�Q�W�U�{�O�H�V��
�T�X�L���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���H�I�I�H�F�W�X�p�V���S�D�U���O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W���V�X�U���O�H���U�H�V�S�H�F�W des différentes règlementations régissant le domaine 
des transports publics de voyageurs. 
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2.4 Statistiques et enquêtes 

 
Au 1er juin de chaque année, u�Q���U�D�S�S�R�U�W���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p annuel détaillé comprenant notamment un bilan technique (nombre de 
personnes transportées, nombre de courses, bilan des dysfonctionnements, des réclamations, �«�� et financier 
(financement du service, subventionnement) sera communiqué par la Communauté �G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H 
à la Région. 
 
Afin que la Région puisse répondre dans de bonnes conditions aux enquêtes nationales en matière de transport, la 
Communauté �G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H��est tenue de fournir à la demande de la Région tout renseignement 
�F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�X���V�H�U�Y�L�F�H�� 
 

2.5 Résiliation �² déchéance 
 

Il peut être mis fin à la délégation de compétence à tout moment, �S�D�U���O�¶�X�Q�H���R�X���O�¶�D�X�W�U�H���G�H�V���S�D�U�W�L�H�V����moyennant un préavis 
de six mois par lettre recommandée. 

 
La �F�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���F�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�¶�$�L�U�H���&�D�Q�W�L�O�L�H�Q�Q�H peut être déchue de sa compétence, c'est-à-dire que la Région peut 
mettre fin à la présente délégation, sans préavis ni indemnité, en cas de : 
 

- non-respect des clauses de la présente délégation ; 
- non-respect de la législation en vigueur ; 
- mauvaise exécution du service. 

 
ARTICLE 3 �² �3�5�,�6�(���'�·�(�)�)�(�7���(�7���'�8�5�(�(  

 
La durée de la présente convention court �M�X�V�T�X�¶�j���O�D���G�D�W�H���G�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H���G�H���O�D���'�6�3���G�H�V���O�L�J�Q�H�V���L�Q�W�H�U�X�U�E�D�L�Q�H�V���U�p�J�L�R�Q�D�O�H�V et ses 
éventuelles prolongations (P2 du Creillois). 
 
Il prendra effet à compter de sa notification par la Région. 
 
ARTICLE 4 �² LITIGE 

�/�H�V���S�D�U�W�L�H�V���F�R�Q�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W���G�H���U�H�F�K�H�U�F�K�H�U���X�Q�H���V�R�O�X�W�L�R�Q���D�P�L�D�E�O�H���j���W�R�X�W���G�L�I�I�p�U�H�Q�G���S�R�X�Y�D�Q�W���V�¶�p�O�H�Y�H�U���H�Q�W�U�H���H�O�O�H�V���S�R�X�U���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q��
�R�X���O�¶�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �(�O�O�H�V���V�¶�H�Q�J�D�J�H�Q�W���j���U�H�F�R�X�U�L�U���j une procédure de médiation telle que prévue 
par les dispositions des articles L213-1 et suivant et R213-1 et suivants du code de justice administrative. La partie la plus 
diligente saisit le tribunal. �$���G�p�I�D�X�W���G�¶�D�F�F�R�Ud amiable, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif �G�¶�$�P�L�H�Q�V. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, 
 
BEAUVAIS, le 
 
Pour la Région Hauts-de-France 
 
Le Président 

Pour la �&�R�P�P�X�Q�D�X�W�p���G�H���&�R�P�P�X�Q�H�V���G�H���O�·�$�L�U�H��
Cantilienne  

 
 
 

 

Xavier BERTRAND François DESHAYES 
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Annexe : �)�O�H�[�R�E�X�V�������X�Q�H���O�L�J�Q�H�������Y�L�U�W�X�H�O�O�H�������Y�H�U�V���6�H�Q�O�L�V 
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LIBELLE EMPLOI  GRADE  

DUREE 
TEMPS  

DE 
TRAVAIL  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��

du 18/05 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
18/05/20

22  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/2

022  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  

�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��
du 06/07 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
06/07 /2

022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
06 /0 7 /20

22  

 
Directeur Général 
des Services  
 

DGS  
Emploi 
Fonctionnel  

TC 

 
1 

1 

 
 

TITULAIRE  0 

 
1 

1 

 
TITULAIRE  

0 

Direction  Attaché  TC 1  1 

 
 

TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 

 
Direction de 
�O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q��
Générale  
 

Attaché 
principal  

TC 

 
 

1 1 

 
 

TITULAIRE  0 

 
 

1 1 

 
 

TITULAIRE  0 

Administration 
Générale  

Adjoint 
administratif 
ppal 2 ème  
classe  

TC 1 1 

 
TITULAIRE  

0 

 
1 
 

1 

 
TITULAIRE  

0 

Administration 
Générale  

Adjoint admin. 
ppal 1 ère  classe  

TC 1 0 TITULAIRE  1 1 0 TITULAIRE  1 

Chargée de 
communication  
 

Adjoint admin. 
ppal de 2 ème  
classe  

TC 
 

1  1 
 

TITULAIRE  0 
 

1 
 

1 
 

TITULAIRE  0 

Responsable du 
développement 
économique  

Attaché  TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 
 

TITULAIRE  0 

Manager de centre -
ville  

Attaché  TC 1 0 
TITULAIRE/CO

NTRACTUEL 1 1 0 
TITULAIRE/CONTR

ACTUEL 1 
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LIBELLE EMPLOI  GRADE  

DUREE 
TEMPS  

DE 
TRAVAIL  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��

du 18/05 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
18/05/20

22  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/2

022  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  

�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��
du 06/07 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
06/07 /2

022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
06 /0 7 /20

22  

Responsable du 
service Finances et 
RH 

Attaché  TC 

 
 

1 
1 

 
TITULAIRE EN  
DETACHEMENT 

3 ANS  

0 

 
 

1 
1 

 
 

CONTRACTUEL 0 

Agent Comptable / 
RH 

Adjoint 
administratif 
ppal 1 ère  classe  

TC 

 
 

1 
1 

 
 

TITULAIRE  0 

 
 

1 
1 

 
 

TITULAIRE  0 

Chargé de mission 
Aménagement du 
territoire  

Attaché  TC 1 1 
 

CONTRACTUEL    
3 ANS  

0 
 

1 
 

1 
 

CONTRACTUEL 
3 ANS  

 
0 

Chargé de mission 
transition 
écologique  

Technicien 
principal 2 ème  
classe  

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 

Chef de projet 
CRTE 

Attaché  TC 1 0 CONTRACTUEL 1 1 0 CONTRACTUEL 1 

Responsable du 
service 
Environnement / 
déchets  

Technicien 
principal 2 ème  
classe  

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 

Chargé de gestion 
de redevance 
incitative  

Adjoint 
administratif  
 

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 

Assistant(e) du 
service 
Environnement  

Adjoint 
administratif  

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 
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LIBELLE EMPLOI  GRADE  

DUREE 
TEMPS  

DE 
TRAVAIL  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��

du 18/05 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
18/05/20

22  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/2

022  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  

�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��
du 06/07 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
06/07 /2

022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
06 /0 7 /20

22  

Contrôleur 
comptable et 
financier  

Adjoint 
administratif 
principal 
2ème classe  

TC 

 
1 

1 

 
TITULAIRE  

0 

 
1 

1 

 
TITULAIRE  

0 

Ambassadeur du tri 
et de la prévention  

Adjoint 
administratif  

TC 
 

1 1 
 

TITULAIRE  0 
 

1 1 
 

TITULAIRE  0 

 
Chargé �G�¶�D�F�F�X�H�L�O���H�W��
�G�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H��
administrative 
Environnement  

Adjoint 
administratif  

TC 

 
 

1 1 

 
 

TITULAIRE  0 

 
1 
 

 
1 

 
TITULAIRE  

 
0 

�&�K�D�U�J�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���H�W��
�G�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H��
administrative 
Environnement  

Adjoint 
administratif  
ppal  2ème  
classe  

TC 

 
0 

0 

 
 

TITULAIRE  0 

 
1 
 

 
0 

 
TITULAIRE  

 
1 

 
Responsable du 
service Urbanisme  
 

Attaché  

 
 

Mutualisé avec la ville de Chantilly  

Instructeur droit 
des sols  

Attaché 
principal  

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 
 

TITULAIRE  0 

Instructeur droit 
des sols  

Adjoint 
administratif 
principal 2ème  
classe  

TC 1 1 TITULAIRE  0 1 1 TITULAIRE  0 

Instructeur droit 
des sols  

Adjoint 
administratif 
principal 1 ère  
classe  

TC 1 1 TITUALIRE  0 1 0 TITULAIRE  1 

Instructeur droit 
des sols  

Rédacteur  TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0 
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LIBELLE EMPLOI  GRADE  

DUREE 
TEMPS  

DE 
TRAVAIL  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��

du 18/05 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
18/05/20

22  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/2

022  

EMPLOIS 
PERMANENTS  
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS  

�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X���&�&��
du 06/07 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
06/07 /2

022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
06 /0 7 /20

22  

Instructeur droit 
des sols  

Rédacteur  TC 1 0 TITULAIRE  1 1 1 TITULAIRE  0 

Responsable des 
équipements  

Ingénieur 
territorial  

TC 1 1 
CONTRACTUEL 

3 ANS  0 1 1 
CONTRACTUEL 

 0 

Régisseur de 
�O�¶�K�L�S�S�R�G�U�R�P�H 

Agent 
technique de 
2ème classe  

TC 
 

1 1 
 

CONTRACTUEL 0 1 1 
 

CONTRACTUEL 0 

TOTAL   26 22  4 27 22   5 

 

 

LIBELLE EMPLOI  GRADE  
DUREE 
TEMPS  

DE 
TRAVAIL  

EMPLOIS 
NON 

PERMANENTS  
OUVERTS AU 

TABLEAU 
DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X��

CC du 
18/05 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
18/05 /2022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT  

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05 /2022  

EMPLOIS 
NON 

PERMANENTS  
OUVERTS AU 

TABLEAU 
DES 

EFFECTIFS  
�$���O�¶�L�V�V�X�H���G�X��

CC du 
06/07 /2022  

POSTES 
POURVUS  

AU  
06/07 /2022  

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/07 /2022  

Chargé(e) de 
communication  

 

 
Rédacteur  

 
TC 

 
1 

 
0 

 
CONTRACTUEL 

/NON 
PERMANENT 

 
1 

 
1 
 

 
1 

CONTRACTUEL 
/NON  

PERMANENT 

 
0 

Assistant 
administratif  

Adjoint 
administratif  

 
TC 

 
1 
 

 
0 

CONTRACTUEL 
/NON 

PERMANENT 

 
1 

 
1 

 
1 

CONTRACTUEL 
/NON 

PERMANENT 

0 

 


